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DISSERTATION 

SUR  UN  STATÈRE    D'OR  DU  ROI  INCONNU 

ACÈS  OU  ACAS 

PAR   M.   A.  GHABOUILLET 

Membre  résidant. 

Mémoire  lu  dons  les  sëanoes  des  3  et  40  mai  4865. 

La  Bibliothèque  impériale  vient  de  faire  une 

brillante  acquisition,  et  je  suis  heureuE  d'en  ap- 
porter ici  la  première  nouvelle.  Il  s'agit  d'un  ̂ 

statère  d'or^  dont  la  légende  nous  apprend  l'exis- 
tence d'un  roi  qui  n'est  mentionné  dans  aucun 

des  écrits  qui  nous  restent  de  l'antiquité.  De 
pareilles  découvertes  ont  toujours  été  et  seront 

toujours  un  événement  pour  l'érudition;  on 
en  attend  naturellement  les  moyens  de  combler 

quelques-unes  des  regrettables  lacunes  des  tex- 
tes; et  bien  que  cet  espoir  ait  été  trop  sou- 

vent déçu,  il  faut  reconnaître  qu'après  tout  on 
leur  a  dû  déjà  de  précieux  enseignements.  Si  Ton 

n'a  pas  reconstitué  les  biographies  des  rois  ou XXIX  i 
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princes  incertains  signales  par  Eckhel,  dans  un 

curieux  chapitre  de  son  grand  ouvrage  *,  la  cri- 
tique a  cependant  jeté  quelques  lnojières  sur  cer- 

tains de  ces  personnages,  et  n'a  certes  pas  tiré  un 
médiocre  parti  des  découvertes  multipliées  de 
médailles  de  rois  inconnus,  çrecs  ou  scythes 
de  la  Chersonèse  Taurique  et  de  la  Bactriane, 

faites  depuis  l'illustre  organisateur  de  la  numis- 
matique. 

Les  monnaies  de  rois  inconnus  ne  sont  donc 

pas  de  simples  curiosités^  bonnes  à  satisfaire 
Famour  frivole  des  raretés,  ce  sont  des  docu- 

ments historiques  dignes  de  la  plus  sérieuse  at- 

tention. Aussi  n'ai-je  rien  négligé  pour  arriver 
à  soulever  un  coin  du  voile  mystérieux  dont 

s'enveloppe  le  remarquable  monument  qui  vient 

4'entr^r  dans  le  cabipet  impérial.  Malgré  mes 
efforts,  je  jia\  pas  réussi  à  Ufi  arracher  tous  ses 

secrets:  j'espère  pcÉinmoiqs  qufî  cç  tr^v^il  ne 

paraitrs^  p£(s  inutile  à  mes  confrères,  et  qu'ils 
accueilleront  favorablement  les  observations  que, 

chemin  faissfnt,  j'ai  été  amené  à  pré^epter  sur 
diyprs  poiqts  de  numismatique  ou  d'histoire  qui 
sp  rattachent  étroitement  à  son  objet  principal. 

i .  Voyez,  Doctrina  numorum  yeterimiy  t.  JV,  p.  1 67  ;  Num^i 
requin  principumque  incertorum. 
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Étude  da  type  de  notre  statèrcm 

Avant  d'entrer  en  matière,  je  crois  devoir  éta- 
blir Tauthenticité  de  ce  précieux  monument  de 

telle  façon  qu'il  ne  puisse  jamais  s'élever  d'in- 
quiétude à  cet  égard  dans  l'esprit  des  savants  qui, 

sans  tenir  l'original  entre  leurs  mains,  pourraient 
un  jour  avoir  à  s'en  occuper.  Je  déclare  donp  que 
le  statère  dont  je  viens  entretenir  la  Société 

des  Antiquaires,  n'est  entré  dans  le  cabinet  impé- 
rial qu'avec  l'assentiment  unanime  du  personnel 

de  cet  établissement,  et,  en  outre,  que  depuis  qu'il 
y  est  placé  à  la  disposition  de  tous,  il  n'est  pas 
un  des  numismatistes  qui  l'ont  vu  qui  n'ait  haute- 

ment reconnu  son  incontestable  sincérité.  Quant 

audessiude  M.  Dardel,  qui  accompagne  ce  mé- 

moire, j'en  certifie  la  parfaite  e?^actitude ,  et  j'a- 
joute que  l'excellente  conservation  de  cette  mé- 

daille, ainsi  que  la  netteté  et  la  régularité  des 
caractères  gravés  au  revers,  ne  permettent  pas 
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Tombre  d'hésitation  au  sujet  de  la  lecture  de  la 
légende. 

DESCRIPTION  : 

Droit  :  Tête  Tirile,  imberbe,  de  profil,  tournée 

vers  la  droite,  diadémée,  ornée  d'une  corne  de 
bélier,  avec  de  longs  cheveux  qui  flottent  sur  les 

épaules .  Ce  n'est  pas  le  portrait  du  roi  dont  le  nom 

parait  au  revers,  mais  une  copie  de  l'image  divi- 
nisée d'Alexandre  le  Grand ,  type  des  monnaies 

de  Lysimaque  dont  on  peut  voir  un  beau  spé- 
cimen sous  le  n""  1  de  la  planche  qui  accompagne 

ce  travail. 

Revers  :  Légende  :  BASIAEOS  AKoT.  Les  alpha 

sont  ainsi  figurés  : 

Type  :  Minerve  casquée,  revêtue  d'une  longue 
robe,  assise  sur  un  siège  porté  par  des  pattes  de 

lion.  La  déesse  s'appuie  sur  un  bouclier  sans  em 
blême  et  tient  de  la  main  droite  une  figure  de  la 
Victoire  ailée  qui  couronne  le  nom  royal.  On  ne 
distingue  pas  de  lance  dans  les  mains  de  la 

Minerve.  Il  n'y  a  ni  monogrammes,  ni  symbole, 
soit  dans  le  champ^  soit  sous  le  siège  ;  mais  à 

l'exergue,  parait  un  trident  posé  horizontale- 
ment ,  vers  les  pointes  duquel  se  voient  deux 

dauphins. 

OR.  Slatère  inédit  et  unique  jusqu'à  ce  jour, 
acquis  en  1865  parla  Bibliothèque  impériale. 
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Poids  :  8  grammes  5  décigrammes.  C'est  le 
poids  normal  des  statères  de  Philippe  et  d'A- 
lexandrede  Macédoine^  de  Lysimaque  de  Thrace, 

et  en  un  mot  des  statères  du  système  atti- 

que. 
•  Il  semble  que  tout  ait  conspire  pour  augmen- 

ter les  difficultés  de  l'explication  de  notre  mé- 
daille. Comme  si  ce  n*était  pas  assez  que  Thistoire 

n'ait  nulle  part  parlé  du  roi  appelé  au  géni* 
tir  AKOT  sur  notre  médaille,  il  advient^  par  une 

sorte  de  raillerie  du  sort ,  qu'il  n'y  a  pas  de  rai- 
son pour  décider  que  ce  mot  dérive  plutôt  d^Àjcoç 

que  d'!X.3cy)Çy  si  bien  que  nous  ne  saurons  sans 
doute  jamais  sa  forme  au  nominatif,  et  qu'a- 
fin  d'éviter  d'oiseuses  périphrases,  je  me  suis 
décidé  à  baptiser  arbitrairement  ^cès^  un  per- 

sonnage qui,  en  réalité,  fut  peut-être  connu  sous 
le  nom  d^Accts.  Ceci  ne  serait  rien  ;  mais  on  ne 

sait  même  pas  positivement  où  et  comment  a  été 
trouvée  notre  médaille.  Suivant  le  négociant  grec 

qui  l'a  cédée  à  la  Bibliothèque  impériale^  cette 
pièce  aurait  été  découverte  près  de  Trébizonde. 

Mais  a-t-elle  été  rencontrée  seule  ou  en  compagnie 

d'autres  pièces  dont  la  présence  aurait  pu  don- 
ner lieu  à  de  lumineux  rapprochements  ?  on  l'i- 

gnore, car  M.  ***  ne  s'est  pas  informé  des  dé- 
tails de  la  trouvaille,  à  laquelle  il  n'assistait  pas. 

Voilà  donc  une  provenance  des  moins  certaines  ; 

d'ailleurs,  serait-elle  attestée  de  la  manière  la 

plus  positive  qu'elle  ne  constituerait  qu'un  fait 
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iâolë  dont  il  serait  imprudent  de  trop  se  préva- 

loir. Je  n'ai  pas  encore  tout  dit.  En  Tabsence 
d'ethnique,  c'est  l'étude  du  type,  du  style  et 
de  la  fabrique  qui  conduit  à  reconnaitre  le  lieu 

d'origine  et  l'âge  des  médailles.  Ici,  le  type  ne 
nous  aidera  guère,  attendu  qu'il  n'est  pas  propre 
au  personnage  qui  en  fait  usage,  )et  que,  au  con- 

traire, c'est  une  copie  tellement  servile  des  stà- 
tères  de  LVsimaque,  roi  de  Thrace,  qUè,  n'était 
la  légende ,  motr^  pièce  se  confondrait  fkeile- 

ilient  avec  les  Lysimaques  primitifs  ou  d'imi- 
talibn  qui  abondent  dans  les  divers  cabi- 

nets de  l'Europe;  Quant  à  la  fabrique,  à  peine 
pc5urra-t-on  lui  demander  quelques  indicatioris 
siir  la  date  de  notre  statère  ;  maiâ  elle  ne  noua 

conduira  paâ  à  deviner  le  pays  dont  il  est  oH- 
ginaire.  Il  en  est  de  même  du  trident^  unique 

symbole  que  l'on  puisse  y  signaler^  car  on  le 
verra  plus  loin,  il  n'est  pas  admissible  que  cette 
monnaie  ait  été  frappéfe  à  Byzance,  bien  que  le 
sceptre  de  Neptune  soit  la  marque  habituelle 

des  pselidO'Ly'simaques  émis  Jjar  celte  célèbre 
cité. 

On  ne  peut  cependant  se  rendre  sans  combat  ;  je 
rac  suis  doncroidi  contre  les  obstacles,  et  je  tente- 

rai de  répondre,  ne  fût-ce  que  par  des  hypothèses, 

aux  questions  qui  se  posent  naturellement  à  l'es- 
prit du  sujet  du  roi  que  j'ai  pris  le  parti  de  nbmme^ 

Acès.  A  quelle  époque,  dans  quelle  contrée  a-t-il 
véfcu?  A  quelle  race  appartenail-il  ?  A  quels  peii- 

J 
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pies  a-t*il  commandé?  C'est  là  surtout  ce  que 
l'on  voudrait  savoir  et  ce  que  Ton  ne  saura  ja- 

mais avec  certitude,  je  le  dis  sans  détour,  à 

moins  (fue  l'avenir  ne  tienne  en  réserve  un  mo- 
nument plus  explicite  que  celui  qui  vient  dé 

tomber  entre  nos  mains. 

Des  diverses  causes  d'obscurité  qui  viennent 

d'être  énumérées,  la  banalité  du  type  est  la  plus 
Tâcheuse.  Même  à  défaut  de  nom  de  cité  çu  de 

peuple,  un  type  original  a  souvent  suffi  pour 

faire  reconnaître  la  patrie  d'une  monnaie  ;  mais 

que  peut-on  apprendre  d'un  type  copié?  Celui 
qui  nous  occupe  n'a  qu'un  avantage;  c'est  de  cir- conscrire nos  recherches  en  hous  interdisant  de 

placer  la  date  du  statère  d'Acès  antérieurement 
à  Lvsimaque  ,  et  en  nous  indiquant  les  pays  sur 

lesquels  rayonna  l'influence  de  ce  prince,  pour  y 
chercher  de  préférence  la  contrée  où  cette  pièce 
dut  être  frappée.  Mais  en  même  temps,  et  par 

cela  même  que  notre  pièce  n'est  qu'une  imita- 
tion, nous  sommes  privés  des  lumières*  que  bous 

aurait  pu  fournir  l'étude  de  son  style  et  de  sa 
fabrique.  En  effet,  le  propre  des  monnaies  d'i- 

mitation est  de  n'avoir  pas  de  style  et  de  dissi- 
muler leur  fabrique,  fait  facile  à  démontrer,  mais 

dont  on  ne  s'est  pas  assez  préoccupé  jadis. 

La  icoutume  de  s'approprier  les  types  monétai- 
res en  possession  d'une  bonne  renommée  est  de 

tous  les  temps  et  de  tous  les  pays  ;  grands  et  petits 

États  l'ont  pratiquée  à  l'envi;  aussi  les  cabinets 
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couservent-ils  des  séries  de  monnaies  d'imitation 
dont  quelques-unes  singent  si  étrangement  leurs 

modèles  qu'il  faut  tout  le  tact,  toute  la  pratique 
de  numismatistes  consommés  pour  s'apercevoir 
de  la  supercherie.  Il  en  est  même  quelque»-unes 

que  ceux-cinedistinguentqu'àgrand'peine;  ainsi, 
tel  statère  gaulois  de  bonne  époque  au  type  de 
la  Victoire  dans  un  bige  et  à  la  légende  oiAinnoT 
ne  passerait-il  pas  facilement  pour  un  Philippe 
frappé  en  Macédoine  ?  et  pour  parler  des  temps 
modernes  y  ne  conviendra-t-ou  pas  que  telles 

monnaies  d'or  au  saint  Jean-Baptiste  et  à  la  fleur 
de  lis  frappées  en  Hongrie  ou  en  France  jouent  à 

s'y  méprendre  les  florins  originaux  de  Florence  ̂  

1  •  Lelewell,  un  des  premiers,  a  attiré  rattention  sur  la 

curieuse  série  des  monnaies  d'imitation  dans  les  temps  mo- 
dernes. Depuis,  sa  Numismatique  du  moyen  âge  y  les  Bévues 

numismaiiguesde  Paris  et  de  Bruxelles,  \e  Cabinet  de  rJma» 

teur  et  de  tJntiquaire,  d'autres  recueils  encore  ont  publié 
sur  cet  intéressant  sujet  plusieurs  travaux»  parmi  lesquels  je 

signalerai  ceux  de  M.  Arnold  Morel-Fatio  sur  des  monnaies 

frappées  en  Italie  et  en  Suisse,  dont  les  ingénieuses  explica- 

tions sont  autant  de  découvertes.  Moi-même,  s* il  est  permis  de 

se  citer,  j'ai  fait  connaître  deux  singulières  monnaies  d'imi- 
tation frappées  dans  les  Pays-Bas  \  mais,  malgré  ces  diverses 

tentatives,  on  ne  s*est  pas  encore  suffisamment  pénétré  de 
l'importance  qu'il  y  aurait  à  étudier  les  produits  de  cet  usage 
monétaire,  particulièrement  en  ce  qui  concerne  l'antiquité. 
Ainsi,  dans  un  livre  de  notre  temps,  justement  estimé,  à 

propos  des  monnaies  de  Rhodes  au  type  de  Lysimaque,  on 

lira  que  c'étaient  des  pièces  honorifiques  et  commémora- 
tives,  tandis  qu'il  s'agit  dans  cette  circonstance  comme  près- 
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Ced  est  une  conséquence  naturelle  des  nécessi- 

tés de  la  contrefaçon.  L'artisle  chargé  de  graver 
les  coins  de  ces  trompeuses  monnaies  ne  peut 

s'abandonner  à  son  sentiment  personnel  ;  au  con- 
traire, il  s'efTace  à  dessein  et  ne  vise  qu'à  se  rap- 

procher le  plus  possible  de  la  pièce  originale.  De 
là  des  œuvres  sans  nationalité  apparente,  sans 
physionomie  propre;  mais  aussi  le  résultat  voulu, 

c'est-à-dire  des  produits  acceptés  de  confiance 
par  les  populations  qui  ne  s'arrêtent  pas  à  déchif- 

frer les  microscopiques  symboles,  les  mono- 
grammes ou  les  abréviations  qui  les  dirférencient 

si  peu  de  leurs  prototypes,  que  jadis  les  nuniîs- 

matistes  eux-mêmes  s'y  sont  trompés.  La  chose 
est  arrivée  en  plus  d'une  occasion^  entre  autres, 
précisément,  à  celle  des  imitations  du  type  de 

Lysimaque*.  A  la  vérité,  on  y  regarde  de  plus 
près  aujourd'hui,  et  de  pareilles  méprises  seraient 
rares.  En  ce  qui  concerne  la  série  à  laquelle  je 
viens  de  faire  allusion,  elles  ne  sont  même  plus 

possibles.  Le  livre  publié  en  1858,  par  M.  L.  Mùl- 
1er,  sur  les  monnaies  du  célèbre  roi  de  Thrace, 

a  enfin  établi  des  distinctions  et  mis  de  l'ordre 
dans  les  rangs  de  cette  armée  des  monnaies  à 

la  légende  BASiAEns  ATSIMAXOT^  où  l'on  ne 

que  toujoQrS)  de  simples  plagiats  dictés  par  Tintérét  com- 
mercial. (Voyez,  Trésor  de  Numismatique,  Numismat.  fies 

rois  grecs ̂   p.  48.) 

i.  Voir  plus  bas,  p.  ii,  note  i. 
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voyait  autrefois  que  des  pièces  émanées  directe- 
ment de  Lysimaque^ 

On  sait  du  reste  qu'avec  tes  types  monétaires  de 
Philippe  et  d'Alexandre^  le  type  du  statère  de  Lysi- 
maque  doit  compter  parmi  ceux  qui  jouirent  de  la 
popularité  la  plus  étendue  et  la  plus  persévérante. 
M.  Mûller,  qui  a  visité  les  plus  importants  cabinets 

de  l'Europe,  et  qui,  en  vue  de  son  livre,  y  a  noté 
toutesles  pièces  à  la  légendeBAllAEOS  AT2IMAXOT, 
en  atrouvé  déplus  de  trente  villes  différentes,  qui 
longtemps  après  la  mort  de  Lysimaque  frappaient 
encore  des  statères  semblables  à  ceux  de  ce  prince, 

et  s'étaient  bien  gardées  d'y  efïacer  son  nom.  Habi- 
lement composé  d'une  heureuse  combinaison  des 

divinités  qui  se  partagent  les  deux  faces  du  statère 

d'Alexandrequ'il  avaitd'abord  imité  %  et  del'efïîgie 
divinisée  du  filsd*  Ammon ,  le  type  personnel  du  roi 

1 .  Die  Mûmen  des  thraciscken  Kœnigs  Lysimàchus^  von 

Z.  Mûller,  Kopenhagen^  1858.  Je  n'admets  pas  sans  restric- 
tion Tenseinble  des  attributions  du  savant  danois;  je  veux 

dire  seulement  qu'il  a  nettement  distingué  les  Lysimaques 
originaux  des  imitations,  et  j'ajoute  que  ses  conjectui-es  sont 
ingénieuses  lorsqu'elles  ne  sont  pas  incontestables. 

â.  Lysimaque,  dont  la  monnaie  d'of*  et  d'argent  devait  être 
si  souvent  copiée,  avait  commencé  par  se  montrer  plagiaire 

serviledu  statère  d'Alexandre,  ainsi  d'ailleurs  que  ses  rivaux 
les  autres  successeurs  du  conquérant.  Toutefois  il  {)arait avoir 

abandonné  promptement  le  type  au  buste  de  Minerve  casquée 

avec  la  Victoire  au  revers,  si  Ton  en  jugb  par  la  rareté  re- 

lative des  pièces  où  on  le  remarque,  rareté  constatée  par  l'es- 
timation de  Mionnet,  qui  porte  à  300  fr.  le  prix  des  Lysi- 
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de  Thrace^  qu'il  avait  pu  dans  le  principe  imposer 
aux  villes  soumises  à  ses  armes^  outre  l'avantage 
d'une  excellente  renommée  commerciale ,  avait 
celui  d'être  de  bon  augure  et  de  convenir  aux  rois 
autati  tqu'aux  républiques  ;  aussi  lamonnaied'  4cès 
n'est-elle  pas  la  première  sur  laquelle  on  l'ait  re- 

connu associé  à  un  nom  royal  autre  que  celui  de 

Lysimaque.  Sans  parler  des  tétradrachmes  de  Phi*- 

létère  de  Pergame,  d'ÀriarathèsdeCappadoceet 
de  Mostis;  —  roi  aussi  inconnu  qu'Âcès,  ̂ ^  qui  co* 
pièrent  seulemeht  le  revers  du  statère  de  Lysima- 

que,  on  connaît,  depuis  près  d'un  siècle  et  demi^ 
un  statère  qui  en  est  une  contrefaçon  complète; 

et  qbi  n'en  difTère  que  par  l'omission  de  la  corne 
d'Ammon  et  par  la  légende  du  revers.  On  a  com* 
pris  que  je  veux  parler  de  cette  pièce  célèbre  sur 
laquelle  de  Boze  lut  avec  autatit  de  surprise  que 

de  joie  le  nom  du  roi  Périsadès,  et  qu'il  démêla, 
confondue  avec  des  Lysimaques ,  dans  un  lot  de 

médailles  antiques  rapportées  d'Orient  pour  le 
roi  au  commencement  du  dix-huitièmë  siècle, 

par  Paul  Lucas,  le  fameux  voyageur  *. 

maqaes  alexandrins,  et  à  30  fr.  les  Lysimaques  originaux. 

Ajoutons  que  dans  lè  cabinet  de  France  on  ne  possède  qu'un 
seul  exemplaire  des  Lysimaques  de  la  première  émission, 
tandis  que  la  seconde  y  est  largement  représentée. 

^ .  Voyez,  dans  les  Mémoires  de  l'Académie  des  Inscrip^ 
tidnSj  t.  VI,  la  dissertation  de  Gros  de  Boae,  Sur  les  rois  dit 

Bosphore  cimmérien^  p.  549.  Voyez  aussi  à  la  fin  du  7>oi- 
sième  tfoyage  du  sieur  Paul  Lucas j  fait  en  i  71  k^par  ordre  de 
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Le  norn  de  Périsadès  n'était  pas  inconnu  ainsi 
que  celui  d'Acès  ;  on  savait  qu'il  appartenait  à  des 
rois  du  Bosphore  cités  dans  les  textes  ;  il  semble- 

rait donc  que  Tattribution  du  statère  sur  lequel 
on  le  lisait  ne  pouvait  oflrir  de  sérieuses  difficul- 

tés. Il  p'en  a  cependant  pas  été  ainsi  ;  les  pièces 
d'imitation  sont  de  leur  essence  si  rebelles  à  la 
classification  y  que  depuis  de  Boze  la  trouvaille 
de  Paul  Lucas  a  été  ballottée  entre  trois  Péri- 

sadès différents,  et  que  bien  qu'on  s'accorde  gé- 
néralement à  la  donner  à  un  fils  de  Spartocus 

qu'on  veut  nommer  Périsadès  II,  la  question 
est  loin  d'être  décidée.  Je  n'ai  pas  la  préten- 

tion de  la  trancher;  cependant ,  comme  il  est 
impossible  de  ne  pas  rapprocher  deux  médailles 
qui  présentent  une  aussi  frappante  analogie  que 

les  statères  de  Périsadès  et  d'Acès,  je  donnerai  le 
résultat  de  mes  observations  sur  la  plus  ancien- 

nement connue  de  ces  deux  pièces ,  avant  d'a- 
border l'examen  de  la  seconde  que  cette  sorte 

d'introduction  pourra  simplifier. 
Louis  XIV^  p.  312  du  t.  Ill  de  rédition  de  Rouen,  1719. 

La,  on  trouvera  le  catalogue  sommaire  des  curiosités  rap- 
portées par  Paul  Lucas,  pour  le  roi,  et  en  tète,  Tindication 

de  huit  médailles  d*or  de  différents  rois  grecs,  au  nombre 
desquelles  deux  sont  données  à  Lysimaque;  or,  de  ces  deux, 

l'une  n'est  autre  que  le  Périsadès  du  cabinet  de  France, 
miraculeusement  échappé  du  creuset  des  voleurs  de  1831, 

et  qui  est  resté  si  longtemps  l'unique  monument  monétaire 
sur  lequel  se  soit  lu  le  nom  de  ce  roi.  Celte  pièce  est  repro- 

duite sous  le  Xi^  3  de  ma  planche. 
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II 

Sur  les  siatères  au  type  de  fysimaque  qui  portent  le  nom 
de  PériscLdès. 

Lorsque  Visconti  enleva  le  statère  à  la  légende 
BASIAEOS  nAlPl2AA0T  au  roi  Périsadès,  fils  de 
Leucon^  auquel  de  Boze  Tavait  attribue,  et  le 

donna  à  un  autre  Périsadès,  celui-ci  fils  de  Spar* 
tocus%  cette  médaille.  Tune  des  plus  célèbres 
raretés  du  cabinet  de  France,  était  encore  consi- 

dérée comme  unique.  Aujourd'hui,  il  existe  trois 
statères  à  cette  même  légende,  à  peu  près  sem- 

blables, mais  non  pas  sortis  du  même  coin.  Le 

plus  anciennement  connu  après  le  nôtre,  c^est 
celui  de  la  collection  Hunter  à  Glasgow  ';  le  troi- 

i.  Viscond,  Iconographie  grecque ,  t.  II,  p.  421  et  suiv. 

de  l'édition  in-4<*,  publiée  en  1811. 
2.  Cette  pièce,  reproduite  sous  le  n^  4  de  ma  planche, 

est  celle  que  Mionnet,  Supplément,  t.  IV,  p.  461,  décrit 

sous  le  n^  2»  d'après  Koehier,  et  qu'il  cite,  à  tort,  comme 
ayant  été  prise  par  cet  auteur  dans  la  collection  du  comte 

de  Romanzoff.  Si  je  signale  cette  méprisé  occasionnée  par 

le  titre  du  mémoire  dans  lequel  l'académicien  de  Saint- 

Pétersbourg  parle  du  Périsadès  Hunter  à  propos  d'une 
monnaie  de  Spartocus  du  cabinet  Romanzoff,  c'est  parce 

que  cette  mention  de  Mionnet  pourrait  faire  croire  à  l'exis- 
tence d'une  4«  pièce  de  Périsadès.  (Voyez  les  Œuvres  de 

Koehier,  GesammcUe  Schriften^  t.  II,  p.  45  et  suiv.,  et 

notamment  p.  58  et  pi.  v,  n^  3.) 
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sième,  beaucoup  plus-  récemment  découvert,  a 
été  publié  pour  la  prenriière  fois  par  son  posses- 

seur, le  prince  A.  Sibirski^  Je  fais  graver  sous 

les  n**  3^  4  et  5,  sur  la  planche  cjui  accompagi^e 

cette  dissertation^  cei?  trois  variétés  d'un  type 
connu  des  lecteurs,  puisque  c'est  celui  des  Lysi- 
maqpes  et  de  la  monn^i^  d'Apec,  mai^  je  ne  les 
décrirai  pa$  ipiiiptieusem^nt  ;  il  suffira  de  fs^j^ 

remarquer  qu'indépendamment  du  changement 
di}  nom  royaj,  c'est  surtout  l'absence  de  la  cpjrne 
d'Aïqpioi;  q^i  différencie  ces  n^onqaies,  tant  çl^ 
leuf  prototype  que  de  sa  nouve^e  in^itatio^  q^e 

je  fais  conps^ltr^.  D'ailieurS;  sur  toutes  trois,  p^- 

rjjU  à  l'ei^^çrgue  Ip  trient  que  sqr  celle  d' Acès  nous 
savons  yu  po^é  dp  mé^e  l^prizp^^îtalpflaent;  ̂ ^r 
toutes  l^ppjs  également,  \a.  Minerye  \\çn\  ̂ a  lancp 

qp[ii$e  sur  pette  dpmjèr^;  enfin,  sj  j'ei^  jqge  ps^r 
le  Périsadès  du  cabinet  de  France,  ces  statères 

pèsent  le  poids  normal  attiq\ie,  c'est-à*dire,  ce- 
lui des  vrais  Lysimaques  et  de  la  plupart  de 

leurs  imitations,  y  compris  l'Acès. 
Les  trois  variétés  dç^s  Périsadès  forn^epde  u  x 

groupes. 
Dans  le  premier,  je  place  les  pièces  de  Paris  et 

de  Londres  qui  ne  diffèrent  l'une  de  l'autre  que 
par   une  modification  insignifiante  du  mono- 

1 .  Voyez,  Mémoires  de  la  Société  impériale  iParchéolagie 

de  Saint'Pétersbourgy  t.  IV,  p.  99,  1852.  GeUe  pièce  est 

reproduite  sous  le  n"^  5  de  ma  planche. 
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gramme  qu'on  y  remarque  squs  le  s|ége  de  k 
déesse  et  qui  nous  apprend  qu'elles  ont  été  frap- 
pëes  à  Panticapée.  C'est  là  une  ipdîcation  comme 
il  m?en  aurait  fallu  trouver  une  sur  le  statère 

d'Acès,  où  elle  aurait  été  autrement  utile  que  sur 
la  monnaie  d'un  roi  dont  les  États  sont  parfaite- 

ment connus.  Sur  le  statère  de  Glasgow^  l^  mo- 
nogramme se  compose  seulement  d^  lettres  H  et 

A,  ainsi  disposées  pl^.  ;  sur  celui  de  Paris ,  on 

trouve;  les  lettres  iiAN  aipsi  disposées  :  W 

Sans  attacher  trop  d'importance  à  ce  petit  dé- 
tail j  on  en  peut  induire  que  la  pièce  de  Paris^ 

dot\i  le  monogramme  est  plus  compliqué,  est  d'une 
date  pioins  ancienne  que  celle  de  Glasgow.  Les 
effigies  qui  paraissent  au  droit  de  ces  deux  pièces 
sont  identiques^  et  malgré  rinfériorité  de  leur 

fabrique,  ne  s'éloignent  pas  sensiblement  du 
prototype  créé  par  Lysiraaque.  Au  contraire,  sur 
celle  de  Russie  que  je  mets  à  part^  la  téle^  quoi- 

que procédant  du  même  moflèle,  s'^n  élpigne 
not^blemeat»  ce  qui  u'a  rien  d^  surprenant,  si 
Ton  songe  qu'évidemment  elle  n'a  pas  été  frap. 
pée  dans  la  même  localité.  En  effet,  on  n'y  voit 
pas  de  monogramme  sous  le  siège  de  la  déesse, 
tandis  que  dans  le  champ^  on  remarque  les  lettre^ 
Ë  P  qui,  selon  le  prince  Sibirski,  pourraient  in- 

diquer, soit  l'année  105  4'mie  ère  à  chercher. 
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soit,  ce  qui  lui  paraîtrait  mieux  fondée  l'ate- 
lier monétaire  d'Hermonassa  ^  'Epftc&vatKra,  ville 

située  entre  Cotyora  et  cette  cité  de  Trapezus 
(Trébizonde),  dans  les  environs  de  laquelle  il 

existe  des  raisons  de  croire  qu'on  a  trouvé  notre statère. 

Depuis  de  Boze  jusqu'à  M.  de  Koehne',  le  der- 
nier auteur  qui  se  soit  spécialement  occupé  des 

statères  de  Périsadès,  tout  le  monde  a  voulu  voir  au 
droit  de  ces  pièces  le  portrait  du  roi  dont  le  nom 

est  inscrit  au  revers.  C'est,  selon  moi,  une  erreur. 
La  télé  qui  figure  sur  ces  monnaies,  ainsi  que  celle 

qui  paraît  sur  tous  les  pseudo-Lysimaques,  n'est 
autre  chose  que  la  copie  plus  ou  moin^  fidèle  de 

la  tête  d'Alexandre,  type  maintenant  incontesté 
de  la  monnaie  de  Lysimaque.  Je  ne  m'effraye  pas, 
d'ailleurs,  du  nombre  de  contradicteurs  que  je 
me  vois  dans  le  passé,  attendu  qu'il  me  semble 
impossible  que  j'en  rencontre  autant  aujour- 

d'hui. Ainsi  qu'il  arrive  trop  souvent,  même 
dans  les  travaux  d'érudition,  les  savants  auxquels 

i  •  Il  est  toutefois  douteux  que  les  lettres  placées  dans  le 
champ  soient  les  initiales  des  villes  dont  émanent  ces  mon- 

naies ;  c'est  plutôt  sous  le  siège  qu'on  les  reconnaît  d  or- dinaire. 

2.  Voyez  le  savant  ouvrage  intitulé  :  Musée  du  feu 
prince  Basile  Kotchoubey  et  recherches  sur  t histoire  et  la 

numismatigite  des  colonies  grecques  en  Russie^  ainsi  que  des 

royaumes  du  Pont  et  du  Bosphore  cimmérien,  t.  II,  p.  33, 
publié  à  Saint-Pétersbourg  en  4857. 

/ 
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je  fais  allusion  s'en  soiïl  tous  rapportés  sur  ce 
point  à  celui  qui  le  premier  avait  publie  une 
monnaie  de  Périsadèsy  et  cela  sans  avoir  pris  la 

peine  de  discuter  l'exactitude  de  son  assertion 
et  même  sans  avoir  remarqué  que  de  Boze, 

loin  d'en  établir  sérieusement  la  vraisemblance, 

laisse  voir  qu'il  attachait  à  ce  monument  une 
médiocre  importance  au  point  de  vue  iconogra- 

phique. Ils  ne  se  sont  point  aperçus  non  plus  que 
c'est  évidemment  l'absence  de  la  corne  d'Am- 
mon  qui  a  empêché  le  garde  du  cabinet  du  Roi 
de  tenir  compte  de  la  ressemblance  de  la  tête 
qui  décore  le  droit  du  Périsadès  avec  celle 

qui  parait  sur  les  Lysimaques.  Ajoutons  qu'au 
temps  où  écrivait  Gros  de  Boze^  Tinscription  du 
nom  de  Périsadès  sur  cette  monnaie  impliquait 

que  l'effigie  était  le  portrait  du  roi  du  Bosphore, 
par  cette  raison  qu'on  était  alors  persuadé  que 
la  tête  des  statères  de  Lysimaque  ne  pouvait  être 

que  la  sienne*. 
Ne  faisons  pas,  du  reste,  un  crime  à  nos  an- 

ciens d'erreurs  de  ce  genre,  puisque,  hier  en- 

i ,  Après  avoir  dit  que,  s'il  ne  s'y  trouvait  pas  de  légende, 
«  on  rC aurait  peut-être  pas  hésité  à  attribuer  cette  pièce  à 
Lysimaque  y  »  de  Boze  ajoutait  :  «  je  dis  pour  le  revers  ;  car 

à  l'égard  dé  la  tète,  outre  la  différence  des  physionomies, 
autant  qu'elle  peut  être  marquée  dans  des  ouvrages  de  cette 

nature  qui  n'ont  que  le  premier  trait,  Lysimaque  y  est  i*epré- 
sente,  non-seulement  la  tète  ceinte  du  diadème,  mais  encore 
accompagné  de  cornes  de  bélier.  >  Mémoire  rité^p,  551 . 

XXIX  2 

i 
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core^  dèd  éditiques  illustres  les  reprclduisaient 

dans  des  travatix  spécialement  consacrés  à  l'ico- 
nographie grecque\  Nous  serions  moins  excusa- 

i  .  Voyez^dans  V Iconographie  grecque^  t.H,  édition  in-4*, 

publiée  en  i  8i  1 ,  p.  98  et  suiv.,  le  chapitre  dam  lequel  Vis- 
conti  reconnaît  Tefûgie  de  Lysimaque  sur  les  statères  au 

nom  de  ce  prince,  et  même  tome,  p.  121  et  suiv.,  celui  dans 
lequel  il  reconnaît  également  le  portrait  de  Périsadès  sur  le 
statère  du  cabinet  de  France  à  la  légende  fi421AEll£ 
nÀlPI24À0Y.  Voyez  aussi.  Trésor  de  Numismatique  et  de 

Glyptique^  Numismatique  des  rois  grecs^  p,  50,  pi.  xxiv, 

n"*  2,  l'article  dans  lequel  Lenormant  décrit  le  même  statère 

comme  représentant  le  roi  dont  il  porte  le  nom.  J'avais 
alors  l'honneur  de  seconder  ce  savant  dans  la  publication  de 

ce  grand  ouvrage,  et  je  pdi'tage,  avec  mon  célèbre  prédéces- 

seur ^  la  responsabilité  de  cette  opinion  qu'aujourd'hui  je 
crois  erronée.  Mais  je  ferai  remarquer  que  si  Lenormant, 

privé  des  monuments  que  j'ai  sous  les  yeux,  s'est  laissé,  dans 
cette  circonstance,  entraîner  par  l'autorité  de  Visconti, 
après  l'avoir  également  suivi  en  ce  qui  concernait  la  foi  au 
portrait  de  Lysimaque  (p.  6  et  7,  n»  8  de  la  /)1.  iv  du  même 
ouvrage),  du  moins  sa  sagacité  ne  lui  a  pas  permis  de  per- 

sister complètement  dans  celte  erreur,  puisque,  plus  loin, 

nous  le  voyons  revenir  loyalement  sur  l'une  de  ces  deux  as- 

sertions, et  déclarer  formellement,  dans  un  supplément,  qu'il 
faut  décidément  reconnaître  l'image  divinisée  d'Alexandre 
sur  les  statères  de  Lysimaque.  (V.  p.  48,  au  n'»  11  de  la  des- 

cription de  la  planche  xxiii  de  l'ouvrage  cité,  et  aussi  p.  3i , 
au  n"  1  de  la  planche  xvii.) 

Quant  à  Mîonnet,  il  a  toujours  vu  le  portrait  de  Lysima- 
que sur  les  monnaies  de  ce  prince.  Voyez  le  t.  1  de  son 

grand  onvrage,  publié  en  1806,  p.  437,  n"*'  1  à  133,  et  le 
t.  II  de  son  Supplément^  (>tiblié  en  1822,  p.  549,  n^"*  1 
à  35.  Il  en  est  de  ùiéme  du  portrait  de  Périsadès.  Voyez, 
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btës  à  présent  que  nous  possédons  des  éléments 
de  comparaison  qui  faisaient  absolument  défaut 

eh  1725  au  prédécesseur  de  l'abbé  Barthélémy. 
De  Boze  n*a  pas  vu  plus  de  deux  ou  trois  statères 
à  la  légende  BA2IA£n2  AT2IMAX0T;  sans  sortir 

du  cabinet  impérial,  j'en  ai  sous  les  yeux  trente 
et  un  ̂   Il  ne  m'a  donc  pas  été  difficile  par  la 
comparaison  de  notre  Périsadès  et  de  l'Acès  avec 
cette  foule  de  Lysimaques  originaux  ou  d'imita- 

tion, de  m' apercevoir  de  la  iuéprise  de  mes  de- vanciers. 

Que  Ton  confronte  le  Périsadès  et  TAcès  avec 
les  pièces  au  même  iyj^e  à  la  légende  BAIIAEOS 

AT2IMAXOT  et  l'on  reconnaîtra,  avec  moi,  que 
les  têtes  gravées  sur  ces  pièces  sont  absolument 
dénuées  de  ce  caractère  individuel  qui  fait  dire 

d'un  portrait  qu'il  doit  ressembler  à  son  modèle 
inconnu.  J'en  suis  convaincu,  on  ne  pourra  nier 
que  ces  effigies,  malgré  quelques  différences  fort 

t.  II,  publié  en  iS07,  p.  549,  n^  1  ;  lù,  il  attribue  le  statère 

en  question  à  Périsadès  I,  suivant  l'ancienne  attribution  de 
(jrosde  Boze.  Dans  son  Suppldmenty  t.  IV,  publié  en  4821, 

().  46i,  n*'  i,  il  voit  eacore  sur  cette  pièce  le  portrait  du 
roi  dont  le  nom  y  fi<^ure;  seulement  il  la  donne  à  Périsa- 

dès II  avec  Viscontî,  auquel  il  renvoi^  l'honneur  de  celte 
nouvelle  classification. 

i.  Sur  ce  nombre,  cinq  proviennent  de  la  mémorable 

donation  de  M.  le  duc  de  Lujnes;  il  s'en  trouvait  un  aussi 
dans  la  collection  Anastasi  donnée  à  la  Bibliothèque  par 

l'Empereur  en  1862. 
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naturelles,  procèdent  toutes  d'un  commun  pro- 

totype, la  tête  d'Alexandre.  Je  n'ai  pas  sous  les 
yeux  les  originaux  des  Périsadès  de  Russie  et  de 

Glasgow;  mais  on  peut  s'en  rapporter  aux  figures 
des  ouvrages  de  Koehler  et  du  prince  A.  Sibirski 

reproduites  sur  notre  planche*;  je  ne  me  crois 
donc  pas  téméraire  en  affirmant  pour  ces  deux 

pièces  comme  pour  le  statère  de  Paris,  qu'il  faut 
se  garder  d'y  voir  le  portrait  du  roi  du  Bosphore. 

Les  disseuiblances  qu'on  signalerait  entre  ces 
effigies  montrent  seulement  une  fois  de  plus  que 

les  copistes,  si  intéressés  qu'ils  soient  à  une  scru- 
puleuse fidélité,  ne  peuvent  se  défendre  de  s'é- 

carler  par  quelque  endroit  de  leur  modèle. 
Le  prince  Sibirski,  suivi  par  M.  de  Koebne, 

attribue  son  slatèreaux  premières  années  du  règne 
du  Périsadès  II  de  Visconti,  sur  ce  fondement  que 
la  tête  serait  plus  jeune  que  celle  des  pièces  de 
Paris  et  de  Londres.  Je  ne  parle  de  cette  illusion, 
conséquence  de  la  croyance  à  un  portrait  réel  sur 

cette  monnaie,  que  parce  qu'il  n'est  pas  inutile 

i .  Le  Périsadès  de  Glasgow  est  gravé  sous  le  n*  3,  pi.  v, 

à  la  suite  du  mémoire  de  Koehler  intitulé  :  Description  d*une 
médaille  de  Spartocus  du  cabinet  de  M.  de  Romanmff,  Voyez 

l.  Il  des  Œuvres  de  Koehler,  Gesammelte  Schriften  ̂  

et  sur  notre  planche ,  le  n<»  4.  On  trouvera  la  figure  du 
Périsadès  de  Russie  dans  les  Mémoires  de  la  Société  ât  Ar- 

chéologie de  Saint-Pétersbourg^  déjà  cités,  t.  VI,  p.  90,  — 
et  aussi  dans  le  Musée  Kotchoubcy^  etc.,  de  M.  de  Koehne, 

t.  II,  p.  33,  et  enfin  sur  notre  planche,  n<*  fj. 
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de  noter  en  passant  qu'il  n'est  nullement  prouvé 
que  les  Grecs  aient  été  dès  cette  époque  dans 

l'usage  de  modifier  régulièrement  l'effigie  des 
monnaies  royales  eu  raison  de  l'âge  du  prince.  Le 
contraire  serait  plus  facile  à  démontrer  par  des 

exemples,  comme  ceux  qu'offriraient  les  momiaies 
deNicomèdesII»  roi  de  Bitbynie,  qui  présentent 
une  efligie  invariablement  semblable^  bien  que  ce 
monarque  ait  régné  plus  de  cinquante  années,  ou 
comme  ceux  des  deux  tétradracbmes  uniques  de 
ce  Mostis  cité  plus  baut,  qui  présentent  également 
la  même  effigie,  bien  que  leurs  dates  indiquent 
un  intervalle  de  seize  années  entre  la  fabrication 

de  ces  précieuses  monnaies  que  se  partagent  les 

cabinets  de  Londres  et  de  Paris  *.  La  vérité,  c'est 

1.  L'un  des  deax  tétradracbmes  da  roi  Mostis  qiie  je 
viens  de  citer,  étant  encore  inédit,  j'en  donnerai  ici  la  des- 

cription et  je  le  fais  graver  sous  le  n<*  6  de  notre  planche, 
car  les  numismatistes  qui  ont  pu  examiner  la  collection  de 

M.  le  duc  de  Lnynes,  donnée  par  lui  au  cabinet  de  France, 
sont  seuls  à  connaître  ceUe  pièce  probablement  unique. 

Droit:  Buste  à  droite,  d'un  personnage  jeune,  aux  traits 

réguliers,  sans  barbe,  revêtu  d'une  chiarayde. 
Mevers  :  BA1IAEÛ2  MOmAOS.  Minerve  casquée,  la 

baste  à  la  main,  assise  sur  un  siège  à  griffes  de  lion,  s'ap- 
pnyant  sur  un  bouclier  dont  le  symlxjle  paraît  être  une  tète 
virile  barbue,  et  tenant  de  la  main  droite  une  figure  de  la 

Victoire  couronnant  le  nom  royal.  A  l'exergue  :  ET0T2 

KB,  I.'a/t22.  Dans  le  champ,  à  gauche,  deux  monogrammes  : 
le  premier  est  formé  des  lettres  T,  E  et  A  ou  A  ;  le  second, 

les  lettres  T,  N,  K  et  d'autres  peu  distinctes. 

Des  deux  tétradracbmes  jusqu'à  présent  uniques  du  roi 
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que  la  jeunesse  du  prétendu  portrait  de  Périsadès 

tient  à  ce  que,  comme  tous  les  pseudo-Lysima- 

Mostis,  l'un,  celui  de  la  collection  de  Luynes,  au  cabinet  de 
France,  paraît  supérieur  par  sa  conservation  à  celui  (}u  J^ritish 

Mu feum,  qui  est  beaucoup  plus  anciennement  connu,  puis- 

qu'il a  été  décrit  dès  Vannée  i  790  par  D.  Sestini  {Lettcre  num, 
t.  IV,  p.  81)  alors  que  ce  précieux  monument  faisait  partie 
de  la  collection  Ainslie.  Ces  deux  pièces  offrent  les  mêmes 

types,  mais  avec  d'importantes  variantes;  ainsi  :  1^  nous 
avons  ici  deux  monogrammes  au  Uea  du  monogramme  isolé, 

KM,  qui  figure  sur  la  pièce  anglaise;  ̂ ^  notre  pièce  est  plus 
ancienne,  attendu  qu'elle  est  datée  de  Tan  ̂ 2  de  Tère  à 
laquelle  toutes  deux  se  rappoitent;  je  dis  Père  et  non  Pannée 

du  règne,  bien  que  je  n* ignore  pas  que  Visconti  {Icon,  Gr, 
U  II,  p.  Ii5,  pi.  41,  n«  18)  ait  vu  dans  le  chiffre  38  du 
lyiostis  de  Ix)n(ires,  dont  il  donna  le  premjer  une  (^nre, 

l'indication  des  années  du  règne  de  ce  personnage;  mais 

sans  nier  la  possibilité  d'un  règne  aussi  long,  je  préfère  croire 
avec  Eckbel  que,  sur  ces  deux  médailles,  il  s'agit  plutôt  de 
Père  de  cette  royauté  inconnue  ;  S"»  U  n'y  a  pas  sur  notre  pièce 
de  nom  de  magistrat,  tandis  que  le  tétradrachme  de  Londres 
a  écé  frappé  sous  le  magistrat  Sadalès ,  £01  2AAÂA0Y, 

selon  rindication  qu'on  y  lit  à  Texer^ne. 
Je  ne  dois  pas  omettre  de  signaler  une  bonne  figure  du 

Mostis  de  Londres  qui  se  trouve  dans  le  Trésor  de  numis^ 

matiquCf  —  Rois  Grecs ̂   pi.  xxni,  n®  1. 

Ce  n'est  pas  incidemment  et  dans  une  note  qu'il  peut  être 
question  de  discuter  le  pays  et  le  temps  où  vécut  le  person- 

nage au  nom  duquel  oni  été  frappées  ces  médailles;  mais  je 

nepiiis  me  dispenser  de  signaler  l'importance  historique 
du  tétradrachme  de  Luynes  qui  nous  apprend  que  Mosfîs, 

dont  les  textes  ne  prononcent  pas  le  nom,  n'a  pas  régné 
moins  de  seize  années,  et  que  la  dynastie  à  laquelle  il  appar- 

tient a  subsisté  au  m^^ns  tfen)te->huit  années,  si,  oommâ  il 
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qMes,  cette  tête  est  la  copie  de  l'Alexandre  jeune 
et  divinisé  des  Lysimaques.  S'il  restait  quelques 

y  a  cks  raisons  de  le  croire,  c'est  le  règne  da  foodateur  qui 
a  donné  lieu  à  cette  ère.  J'ajouterai  que  pf^tte  fois,  Teffigie 
du  droit  parait  être  réellement  un  portrait  royal  :  sur  les 

deux  Tariétés  connues,  la  tête  a  un  caractère  individuel  pro- 

noocé^et  en  tous  cas,  n'a  certainement  rien  de  commun  avec 
l'image  d'Alexandre  des  monnaies  de  Lysimaque*  Ainsi  que 
les  rois  de  Pergame,  dont  les  plus  anciens  doivent  avoir  été 

ses  contemporains,  Mostis  n'avait  voblû  copier  que  )e  revers 
des  statères  et  des  tétradrachmes  du  roi  de  Thrace. 

On  sait  d'ailleurs  que  les  tétradrachmes  de  Londres  ei 
de  Paris  ne  sont  pas  le$  seules  monnaies  qui  aient  été  frap- 

pées au  nom  d'un  roi  Mostis.  Il  existe  depuis  longtemps  dans 
les  cabinets  des  pièces  de  bronze,  beaucoup  moins  rares  que 

celles  d'argent;  or  ces  pièces,  avec  des  types  épirotes,  nous 

montrent  la  légende  BAIIAEilS  M02T1A02  *.  Jusqu'à  pré- 
sent^ dans  les  discassions  soulevées  par  ces  diverses  mon- 

naies, <»b  ne  s'est  divisé  qu'au  sujet  de  la  pairie  à  leur  assi- 
gner, les  uns  les  donnant  à  la  Thrace,  les  autres  à  TÉpire; 

mais  on  n'a  pas  encore  mib  en  doute  qu'elles  aient  été 
émises  sous  le  même  personnage.  Ke  se  pourrait-il  pas  ce- 

pendant qu'elle^  fussent  de  deux  princes  différents?  Les  mon- 
naies de  bronze  avec  leurs  types  nationaux  certainement 

épirotes,  —  l'aigle  et  les  têtes  conjuguées  de  Jupiter  et 
de  Junon,  —  sur  lesquelles  ne  se  vbît  pas  d*effigie  royale  et 

qui  sont,  en  outre,  d'un  style  plus  ancien,  n'auraient-elles 
pas  été  frappées  par  un  premier  Mostis,  fondateuk*  de  cette 

dynastie  oubliée,  qui,  d'après  les  deux  tétradrachmes,  a  eu 
cependant  tout  an  moins  trente-huit  ans  de  durée  ?  Dans  cette 

^  Mionnet,  t.  Il,  p.  67 ̂   n.  40  et  êiÛTaiits.  La  pins  ancieiuie  publicitioo 
d'une  moniiaie  de  bronze  de  M«>^*  remonte  à  r«nnéç  4756.  Volfn»  iV«- 
mismata  cimelii  Austriaci    Findobonetisisy  pi.  xv,   n.  24,  p.  Lxxxvi  du 
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doutes,  j'ajouterais  qu  on  retrouvera  les  traits 
jeunes,  si  Ton  veut,  mais  renfrognés  et  moins 
nobles  de  la  pièce  de  Russie  sur  telle  imitation 
lysimacbienne  qui  ne  porte  cependant  pas  le 
nom  de  Périsadès^ 

hypothèse,  les  monnaies  d'argent  dont  les  types  n'ont  rien 
de  national  ou  de  propre  à  TÉpire,  et  se  rapportent  unique- 

ment à  la  personne  royale,  auraient  été  frappées  sous  le 

règne  d'un  fils,  d'un  neveu  ou  d'un  successeur  à  un  titre 
quelconque  du  chef  de  la  dynastie.  Il  serait  en  effet  naturel 

d'admettre  que  cet  autre  Mostis,  se  voyant  parfaitement 
assis  sur  un  trône  qui,  au  moment  de  la  fabrication  de  la 

plus  ancienne  des  monnaies  d'argent,  datait  déjà  de  plus  de 
cinq  olympiades,  se  fût  décidé  à  faire  le  pas  si  redouté  qui 
consistait  à  offrir  son  image  aux  respects  et  presque  aux 

adorations  des  peuples,  tandis  qof  le  premier  avait  dû  mé- 
nager la  chatouilleuse  susceptibilité  de  ses  nouveaux  su- 

jets. Quant  à  la  patrie  de  ces  monnaies,  c'est,  selon  moi, 
rÉpire  ou  quelque  région  voisine  des  États  des  Pyrrhus  et 

des  Néoptolème,  et  je  me  range  nettement  sur  ce  point  du 

côté  d'Eckhel  et  de  Charles  Lenormant,  en  me  séparant 
,  de  Sestini  et  de  Visconti,  qui  les  donnent  à  la  Thrace. 

Ce  n'est  pas  ici  le  lieu,  je  l'ai  déjà  dit,  de  présenter  toutes 
les  raisons  qu'on  pourrait  alléguer  contre  l'hypothèse  ̂ des 
de«x  savants  italiens,  mais  je  rappellerai  en  finissant,  qu'il 
est  un  argument  décisif  dans  la  question  et  dont  je  m'étonne 
que  Visconti  n'ait  pas  compris  l'importance,  c'est  celui  au- 

quel j'ai  déjà  fait  allusion,  je  veux  dire  la  présence  de  types 
nationaux  épirotes  sur  des  monnaies  de  bronze  qui  portent 
le  nom  de  Mostis. 

1 .  Voyez  au  cabinet  des  Médailles  et  Antiques  de  la  Bi- 

bliothèque impériale  ,  un  pseudo-Lysimaque  classé  par 
M.  Mûller  parmi  les  pièces  de  localités  inconnues,  mais  qui 
peuvent  être  attribuées  à  quelque  atelier  monétaire  de   la 
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En  outre,  dans  Vliypothèse  inadmissible  d'un 
portrait  réel  sur  les  trois  statères  au  nom  de  Pé- 
risadès,  comment  pourrait-on  y  reconnaître  un 
seul  et  même  personnage  ?  11  y  a  de  telles  dissem- 

blances entre  les  effigies  des  statères  de  Paris  et  de 

Londres  et  la  tète  du  statère  de  Russie,  qu'il  serait 
impossible  de  les  expliquer  par  une  simple  diffé- 

rence d'âge,  et  qu*il  faudrait  distribuer  ces  trois 
pièces  entre  deux  rois.  En  fait^ces  dissemblances 

et  toutes  celles  qu'on  signalerait  entre  les  nom* 
breuses  copies  du  type  lysimachien  proviennent 
de  ce  que  les  graveurs  des  coins  de  ces  mon- 
naiesy  travaillant  dans  des  pays  et  des  temps 

divers,  ne  songèrent  pas  à  faire  le  portrait  d'un 
modèle  vivant  ou  réel,  mais  à  reproduire  tant 
bien  que  mal  un  prototype  consacré  dont  la 

plupart  ignoraient  sans  aucun  doute  l'origine 
et  la  signification. 

La  questipn  iconographique  épuisée,  reste  à 
rechercher  la  place  que  le  Périsadès  de  ces  trois 
statères  doit  occuper  parmi  les  rois  du  Bosphore. 

Au  moment  où  écrivait  de  Boze,  l'histoire  de 

cette  contrée  n'avait  encore  enregistré  que  deux 
Périsadès.  L'un,  celui  dont  on  fait  le  premier  du 
nom%  est  le  fils  de  Leucon  *,  il  fut  contemporain 

côte  jii'Asie  ainsi  que  la  pièce  russe.  Cf.,  ouvrage  cité,  la- 
hWAu  IX  y  n<'470,  et  p.  90. 

1.  On  ne  peut,  avec  certitude,  numéroter  les  mis  <ki 
Bosphore  du  nom  de  Périsadès;  avant  le  règne  de  ceiui 

qu'on  veut  avoir  éré  le  premier  Périsadès,  il  existe  dans  leur 
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de  Lysimaque  et  mourut  plusieurs  apnées  avant 

ce  dernier,  l'an  31 1  avant  J.  C;  Tautre  est  celui 
qui  céda  ses  États  à  son  voisin^  le  roi  de  Pont^ 

Mithridate  Vl,  l'ennemi  du  nom  romain,  événe- 
ment dont  on  ignore  la  date  précise,  mais  qu'on 

peut  placer  environ  un  siècle  avant  J.  C. 

C'est  au  premier  de  ces  princes  que  de  Boze  at- 
tribua le  statère  du  cabinet  de  France.  Cary,  dans 

son  Histoire  des  rais  du  Bosphore  cimmerien^ 
adopta  cette  attribution  \  Ëckhel  plus  tard  vint 

se  ranger  à  cette  opinion*,  et  depuis^  pour  tous  les 

chronologie  une  lacune  de  vingt  années  pendant  laquelle 

a  pu  régner  un  Périsadès,  fait  d'autant  plus  possible  d^ue 
nous  savons  que  ce  nom  était  fort  affectionné  par  ces  prin- 

ces. En  eiQTet,  malgré  cette  lacune  de  \ingt  anpées  et  une  autre 

d'environ  cent  quatre-vingt-dix  années,  qui  laissent  tant  de 
lignes  blanches  dans  ce  catalogue  royal,  je  vois  le  nom  dé 

Périsadès  porté,  à  de  grandes  distance^,  par  trois  rois  et  par 

un  prince:  i^  par  le  ûlsHeLeùcon;  S^  par  un  fils  de  Spar- 
tocuS)  dont  rexistenoe  ne  nous  a  été  révélée  que  f<irt  taid 

par  une  iQsqriptioQ  dont,  j'aurai  à  parler  p)ua  l<>iQ^*3^.  par 
le  roi  qui  cé4a  ses  Éfats  à  Mitbridate  yi ,  e\  4**  ])^r  \iii 
petit-fils  de  Périsadès,  fils  de  Leucon,  mentionné  dans  pjo- 

dore  de  Sicile  (XX,  24),  lequel  paraît  n'ayoir  pas  régné. 
Ce  prince,  fils  de  Satyrns,  portait  le  nom  de  son  aïeul, 
conforméineîit  à  un  usage  antique  dont  on  trouverait  en^ 

core  des  exemples  fréquents  aujourd'hui,  et  qui  nous  per- 
met de  supposer  bien  des  Périsadès  dans  les  cent  quatre-- 

vingt-dix années  environ  pendant  lesquelles  l'histoire  est 
muette  sur  les  rois  du  Bosphore. 

4.  Voyez  p.  26. 
2.  Doctrina  riumorum  veterum^  t.  II,  p«  364 . 
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numismatistesy  y  compris  MioDiielS  ce  fut  diose 

jugée  jusqu'au  jour  de  la  publication  du  tome  se- 
cond de  Y  Iconographie  grecque  de  Yisconti .  Celui- 

ci  (it  remarquer  qu'on  ne  pouvait  raisonnablement 
donner  à  un  prince  mort  l'an  311  avant  J.  C. 
une  monnaie  copiée  sur  des  pièces  dont  l'émis- 

sion n'avait  pas  commencé  à  ce  moment,  puisque 
l'on  sait  que  c'est  seulement  cinq  années  plus 
fard,  l'an  306  ̂ vant  J.  C.y  que  Lysimaque  prit 
le  titre  de  roi,  en  même  temps  que  ses  rivaux  les 

autres  successeurs  d'Alexandre.  Du  reste,  ne 
croyant  pas  pouvoir  faire  (Jescendrece  monument 
jnsqu  au  temps  du  Périsadès,  contemporain  de 

Alithridate  V|,  Yisconti  proposa  de  l'attribuer  à 
UD  l^érisadès  II  qui  aurait  régné  l'an  289.  avant 
J.  Ç.,  cjate  de  la  mort  de  Spartocus  son  père. 

L!  existence  de  ce  prince,  venait  d'être  dévoilée  aux 
éruditspar  l'inscription  à  laquelle  je  faisais  tout  à 
l'heure  allusipn  %  dont  on  doit  la  première  publi- 

cation à  M.  L.  de  WaxeP  ̂ t  que  Boeçkh,  dans  son 

Corpus  ̂ j  attribue,  ainsi  que  Visconli,  à  un  Péri- 
sadès  qui  aurait  été  le  second  du  nom.  Yisconti 

avait  toute  raîsori  d'enlever  à  Périsadès,  fils  de 

Leuçoq,la  niédaillç  en  H^ge;  rnais  i|  n'a  pas  auss^ 
viçtprieusement  prouvé  qu'il  fallût  la  donner  34 

1.  Description  des  Médailles  grecques^  t.  II,  p.  358,  n*  ̂  
S.  Pans  la  note  1,  p.  S5  et  26. 
3.  Voyez  Recueil  de  quelques,  antiquités  trouves  sur  les 

bords  de  la  mer  Noire^  Berlin,  1803.  Of.  p.  8,  n»  7. 
4.  Voy^  t.  1I|  p4  «49,  qo  3107. 
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fils  de  Spartocus  plutôt  qu'à  toutautre  prince  du 
nom  de  Përisadès^  et  surtout,  il  n'a  pas  prouvé  que 
la  tête  qui  paraît  sur  lestatère  du  cabinet  impérial 

fût,  ainsi  qu'il  se  l'est  persuadé,  le  portrait  du 
prince  dont  le  nom  est  inscrit  au  revers.  Tout 

le  monde  n'en  suivit  pas  moins  Visconti  dont 
Mionnet  enregistra  la  décision  alors  souveraine 
au  tome  IV  de  son  Supplément,  et  nul  depuis 
na  songé  à  la  discutera  11  aurait  cependant 

suffi  d'un  coupd'œii  pour  faire  reconnaître  qu'un 
grand  intervalle  devait  séparer  l'émission  des  Ly- 
simaques  et  celle  de  cette  pièce  qui  n'en  est  que  la 
grossière  conlrefaçon.  Le  style  et  la  Fabrique  du 
Périsadès  de  Paris  accusent  en  effet  une  époque 
assez  basse  y  et  la  légende  est  si  inhabilement 

écrite  et  si  mal  disposée  qu'elle  en  est  presque 
barbare.  C'est  évidemment  à  l'impéritiede  l'artiste 
qui  a  gravé  celte  monnaie  que  la  tête  doit  cette 

physionomie  sauvage  qu'on  retrouve  d'ailleurs 
sur  d'autres  pseudo-Lys! maques  et  qui  a  dicté  a 

1.  Il  faat  excepter  Raoul- Rochette  qui,  s  attaquant  à  ce 

qu'il  y' avait  d'inattaquable  dans  la  dissertation  de  Visconti, 
s'efforça  de  prouver  qu'il  fallait  maintenir  Périsadès  V^  en 

possession  de  notre  statère  et  n'en  aperçut  pas  le  point 
1  vulnérable  qu'il  laissa  subsister,  à  savoir  la  croyance  à  un 

portrait  réel  sur  cette  pièce;  voyez  p.  48  de  ses  Antiquités 
du  Bosphore  cimmérien.  Cet  ouvrajjje  parut  en  4822,  et  le 

t.  IV  du  Supplément  de  Mionnet  en  4829.  On  voit  que  l'as- 
sertion de  RaouNRochette  n'eut  aucune  influence  sur  Tes^- 

prit  cependant  assez  timoré  de  son  vénérable  confrère. 
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Yisconti,  parlant  du  célèbre  roi  de  Thrace,  une 

observation  vraiment  plaisante  aujourd'hui  :  la 
phjrsionomie  de  ce  prince  parait  indiquer  la  féro- 

cité^. En  résume,  de  deux  choses  l'une,  ou  il 
faut  supposer  que  Panticapée  était  au  commen- 

cement du  troisième  siècle  avant  notre  ère  fort 

éloignée  du  degré  de  civilisation  des  diverses  con- 
trées où  furent  frappées  les  monnaies  originales 

de  Lysimaque^  ce  qtje  démentirait  l'existence  des 
belles  pièces  autonomes  de  cette  cité  ;  ou  bien  il 
faut  admettre,  et  ceci  est  ma  conviction,  que  les 

statères  au  nom  de  Périsadès  n'ont  été  Frappés  que 
longtemps  après  la  mort  de  Lysimaque,  le  créateur 

du  type  qu'ils  reproduisent.  Si  maintenant  on  me 
demande  auquel  des  rois  du  nom  de  Périsadès 

j'attribuerais  ces  pièces,  je  répondrai  qu'il  me 
parait  impossible  de  ré[>ondre  à  cette  question, 

parce  que  leur  fabrique  permet  de  les  faire  descen- 

dre jusqu'au  dernier  de  tous,  et  aussi  parce  que, 
comme  je  Fai  déjà  fait  remarquer,  la  chronologie 
du  Bosphore  est  des  plus  incomplètes.  Nous  avons 

vu  qu'on  a  frappé  dans  diverses  villes  grecques 
d'Europe  et  d'Asie  des  statères  au  nom  de  Lysi* 
nriaque  longtemps  après  sa  mort;  ne  peut-on 
avoir  également  frappé  dans  le  royaume  du  Bos- 

phore des  statères  au  type  lysimachien,  mais 
avec  la  légende  BAïlAEOS  nAlPl2AAoT,  longtemps 

après  la  mort  d'un  roi  Périsadès  sous  lequel  aurait 

1,  Voyez  Iconog,  grecque^  t.  II,  p.  101. 
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été  inaugure  ce  monnayage  d'imitation.  Si  Ton 
acceptait  cette  hypothèse,  les  trois  pièces  con- 

nues^ avec  le  nom  de  Périsadès,  seraient  dés 
copies  dégénérées  de  statères  inconnus,  au  type 

Lysimacbéen,  frappés  originairement,  à  ce  qu^il 
semble,  sous  Périsadès,  fils  de  Sparlocus,  et  dont 
la  fabrication  se  serait  continuée  sous  les  règnes 

de  ses  successeurs,  quel  qu'ait  été  leur  nom,  par 
le  motif  que  cette  monnaie  était  en  possession  de 
la  faveur  publique.  On  citerait  bien  des  exemples 

de  faits  analogues  qui  justifieraient  l'apparente  té- 
mérité de  cette  proposition.  Je  m'aperçois  du  reste 

que  Koehler,  qui  a  tant  et  si  savamment  fouillé  la 
numismatique  des  rois  du  Bosphore,  a  émis  âur 
les  statères  en  question  une  opinion  facilement 
conciliable  avec  celle  vers  laquelle  je  penche. 

Dans  ses  remarques  sur  l'ouvrage  de  Raoul-Ro- 
chette  sur  les  Ànliquités  du  Bosphore^  l'académi- 

cien de  Saînt-Pélersbourg  s*était  prononcé  avec 
Viscontien  faveur  de  l'attribution  de  nos  statères 

à  un  Périsadès*,  qu'il  désigne  comme  le  second  de 
ce  nom;  mais  plus  tard,  après  une  nouvelle  étude 

du  sujet,  il  proposa  de  les  donner  à  un  Périsa- 
dès  111,  supposé  par  lui  et  dont  il  place  le  règne, 

d'ailleurs  très-possible,  dans  cet  intervalle  de  plus 

4.  Voyez  dans  les  CËuvres  de  Koehler,  Gesam/nelte 

Schriften^  à  la  page  97  du  t.  I,  le  mémoire  intitulé  : 
Remarques  sur  un  ouvrage  intitulé  ;  Antiquités  du  Bosphore 
cimmérien. 
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d'un  siècle  et  demi  pendant  lequel  on  ne  sait  rien 
des  rois  du  Bosphore  \  Ko^lèr^  pas  plus  que  moi^ 
ne  pouTait  donc  Èe  décider  à  croire  ces  pièces 

aussi  voisines  de  Tëpoque  de  Lysimaque  que  l'a- 
vait pensé  Visconti.  Entre  ces  diverses  conjec* 

tores,  c'est  le  temps  qui  décidera,  si  d'aventure il  amène  de  nouvelles  découvertes  de  monnaies 

du  Bosphore.  Le  Périsadès  est  resté  très^lon^* 

tetnps  unique;  aujourd'hui  il  existe  trois statères 
portant  ce  nom  royal;  voici  le  statère  d'Aces  qui 
vient  grossir  la  série  encore  peu  nombreuse  des 
imitations  lysimachiennes  avec  noms  de  rois  ;  il 

n'est  donc  pas  impossible  (jue  ces  pièces  intéres- 
santes viennent  à  se  multiplier  et  que  Ton  re- 

trouve des  Périsadès  de  l'émission /^riVic^yKr. 

III 

Sur  la  date  et  la  patrie  dit  statère  d^Acès, 

Après  ce  que  l'on  vient  de  lire  sur  les  Périsa- 
dès, je  n'ai  plus  à  démoiitrer  que  c'est  une  co- 

pie de  la  tête  d'Alexandre  qui  parait  sur  le  statère 
d'Acès.  Le  doute  possible,  à  la  rigueur,  en  ce  qui 
concerne  les  monnaies  de  Périsadès  qui  n'ont  pas 
la  corne  d'Ammoui  ne  l'est  pas  pour  notre  pièce, 

i.  Voyez,  dans  le  même  ouvrage,  t.  Il,  à  la  page  48 

do  mémoire  iotitolé  :  Description  dune  médaille  de  Sparto- 
cuSy  roi  du  Bosphore  cimmérien^  etc. 
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sur  kquelle  nous  avons  signalé  cet  attribut  signi- 
ficatif. Ces  traits  nobles  et  réguliers,  celte  beauté 

idéale  nous  offrent  sans  conteste  les  caractères 

de  Timage  divinisée  du  fils  d'Ammon  que  Lysi- 
maque  avait  placée  sur  sa  monnaie.  Quant  à 
la  supériorité  de  fabrique  et  à  la  perfection  de 

l'exécution  j  malgré  certains  signes  de  dégénéres- 
cence, comme  l'absence  de  la  lancé  de  Minerve, 

j'y  vois  une  indication  d'antériorité  sur  les  sta- 
tères  de  Périsadès  que  l'examen  des  caractères  de 
la  légende  ne  pourra  que  confirmer. 

Écrite  avec  des  lettres  élégantes  et  fines,  d'une 
forme  qui,  quoique  plus  grêle,  rappelle  la  forme 
employée  sur  les  vrais  Lysimaques,  la  légende 
B ASIAËÛS  AKOT ,  par  sa  netteté  et  sa  régularité, 

se  distingue  de  celles  des  Périsadès,  et  a  priori  slu-- 

toriserait  à  ne  pas  placer  la  date  du  statère  sur  le-  • 

quel  on  la  voit,  trop  longtemps  après  l'année  281 
avant  J.  C,  qui  vit  mourir  Lysimaque.  Ce  n'esl 
pas  la  forme  particulière  des  alpha  (A)  employés 

dans  cette  légende  qui  contredirait  celte  appré- 

ciation. A  la  vérité,  l'apparition  de  cet  alplia  sur 
des  médailles  dès  le  troisième  siècle  avant  J.  C, 

serait  une  nouveauté,  car  je  ne  crois  pas  qu'on  ̂  
l'y  ait  encore  signalé  à  une  époque  antérieure  à 
Tan  92  avant  notre  ère,  où  on  le  voit  sur  le 

plus  ancien  spécimen  d'une  série  de  tétradrach- 
mes  d'Âradus  datés  *,  mais  outre  qu'il  n'est  pas 

i.  Eckhel,  Doctrina  Nom.  Fêter. ^  III,  393.  On  voit  aussi 
cet  alpha  sur  des  monnaies  de  rois  de  Bithynie. 
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impossible  qu'il  en  existe  qu'on  n'ait  pas  encore 
remarqués,  je  dois  dire  que  je  ne  verrais  rien 
qui  dût  étonner  dans  la  nouveauté  du  fait  que  je 

suppose,  puisque  aussi  bien,  dès  l'époque  à  la- 
quelle je  rattache  le  statère  d*Acès»  le  troisième 

siècle  avant  J.  C,  les  marbres  nous  montrent 
fréquemment  des  alpha  figurés  comme  ceux  de 
cet  important  monument. 

D'ailleurs ,  un  aussi  mince  détail  ne  saurait 
être  décisif  en  pareille  matière.  C'est  l'examen  et 
la  comparaison  de  la  fabrique,  du  style,  de  tous 

les  éléments  dont  se  compose  l'aspect  d'ensemble 
d'une  médaille  qui  déterminent  l'opinion  d'un 
numismatiste,  et  non  la  forme  d'une  lettre  iso- 

lée, attendu  que  l'élude  des  monnaies  de  l'an- 
tiquité fournirait  de  nombreux  exemples  de 

'  dérogation  aux  lois  de  la  paléographie  numismati- 

que, qui  d'ailleurs  n'ont  pas  encore  été  promul- 
guées irrévocablement^  Pour  conclure/ je  serais 

I .  Depuis  les  deux  remarquables  tentatives  de  l'auteur 
du  P^oyage  du  jeune  Anachar sis  pourétablir  les  lois  de  la  pa- 

léographie numismatique,  cette  branche  de  la  science  n'a  pas 
fait  de  pas  décisif,  et  l'étude  des  monuments  nous  a  bien  sou^ 

^  vent  démontré  qu'en  pareille  matière,  ii  n'y  avait  pas  de 
règles  absolues.  Des  caractères  réputés  plus  anciens  que  tels 

antres  ne  se  trouTent-ils  pas  sur  des  monuments  non-seule- 
ment contemporains,  mais  encore  se  rapportant  aux  mêmes 

personnages.  Qu'on  me  permette  de  citer  un  seul  exemple 
de  ces  dérogations  à  ce  qu'on  aurait  tort  d'appeler  des  lois. 

Cet  exemple,  qui  me  revient  en  mémoire  parce  qu'il  est 

récent,  m'est  fourni  par  le  cabinet  impérial,  où  l'on  acqué- 
XXIX  3 
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done  tenté  de  placer  la  date  de  l'émission  de  notre statère  dans  k^  environs  des  années  230  ou  220 

avant  J<  C^c'est^à-^dire,  à  cinquante  ou  soixante 
années  de  distance  de  la  mort  de  Lysimaque. 

L'alpha  coquettement  enjolivé  de  notre  statère 
nous  guidera*t-il  mieux  dans  la  recherche  de  sa 
patrie  que  dans  celle  de  sa  date?  Ceci  est  encore 
fort  douteux.  On  pourrait  incliner  à  voir  dans  la 

forme  de  ce  caractère  un  indice  d'origine  asia- 
tique» attendu  que  cet  alpha  est  fréquent  sur  les 

monnaies  de  l'Asie^  et  que  c'e^t  sur  celles  de  l'tle 
d'Aradus,  on  vient  de  le  voir^  qu'on  le  rencontre 
le  plus  anciennement;  mais  comme  je  le  remar^ 

que  aussi  sur  plusieurs  pseudo-Ly^imaquea  d'or 
du  cabinet  impérial  qui  portent  les  initiales  des 

villes  de  fiyzapce,  de  Tomi  et  d'Istrus^  toutes • 

yait,  il  y  a  trois  années,  une  drachme  de  Tryphène,  femme 

de  PolémoQ  II,  r<H  de  Pont»  uniquement  parce  que  le  X  qui 
termine  le  mot  TPYOAINHi;  y  était  figuré  2  et  non  C, 

comme  sm*  Ja  draç)ime  de  rancien  fonds  de  k  même  reine, 

décrite  parMionnet  en  1829  (t.  IV,  p.  478»  u"*  â)«  Aî^je 

besoin  d'ajouter  que  la  paléograj)hie  appliquée  à  La  numis- 
matique présente  de  telles  difficultés  que  les  deux  ̂ .r^aii  con- 

sacrés par  Tabbé  Barthélémy  à  ce  sujet  sont  séparés  par  qua- 

rante années  d'intervalle  et  que  Villusire  éruditn'a  pas  mené 
à  fin  cette  entreprise,  dans  laquelle  il  a  cependant  fait  preuve 

d'une  justesse  de  viM^et  d'un  Uct  numismatique  qui  n'oni  pas 
été  surpassés  (Voyea  Mémoires  de  V  Académie  de$  imeriptions 

et  beUes^lettres  t,.XXIV,  p,  30  et  suiv.,  !'•  partie;  a«  par- 
tie, dans  le  t.  XLVH,  p.  i8i  et  suiv.). 

1*  Je  crois  que  personne  n'avait  si^alé  cet  alpha  sur  les 
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trois  situées  en  Europe,  ce  n'est  pas  là  ce  qui  nous 
édairera  déddémentsurle  pays  d'origine  de  uutre statère. 

A  défaut  de  monogramme,  le  trident ,  uuique 
symbole  qui  y  paraisse,  devrait  trancher  œtte 

difficile  question.  On  va  voir  qu'il  n'en  peut  aller 
ainsi.  Ce  symbole^  on  le  sait,  appartient  à  la 
ville  de  Byzance;  sur  ce  point,  pas  de  doute 

possible,  puisqu'on  le  voit  associé  aux  lettres  BT^ 
sur  des  statères  au  type  de  Lysimaque;  mais 

comme  on  le  voit  aussi  sur  d'autres  pseudo-Lysi* 
maques  qu'on  ne  peut  refuser  à  Callatia,  à  Tomi, 
à  Jstrus  et  à  Rhodes,  et  même  sur  ceux  de  Périsa* 

dès  frappés  à  Panticapée  ou  peut-être  à  Hermo- 

nas8a%  sa  présence  n'implique  pas  nécessairemeoi 
que  les  pièces  sur  lesquelles  il  parait  sans  lad- 

pièces  en  question,  et  ceci  est  encore  qb  argnaient  à  l'appui 
de  ce  que  je  disais  plus  haut  qu'on  pourrait  trouver  des  A 
à  une  époque  plus  ancienne  que  Tan  92  avant  J.  C.  Il  y  a 
encore  bien  des  observations  à  faire  dans  le  champ  sans 
limites  de  la  numismatique. 

Lsi  dernière  des  trois  pièces  citées  est  gravée  dans  l'oi^- 
▼rage  cité  de  M.  L.  MûUer;  voyez  pi.  I,  n«  i5  et  n*  Î84  du 
tsbleao  n^  ¥!«  Les  deuii  autres  y  portent  les  n<*  1^6  et  272; 
oa  les  chercherait  vainement  sur  les  planches  de  M.lk|[iU)er, 

mais  on  pourra  s'assurer  de  l'euctitude  de  mon  assertion 
en  examinant  les  originaux  au  cabinet  des  médailles, 

i .  Voyez  on  beaa  spécimen  de  oes  statères,  n*  2  de  iiotre 
plandie. 

2.  Sur  ces  pièces,  le  trident  se  renconti*e  soit  avec  les  ini- 
tiales KAA,  TOyLS,  soit  avec  la  rose  de  Ehodesi  soit  avec  le 
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dition  des  initiales  BT  aient  été  frappées  à  Byzance, 

et  par  conséquent,  nous  n'en  pouvons  inférer  que 
le  statère  d'Aces  soit  sorti  de  l'atelier  monétaire 
de  cette  cité ,  ni  même  que  ce  roi  y  ait  jamais 
dominé. 

Indépendamment  de  cette  observation  pure* 
ment  numismatique,  il  y  a  des  considérations 

historiques  qui  s'opposeraient  à  une  pareille 
hypothèse.  Byzance  était  trop  puissante  et  trop 

célèbre  pour  qu'on  puisse  supposer  qu'elle  ait 
obéi,  ne  fùt^e  qu'un  jour,  à  ce  personnage  resté 
inconnu.  Un  tel  succès  aurait  illustré  son  nom, 

et  nous  le  trouverions  mentionné  par  quelqu'un 
de  ces  écrivains  qui  ne  nous  ont  pas  laissé 
ignorer  que  si  cette  république  se  vit  forcée 

de  subir  l'alliance  onéreuse  d'Athènes ,  ainsi 
que  la  protection  plus  ruineuse  des  Gaulois, 

elle  garda  cependant  toujours  une  sorte  d'au- 
tonomie ,  résista  à  Philippe  de  Macédoine,  qui 

l'assi^ea  vainement,  et  sut  rester  indépendante 
aux  temps  de  la  plus  grande  splendeur  de  l'em* 
pire  de  Lysimaque. 

monogranuiie  IIA  on  DAN,  soit  enfin  avec  les  initiales  EP. 
Voyez  pour  les  qoatre  premiers  exemples,  L.  Mûller,  ouvr. 

cité, tableau  V,  n«  287,  258etsuiv.,  id.,  n«269  etsuiv.,  id., 
n»»  284,  285,  et  tableau  VII,  n^  450  et  451.  Pour  les  trois 
derniers,  voyez  les  figures  des  Mémoires  cités  plus  haut  de 

Koehler  et  du  prince  Sibirski,  reproduites  sous  les  n^  4  et 

5  de  notre  planche,  et  le  n^'d  de  notre  planche  pour  le  Péri- 
sadès  de  Paris. 

/ 
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Que  vient  donc  &ire  Vattribul  de  Byzance  sur 
notre  statère,  sur  ceux  de  Périsadès,  et  aussi 

sur  ceux  de  Rhodes,  dlstrus,  de  Tomi  et  de  Cal- 

iatia?  Suivant  l'auteur  de  la  Numismatique  du 
roiLjrsimaquey  sur  les  monnaies  de  ces  villes,  le 

trident  serait  l'équivalent  d'une  contreHooarque  et 
désignerait  les  espèces  frappées  spécialement 
pour  le  payement  de  droits  imposés,  vers  le  mi- 

lieu du  troisième  siècle  de  notre  ère,  par  les  ci- 
toyens de  Byzance  aux  vaisseaux  qui  traversaient 

le  détroit  commandé  par  leurs  remparts  et  leur 

flotte  ̂   Cette  explication  aurait  l'avantage  de 
rendre  compte  en  même  temps  de  la  présence  du 
trident  sur  les  statères  de  Périsadès  et  sur  celui 

d'Aces  que  M.  MûUer  n'a  pu  connaître.  Mais  mal- 
gré toute  l'estime  dans  laquelle  je  tiens  la  solide 

érudition  de  ce  savant,  je  me  sépare  de  lui  sur  ce 
point.  Il  est  vrai  que  Byzance^  serrée  de  près  par 
les  Gaulois  survenus  en  Tbrace  au  lendemain  de 

la  mort  de  Lysimaque,  et  ne  pouvant  subvenir  à 
elle  seule  aux  énormes  tributs  que, lui  demandè- 

rent ses  incommodes  voisins,  se  vit  forcée  de  re- 
courir à  la  taxe  arbitraire  dont  le  souvenir  a  été 

invoqué  par  M:  Mûller;  mais  on  ne  voit  pas  bien 
pourquoi,  dans  ce  cas^  des  États  libres  auraient 
placé  sur  leurs  monnaies  le  symbole  de  Byzance, 

à  moins  qu'on  ne  l'ait  exigé  d'eux,  ce  que  je  ne 
puis  admettre.  Une  telle  prétention  eût  été  la 

h .  Voyez  l'ouvrage  cité  de  M.  L.  Mûller,  p.  34. 
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plus  ittipolitiqne  aggravation  d'une  mesure  qui, 
quoique  motivée  par  de»  raisons  de  force  ma- 

jeure, ne  fut  pas  mieux  accueillie^  il  y  a  deux 

mille  ans,  que  ne  Tétait,  hier  encore,  la  taxe  exi*- 
gée  pour  le  passage  du  Sund  par  les  compatriotes 
de  rérudil  danois.  Polybe  ne  nous  apprend-il 
pas,  ainsi  que  Ta  remarqué  M.  MûUer  lui-même, 
que  le  mécontentement  causé  par  la  taxe  du  dé- 

troit occasionna  entre  une  ligue  puissante  et  By- 

zance  une  guerre  qui  ne  prit  fin  qu'à  la  suite  de 
revers  essuyés  par  la  reine  du  Bosphore,  qui, 

chose  singulière ,  parait  n'avoir  obtenu  la  paix 
que  par  la  bénévole  intervention  de  Cavarus,  chef 
de  ces  Gaulois  dont  les  exactions  avaient  été  la 

cause  première  deshostilités.  Âprèscela,  comment 
croire  que  les  rois  Périsadès  et  Aces  et  une  ville 
aussi  fière  et  aussi  puissante  que  Rhodes,  qui  fiit 
r&me  de  la  ligue  contre  Byzance,  aient  jamais  pu 
songer  à  placer  sur  leurs  monnaies  un  signe  de 
soumission  comme  le  trident,  symbole  de  cette 
cité?  Et  puis,  pourquoi  ne  trouvons-nous  le  tri- 

dent que  sur  les  monnaies  de  cinq  États,  Gal- 
iatia,Tomi,  Istrus,  Rhodes  et  le  Bosphore  (de  six, 

maintenant  qu'il  faut  ajouter  Acès  à  cette  liste), 
tandis  qu'il  ne  parait  pas  sur  les  statères  au  type 
de  Lyshnaque  frappes  par  tant  d'autres  villes 
pour  la  plupart  maritimes,  et  partant  passibles 
de  la  taxe  en  question  ?  U  existe  donc  une  autre 
raison  de  la  présence  du  trident  de  Byzance 
sur  certaines  imitations  du  type  de  Lysimaque. 
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Cette  raîaon^  c'em  que  lot  ptagiairei  odl  80ii«* 
rant  pris  pour  modèle  deo  pièoeo  hjrsaémtino^Ljrsi» 
machiennâs  ma  trident  qui  se  rencontraient  plus 
frëquemment  dans  le  commerce  que  les  autrci 
imitatîoDs  et  même  que  leur  prototype  sans  tn* 
dtatj  lequel  paratt  avoir  été  de  bonne  heure  retiré 

de  la  circulation  ou  tout  au  moins  n'avoir  pas  été 
frappé  par  grandes  masses^  si  Ton  en  juge  par  sa 
rareté  relative^  Nous  savons,  au  cootraire,  que  le 
monnaie  byzanlino4ysimachienne  a  été  frappée 

avec  une  abondance  excessive  S  ce  qui  n'a  rien  que 
de  fort  naturel,  si  l'on  songe  d'abord  que  fiyzanoe 
étaiti'une<ies  plus  ricbes  cités  du  inonde  antique^ 
et  aussi  que  les  exigences  des  Gaulois  durent  l'o* 
bliger  à  multiplier  la  fabrication  de  ses  statères  à 

la  légende  et  au  type  de  Lysimaque.  Pendant  plu- 

sieurs années,  Comontorius^  fondateur  de  l'em« 
pire  gaulois  en  Tbrace^  ou  ses  successeurs  le« 
vèrent  sur  cette  ville  des  tributs  de  plus  en  plus 
constdérablesquifinirentpar  s  élever  à  la  somme 
amauelle  de  80  talents;  sans  doute^  stiivant  un 

i.  Si  Ton  veut  parcourir  les  tableattt  qui  terminent 
Foorrage  souvent  dté  ici  de  M.  Mâller,  on  verra  qne  le 

Bombre  des  monnaies  connues  de  Byzance  au  type  de  Lysi- 
maque est  inûniment  plus  considérable  que  celui  des  pièces 

frappées  par  les  autres  villes,  sans  en  excepter  celles  qui, 

comme  Callatia,  Istrus  et  d'autres,  firent  partie  inté^^rante 
de  Tempire  de  Lysimaque  et  qui  par  conséquent  monnayèrent 
probablement  avant  toutes  les  autres  au  nom  et  au  type  de 
leur  maître. 
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usage  des  Barbares,  dont  on  trouverait  encore  des 
exemples  chez  certains  peuples  de  TOrient,  les 
Gaulois  stipulaient  que  les  payements  seraient 
faits  en  certaines  espèces  déterminées^  comme  les 

pièces  d'or  à  la  Minerve  assise  du  roi  Lysimaque, 
dont  la  réputation  était  venue  jusqu'à  eux  et  dont 
ils  avaient  appris  à  distinguer  le  type^  De  làTim- 
mense  quantité  de  statères  au  type  de  Lysimaque 
frappée  à  Byzance,  et  de  là  aussi  la  présence  du 
trident  de  cette  ville  sur  certains  pseudo-Lysi- 
maques  non  byzantins  dont  les  auteurs  ne  placè^ 

rent  le  trident  sur  leurs  œuvres  que  parce  qu'il 
se  trouvait  sur  les  modèles  qui  se  rencontraient 

le  plus  souvent  entre  leurs  mains,  et  sans  atta- 
cher la  moindre  importance  à  Taddition  de  ce 

symbole.  C'est  par  suite  d'une  insouciance  pa- 
reille qu'on  ne  voit  pas  la  corne  de  bélier  sur  la 

tête  des  statères  de  Périsadès;  c'est  aussi  la  raison 
de  l'omission  de  la  lance  de  la  Minerve  sur  la 

pièce  d'Âcès.  Insouciance  n'est  du  reste  pas  le 
mot  propre,  au  moins  en  ce  qui  concerne  cette 
dernière  circonstance.  De  pareilles  altérations 

s'expliquent  mieux  par  le  terme  de  dégénères^ 
cence^  qui  désigne  chez  les  numismatistes  l'eflet 
du  temps  et  de  la  routine  sur  un  type  qui  s'use 

\  •  Il  n'y  a  pas  encore  longtemps  qu'on  frappait  à  Vienne 
des  thalers  à  l'effigie  de  Marie-Thérèse  destinés  an  commerce 
avec  le  Levant  et  les  peuples  des  provinces  du  Danube.  Je 
ne  suis  même  pas  certain  que  cette  coutume  soit  tombée 
définitivement  en  désuétude. 
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en  se  perpétuant  et  parfois  même  s'altère  jusqu'à devenir  méconnaissable. 

IV 

Recherches  sur  t  origine  dm  roi  Aeès  et  conjectures 

sur  la  situation  géographique  de  ses  États. 

Il  me  faut  maintenant  rechercher  à  quelle  race 

a  pu  appartenir  le  roi  dont  le  nom  parait  sur  no- 
tre médaille  et  aussi  à  quels  peuples  il  a  dû  com- 

mander. 

Notrecuriosité  aimerait  a  savoir  sous  lequel  de 

ces  deux  noms  ''Axtiç  ou  'Axaç  fut  connu  ce  prince: 
mais  à  vrai  dire,  cela  importe  peu  à  l'objet  de 
cette  étude,  car  ces  terminaisons,  qui  ne  con- 

stituent pas  des  noms  essentiellement  différents, 
indiquent  seulement  des  variantes  dialectiques , 

si  bien  que,  quel  que  soit  le  choix  qu'on  fasse 
entre  elles,  on  aura  toujours  un  nom  à  physio- 

nomie asiatique,  scythique  ou  barbare.  En  effet, 
on  chercherait  vainement  dans  la  plus  complète 

des  listes  de  noms  propres  grecs,  la  mention  d'un 
personnage  grec  qui  se  soit  nommé  Acès  ou  Âcas, 

et  si  je  me  suis  décidé  à  désigner  par  le  nom  d' Acès ce  nouveau  venu  à  inscrire  sur  le  tableau  des  rois 

de  l'antiquité,  c'est,  je  l'ai  déjà  dit,  uniquement 
pour  la  commodité  du  discours  et  sans  avoir  la 
prétention  de  motiver  ce  choix  arbitraire. 

Quelques  exemples  suffiront  pour  montrer 
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l'aiialogi#  des  noms  Âcès  ou  Acas  avec  ceux  de 
personnages  scythes  paraeoiés  ches  les  ëcmatns 

de  l'antiquité.  Ainsi  Acas  rappelle  par  sa  dési- 
nence le  nom  lïAricuitas^  roi  scythe  mentionné 

par  Hérodote',  et  celui  de  Sarias^  autre  roi  Scythe 
qui  ne  nous  est  connu  que  par  la  numismatique, 
comme  celui  qui  noua  occupe;  enfin,  le  nom 

plus  célèbre  d*un  roi  scythe  de  la  Thrace,  à*A- 
ihéas^  sur  lequel  Plutarque  et  d'autres  écrivains 
nous  ont  transmis  de  curieuses  particularités*. 
Ce  n'est  pas  tout  ;  il  y  a  des  raisons  de  supposer 
que  le  mot'Àxaç  est  un  équivalent  de  2à)ca$,  l'une 
des  nombreuses  appellations  des  Scythes,  no- 

tamment chez  les  Perses',  et  qui  dans  Xénophoo 
est  le  nom  d'un  écbanson  du  roi  Astyage\  Voici 

sur  quelle  base  peut  s'appuyer  cette  hypothèse. 
Dans  le  leûque  de  Suidas,  à  la  lettre  A,  "Àxtfç 

est  donné  sans  explication  comme  le  nom  d'un 
poète  tragique.  Il  ne  faudrait  pas  voir  dans  ce 

£sdt  la  contjrâulictioD  de  ce  que  je  disais  à  l'instant  ̂  

1.  TV,  H. 

2,  Plut.  Apophthegmes,  18;  Jastin,  IX,  â;  Frontin, 
Strat.,  n,  4. 

8.  Hérodote  (Vil,  64)  dît  que  les  Perses  désignaient  la 
généralité  des  Scythes  par  le  nom  deSaces,  Soucai.  Ce  nom 

est  encore  donné  à  ces  peuples  par  d'autres  auteurs  ;  ainsi 
Diodore  de  Sicile  parle  de  Scythes  connus  sous  le  nom 

de  Saces  (livre  II,  35.)  Strabon  cite  également  les  Saces, 

comme  des  pasteurs  et  des  Scythes  d'origine  (livre  YII, 
p.  303). 

4.  Kiipou  itatidaLf  I»  9. 
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qu'on  ne  trouverait  pas  un  seul  Grec  appelé  Acas. 
Bien  que  le  lexicographe  n'en  avertisse  point  »  il 
ne  s'agit  pas  dans  ce  passage  du  yériuible  nom  de 
cepoéte,  mats  du  soixîquet  sous  lequel  il  iîitsou* 

vent  désigné^  ce  que  Ton  sait  pertinemment  d'ail* 
leurs  et  oe  qui  ressort  en  outre  d'un  passage  plus 
eaplicifeduméme  auteur  qu'on  trouvera  à  la  let- 

tre 2.  Là^  le  mot  Soxaç  est  d<Miné  comme  le  nom 

d'un  poète  tragique,  mais  celte  fois  avec  une  cita- 
tion d'Aristopliane<)  qui  ne  nous  laisse  pas  ignorer 

que  le  Sacas  en  question  n'est  autre  que  ce  poète 
Aceslor«  si  mal  traité  par  plusieurs  écrivains  de 

raoiîquité,  et  qui  fut  particulièrement  l'objet  des 
sarcasmes  du  grand  comique  athénien,  lequel  pré* 
ciaément,  dans  les  vers  empruntés  aux  Oiseaux 
par  Suidas,  lui  reproche  son  origine  étrangère  ̂  
Si  donc  le  leâcographe  a  pu  désigner  alternati- 

vement par  les  noms  ̂ J<ias  et  de  Sacas  un 
même  personnage  que  ces  sobriquets  ridiculi* 

saient  en  le  signalant  comme  un  barbare^  n'est41 
pas  probable  que  c'est  parce  que  ces  deux  paro* 
nymes  ̂ Acestor^  nom  véritable  de  ce  person- 

nage, n'étaient  que  des  variantes  d'un  même  mot 
et  représentaient  également  le  mot  Scythe  pour 
les  Athéniens.  La  synonymie  diAcas  et  de  Somxls 

s'explique  au  reste  par  la  propension  bien  con- 
nue du  sigma  à  s'effacer  au  comiiiencement  de 

\ .  Voyez  vers  30  et  saivànts.  Aristophane  parie  encore 
de  ce  poëte  dans  les  Guêpes;  mais  là  il  le  désigne  par  eoii 

véritable  nom  à'Acestor.  Voyes  le  Ters  Wi\ . 
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certains  mots.  Dans  un  travail  qui  s'adresse  à 
une  compagnie  qui  compte  des  philologues  aussi 

éminents  que  tels  de  nos  confrères,  que  je  n'ai 
pas  besoin  de  nommer,  il  serait  superflu  de  s'é- 

tendre sur  ce  point,  il  suffira  de  rappeler  un  petit 

nombre  d'exemples  de  cette  disparition  du  sigma 
qui  s'explique  par  une  des  fonctions  de  cette 
lettre,  laquelle,  dans  certains  cas,  représente  une 
aspiration.  Je  trouve  ces  exemples  dans  la  syno- 

nymie des  termes  *£XXoî  et  SeXXoC,  ainsi  que  dans 
les  noms  des  villes  de  Salmydessus  de  Thrace, 
de  Sagalassus  de  Pisidie  et  de  Segesta  de  Sicile, 

qu'on  rencontre  parfois  écrits  Almydessus,  Aga- 
lassus  et  Egesta  dans  les  textes,  et  même  sur 
des  monuments  nùmismatiques.^  Il  est  vrai  que 

je  n'appuie  la  suppression  du  sigma  dans  le  mot 
Acas  que  sur  une  ligne  de  Suidas,  qui  pourrait 
être  une  faute  de  copiste  ou  une  interpolation. 

C'est  même  une  objection  qui  m'est  faite  d'avance 
par  F.  6.  Welcker  dans  une  note  de  ses  recher- 

ches sur  la  tragédie  grecque  *,  mais  elle  n'est  pas 
sans  réplique,  puisque  M.  Benseler,  dans  son 
édition  du  Dictionnaire  des  noms  propres  grecs 
de  Pape,  considère  Acas  et  Sacas  comme  des 

variantes  d'un  même  nom*. 

1 .  Voyez  l'article  des  médailles  de  Ségesie  dans  Eckhel 
on  dans  Mionnet. 

2.  Voyez  F.  G.  V^elcker  :  Die  griechischen  Tmgœdien* 

m,  p.  1032. 

3.  Voyez  v«  "Axaç  dans  le  fFôrterbuch  der  griechischen 
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Sans  trancher  cette  question,  je  ferai  remarquer 
que  si  Ton  admet  la  synonymie  au  moins  très» 
probable  de  Sacas  —  qui  équivaut  positivement 
à  Scythe  —  avec  Acas  ou  Aces,  le  nom  inscrit 
sur  notre  médaille  serait  un  indice  précieux  pour 

déterminer  l'origine  du  roi  en  l'honneur  duquel 
elle  a  été  frappée.  On  sait,  en  eflet,  que  par  un 
sentiment  de  même  nature  que  celui  qui  portait 

les  peuples  à  faire  dériver  leur  nom  de  celui  d'un 
héros  éponyme,  les  chefs,  surtout  chez  les  fiar- 

bares<»  empruntaient  souvent  le  leur  à  l'une  des 
appeUations  du  peuple  auquel  ils  commandaient. 
Cette  coutume  parait  même  avoir  été  particuliè- 

rement usitée  chez  les  Scythes,  si  Ton  en  croit 
Diodore  de  Sicile  ̂   Acas  ou  Acès  seraient  donc 

des  noms  qui  conviendraient  à  merveille  à  un 
prince  Scythe  ou  sace,  qui  devait  tirer  gloire  de 

son  origine,  bien  qu'il  ait  employé  la  langue 
grecque  sur  sa  monnaie  comme  firent  d'ailleurs 
ses  frères,  les  rois  scythes  de  la  Bactriane,  ainsi 
que  ceux  de  la  Chersonèse  Taurique.  11  serait 

Eigennamen.  Braunschweig,  i863  (Troisième  édition  en 

cours  de  publication  du  Dictionnaire  des  noms  propres  grecs 
de  Pape). 

i.  Dans  le  livre  II  de  la  Bibliothèque  historique^  Diodore 

qui  vers  le  commencement  du  chapitre  xuii  dit  que  Scj- 
tiiès,  fils  de  Jupiter,  laissa  son  nom  à  la  nation  des  Scythes, 

s'exprime  ainsi  vers  la  fin  du  même  chapitre  :  «  La  nation 

des  Scythes  s'accrut  considérablement  sous  des  rois  célèbres  ' 
qui  laissèrent  leurs  noms  aux  Saces^  aux  MassagèteS|  aux 

Arimaspes  et  à  plusieurs  autres  peuplades.  > 
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facile  de  rassernbler^  à  l*appui  de  oette  suppo- 
sition, bien  des  noms  de  princes  scythes,  ou 

tout  au  moins  barbares,  qui  sont  en  même  temps 

des  désignations  de  races;  je  n'en  citerai  que 
quelques-unS|  et,  ïaissant*de  côté  ceScylbès  dont 
descendaient  les  Scythes  d'après  Hérodote  et  Dio- 
doreS  je  rappellerai  que,  d'une  part,  Diodore' 
parle  d'un  Jgarus^  roi  œytlie,  et  que,  de  l'autre, 
nous  savons  par  Appien  '  que  les  A  gares  étaient 
une  peuplade  scythique.  J'ajouterai  que  Saura* 
mates  est  le  nom  de  plusieurs  de  ces  rois  du  Pont 

et  du  Bosphore  dont  l'origine  se  confondait  avec 
celle  des  S  armâtes  ou  Sauromates  ;  que  ce  Ca« 
varus  cité  plus  haut,  dont  on  possède  des  mon-^ 
naies  et  cpii  parait  avoir  été  le  successeur  du 

gaulois  Comontorius,  dans  l'empire  fondé  par 
celui->ci  en  Thrace,  ne  devait  pas  être  étranger 
aux  Cavares,  peuple  qui  habitait  le  pays  qui 
devint  la  deuxième  Narbonnaise;  que  Belgius^ 
autre  chef  gaulois  dont  parle  Justin  %  appartenait 
très^prôbablement,  au  moins  par  son  origine,  à  la 

nation  des  Belgœj  et  enfin  que  Gétas^  roi  d'une 
peuplade  de  la  Thrace%  que  la  numismatique 

4.  Hérodote,  IV,  iO.  Diodore,  II,  43. 
2»  IHod.,  XX,  24. 
3.  Belt.  Mithnd.,  88. 

4.  YoyeK  XXIV,  6.  C'est  ce  chef  c[ue  Piassaiiias  nomme 

â».  Voyee  U  monnaie  de  Gétas  dans  le  Syih^e  of  ancien 
unedited  coins  de  James  MillingeB,  p.  45. 
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HOU»  a  seule  fait  coimaltre,  détail  appartenir  au 
rameau  gète  de  la  race  scythîque. 

Je  viens  de  rappeler  quelques  noms  scy*- 
thiques  qui  ne  sont  pas  sans  analogie,  ou  tout 
au  moins  sans  assonance  avec  j^eas^  Tune  des 
deux  formes  possibles  du  nom  inscrit  sur  notre 
statère;  on  en  citerait  autant  qui  se  termi- 

nent par  les  deux  syllabes,  j^cès.  On  peut  vé- 
rifier Texactitude  de  celte  assertion  en  notant  ces 

noms  dans  les  divers  auteurs  de  Tantiquilë  qui 
ont  parlé  des  Scythes  et  plus  facilement  en  par- 

courant la  dissertation  qui  précède  le  chapitre 
de  la  Cbersonèse  Taurique  dans  le  t.  II  du  Cor- 
pus  Inscriptianum  Grœcarum  de  Boeckh.  Je  me 
contenlerai  de  rappeler  le  nom  du  Scythe  ou  du 
Parthe  qui  fonda  la  dynastie  d^  Arsacides,  Arsa- 

ces,  'Ap9-ffKVK;  ceux  de  Phamacès,  d'Arbacès,  et 
une  foule  d'autres  que  la  mémoire  seule  fournirait, 
afin  de  montrer  qu'Aoès  indiquerait  avec  autant 
de  vraisemblance  qu' Acas,  Torigine  scythique  du 
roi  inconnu  qui  nous  occupe.  Cette  foitee  finale 
Sx%ç  dut  être  originairement  un  vocable  dont  le 

sens  ne  serait  pas  impossible  à  fixer,  puisqu'on  le 
retrouve  dans  ôxtvflbcTiç,  nom  du  cimeterre  que  les 
Scythes  adoraient  et  dont  Hérodote  et  Luden 
parlent  à  plusieurs  reprises  ̂   Ces  deux  syllabes 
ne  forment-elles    pas    aussi  te  nom  d^m  des 

\.  Hérodote,  iV,  62.  Lacien,  Toxeris^  ch.  xxxnii. 
€e  terme  aurail-i]  nn  radical  commun  avec  le  grec  dxi{, 
pointe,  tranchant? 
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grands  fleuves  del'Hyrcauie,  contrée  scythique  S 
et  ne  le  retrouve-t-on  pas  encore  dans  le  nom 

d'un  fleuve  de  la  Sarmatie  cité  par  Ptoléinée% 
I  *A^iax7)c,  qu'on  croit  être  le  Téligol ,  en  Podolie. 
La  numismatique  nous  montre  aussi  chez  les  Scy- 
thes,  dont  les  noms  sont  parfois  si  démesurément 
longs,  un  assez  grand  nombre  de  noms  brefs > 

dissyllabiques  même  ainsi  que  celui  d'Acès,  ceux, 
par  exemple,  des  rois  de  la  Bactriane  Mayès  et 

surtout  Azèsy  dont  l'analogie  avec  le  nom  de 
notre  roi  Aces  ne  peut  être  méconnue'. 

Acès  ou  Acas  était  donc  d'origine  asiatique, 
et  très-probablement  scythique  ;  je  ne  crois  pas 

qu'y  y  ait  à  hésiter  sur  ce  point  ;  mais  je  me  pro- 
noncerai avec  moins  d'assurance  au  sujet  de  la 

contrée  où  a  dû  être  frappé  le  statère  qui  nous  a 

révélé  son  existence.  L'absence  de  monogramme, 
ainsi  que  la  banalité  du  type,  qui  a  entraîné  le 
défaut  de  physionomie  locale  signalé  plus  haut, 
ne  nous  laissent  aucune  prise  pour  déterminer 

le  lieu  de  l'Ëiurope  ou  de  T  Asie  auquel  appartient 
cette  monnaie.  Notre  ignorance  absolue  de  ce 
que  fut  en  réalité  Acès,  est  également  un  obstacle 

1.  Hérodote,  m,  117.  C'est  le  fleuve  qu'Hésycbias  dé- 
signe sous  la  forme  voisine  '^Âxiç  et  qu'on  croit  être  l'Ozus. 

2.  Ptolémée,  m,  5,  p.  73. 
3*  Wilson,  Ariana  antiquay  p.  313  et  321;  Mionnet, 

Suppl.y  t.  Vra,  p.  485,  n*»  73  et  suivants;  Trésor  de  numis- 
matique^ Bois  grecs,  VU  lxxvi,  n~  1 6  à  20,  et  lxxxvii, 

1  à  14,  pages  154  et  155  du  texte. 



DD  1101  mcomm  ACks  ou  acas.  49 

à  peu  près  insurmontable  à  cet  égard.  La  lé- 

gende lui  donne  le  nom  de  roi^  s'ensuit-il  qu*il  y 
ait  jamais  eu  un  royaume  d'Aces?  S'il  est  pos- 

sible qu'il  ait  été  le  successeur  de  rois  scythes , 
thraceSy  odryses  ou  gètes,  comme  cet  Âthéas 

ou  Atéas  qui  résista  à  Philippe  de  Macédoine,  et 

dont  j'ai  déjà  prononcé  le  nom  ;  ce  Syrmus  que 
battit  Alexandre  S  ou  ce  Dromichète*,  qui  défit 
deux  fois  les  troupes  de  Lysimaque,  il  peut  aussi 

n'avoir  été  que  le  chef  de  hasard  de  quelque 
horde  pillarde  dont  les  succès  lui  auront  valu  le 

titre  de  roi,  sans  qu'il  ait  possédé  un  royaume 
dans  la  véritable  acception  de  ce  mot,  surtout  se- 

lon nos  idées  modernes.  D'ailleurs,  son  royaume, 
s'il  en  eut  un^  peut  n'avoir  eu  qu'une  existence 
d'un  jour.  L'antiquité  vit  naître  souvent  de  ces 
royautés  éphémères  dont  un  exemple  à  peu  près 

contemporain  d'Acès  est  l'empire  gaulois  fondé 

en  Thrace  par  ce  Comontorius  dont  j'ai  déjà 
parlé  et  sur  lequel  nous  possédons  quelques  dé- 

tails, parce  qu'après  tout  il  dura  soixante  années. 
Qui  sait  ?  Acès  fut  peut-être  le  premier  et  le  der- 

nier roi  de  sa  race?  Il  se  peut  aussi  que  la  mon- 

naie qui  nous  fait  connaître  son  nom  n'ait  pas 
été  frappée  sous  son  influence  directe  ;  en  effet, 

s'il  est  possible  qu'elle  ait  été  fabriquée  dans 

1.  Arrien,  Anabasis  Alex.,  I,  2. 

2.  Dromichète  est  mentioiiDé  par  Polyen,  Diodore  de 
Sicile,  Strabon  et  Plutarque. 

XXIX  4 
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une  ville  sujette  d'Âoès^  il  ne  Test  paa  œoius 
qu'on  n'y  Use  son  notn  que  parce  qu'une  ville 
soumise  par  ̂ s  artnes  à  un  tribut  exigible  en 
espèces  au  titre  et  au  type  de  Lysimaque  aura 
cru  politique  de  flatter  le  barbare  en  y  plaçant 

son  nom,  tout  en  négligeant  d'y  ajouter  le  sien 
propre  ou  tout  au  moins  un  symbole  distinctif^ 

ainsi  que  fit  Panticapée  lorsqu'elle  battit  monnaie 
au  nom  de  Périsadès.  Le  roi  du  Bosphore  fut-il 
pour  quelque  chose  dans  le  monnayage  de  Panti- 

capée? Savons-nous  bien  quels  étaient  les  rapports 
de  certains  rois  avec  les  villes  grecques  réputécfs 
leur  avoir  été  soumises?  Savons«*nôus  surtout 
comment  les  choses  se  passaient  à  Tégard  de 

la  monnaie?  N'existait^il  pas  sur  ce  sujet  une 
certaine  liberté  dont  les  nlëdailles  grecques  im- 

périales nous  font  entrevoir  la  probabilité?  Je  ne 

puis  ici  qu'indiquer  rapidement  les  vues  que  la 
numismatique  peut  ouvrir  sur  ce  sujet  que  je  me 
réserve  de  traiter  quelque  jour  ;  mais  ce  que  nous 
savons  des  relations  des  villes  grecques  mari- 

times de  la  Chersonèse  Tauriqiie  avec  les  rois 

Scythes  de  l'intérieur  de  cette  contrée^  l'exemple 
rappelé  plus  haut  des  avanies  imposées  aux 
Byzantins  par  les  Gaulois^  ces  pillards  alors  aussi 
barbares  que  les  Scythes  leurs  proches  parents^ 
me  paraissent  autoriser  dès  à  présent  les  con- 

jectures que  je  viens  d'émettre  au  sujet  de  la- 
monnaie  d'Aioès. 

Quant  au  théâtre  des  exploits  ou  des  aT6n* 
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rures  de  oe  personnage^  sans  prétendre  l'indiquer 
avec  précision,  je  trouve  une  certaine  vraisem- 

blance à  le  placer  dans  la  Thrace.  Bien  qu*il  ne 
nous  reste  chez  les  auteurs  anciens  que  de  mai- 

grès  notions  sur  ce  paya,  dont  l'intérieur  fut  tou* 
jours  barbare  et  qui  même  aujourd'hui  est  encore 
très-imparfaitement  connu»  nous  n'ignorons  ce-- 
pendant  pas ,  je  viens  de  le  rappeler,  qu'il  y 
subsista  des  rois  scythes  et  même  que  des  in- 

vasions scythiques  paraissent  s'y  être  succédé 
jusqu'à  des  temps  relativement  voisins  des  nôtres. 
Dans  la  moderne  Roumélie^  le  nom  des  Scythes 

n'est  pas  encore  oublié,  et  c'est  à  eux  que  l'on 
attribue  ces  kourganes  qu'on  y  rencontre  par 
milliers  et  qui  passent  poiir  y  marquer  la  route 
4e  leurs  hordes^  non  sans  bonnes  raisons,  car  ils 
offrent  les  plus  grandes  analogies  avec  ceux  de 

la  Chersonèse  Tàurique.  11  y  a  donc  de  l'espace 
pour  placer  le  royaump  ou  tout  au  moins  le  cam- 

pement de  notre  roi  scythe,  c'est-à-dire  origi- 
naire de  l'Asie,  dans  cette  vaste  région  aux  limites 

mal  définies  qui  s'appela  primitivement  du  nom 
significatif  d'/d^r/a,  où  persistèrent  si  tard  les  pra- 

tiques d'un  culte  purement  oriental  dont  on  dé- 
couvrait récemment  de  si  curieux  monuments',  et 

où  se  pressaientcent  tribus,  Odryses,  Gètes,  Mae^ 

i .  Voyes  dans  la  Revue  arehéoiagiçuey  n*  de  juin  iMî^^  le 
mémoire  de  M.  Heiuey,  indtnlé  :  Le  Panthéon  des  rochers 
de  Philîppes. 
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des.  Binons,  Bessons,  Satres^  Triballes^  etc.,  etc., 

dont  on  sait  mal  les  origines,  mais  dont  la  plu- 
part étaient  certainement  des  rejetons  du  grand 

rameau  scythique.  C'est  en  somme  par  un  abus 
de  langage  qu'on  parle  de  rois  de  Tbrace;  c'est 
rois  de  certains  Thraces,  ou  rois  en  Thrace  qu'il 
faudrait  dire  en  parlant  des  Seuthès  et  autres 

prédécesseurs  de  Lysimaque.  Ce  prince  lui-même 
ne  fut  pas  véritablement  roi  de  Thrace;  mais 
comme  il  est  parti  de  la  satrapie  de  ce  nom  pour 

s'élever  à  la*  dignité  royale»  de  la  même  manière 
que  son  rival  Antigone  se  fit  roi  en  Asie  sans 

qu'on  puisse  préciser  les  limites  de  son  pouvoir, 
l'usage  a  prévalu  de  désigner  l'empire  de  l'an- 

cien garde  du  corps  d'Alexandre  par  le  nom  de 
la  Thrace,  qui  ne  constitua  cependant  jamais  un 

royaume  et  n'est  après  tout,  ainsi  qu'on  l'a 
dit  si  durement  de  l'Italie,  qu'une  expression 
géographique^  absolument  comme  le  terme  Aile- 

magne.  L*histoire  de  Lysimaque  est  une  frap- 
pante démonstration  de  ce  que  je  viens  d'avan- 

cer. Ce  grand  capitaine,  qui  sut  se  faire  une 

si  belle  part  dans  la  succession  d'Alexandre, 
ne  parvint  jamais  à  former  une  nation  des  peu- 

plades à  demi  sauvages  de  l'intérieur  de  la  Thrace. 
Il  fut  même  si  loin  de  les  soumettre  toutes, 

qu'au  contraire  nous  le  voyons  dans  une  grande 
bataille  tomber  aux  mains  d'un  chef  gète,  de  ce 
Dromichète  dont  j'ai  déjà  parlé ,  lequel  rendit 
la  liberté  au  Macédonien  avec  une  msignani- 
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mité  dédaigneuse;  et  qu'enfin ,  il  ne  posséda 
même  pas  toutes  les  côtes  de  la  Thrace,  puisque 
Byzance  conserva  son  autonomie  pendant  son 
règne.  Pausanias,  dans  la  courte ,  mais  précieuse 

biographie  qu'il  a  tracée  de  ce  prince,  laisse  voir 
claii'ement  ce  que  c'était  que  la  royauté  de  Lysi- 
maque  en  Thrace. 

«11  devint,  dit-il,  roi  des  Thraces,  voi- 

sins des  Macédoniens,  c'est-à-dire  de  ceux  qui 
étaient  déjà  soumis  à  Philippe  et  à  Alexandre  et 

ne  forment  qu'une  portion  peu  considérable  de 
la  nation  thrace^  En  efTet,  à  l'exception  des 
Celtes^  ajoute-t-il  dans  le  même  passage,  aucun 
peuple  ne  peut  se  prétendre  aussi  ikombreux  que 

lesThraces,  et,  avant  les  Romains^  ils  n'avaient 
jamais  été  complètement  soumis.  »  Involontaire 
ou  non,  ce  rapprochement  des  Celtes  et  des  Thnh 
ces,  sous  la  plume  de  Pausanias,  ne  me  parait  pas 
devoir  être  négligé.  Ne  sait-on  pas  que,  sous  ces 
noms  de  Celtes,  de  Thraces,  de  Scythes,  de  Gètes, 

et  cent  autres,  il  s'agit  toujours  de  peuples  partis 
de  l'Asie,  qui,  en  se  séparant  se  diversifièrent  selon 
les  milieux  où  les  pouss^  la  fortune,  mais  non 
sans  garder  quelques  traits  qui  décèlent  une  même 

origine.  Aussi,  suis-je  en  droit  de  supposer  que  la 
royauté  de  ces  chefs  gaulois  que  César  put  seul 
réduire,  devait,  avant  ses  immortelles  campagnes, 

présenter  beaucoup  d'analogie  avec  celle  que  je 

1.  PausaniaSf  I,  9.  Atiiqne. 
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réclame  en  Thrace  pour  Âcès,  et  de  inémé  la  do* 
mination  de  Lysimaque  sur  cette  contrée^  dut 
avoir  une  grande  similitude  avec  la  situation  des 

Romains  dans  la  Gaule^  alors  qu'ils  n'y  possé^ 
daient  que  leur  Proçince. 

Il  n'est  pas  jusqu'au  silence  gardé  par  les  bisto* 
riens  sur  Aces  qui  ne  puisse  être  coDsîdérë  comme 

favorable  à  Thypothèse  que  je  présente.  S'il  eut 
régné  dans  quelque  contrée  civilisée^  s'il  eûtpoa-* 
sédé  Byzance,  on  aurait  eu  chance  de  rencontrer 

son  nom  chez  les  écrivains  de  l'antiquité  en  dépit 
des  lacunes  qui  les  déparent  si  souvent,  de 

même  qu'om  sait  le  nom  de  plusieurs  rois  de  la 
Thrace  grecque  des  côtes^  ou  de  ceux  du  Pont 
et  du  Bosphore;  mais  si,  au  contraire,  il  fut  seu- 

lement le  chef  de  quelque  horde  vagabonde  et  à 
demi  sauvage  de  Tiptérieur  de  la  Thrace,  com- 

ment ^trouver  sa  biographie  ?  Qui  nous  dira 

celle  des  pareils  d'un  Athéas,  d'un  Syrmus,  d'un 
Dromichète  et  de  tant  d'autres?  Ils  ont  véou^ 
combattu,  régné  loin  des  centimes  de  la  civilisa* 
tion  grecque,  la  plupart  n'ont  jamais  rien  eu 
à  démêler  avec  elle;  ̂ insi  que  les  Celtes  leurs 

frères,  ils  n'écrivaient  pas;  à  de  rares  excep- 
tions près,  ils  sont  irrévocablement  condamnés 

à  l'oubli. 
La  monnaie  que  je  viens  de  décrire  vaudra  à 

Acès  la  fortune  d'occuper  un  instant  l'attention 
dés  érudits,  mais  très-probablement  nous  ne  sau- 

rons jamais  de  lui  que  son  nom,  dont  la  forme 



axncte  M  HOU»  1^  mêiM  fMU  connue.  L'époqii« 
k  laqualla  U  «  vétni  rettem  de  nuéme  fort  ioair- 
taio^^  car  je  ea  voudrais  pas  affirmer  que  le  ttaf 
tère  mr  hqml  ou  lit  son  nom  ait  éià  frappe  de 

«on  temps.  Rien  n'empêche  qu'il  n'ait  vécu  à  un 
moment  plue  rapproché  du  règne  da  Lgrsimaque, 
ei  il  peut  être  arrivé  à  sa  monnaie  oe  que  nuus 

avons  tenté  d'étabtir  ipi'il  advint  de  celles  de Përîsadès. 

J'ai  cru  pouvoir  attribuer  avec  quelque  vraii- 
sentiblance  à  Acàs  la  royauté  d'une  tribu  scythir 
que  de  la  Tfarace  ;  je  n'oublie  pas  cependant  que 
j'ai  dit  en  corameoçant  qu'il  parait  probable  que 
le  statère  qui  nous  a  révélé  l'existenoe^de  ceper» 
SGonage  a  été  trouvé  en  Asie,  dans  fes  environs 
de  Trébizoode.  Cette  provenance  unique  ne  sa* 
rail  pas  décisive  contre  Vopinion  vers  laquelle  je 

penche ,  je  l'ai  déjà  dit  également  ;  toutefois^ 
c'est  une  présomption  en  faveur  de  rorîgine 
asiatique  de  notre  statère  que  pourrait  établir 
plus  solidemept  tme  découverte  ultérieure.  Ne 

pos8ède>4K>npas*iaujourd'hui  trois  de  ces  rares 
slatères  au  nom  de  Pérîsadès  dont  le  premier 
spécimen  demeura  si  longtemps  unique?  On 

trouvera  peut-être  un  second  statère  d'Acès, 
et  cett^  fois  il  se  peut  qu'on  y  lise  l'indication 
d'atelier  monétaire  qui  manque  sur  le  premier^ 
Personne  pkis  que  moi  ne  souhaite  que  cette 
prévision  vienne  à  se  réaliser.  Dût  le  nouveau 

venu  porter  k  monogramme  d'une  ville  d'Asie, 
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je  saluerai  sa  découverte  avec  le  plaisir  de  la 

curiosité  satisfaite,  et  avec  d'autant  plus  de 
désintéressement  que,  même  dans  ce  cas,  je 

n'aurais  rien  d'essentiel  a  retrancter  dans  les 

pages  qui  précèdent.  Âcès,  chef  d'une  peu- 
plade scythique,  ne  pourrait-il  avoir  régné  sur 

une  peuplade  de  la  Thrace  et  avoii*  conquis  et 
soumis  au  tribut  quelque  ville  de  la  côte  d'A- 
$ie  ?  Cette  ville  ferait  partie  des  États  des  rois  du 

Bosphore,  que  ce  que  j'ai  avancé  sur  le  nom  et 
l'origine  d'Acès  ne  serait  nullement  infirmé  par 
cette  circonstance,  car  ces  princes  étaient  égale* 

ment  d'origine  asiatique,  et  la  plupart  de  leurs 
noms,  a  commencer  par  celui  de  Périsadès,  sont 
aussi  étrangers  à  la  langue  des  Grecs  que  celui 
qui  se  lit  au  revers  de  notre  monnaie.  Si  donc, 

ainsi  que  je  le  disais,  il  y  a  de  l'espace  en  Thrace 
pour  le  royaume  d'Acès,  il  ne  manquerait  pas 
non  plus  de  place  sur  le  catalogue  des  rois  du 

Bosphore  pour  y  intercaler  son  règne,  puisque  l'on 
y  connaît  une  lacune  de  plus  d'un  .siècle  et  demi. 

Il  n'est  pas  impossible  non  plus  qu'Acès  ait  été 
roi  de  quelqu'une  de  ces  peuplades  qui  habi-  ̂ 
taient  la  région  voisine  de  Trébizonde  et  dont 

quelques-unes  sont  nommées  à  peine  une  fois 

dans  l'histoire.  Un  passage  d'un  fragment  d'Arrien 
que  me  signale  mon  confrère  et  ami  M.  W.  H.Wad- 

dington  pourrait  être  allégué  en  faveur  de  l'ori- 
gine asiatique  de  notre  statère. 

Arrien  dictant  l'ordre  de  bataille  de  l'armée 
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qu'il  commandait  contre  les  Alains,  veut  que  œ 
soient  les  cavaliers  acëiens  qui  protègent  ses 

ailes  :  ot  îinreiç  oi  Xxe^ol^  Malgré  l'énorme  inter- 
valle qui  sépare  la  date  de  l'émission  du  statère 

d'Acès  (environ  quatre  siècles,  en  la  supposant 
même  plus  moderne  que  le  moment  où  j'ai  tenté 
de  la  fixer)  de  celui  de  l'expédition  contre  les 
Âlains  à  laquelle  a  trait  le  fragment  en  ques- 

tion,  il  est  permis  de  se  demander  s'il  n'y  aurait 
pas  quelque  rapport  entre  le  nom  de  ces  cava- 

liers et  celui  de  notre  roi  inconnu.  Que  le  mot 
Xxeîoi  dés%ne  chez  Arrien  un  peuple  ou  une 

îribuy  ou  qu'Hait  été  donné  à  un  corps  d'armée, 
soit  en  souvenir  de  son  premier  organisateur, 

soit  en  l'honneur  de  son  chef  du«  moment,  ne 
se  pourrait-il  pas  qu'il  dérivât  d'Acès  ou  d'A* 
cas,  ou  tout  au  moins  qu'il  eût  quelque  affinité 
avec  l'un  ou  l'autre  de  ces  noms?  Le  fait  à  peu 
près  avéré  de  la  trouvaille  de  notre  statère  dans  « 
les  environs  de  Trébizonde,  ville  qui  dépendait 

du  gouvernement  de  Cappadoce  dont  était  in* 

vesti  l'historien^  donnerait  quelque  poids  à  ce 
rapprochement.  11  est  en  effet  probable  que  les 
îlxetot  habitaient  un  canton  peu  éloigné  de  Tré- 

bizonde et  que  c'est  pour  cela  qu' Arrien  les  em- 
ploya contre  les  Alains  qui  venaient  d'envahir 

l'Asie  Mineure.  Je  sais  bien  que  les  Alains  étaient 
d'origine  scythique  ainsi  que  devaient  l'être  les 

i .  "^ExTa^K  xot*  'AXavfiv. 
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lixâoi,  ai  je  ne  m'abuse  pas  sur  Torigme  que 

j'attribue  à  Aces  et  si  la  ressemUance  de  leur  nom 

avec  celui  de  ce  prince  n*eat  pa»  purement  for« 
Cuite;  mais  œ  ne  serait  pas  là  ce  qui  pourrait 

contredire  cette  hypothèse.  On  sait  par  centeoem*- 
pies  que  les  rameauft  divers  de  la  race  ̂   tbique  se 

combattirent  en  mainte  occasion  avécautantd'anl- 

mosité  que  s'ils  avaient  été  étrangers  les  uns  auK 
autres,  en  cela  ne  faisant  que  ce  qui  s'est  trop  sou- 

vent observé  dans  l'histoire  de  tous  les  peuples^ 
La  région  de  FAsie  où  parait  avoir  été  décour 

vert  notre  statète,  comptait  autant  de  peuplades 

diverses  que  la  Tfarace;  l'iordre  de  bataille  d*Ariieo 
en  mentionne  plusieurs  qu'on  ne  venoontre  guère 
que  dans  ce  curieuK  fragment,  et  il  s'y  en  trouvait 
certainement  bien  d'autres  dont  nous  ne  sau- 

rons sana  doute  jamais  les  noms.  Ces  peuplades 

avaient  presque  toutes  des  rois,  et  nous  n'igno- 

«  rons  pas  qu'elles  conservèrent  une  sorte  d'au*- 
tonomie^  même  alors  que  Rome  commença  à 
étendre  son  pouvoir  dans  TAsie. 

Les  moniunents  éclairent  peu  à  peu  les  rares 

^  notions  que  nous  ont  transmises  les  anciens  sur 

l'histoire  de  cette  partie  du  monde.  C'est  ainsi 
que  la  découverte  faite,  il  y  a  déjà  flus  de  dix 

ans,  d'une  monnaie  d'argent  portant  la  légende 
si  explicifte  :  API2TÀPXOr  BàSlAESïi  KOAXLi02| 

est  venue  confirmer  le  passage  où  Appien'  nous 

i,  BeU.  Mithrid,  iik. 
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apprend  qu'après  la  défaite  et  la  mort  d«  Mithri- 
date,  Pompée  établit  dynaste  de  la  Colcfaide  un 
personnage  nommé  AristarqueS 

Il  se  pourrait  doue  qu'un  Acès,  descendant 
du  n6tre^  eût  conservé  jusques  aux  temps  d*Ha* 
drien,sousun  titre  quelconque,  une  autorité  sur 
ces  Acéiens^  ou  que  ces  peuples,  cavaliers  comme 

de  vrais  Scythes  qu'ils  étaient  sans  doute,  aient 
gardé  ce  nom  qui  distinguait  quelqu'une  de  leiu*s 
ancienne^  familles  et  remontait  au  moins  à  plu- 

sieurs siècles  avant  I.  C.  Reste  à  savoir  si  la 

leçon  vulgaire  des  manuscrits  d'Arrien  est  eKacte, 
ce  dont  semble  douter  J'un  des  derniers  édHeors 
de  cet  historien,  M.  Charles  Mûller',  qui  après 
le  mot  XxfToi,  a  pris  soin  d^ajouter  ces  variantes  t 
[kx<xio(?  ji)^aioi?];  Aussi  n'ai^Je  pas  besoin  d'ajou- 

ter que  si  je  signale  ce  passage,  c'est  uniquement 
afin  de  ne  rien  négliger  de  ce  qui  peut  jeter  quel- 

que  jour  sur  l'obscure  question  que  je  viens  de traiter. 

i .  Cm  à  U*  WaddiQgtop  que  la  fcienoe  doit  la  oonnai»* 
sauce  de  ce  précieux  iDonament  historique  qui  est  conservé 
dans  le  riche  cabinet  da  lieutenant  général  Ch.  Fox.  Vojes 
Foyage  en  Asie  Mineure  au  point  de  vue  numismatique^ 
p.  452  du  tirage  à  part,  ou  dan^  la  Revue  numismatique^ 
année  1953,  p.  S5i«  On  trouvera  une  6gure  d«  cette  mé- 

daille dans  le  recueil  publié  par  le  général  Fox,^  sous  ce 
titre  :  Engravings  of  unpublished  or  rare  greek  coins ^  with 
descriptions.  Cf.  !!•  partie  publiée  à  Londres  en  1862,  p.  1 
et  planche  i.  n^  1, 

2.  Biblioth.  grecque  latine  de  Didot. 
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Qu*il.mesoit  permis^  en  finissant,  de  présen- ter le  résumé  de  ces  recherches.  Le  roi  Aces  ou 

Acas  était  d'origine  barbare,  probablement  scj- 
thique.  Sa  monnaie ,  qui  pourrait  être  posté- 

rieure à  son  règne,  dont  l'époque  inconnue 
ne  peut  -pas  remonter  plus  haut  que  celui  de  Ly. 

simaque,  doit  dater  d'environ  50  ou  60  années 
après  la  mort  de  ce  prince,  arrivée  l'an  281  av. 
J.  G.  On  ne  peut  déterminer  les  pays  sur  lesquels 
a  dominé  le  roi  Acès.  La  banalité  du  type  de  la 
monnaie  qui  porte  son  nom  ne  permet  pas  non 
plus  de  désigner  la  ville  où  elle  a  été  frappée, 
soit  sous  son  influence  directe,  soit  par  quel- 

que autre  motif,  comme  l'obligation  d'un  tribut. 
Cette  ville  était  probablement  située  sur  les  côtes 
ou  non  loin  des  côtes  de  la  Thrace.  Toutefois  il 

est  possible  que  cette  cité  ait  été  située  sur  l'aur 
tre  rive  du  Bosphore,  peut-être  non  loin  de  la 

Colchide,  ou  même  dans  Tune  ou  l'autre  Cher- sonèse. 

On  ne  taxera  pas  de  témérité  des  conclusions 
aussi  dubitatives;  je  ne  regretterai  cependant  pas 

le  temps  que  j'ai  employé  à  étudier  le  statère 
d'Aces.  Ce  travail  m'a  fourni  l'occasion  de  re- 

marques sur  divers  points  de  numismatique,  qui 

ne  sont  peut-être  pas  sans  quelque  utilité^  en 

même  temps  qu'il  m'a  conduit  à  rayer  de  l'ico- 
nographie grecque  un  portrait  qui  me  parait  s'y 

être  introduit  mal  à  propos,  je  veux  parler  de 
celui  de  Périsadès. 
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En  outre,  j*aTouerai  que  ce  n'est  pas  sans  un 
Tif  sentiment  d'amour-propre  national  que  je 
fais  connaître  le  précieux  monument  qui  vient 

de  s'ajouter  dans  le  cabinet  de  France  à  toutes 
les  richesses  qui,  grâce  à  un  concours  inoui  de 

circonstances  favorables,  s'y  accumulent  à  Tenvi 
depuis  quelques  années.  On  a  compris  que  sans 

oublier  l'allocation  annuelle  du  budget  qui  nous 
a  valu  le  statère  d'Acès  et  bien  d'autres  raretés, 
je  veiix  parler  des  libéralités  personnelles  de 

l'Empereur,  ainsi  que  de  celles  de  généreux  et 
patriotiques  donateurs,  comme  M.  le  duc  de 
Luyoes,  dont  les  magnifiques  collections  vien* 

nent  d'être  disposées  dans  une  salle  spéciale  du 
département  des  médailles  et  antiques;  comme 

M.  Prosper  Dupré,  le  vénérable  doyen  des  nu* 
mismatistes  ;  comme  feu  le  vicomte  Hippolyte  de 

Janzé,  et  d'autres  encore  que  je  ne  nomme  pas 
parce  qu'ils  font  partie  de  notre  compagnie,  et 
ne  me  permettraient  pas  de  leur  adresser  en  face 
lesremerciments  auxquels  ils  se  sont  fait  cepen- 

dant des  droits  si  légitimes. 



68  DISSnTÀTlON  SUR  UH  STATÈftS  D'OR 

EXPLICATION    Dfi   LA    PLANCHE. 

N"*  1 .  Statère  de  Lysimaque  frappé  du  vivant 
de  ce  prince  et  dans  ses  États  ̂   dont  il  est  parlé 
pages  4,  21  et  passim.  Au  revers  de  cette  belle 
pièce,  on  ne  distingue  aucun  symbole;  dans  le 
chatnp^  parait  seulement  un  Kr  On  pourrait  faire 

de  cettf»  lettre  isolée  Fiditiale  d*une  ville  ;  mais 
il  est  plus  probable  que  c'est  un  de  ces  indices 
d'émission  monétairci  comme  on  en  rencontre 
si  fréquemment  dans  la  numismatique  et  dont 
on  verra  un  exemple  incontestable  sur  la  mé- 

daille qui  suit.  Cabinet  de  France.  JUtonnet^  i.  I, 

p.  438,  n"*  15.  Il  existe  d'ailleurs  d'autres  Lysi- 
maques  d'aussi  belle  fabrique  que  celui-ci  et  sur 
lesquels  il  n'y  a  pas  d'indices  d'émission ,  cir- 

constance qui  pourrait  les  faire  supposer  d'une 
date  antérieure  au  spécimen  qui  figure  sur  notre 

planche. 

IN""  2.  Statère  frappé  à  By^ance,  à  l'imitation 
de  ceux  de  Lysimaque,  sur  lequel  paraissent  à 
la  fois  le  trident  symbole  de  cette  ville  et  ses 
initiales  BT.  Dans  le  champ,  à  gauche,  un  e,  in- 

dicé d'émission  monétaire.  Cette  pièce  citée 
p.  35,  provient  de  la  collection  de  Luynes,  au- 

jourd'hui au  cabinet  de  France.  M.  Mùller  cite 
une  pièce  semblable  dans  les  monnaies  de  Lysi- 

maque.  Voyez  n*"  1 52. 
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N^  3.  Slatère  frappé  à  Panticapée,  au  nom  de 
Périsadèsy  roi  du  Bosphore.  Imitation  des  Lysi- 

maques,  moins  la  corne  d'Amtnon.  C*est  l'exem- 
plaire du  cabinet  de  France,  cite  page  1 1  et  sui- 

vantes. Le  ipotiogrâmme  de  Pauticapëe  est  figuré 
avec  un  T  Sur  la  planche  du  t.  IV  du  supplément 

de  Mionnety  sous  le  n"*  469;  mais  je  confesse  que 
je  ne  vois  pas  ce  T.  Du  reste,  ce  détail  est  insigni- 

fiant, la  lecture  étant  incontestable. 

N^'A.  Autre  statère  frappé  à  Panticapée,  au 
nom  de  Périsadès.  Exemplaire  du  cabinet  Hunter 
à  GlasgoviTi  cité  p.  13,  et  note  2^  eodem  loco. 
y.  aussi,  p.  20. 

N"^  5.  Autre  slatère  frappé  au  nom  de  Périsa* 
dès,  à  Hermonassa,  selon  le  possesseur  de  cette 
rare  médaille;  le  prince  A.  Sibirski»  Cité  pages  1 4 
et  20< 

N"*  6.  Tétradrachme  inédit  de  Mostia,  dont  le 

''revers  est  imité  des  f 4ysimaques.  Cette  médaille 
provenant  de  la  collection  de  Luynes,  et  qai 

fait  aujourd'hui  partie  du  cabinet  de  France,  est 
mentionnée  p.  11,  et  décrite  p.  21  et  note  1, 
même  page. 
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LA  FERRURE  A  CLOUS? 

PAR  m:  fol  nigakd 
Membre  résidant. 

Mémoire  In  dans  les  séances  des  20  janyier  et  48  mai  4864. 

Les  problèmes  divers  que  présente  la  science 
archéologique  dans  son  ensemble,  de  quelque 

nature  qu'ils  soient,  gagnent  certainement  à  être 
agités  à  plusieurs  reprises,  alors  même  qu*il  pa* 
ralt  impossible  dans  Tétat  actuel  de  nos  con- 

naissances de  les  résoudre  de  manière  à  satis- 

faire toutes  les  personnes  qui  s'intéressent  à  leur solution. 

D'un  autre  côté,  les  mêmes  problèmes,  étudiés 
à  des  époques  différentes  et  conséquemment  avec 
un  inconnu  de  plus  en  plus  dégagé,  offrent  à  nos 
réflexions  un  intérêt  toujours  nouveau  et  en  tout 
semblable  à  celui  que  présente  aux  yeux  du  nu- 
mismatiste  la  réunion  intelligente  de  monnaies  du 
même  type,  recueillies  souvent  dans  des  lieux 
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ëloignés  les  uns  des  autres  et  à  des  époques  tru- 
diverses,  et  qui  placées  les  unes  à  c6të  des  au- 

tres, s'éclairent  mutuellement,  comme  les  pro- 
ductions du  même  artiste,  exposées  en  même 

temps,  complètent  Tidée  qu'on  a  pu  se  former 
de  son  style  et  de  ses  diverses  manières. 

Ne  serait-il  pas  vrai  de  dire  en  même  temps 
que  si  certaines  questions  archéologiques  parais- 

sent  être  d'un  intérêt  secondaire,  envisagées  ce- 
pendant et  traitées  avec  l'élévation  d'idées  qui 

doit  diriger  la  science  de  l'antiquaire,  depuis 
que  Wiiickelmann  en  a  posé  les  véritables  bases, 

l'examen  sérieux  et  réfléchi  de  ces  questions  qu'on 
ne  réussit  pas  toujours  à  trancher,  sert  à  mettre  en 

lumière  les  principes  généraux  de  l'archéologie 
et  conséquemment  présentent  un  attrait  qui  se  ré- 

pand sur  le  sujet  tout  entier.  De  même  dans  les 

sciences  naturelles,  lorsqu'on  descend  à  l'étude 
des  corps  organisés  placés  au  dernier  degré  de 

l'animalité,  l'absence  seule  des  formes  réservées 
aux  animaux  d'un  ordre  plus  élevé,  rappelle  à 
la  mémoire  les  êtres  animés  qui  en  sont  pourvus. 

Ces  réflexions  nous  sont  tout  naturellement 

suggérées  par  l'étude  d'un  problème  archéolo- 
gique agité  depuis  longtemps  et  dont  se  sont 

occupés  des  hommes  d'un  rare  mérite,  sans 
qu'ils  aient  pu  en  donner  une  solution  satisfais 
santé.  Si  quelques-uns  d'entre  eux  en  ont  ap- 

proché ou  du  moins  ont  réussi  à  montrer  que 

jusqu'à  présent  personne  n'avait  été  assez  heu* 5 
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reux  pouf  la  IrouVér,  d'autres,  au  Mdtfàirid^ 
ont  contribue  h  la  reculer.  '  Ce  problème  éÀ 
celui  de  la  ferrure  dans 'Tantiqulté,  c'est-à^ 
dire  cbe^  led  Grecs  et  cfae2  les  Romains.  Si  nous- 

même,  après  de  murés  réflexions  et  une  étude 
comparative  du  texte  des  écrivains  anciens  et  des 

objets  trouvés  dans  le  sein  de  la  terre,  et  aux- 
quels des  antiquaires  ont  donné  ̂   abusivement 

peut-être,  le  nom  de  fers  romains^  nous  avons 
cru  devoir  nous  ranger  au  nombre  de  ceus 

qui  ont  adopté  l'opinion  que  ni  les  Grecs,  ni 
les  Romains  n'ont  connu  la  ferrure,  telle  qu'on 
la  pratique  aujourd'bui,  il  nous  a  semblé  utile  de 
résumer  les  raisons  sur  lesquelles  notre  opinion 

s'appuie,  et  cela  avec  d'autant  plus  de  force  que 
chaque  jour,  pour  ainsi  dire,  la  question  de  la  fer- 

rure se  trouve  agitée  k  l'occasion  de  la  trouvaille 
de  quelquefr-uns  des  fers  auxquels  on  veut  àttri'* 
buer  une  origine  romaine.  Ne  pouvant  citer 
toutes  les  personnes  qui  ont  traité  dii  sujet  qui 

nous  occupe  en  ce  moment,  ndus  nous  contente- 

rons de  rappeler  qu'assez  récemment  M.  J.  Long, 
auteur  d'un  Mémoire  sur  les  antiquités  romaines 
dd  pays  des  Vocontiens,  présenté  à  l'Académie 
â«s  inscriptions  et  belles-lettre^,  et  que  cette  sa- 

vante compagnie  a  jugé  digne  des  honneurs  de 
Pîmpression,  a  soutenu  une  opinion  contraire 
à  la  nôtre»  C^  mémoire  a  été  publié  par  les  ordres 

de  cette  compagnie,  page  S84  du  tome  II  de  la 

seconde  série  des  Mémoires  présentés  par  di- 



Têfs  Mvantâ,  cjttî  compreod  les  antiquités  de  là 
Fratice.  Gôtii^qtièiïiineot,  par  le  fteul  fait  de  son 
insertioti  dans  un  Recueil  aussi  considérable» 

rimpottatieede  cette  dbsertatioa  si'en  trouve  aug- 
mentée, et  les  alertions  qu'elle  renferme  méritent 

d'être  contrôlées  avec  uné  attetitiôn  d'autant 

plus  grande  et  une  réserve  d'autant  plus  natu« relie. 

Or,  dd  y  lit  ce  qui  suit  t 
c<  Nous  possédons  un  fer  de  cheval  un  peu  dif- 

férent de  celui  qu'on  emploie  aujourd'hui,  et 
parfaitement  conservé  t  il  a  été  trouvé ,  dans  les 
environs  de  la  Motte-Chalençon,  parmi  des  cen-^ 
dreS)  avec  des  lacrymatoires  et  des  ossements 
brûlés.  Sa  conservation  doit  être  attribuée  aux 

cendi-es  et  au  charbon  animal.  Les  branches  de 
ce  fer  de  cheval  sont  très*étroitéâ  ;  les  étampureâ 
ont  produit  des  boursouflures.  Ces  étampures 
figurent  un  carré  long,  et  celle  des  fers  modernes 

un  carré  parfait.  Le  fer  ancien  n'a  pasd'ajusture, 
ou  cette  forme  concave  de  la  face  inférieure  qui 

facilite  l'appui.  La  fraîcheur  des  étampures  ou 
de  la  pince  fait  présumer  que  ce  fer  a  peu  servi  ̂  

il  parait  que,  contre  l'opinion  de  plusieurs  anti'- 
qualres^  là  ferrure  des  chevaux  était  connue  des 
anciens.  » 

G'est  dontre  cette  opinion ,  dénuée  de  preuves 
suffisanles,  et  qui  ne  repose  que  sur  la  présence 
accidentelle  de  fers  à  cheval  au  milied  d'autres 
antiquités  gallo-romaines,  que  nous  croyons  de- 
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voir  nous  élever.  A  nos  yeux,  les  témoignages 

écrits  émanés  de  l'antiquité  tout  entière  démon- 
trent que  ni  les  Grecs,  ni  les  Romains  n'ont 

connu   la  ferrure  telle  que  nous  la  pratiquons 
actuellement.  Si,  chez  les  Romains,  dans  des 
circonstances  particulières  et  assez  rares,  les 
mules  des  empereurs  romains  et  de  quelques 
particuliers  ont  reçu  sous  le  sabot  une  armature 
métallique,  une  chaussure  véritable,  cette  arma- 

ture, cette  chaussure  ne  ressemblait  en  rien  aux 

fers  dont  nous  nous  servons  aujourd'hui:  elle 
n'était  pas^  comme  nos  fers,  rivée  à  l'ongle  de- 
la  mule,  à  l'aide  de  clous  semblables  à  ceux  que 
nos  maréchaux  ferrants  emploient.  A  notre  avis, 

la  ferrure  est,*sinon  une  invention  tout  à  fait 
moderne,  du  moins  assez  récente  dans  une  assez 

grande  partie  de  l'Europe  méridionale  :  elle  était 

propre  aux  populations  septentrionales  de  l'Eu- 
rope, aux  peuples  barbares.  Ceux-ci,  en  effet, 

avaient  sans  doute  senti  de  bonne  heure  la  néces- 

sité de  protéger  le  pied  du  cheval  contre  l'humi- 
dité fangeuse  des  routes,  contre  les  glaces  et  les 

neiges  qui  couvrent  le  sol  à  certaines  époques 

de  l'année  ;  plus  on  s'approche  du  Nord ,  où  le 
cheval  a  dû  se  multiplier  considérablement  et 

devenir  l'auxiliaire  de  la  conquête,  plus  le  besoin 
de  le  ferrer  a  dû  se  faire  éprouver.  C'est  ce  que 
nous  allons  chercher  à  démontrer  aussi  succinc- 

tement que  possible. 
Nous  commencerons  par  mettre  sous  les  yeux 
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du  lecteur  tous  les  textes  grecs  qui  ont  été  cites, 

sur  ce  sujet,  en  vue  d'établir  comme  un  fait 
non  douteux  que,  dans  le  cas  même  où  les  Ro- 

mains auraient  tardivement  connu  cet  art  im- 

portant, ce  n'est  pas  des  Grecs,  auxquels  ils 
ont  fait  de  si  nombreux  emprunts,  qu'ils  te- 

naient cette  utile  invention,  aujourd'hui  géné- 
ralement adoptée,  mais  surtout  dans  les  pays 

septentrionaux. 
Âpres  avoir  discuté  les  textes,  et  sans  négliger 

Vexamen  des  monuments  de  l'art  grec  sur  les- 
quels le  cheval  a  pu  être  représenté,  nous  es- 

sayerons de  montrer  que  les  passages  des  écri- 
vains latins,  très-clair-semés ,  dans  lesquels  il 

parait  être  question  de  la  fert*ur^  sont  loin  d'être 
aussi  explicites  qu'on  se  l'imagine.  D'un  autre 
côté,  nous  observerons  que  les  monuments  de 

l'art  attribués  aux  Romains,  sur  lesquels  on  ob- 
serve des  chevaux,  ne  nous  les  montrent  jamais 

avec  des  fers  aux  pieds.  Nous  passerons  ensuite 

à  l'examen  des  opinions  diverses  qui  se  sont 
produites  chez  les  modernes,  dont  les  uns  ont  été 

tentés  d'admettre  et  les  autres  de  combattre  l'o- 

pinion relative  à  l'antiquité  de  la  ferrure;  nous 
terminerons  par  l'examen  de  l'importante  ques- 

tion de  savoir  à  quelle  époque  la  ferrure  actuelle , 

la  ferrure  fixe,  c'est-à-dire  à  clous  rivés,  a  été 

adoptée  dans  la  plus  grande  partie  de  l'Europe. 
Le  problème  que  présente  à  résoudre  l'art  c|^ 
ferrer  le  cheval,  sous  le  rapport  du  temps  de 



;iecoQdaire  ;  mm  néapmoi»»,  comEie  le  cbev^l 
JQue  uu  rôle,  considérable  .dan»  la  doipe^tiaUé 
d^s  homn^içs;  q\^,  dnrf^qt  Ja  paU  comin0  k  la 
guerre^  çe(^  aniinal  nous  rend  d^s  s^vic^  iiu- 
portante  et  presque  indispapsable;»,  pp  conçoit 

quup  grand  nombre  d'antiquaires  distinguée, 
de  payants  zoologistes  se  soient  occupé^  de  I? 
ferrure.  La  solution  du  problème,  au  sprplus, 

ne  manquers^it  pas  d'importance,  si  elle  pou- 
vait ^tre  asse*  complète  pour  ne  plus  laisser  de 

douter  dans  h^  e^prits^ 
Dan$  toutes  les  questions  archéologiques  qui 

remontent  à  une  antiquité  très-recul^i  c'est  la 
plupart  du  temps  aux  poèmes  homériques  qu'il 
faut  avoir  recours  pour  obtenir  quelque^  lu* 
mières  ̂ ur  certains  points  obscurs  des  premiers 

temps  de  l'industrie  humaine.  Quel  que  soit 
l'auteur  de  17^a<^.QU  de  YOdjssée,  que  le 
premier,  de  ce$  poèmes  ait  été  composé  à  une 

époque  antérieure  à  celle  où  la  vie  d'Ulysse,  de* 
vint  le  sujet  de  Tépopée  qu'on  ne  s'est  pas  encore 
lassé  d'admirer,  il  faut  tenir  pour  certain  qu'en  ra* 
contant  les  faits  merveilleux  de  la  guerre  de 

Troie  ou  les  aventures  du  fils  de  Laërte,  l'auteur 
avait  sous  le^  yeux  une  civilisation  beaucoup 
plus  avancée  que  celle  dont  il  retraçait  les  mœurs. 

Cela  ne  nous  empêche  pas  de  croire  et  d'affir^* 
mer  même  qu'à  Tépoque  homérique,  pour  em«- 
ployer  une  expression  élastique^  c'est'à*dire  à 



la.  pratiqua  de  la  femir^si  d^  Qlievafix  éudt  mti^ 
reiDCfnt  iDUsit^Cf  Cependant,  ceruivia  antiquaires, 

favorables  à  l'opiDion  que  nous  combattons  ici, 
ont  cru  devoir  citer  Hoinère  à  l'appui  de  I^ur 
cause.  Ce  poëte^  ep  décrivant  le  char  de  Jupiter 
a^u  qbant  vm  de  XUiadÇf  vers  41,  dit  en  effet 

qu'il  s^tteU.sçs  cb^vaux  aux  pieds  d'airain  : 

Sic  &tiiSf  sub  cuni3i  alHg&vît  inipedes  eqttos. 

Au  cbant  XIII  du  même  poème,  il  est  également 
question  du  char  de  Neptune  ef  de  ses  chevdux, 
que  le  dieu  lui-même  place  noua  le  je^  el  dont 

le  poète  vante  les  pieds  d'airain,  le  vol  rapide 
et  la  crinière  d'ôr  : 

'tUuiciTa,  XP^^^^V^  ifl^fpi^iv  xQ[«>ft)VT8. 

Uluc  quum  venisset,  sub  curru  junxit  aeriped^  ̂ ^pios, 
Celeriter  volantes ,  aarei»  jubis  comantes. 

Mais  qu'a  voulu  dire  Homère  en  donnant  aux 
chevaux  chargés  de  trainer  rapidomeDt  et  sûre- 

ment ka  divinités  de  l'Olympe  cette  quaKBcation 
de  pieds  d'airain  ?  Pour  doiis,  le  seas  n'en  peut 
être  douteux  :  il  a  voulu  indiquer  la  nature  du 

sAèc/t  dn  cheval,  aussi  dur  que  l'airain  y  el  en 
même  temps  le  bruit  que  fait  la  corne  du  pied 

du  mèm^  aoioial  lorsqu'il  frappe  le  sol  en  galo- 
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pant.  Dans  la  bouche  du  poète,  le  mot  aux 

pieds  d'airain  doit  avoir  la  même  signification 
que  dans  les  vers  de  Vii^le  tires  des  Géorgiques  : 

,  Cayatque 
Tellurem,  et  soUdo  graviter  sonat  ungula  cornu.... 

{Georg.f  lib.  III.) 
Quadnipedante  putrem  sonitu  quatit  ungùla  campum. 

(Ùearg.,  lib.  I.) 

Le  bruit  que  fait  le  cheval  sert  également  à  ca- 
ractériser cet  animal  dans  un  vers  du  livre  IV 

de  \ Enéide  : 

Stat  sonipes,  ac  firena  ferox  spumantia  mandit. 

ou  dans  les  Géorgiques  : 

Carpere  mox  gynim  inclpiat  pedibusque  sonare 
Gompositis. 

D'autres  poètes  latins ,  emploient  une  expression 
semblable;  Horace ,  par  exemple,  dans  une  de 
ses  Odes  : 

Et  urbem 

Eques  sonante  verberat  ungula. 

Il  nous  serait  facile  de  multiplier  les  emplois  de 

rëpithète  «  sonipes,  »  devenue  caractéristique  du 

cheval.  Mais  n'oublions  pas  de  citer  un  passage 
de  Pindare,  depuis  longtemps  signalé,  dans  les 

Pythiques^  où  ce  poète  donne  aux  chevaux  des 

ongles  d'airain  : 



H^sychiusf  d*un  autre  côté,  a  traduit  ytjùxAininç 
p^T  iayiy^émiaç.  Cette  interprétation  est  certaine- 

ment plus  exacte  que  celle  d*Henri  Etienne , 
qui,  dans  son  dictionnaire  grec,  traduit  x^^^ 

Twoç  par  «  aereos  habens  pedes^  seu  cujus  pedes 
If  aereis  soleis  ferrati  sunt\  » 

Ne  savons^nous  pas,  en  outre,  que  plusieurs 
poètes  latins,  tels  que  Vii^e,  Ovide,  Ausone, 

ont  donné  des  pieds  d'airain  à  d'autres  animaux, àtx  bœuf  et  au  cerf  notamment. 

Fixent  aeiipedem  cervam  lioet.  (Vii^e.) . 

P^arrat  et  œripedes  Martîs  arasse  boves.  (Ovide.) 
Yincimt  ceripedes  ter  terno  Nestore  cervi.  (Ausone.) 

Aucun  de  ces  animaux  n'a  jamais  été  ferré. 

Pourquoi  s'étonner  de  ces  épitbètes,  lorsque 
nous  voyons  Homère,  donner  une  voix  d'airain 
au  bouillant  Achille  : 

Ol  $'(S>ç  ouv  aîov  Sffca  xo^cov.AiaxtôoEO, 

nii  vero  ut  audiverunt  vôcem  aeream  iEacidœ, 

et  Virgile  parler  d^une  voix  de  fer,  ferrea  vox. 
En  discutant  en  son  lieu  et  place  le  passage 

1  «  Vossin^  a  prétendu  avoir  possédé  ub  manuscrit  d'un 
li^e  bippiatriquey  sur  lequel  un  véritable  fer  à  clous  était 

figuré  ;  mais  il  ne  nous  dit  pas  l'âge  de  ce  manuscrit  et 
rien  n'empêche  alors  de  croire  que  le  copiste  auteur  de  ce 
manuscrit  n'ait  donné  des  fers  aux  chevaux  dont  le  texte, 

parlait. 
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d%  4^maï0mtmi  4'Ewi»tti6jiiir  un  Mvitm  y^n 
d'HcMfaère,  nous  v0Ton9qu  a  }'^poqi}^  qh  cacQm- 
.mdntateur  vivait,  la  ferrure  ëtwt  géméralem^nt 
çQnnue  fsa  Orient  comipe  en  Ocçideqt|.U  ëvût 

jaiturel  ̂ Wi\  coipmit  un  anachropisme  ;  fif^nvi 
Etienne  en  a  fait  auUpt  plus  t^rdi  Toi^  4^ux 
yp$«embIeDt  au]( .  peintrçi»  du  inoy«)o .  4|;e .  qui 

pLlMpI  .de$  canopA  à  la  mite  d^  J'^jnnée  4' V 
l^l^ndre* 

Les  modernes  :  ̂ mploieqt  epxrPa^m^  ass^ 

souvent  une  métaphore  semblable  à  celle  des 

poètes  grecs  ou  latine;  ils  n'hé^itèrït  pas  à  dire 
un  siècle  d'airaiti,  ui^  fi'otit  d^airain,  un  cœur 

d'airain,  pour  exprimer  tantôt  un  temps  dialheu- 
r^fix^  une  extrême  impudeoçe,  un  cœur  iippi- 

t^y^Ie.  (iQU^.^iftOQ^  eqcor^  WJpurd'l^iua  bras 
d^fpVi  uTOpwn  4<?  fiaf,  uop  ̂ W^  ̂   ̂ ^'  H^ 

mère,  dans  le  vers  qui  a  donqé  Ue^  au  commeiv- 

taire  d'Ëustathe,  emploie  une  métaphore  aussi 

hardie,  plus  hardie  eiieqrre  :  il^  dit  que  les  che- 
vaux (les  Grecs,  commandés  par  ̂ gamempon, 

déchiraient  le  sol,  x*^'^^^  ôTiïowvTeç,  ce  que  leis  tra- 
ductions fatfines  rsbdeiit  assez  imptoprem^*  par 

sirtfi  invaékmm.  INous  allooa  voir  bîrâtèl  qu'Eus- 
tathe  a  donné  au  mot  x^^^V  ̂ ^  valeur  de  fer  a 

eheval,  tandis  qu'il  a  néglige  d'observer  qu'Ho- 

mère, pas  phis  qu'aucun  autre  poêle  grec,  n'a 
etnprunté  aux  étincelles  que  les  fers  des  chevaux 

engendrent  sous  leurs  pas  rapides  des  images 
semblables  à  celles  que  nos  poètes  moderqes 



qQt  si  }5a^Tf9I)t  pro^guéf9,  V^v^  qm  le9  r^pes 
ou  le  mors  leur  en  ont  abondamment  fourni. 

Mai«  en\suppa$^t  qii^,  contre  tput^  vraiatm- 
t)lance,  Vépi^èt^  homérique,  pût  «igniSer  chei- 

y^^x  au.\  fk^iXw^ïh  ç'e^-diré  ferrée  d'air 
rgip,  o4ft  serait  porté  à  rom^rquer  qu'2i^c^ae 
invention  buruaine  4*w^  uti|^|é  gén^ral^  ne  pa- 

rait avoir  disparu  deppîs  le  moment  où  elle  a 
commencé,  cet^  utilité  étant  restée  la  çiéme.  Si 

quelques  procédés  artistiques  ont  fini  par  être  né- 
gligés et  même  par  etr^  ̂ ^donnés  entièrement 

dans  la  suUe  des  temp^^  à  c^usç  de  l'oubli  vo- 
lontaire des  arts  dans  lesquels  ces  procédé^ 

étaient  appliqués^  il  paraîtrait  au  mpins  singulier 
que  la  ferrure  pratiquée  à  Tépoque  homériq^ç 

eût  cessé  de  Têtre^  pyécisémpjut  au  fur  et  à  me- 
sure que  Ti^sagtî  du  cheval  ;5e.i:épan4^^l,  ,^\^W 

la  nécessité  de  cette  ferrure  .devait  étfe  reçpnnue 

mdispensable>  Est-il  permis  d'admettre  qu^op  ait 
tout  d'un  cpup  ce^é  dp  ferrçr  les  cheyf  uk,  a  ce 
poiut  qu'aucuh  écriyaip  grec,,  postérieur  à  Ho- 

mère^ u'en  ait  j5oufHé,mot^  qu^aqcun  monument 
de  l'art  J«*f^it  fçpr^çpiîté,  ̂ vec  U^  stigmate*  de 
la  ferrure,  un  apimal  si  souvent  6|;uré.  avec 
toutes  le?  panier  de  fon  hamapliemept,  fném# 

dans  des  mouun^*?nts  d'une  importance  ̂ con- 
d^re,  et  dVpe  assei  peUtç  dimension. 

Mais  ce  qui  démoptrç  d-une  manière  ipcon- 
testable  que  Tinveution  de  la  ferrure  ne  peut 

remopter  à  l'antiquité  grecque  la  plus  repulée^ 



76  LES  ANCIINS  OMT-ILS  CORNU 

c'est  le  sileDce  complet  de  Xénophon  à  cet 
égard. 

En  plaçant,  suivant  l'opinion  la  plus  généra- 
lement adoplée,  et  que  je  ne  veux  pas  discuter 

ici,  répoque  ou  l'auteur  des  poésies  homériques 
a  vécu,  vers  l'an  1 000  avant  notre  ère,  m,  l'exil  de 
Xénophon  qui,  comme  tout  le  monde  le  sait,,  est 
antérieur  à  la  composition  de  la  plupart  de  ses 

ouvrages,  vers  l'an  393,  nous  voyons  que  plus 
de  600  ans  séparent  la  rédaction  de  V Iliade  de 

l'époque  où  Xénophon  a  écrit  les  deux  traités 
dont  je  vais  parler,  traités  composés  par  un 
homme  qui  avait  commandé  lui-même  un  corps 
nombreux  de  cavalerie,  dans  une  retraite  mé* 
m'orable. 

Profitant  des  travaux  antérieurs  sur  l'iiippia- 
trique,  et  qu'il  n'a  pas  oublié  de  mentionner, 
Xénophon  a  donné  les  conseils  les  plus  sages  et 

les  plus  éclairés  sur  la  manière  d'utiliser  le  cheval 
à  la  guerre  comme  cheval  de  troupe  et  en  même 

temps  de  devenir  habile  cavalier.  L'un  de  ces  deux 
traités  a  pour  titre,  enefTet,  Du  Commandement  de 

la  coi^alerie  :  liwrap^^ixo;  ;  l'autre,  De  tÉquitation  : 
Tcepi  'iTCTTixTiç.  Ilsémaneut,  l'un  comme  l'autre,  d'un 
homme  considérable,  d'un  habile  historien,  d'un 
grand  homme  de  guerre,  qui  savait  de  quelle 
importance  est  le  cheval  bien  dressé  en  campa- 

gne. Il  est  vrai  que  chez  les  Grecs,  l'usage  de  la 
cavalerie  était  loin  d'être  aussi  répandu  qu'il  le 
sera  plus  tard  chez  les  Romains  et  surtout  chez 
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les  peuples  actuels,  puisque  les  Grecs  guer- 
royaient dans  des  contrées  plus  méridionales  et 

plus  sèches  que  les  nfttres,  et  où  conséquemment 

la  ferrure  n'était  pas  aussi  nécessaire  qu'elle  Test 
devenue  depuis. 

Certes,  si  l'art  de  ferrer  les  chevaux  eût  été 
connu  des  Grecs,  Xénophon  en  aurait  parlé,  il 
en  eût  montré  les  avantages  et  en  même  temps 
les  inconvénients.  Dans  tous  les  livres  écrits  par 
les  modernes,  et  qui  concernent  le  cheval,  aucun 

d'eux  n'a  passé  sous  silence  la  ferrure  qui  est  de 
la  plus  grande  importance  pour  l'animal  dont 
elle  sert  à  protéger  le  pied^  pour  l'animal  dont 
la  vitesse  et  la  solidité  sur  les  jambes  intéressent 
tant  celui  qui.  le  monte.  Mal  faite,  la  ferrure 
rend  le  cheval  inhabile  à  la  marche,  elle  va  jus< 

qu'à  déformer  le  pied,  dont  la  corne  nue  et  non 
entamée  par  les  clous  d'une  armature  métallique 
quelconque  aurait  beaucoup  mieux  supporté 

la  fatigue,  les  mauvais  chemins,  l'humidité,  la 
neige  ;  enfin,  elle  rend  cet  animal  impropre  au 

service  qu'on  lui  demande  habituellement,  et 
dès  lors,  comment  supposer  un  seul  instant  que 

Xénophon  eût  gardé  le  silence  à  ce  sujet,  si  Tu- 
sage  de  la  ferrure  eût  été  tonnu  de  son  temps, 
ou  même,  seulement  pratiqué  dans  certaines 
circonstances.  Or,  dans  les  deux  traités  en  ques- 

tion, nulle  part  il  n'est  question  de  la  fer- 
rure, et  cependant,  comme  cela  était  nature], 

l'auteur  appelle  à  plusieurs  reprises  l'attention 
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de  s^  lecteurs  sut  rioiportadcé  du  pied   du 
ctieval. 

Aeî  it  liAi  t5v  TToîôv  litfi(jLei.£t(r9at,  fetcbc  ̂lîvtovtat 

xai  h  n:çoc/tloc  y&^  iiçTceueiv,  et^oTaç  ott  fiffou  ov  êihf^ 

div  èXauvo[i.evoi,  çvTaOôa  où  j(^pTÎ<yiji.oi  eîdu,  «  On  aura 

soîh,  dil-il,  de  rendre  leurs  pieds  tels  qu'ils 
marchent  franchement  sur  le  sol  lé  plu6  âpre/ 
attendu  que  là  où  ils  souffrent  en  trottant 
ou  galopant,  leur  servide  est  nul.  d  Le  passage 
que  je  viens  de  citer,  a  été  traduit  fidèlement 
par  un  înilitaire,  notre  Compatriote  Courier, 

ti*ès-hahile  écuyer  lui-même,  comme  devait  Têtre 

presque, ien  même  temps  le  célèbre  philologue' 
Hermanu,  dont  j'ai  éu  l'occasion  de  citer  ailleurs la  savante  et  curieuse  dissertation  sar  Tallure  du 

cheval  grec. 
Dans  un  autre  passage  du  traité  auquel  bout 

avons  emprunté  le  passage  précédent,  Xénophon 

donne  les  mdyetis  d*améliorer  les  pieds  d'un  che-« 
val  î  'n$  J*  av  xai  ol  luo^eç  eîev  tû  ïtcircj)  xpo^Ticrtoi,  il  (i.^v 

Tiç  ej^ei  fotto  xai  eùre^ed'tlpav  £<TXYi<yiv,  Ixôtvn  forw  *  il 

3'à  (jltJ,  eytS  ÇTn(/.i  XP^^°^^  wetpav  f)(^wv  jj^tî^iQv  )taTôt- 
ëa^^ovra^iSouç  tôv  èx  ttîç  oSoC  ̂ tfOv  [xvaaCouç  xaI  it^éîov 

xaï  [iictov,  iv  TouTOtç  tov  titirôv  ̂ Yi/^eiv  )tai  Iviôtrfvai, 

Sirav  atro  ttjç  çoctvyiç  ûctçoÇtj  '  Pût^iC«V  y^f  «v  totç  >.(6ot< 

ouiroTe  6  îinroç  iraucretat,  ôSô'  ÎTav  (Jnifj^nToei  o59'  STûtv 

(/.utoTrC^TiTai.  *0  ̂e  TceipaOelç  trf  te  5X>A  ê*  "X^yco  ictff- 
Teuffei  xai  orpoyjTi^uc  toÎiç  -jt^idcç  'rt)C  twitcrj  oij;el:ttt* 

<^  Pour  faire  âU  cheVal  tOi  bhn  pied,  si  quelqu'tm 
sait  un  moyen  et  plus  Êtcile  et  plus  simple. 
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qu'il  â'en  lÈtVfe)  sinon,  d'après  thon  expérience, 
je  dis  qu'il  AiUt  ramâssef  dei  cailloux  du  ohé*- 
min;  du  poids  d'une  miné,  plus  ou  moins,  les  i^ 
pandre  et  placer  dessous  le  cheval,  soit  pour 

l'ëtriller,  soit  quand  on  l'ôtera  de  la  mangeoire, 
en  sorte  que  son  pied  ne  cesse  jamais  de  battre 

la  pierre^  lorsqu'on  le  panse  ou  qu'il  se  seol 
piqué  des  mouchdS.  Quiconque  en  aura  fait  Té*' 

preuve  m'en  croira  sur  cela  et  sur  tout  le 
reste,  et  verra  bientôt  des  pieds  ronds  à  se» 
chevaux.  » 

Il  est  bon  d'observer  ici  que  Courier,  dans  unis 
note  de  la  traduction  du  même  traité,  assure  qu'il 
avait  eu  Toccasion  d'essdyer  lui-même,  en  Italie, 
la  méthode  recommandée  par  Xénophon  pour' 
durcir  la  corne  du  pied  des  chevaux  «  Gett« 

épreuve  réussit  pour  un  Cheval  qui  n'avait  jamais 
été  ferré  ;  la  corne  de  deux  autres,  dont  l'un  n'a^» 
vait  été  ferré  que  des  pieds  de  devant,  ce  qui 
se  pratiquait  alors  en  Itidié^  et  ce  qui  se  pratique 

encore  aujourd'hui  dans  nos  possessions  afri« 
caines,  se  fendit  et  s'exfolia  pour  les  pieds  de 
derrière,  parce  qu'elle  avait  été  gfttée  par  les 
clous  des  fers  qti'on  leur  avait  mis.  L'expérience 
instituée  par  Courier  est  doublement  intéres- 

sante ,  parce  qu'elle  montre  qu'à  une  époque 
très^rapprochée  de  nous  l'usage  de  la  ferrure 
dans  une  partie.de  l'Europe  méridionale^  et  pré-^ 
cisément  sur  le  sol  classique  de  rarchéologie, 

n'était  pas  encore  général. 
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RevenoDs  au  traité  du  Commandement  de  la 

cairalerie.  Au  chapitre  tiii,  Xénophon  insiste 

sur  Fimportance  de  durcir  les  pieds  des  chevaux 

en  ces  termes  :  Ol  ̂ i  ye  au  toùç  iro^oç  ixiuexovTi- 

|i4voi  Tâv  âTpi&uxT6»v  icpoç  ̂ ^p^X^^  SoûvTrep  ûyieic 

^coXûv  *  xal  01  ye  tûv  T(iic(ov  epiTceipoi  irpoç  toùç  ôirei- 
pouç  toooDtov  év  Taie  ippoeXa^e^  xàù  àiiro^ci>pY(9eai 

^laç^pouv  &v  ji^vipep  oi  ôpûvteç  tûv  TUfXâv.  Kotl 

ToSfTo  8ï  yufii  zièéicii  Sti  ol  eùù>xotipLevoi  I'TTTFOi,  ixiueiro- 

vv)(Ji^vot  ̂ e  â^re  (t'^  âicoirviYeadai  ev  toIç  ip^voiç,  eu 

icapeoxeua^pL^voi  ei^u  «  L'homme  qui  coupait  tout 
le  pays  où  il  fait  la  guerre  diflere  de  celui  qui 

ne  le  connaît  pas,  comme  le  clairvoyant  de  Ta- 
veugle;  et,  pour  des  chevaux,  avoir  les  pieds 
tendres  ou  bien  les  avoir  endurcis  aux  aspérités 

du  sol,  c'est  la  même  différence  que  d'être  es*, 
tropié  ou  iugambe  ;  car  il  faut  savoir  que  tous, 
ces  chevaux  bien  nourris,  en  bon  état,  mais  non 

faits  à  la  fatigue,  sont  réellement  en  état  de 
crever  au  moindre  .travail.  » 

Xénophon,  comme  on  devait  s'y  attendre, 
s'est  étendu  trèfr*longuement  sur  les  soins  qu'il, 
faut  donner  au  cheval,  dont  il  a  décrit  toutes  les 

parties,  en  commençant  par  le  pied,  dont  on  ju- 

gera, dit-il,  par  l'ongle  qui  vaut  beaucoup  mieux 
épais  que  mince.  Il  faut  voir,  ajoute-t-il,  si  le 
sabot  est  élevé  en  bas,  devant  et  derrière,  ou  tout 

à  fait  plat;  car  le  sabot  élevé  tient  éloigné  du 

sol  ce  qu'on  appelle  la  fourchette.  M^iis  lonsqu'il 
est  bas,  le  cheval  marche  également  sur.  la  partie 
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solide  et  sur  la  plus  molle  du  pied,  comme  il 

arrive  aux  hommes  qui  ont  le  genou  cagneux, 

no^occ  '^'  flcv  Ttç  ioxuLoS^oi  irpâroiv  \Lh  tqi»ç  ovu^ctç 
<Jxoic«ftv.  Oî  yàp  idoej^eiç  icoXù  tûv  ̂ eirr£5v  Âia^ jpouotv  tiç 

eàirojtav.  "^EiniTa  où^à  touto  Sii  XovOfleveiv,  ire^Tcpov 
ai  dicXai  ei<nv  {KJntWi  [y)  raireivai]  xal  ?(iiirpoa6ev  xai 

^lofiev  {  ̂a|A.v)>au  Ai  pièv  y^p  û;|nf)Xal  ir<^ûi  âiro  toO 

^aiH^oo  'x^^^  '^^  x^^^^^^^  xaXouftiyyiv ,  aï  ̂ è  Ta- 

iretvai  iiLouùç  §aivouffi  t^  Te  lox^poraTC;»  xai  t$  |AaXa- 
3M>TaT(^  Tou  ico^oç,  âoTtct^  ol  ̂>.aicroi  tûv  ôvOpc&irov. 

Le  même  écrivain^  en  citant  Simon,  auteur  de 

YHîpposcopiçuey  ou,  comme  nous  dirions  aujour- 

d'hui, du  Parfait  maréchal,  ouvrage  malheureu- 
sement perdu  pour  nous,  mais  qui  parait  avoir 

joui  d'une  grande  estime  chez  les  Grecs,  n*ou- 
blie  pas  de  rappeler  que  ce  vétérinaire  assure 

qu'on  reconnaît  au  besoin  la  bonté  du  pied  du 
cheval  à  la  dureté  delà  corne  :  en  quoi,  dit  Xéno- 

phon,  il  a  parfaitement  raison,  car  le  sabot  creux 

résonne  sur  le  sol  comme  une  cymbale,  In^ircp 

yàp  xu(tSaXov  <|K>f  ci  ivpQç  t$  Soncé^i^  4  xoiXt}  &icM. 

Nous  retrouvons  ici  le  pied  d'airain  des  poésies 
homériques. 

Dans  son  Traité  de rÉquitatiorij  Xénophon  n'a- 
vait gaiCle  d'oublier  la  nomenclature  des  parties 

du  harnais  du  cheval  et  de  l'équipement  du  ca- 
valier; il  mentionne  successivement  la  bride,  les 

rênes,  la  têtière,  le  mors  avec  les  rouelles  grandes 

ou  petites,  les  herrisons,  les  annelets,  la  longe, 
la  gourmette  ou  la  muserole,  le  chanfrein^  le 
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poitrail^  le  garde- flancs^  les  éperons^  le  fouet^ 
et  parlant  de  rhomoie  qui  doit  le  monter^  il 
décrit  le  casque,  la  cuirasse,  les  pennes  servant 

à  couvrir  Tépaule,  les  brassards,  le  garde«cuisses, 
les  bottes,  le  sabre,  Tépée,  la  lance,  etc.  Nulle 

part  il  n'est  question  des  fers;  mais  si  les  che* 
vaux  grecs  en  eussent  porté,  comment  supposer 

que  Xénophon  eût  oublié  de  parler  de  la  fer-* 

rare,  puisqu'il  s'est  étendu  trè^-longuement  sur 
toutes  les  espèces  de  mors  qu'employaient  ses 

compatriotes.  On  a  pu  même  être  tenté  d'ad- 
mettre la  mention  de  la  selle  dans  un  passage  du 

même  traité  où  cet  écrivain  recommande  de 

couvrir  le  ventre  du  cheval  avec  le  plus. grand 
soin,  parce  que  cette  partie  du  corps  est  une  des 
plus  faibles  et  que  les  blessures  y  sont  plus  à 
craindre.  IlavTctv  8ï  ̂ £ki^xùi.  touI  i?nrou  tov  xstcûva 

ÀuvotTov  8t  oùv  Ta  èf  1171711^  «ùtèv  QXsitflM'ai.  Xpià  Â<  xod 
To  îiwy^QV  TOwîHrw  4^^ç6ai  «bç  a<7çaX&T€p(Jv  'pi  tov 
iiTicia  xa^Tiofiai  Xial  tov  S^pav  tou  îictrou  (jl:^  (xivcoQai  : 
i<  Omnium  vero  maxime  protegendus  equi  venter^ 
a  Is  enim  et  letalibus  expositus  est  maxime  vul« 

fc  neribus,  et  debilissimus.  Potest  enim  ephippio 
«  una  protegi.  Débet  illud  etiam  instratAm,  cui 
(c  eques  insidet,  tali  modo  esse  consutum,  ut  et 

«  tutior  equiti  sit  sessio,  et  equi  sella  non  Isb- 

(c  datur.  »  Mais  il  n'est  pas-réellement  question  de 
selle  ici,  les  deux  mots  to  eç tinriov  et  to  fico^ov 

employés  par  Xénophon  se  trouvent,  il  est  vrai, 
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tradaits  dâûs  no6  dictionnaires  de  classe  par 
housse  oU  par  selle^  indifféremment.  Le  mot 
èfiicitiov  mentionné  par  Arrien,  dans  sa  Tactique, 
comme  servant  à  couvrir  les  flancs  du  cheval, 
SXkiùq  Te  xal  Toiç  sçwwrioiç  tè  woXi  (i^poç  exêirojjL^voi^, 

j^rs  ioctica^  c.  xxxiv,  signifie  à  proprement  par- 

ler Iahousse«  Courier,  à  cette  occasion,  n'hésite  pas 
à  dire  que  les  Grecs  n'avaient  point  de  selles 
véritables,  mais  qu'ils  se  servaient  de  panneaux 
recouverts  d'une  peau  de  mouton,  pareils  aux 
chabraques  des  hussards  français;  aussi  dans  sa 
traduction  du  Traité  de  tÉquitation  a^t-il  rendu 
ce  passage  comme  il  suit  :  <c  Mais  surtout  que  le 
ventre  du  cheval  soit  couvert  avec  le  plus  grand 
soin,  car  cette  partie  où  les  blessures  sont  le  plus 
à  craindre,  est,  outre  cela,  une  des  plus  faibles. 
On  peut  le  couvrir  avec  la  housse  même.  Il  fau- 

dra que  le  siège  soit  construit  de  manière  à  don« 
ner  au  cavalier  une  assiette  plus  ferme,  sans 
blesser  le  dos  du  cheval.  » 

Mais  Xénophon^  dont  rious  eussions  pu  citer 
plusieurs  autres  passages^  avait  une  occasion 
toute  naturelle  pour  parler  de  Ja  ferrure  des  che- 

vaux^ si,  à  son  époque,  elle  avait  été  connue 

et  pratiquée;  comme alrteur  de  l'histoire  de  l'Ex- 
pédition du  jeune  Cyrus,  où  la  cavalerie  grecque 

a  joué  un  rôle  important,  et  durant  laquelle  il 
commandait  lui-même  un  corps  de  celte  arme,  il 

a  gardé  à  cet  égard  un  silence  complet.  Néan- 

moins dans  un  passage  de  cette  histoire  il  n'a 
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pas  oublié  de  mentionDer  que  les  soldats  grecs, 

dont  les  pieds  avaient  été  h  moitié  gelés,  pour 

remplacer  les  souliers  qui  leur  manquaient  se 
mirent  aux  pieds  des  xapSanvai  faits  de  cuir  de 

bœuf  (Xén.  Jnab.  liv.  IV,  chap.  v)  :  "Ocot  5à 
ûicoÂ6Se|/.6voi  £xoi|/.cSvTO ,  eiae^uovTO  eîç  toÙç  'Tirtôaç  ot 

l(AavT6ç ,  xai  Ta  û'7C0&Y{(J!.aTa  TrepicTCTffyvuvTO  •  xat  yàp 
^îffav,  è-Tcei^^j  èiceXtwe  tkà^cdoL  uiuo^yfpiaTa,  xapêccTivai 
t:tmvn\Livai  ex  tôv  veo^aprcov  ̂ oôSv  :  «  Quotquot  au- 
«  tem  calceati  cubabant,  lora  in  pedes  eorum 

(c  descendebant,  et  calcei  pedibus  undique  ad- 
c  6gebantur  :  etenim  ipsis,  posteaquam  veteres 
<t  calcei  defecissent ,  carbatinae  erant  de  corio 
«  recens  bobus  detractoconfectae.  »  Aristote,  de 
son  cÀté,  nous  apprend  que  ce  mot  désignait  chez 
les  Grecs  les  chaussures  des  chameaux  dont  les 

pieds  étaient  devenus  douloureux  à  la  suite  d'une 
longue  marche  :  Aïo  xal  •xctç  et;  Tro^efxov  îouaaç  ÛTcch- 
^oOffi  xapêartvaiç,  oTav  iXf/ifjuimy  :  «  Atque  in  bel- 
ce  lorum  expeditionibus  carbatinis  calceant,  eu  m 

ce  doloreafficiuntur.  »  Le  dessous  du  pied  du  cha- 

meau est  charnu,  ainsi  que  celui  de  l'ours,  c'est 
par  cette  raison  que  lorsqu'on  mène  des  cha- 

meaux à  la  suite  d'une  armée  et  que  la  fatigue 
de  la  marche  leur  a  rendu  le  pied  malade,  on 

l'enveloppe  d'une  chaussure  (Arist.  De  Animai 
Ubus  historm^  lib.  II,  cap.  ii*).  Le  même  écri- 

i.  De  nos  jours,  quelques  nations  chaussent  leurs  dhe- 
vaux  de  la  même  manière,  les  Japonais  notamment,  suivant 
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vain,  dont  le  témoignage  est  d'un  poids  considé- 
rable, qui  n'oublie  pas  de  parler  de  la  chaussure 

des  chameaux,  ne  dît  rien  de  la  ferrure  des  che- 
vaux. Cependant  en  parlant  de  ces  animaux, 

qui  n'étaient,  chez  les  Grecs,  sujets  qu'à  une 
seule  maladie,  la  goutte,  il  fail  observer  que 
cette  maladie  leur  fait  tomber  la  sole,  en  ajou- 

tant que  quand  elle  est  tombée,  il  leur  en  re- 

vient une  autre,  et  que  lorsque  l'ancienne  se 
détache,  la  nouvelle  se  reproduit  en  dessous  : 

Tûv  i*  tinc(k>v  al  (ùv  ̂ pSo^eç  ôevocroi  tûv  oXXttv  àp- 

vouai,  xai  iviore  ct7ro6aX>ou<Ti  TOçdicXaç*  orav  Jèawo- 

SiXkfùoi,  iràXiv  fiiouaiv  eùOuc» 

Aristote  se  trouvait  ainsi  conduit  à  parler  de 
la  ferrure  du  cheval,  qui  entraîne  avec  elle  des 
inconvénients  assez  graves  et  qui  précisément 
cause  souvent  la  perte  de  la  sole  de  .cet  ani- 

Kaempfer,  Histoire  naturelle^  civile  et  ecclésiastique  de 

r empire  du  Japoriy  t.  Il,  liv.  V,  p.  117.  Les  chevaux  por- 
tent des  espèces  de  souliers  faits  de  paille  cordonnée,  aux- 

quels on  attache  de  longues  cordes,  aussi  de  paille,  pour  les 

attacher  aux  pieds  des  cheyaux,  à  la  place  de  nos  fers 

d'Europe  dont  on  ne  se  séi*t  pas  dans  ce  pays.  Ces  sou- 
liers sont  bientôt  usés  dads  les  chemins  pierreux  et  glis- 

sants, de  sorte  qu'il  en  faut  souvent  changer.  Pour  cet  effet, 
ceux  qui  ont  besoin  de  chevaux  en  prennent  toujours  avec 

eux  une  quantité  suffisante,  qu'ils  attachent  aux  porte- 

manteaux, quoiqu'on  puisse  en  trouver  dans  tous  les  vil- 
lages, et  que  de  pauvres  enfants  qui  demandent  raumônc 

sur  le  chemin,  en  offrent  même  à  yendre. 
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roui.  Comment  admettre,  que  si,  k  Tépoque  ou  il 

émvaity  cette  utile  invention  eût  été  connue,  îl 

n'eût  pas  trouvé  moyen  d'en  dire  quelque  chose, 

puisqu'il  a  cru  devoir  mentionner  les  xaplScctt* 

yai  des  chameaux,  chaussure  qui  cependant  n'é* 
tait  utile  que  dans  certaines  circonstances  spé- 
ciales. 

Jl  arrive  assez  souvent  que  les  traducteurs  la* 
tins  des  écrivains  grecs,  dont  les  yeux  sont  har 

bitués  à  voir  des  chevaux  ferrés,  ne  sachant 

commentrendre  certaines  expressions,  traduisent 

ces  expressions,  qui  désignent  des  espèces  de 

chaussures  en  usage,  notamment^  pour  lesbétes 

de  somme,  par  des  mots  latins  qu'ils  considèreni 

comme  équivalant  aux  mots  grecs.  C'est  ainsi 
que  dans  le  quatrième  livre  des  Dissertations 

dÉpictète^  rédigées  par  Arrien,  chapitre  iv, 

1  f  §  80^  où  il  compare  le  corps  humain  à  un 

âne  bâté,  ôvapiov  eTciorcorayiievov ,  il  est  question 

d'une  espèce  de  chaussure  pour  l'âne  :  "broty 
63C61VO  ovapiov  ̂ ,  TftXXa  yiverai  )^ftXtvàpt«  ̂ rou  dvapiou, 

Or  quelques  traducteurs  ont  traduit  dans  ce 

passage  le  mot  Û7coJ7i(ji.aTta  par  «  ferreae  calces.  » 

Cette  erreur  a  été  corrigée  par  l'auteur  de  la  nou- 
velle traduction  latine  imprimée  dans  la  collec- 

tion des  classiques  grecs  de  Didot,  lequel  traduit 

le  même  mot  par  sparteœ  calces  :  «  Si  aseUus  est 

corpus,  cetera  freni  erunt  aselli,  clitellae,  sparteas 

calces,  hordeum^  fipenum,  »  ce  qui  sans  aucun 
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qu'on  puisse  prateodre  cependant  que  toujoqm 
les  xjmB'niUTw  fussent  faits  de  joncs  ou  de  ma-r 
tières  herbacées.  On  voit  comment  la  faute  cçm^ 
mif^  par  les  traducteurs  a  contribue  à  égarer  les 
antiquaires  qui  se  contentent  de  ji^ter  un  cpup 

d'œil  superficiel  sur  les  textes  et  ne  remontent 
pas  aux  sources.  Ce  cas  a  dû  se  présenter  assea 

souvent;  c'est  notamment  ce  qui  est  arrivé  à 
propos  d'un  passage  dVn  éerivain  gr^  qui  vi-* 
vait  à  peu  près  à  la;  même  époque  qu'Ariien, 
c'est-à*4ire  de  l'historien  Appien.  ti'ancien  tra* 
ducteur  latin  du  de  Belh  Mithridaticç^  oap,  LX^^y, 
ne  connaissant  que  des  chevaux  ferr^f,  a  00»^ 
mis  une  bévue  semblable  ̂   pelle  d^  traducteur 

d'Épictète.  Le  texte  d'Appien  dit  quQ  :  tovç  5è  îw*» 

xod  }(cûXeuov7ocç  é^  ûicoT^iëf  ç,  i^  Biâuviocv  7cepiéivE|j;,irev* 

Le  traducteur  latin  :  %  £quos  vero  tune  inutile^ 
ce  et  infirmos  ob  inediann,  claudic^ntesque  soleiei'- 
«  rum  inopia  detritîs  ungulis,  aversis  ab  bostn 
ce  itinenbus  misit  în  Bithynîam.  ̂   L«s  chevaux 

de  JUithridate  n'avaient  jamais  été  ferrés;  cette 
traduction  s'éloigne  donc  beaucoup  du  sens  lit-> téral. 

La  même  chose  était  arrivée  aux  cbevauji^ 

d'Alexandre,  qui  n'étaiept  pas  ferrés  davantage, 
coipme  Diodore  de  Sicile  nous  Taf^reiid  au  chat» 
pitre  xcrv  du  livre  XVII  de  ses  Histoires,  o\\  i| 

dit  que  non-^eulen^nt  les  hpmin^f  ipais  ley 
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chevaux  avaieni  souffert  des  fatigues  des  cam- 

pâmes si  longues  et  si  lointaines  de  ce  mo- 
narque :  IIoXXiA  [làv  yàp  ç6opà  Tâv  orpocru^râv  eye- 

ytîvet,  xai  Waiç  où$e[Aia  tGv  7ro^^|X(ov  ViX'TriÇeTo  •  xal  tûv 

ûicoTeTpîçôai  cuveêaive  ,  tûv  5à  ̂ ttXcov  toc  TrXcîCTa 

xaTeÇovOaty  xal  t^v  p-èv    *£XX7)Vixèv   t(iLoeTi<T(iàv  ixXe- 

a6ai  cuvT6(i.ovTaç  Ta  tôv  *Ivîôv  weptêXTfjtaTa.  «  Ingens 
et  enim  jactura  militum  jam  facta  erat,  nec  uUus 

«  beilorum  finis  sperari  poterat.  Quid?quod  equo- 
«  rum  ungulœ  propter  itinera  nunquam  remissa 
(c  detritae  et  armorum  pleraque  absumta,  habitus 
«etiam  Grscus  defecerat^  ut  vestes  barbarico 
«  ritu  de  concisis  Indorum  palliis  contestas  sibi 
«  adaptare  necessum  haberent.  b 

Polybe  nous  apprend,  de  son  c6të,  que  les  che- 

vaux de  Tarmée  d'Ânnibal  avaient  perdu  leurs 
ongles  dans  les  marais  de  TÉtrurie  :  Oux  i\iyo%  8ï 
xôti  TÛv  ïincûïv  roLç  wcXà<  airiêaXov  ̂ wt  TÎiv  ̂ v^^^etov 

TYiç  Âtà  TÛV  in)X£v  iropeiaç.  ce  Equorum  etiammultis, 

«  ob  longum  per  paludes  iter,  ungulae  excide- 
runt,  »  —  ce  qui  ne  serait  pas  arrivé  si  ces  chevaux 
eussent  porté  des  fers. 

Si  nous  nous  fussions  astreints  à  suivre  rigou- 

reusement l'ordre  chronologique  dans  les  em- 
pnmts  que  nous  avons  faits  aux  écrivains  grecs, 

ce  n'est  pas  ici  que  nous  eussions  dû  citer  Dio- 

dore;  mais,  comme  il  n'a  pas  écrit  un  traité  spé- 
cial sur  la  cavalerie,  son  témoignage  peu  impor- 
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tant  en  lui-même  ne  sert  qu'à  confirmer  celai 
des  écrivains  venus  avant  lui,  comme  il  se  trouve 

corrobore  par  celui  des  écrivains  qui  lui  sont 

postérieurs. 
Pourquoi  tous  les  auteurs  auxquels  nous  avons 

eu  recours  n'auraient-ils  pas  mentionné  les  fers 
à  cheval  s'ils  les  eussent  connus,  et  comment  ces 
animaux  auraient-ils  souffert  précisément  du 

manque  de  ferrure,  si  l'usage  de  cet  art  eût  été 

général,  ou  du  moins  souvent  pratiqué  à  l'époque 
où  ils  écrivaient?  Nous  verrons  plus  loin  que  dès 
que  la  ferrure  fut  connue,  les  écrivains  grecs 
la  mentionnent  tout  aussitôt,  mais  ce  qui,  à 

notre  sens,  démontre  que  ce  fiit  très-tardivement 

qu'on  commença  à  ferrer  les  chevaux,  c^est  le 
silence  gardé  à  cet  égard  par  le  sophiste  Julius 

PoUux,  précepteur  de  l'empereur  Commode,  sous 
le  règne  duquel  il  mourut,  et  dont  nous  possédons 
le  principal  ouvrage,  dédié  au  fils  indigne  de 

Marc-Aurèle.  Dans  cette  compilation,  divisée  en 
neuf  livres  assez  arbitrairement  et  sans  doute 

depuis  la  mort  de  Fauteur,  mais  qui  renferme 

des  notions  précieuses  et  qu'on  chercherait  vai- 
nement ailleurs,  l'auteur  a  consacré  un  livre 

entier  aux  chevaux  ;  aussi  n'a«t-il  pas  oublié  de  si- 
gnaler (liv.  I,  ch.  XI,  De  corpore  et  animo  equi 

boni  et  mali)  en  quoi  un  bon  cheval  diffère 

d'un  mauvais,  et  parmi  les  qualités  du  pied  de 
cet  animal  il  a  placé  la  nature  de  l'ongle  :  Xm  ̂ lh 
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,  ^ocics&oy  (|;of ei.  tf  A  corpora  quidem  upgute  oavas, 
,  «  ut  scilicet  quam  vocànt  testudinem,  ̂ Uia  sit, 

tf  oe  iq  ̂ lum  impiog^qs  mol^stetur  :  bujii^oiodi 
a  enim  ungula  (ut  Xeqophon  ioquit)  cymboli 
(T  instar  s^  «olum  r^^ooat,  ?»  Pour  qqali&er  le 

mauvais  cheval,  cotmne  Xénopboq,  c'^st  à  la 

G^ibless^,  au  peu  d'épaisseur  de  la  cprne,  qu'il 
s'en  prends  qvmx^^  Xei^Tou  Ailleurs  «  mollis  ungu**? 
las^  »  {LalaytM  'rnv  Ô7rX>(v.  C'est  ]ecoDt^4i^^  pour  uo 
bon  cheval  qui  doit  avoir  des  ongles  <x  carneds, 
plenas,  o  Pour  obvier  à  ce  défaut ,  coiqme  Xéoo- 

phoD  qu'il  se  pouteote  de  copier,  au  surplus,  eo 
maints  endroits,  le  même  écrivain  conseille  .de 

le  placer  dans  une  écurie  pavée  de  grosses 

pierres. 
Mais  ce  qui  e^t  encore  plus  décisif  en  faveur 

de  la  thèse  que  npus  soutenons  ici,  c'est  que  PoU 
Iqx,  qui  écrivait  au  deui^ième  siècle  de  notre  ère, 
en  énumérant  toutes  les  parties  du  harnais  du 
cheval,  le  mprs,  x^^^^^^y  ̂ ^  muselière  i  xTifi^oç,  et 
toutes  ses  parties,  les  annelets,  ̂ éXKio^j  les  brides, 
im^^  les  anneaux,  ̂ axTuXipv,  le  licou,  fop^^^,  et 
toutes  les  variétés  de  mors,  la  têtière,  3cûpu9a(gc, 

la  housse,  sTro^Qv,  èf  i^n^iov,  )a musette,  cb)pax(ç,  etc., 
ne  meptipnpe  nulle  part  les  fers  de  cheval  ;  les 
Grecs  ne  les  connaissaient  donc  pas  au  deuxième 

siècle  de  notre  ère.  Nous  allons  voir  qu'ils  ne 
se  trouvent  décrits  que  beaucoup  plus  tard  avec 
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qu  on  leur  donnait  alors ,  mot  qqi  n'est  pas 
4'orîgine  laUne,  ce  qui  est  important  à  sigoar 
1er  y  car  si  les  Grecs  eussent  emprunté  Vusage 
de  la  ferrure  auK  L4itins,  ils  auraient  ̂ cisé  le 
mot  latin  qui  servait  à  désigner  le  fer  à  cheval 
chez  les  Romains,  comme  ceuic-ci  Tauraientlati* 
nisfé  sans  doute  dans  le  cas  contraire. 

PoUuK  est  le  dernier  témoignage  que  noiis 

invoquerons  ici  en  faveur  de  l'opinion  qui  dénie 
complètement  aux  Grecs  l'invention  de  la  ferrure. 
Si  tous  les  écrivains  que  nous  avons  consultés  à 
ce  aujet  gardent  un  silence  complet  sur  celte 

ulile  invention^  ils  ̂ nt  loin  d'être  nauets  à  Té* 
g^rd  de  chaussures,  à  peu  près  semblables  aux 
semelles  faites  de  cuir,  que  portaient  les  hommes 
de  la  cavalerie,  et  auxquelles  les  Grecs  donnaient 
le  nom  dUttSetTai.  Ces  i^tJoixai,  étaient  sans  doute 
des  espèyses  de  guêtres  portées  par  le^  cavaliers 
qui  servaient  tout  à  la  fois  de  défense  et  de 
chaussure  à  la  jambe  des  soldats, 

iNous  avons  fait  observer  plus  haut  que  dans 
certaines  cirponstances,  onmetfaitauxebameaux 
conduits  k  )&  guerre  des  espèces  de  cbaussuKs 
grossières,  probablement  imitées  de  celles  de 

l'homme.  Ne  serait-il  pas  possible  qu'on  eût 
adapté  aux  pieds  des  chevaux  des  chaussinressem-' 
blabies  daps  }es  mêmes  circonstances?  Noua 

pourrions  même  soutenir  que  l'usage  de  ces 
chaussures,  de  ces  (Mrû^Y}{i4(TMc»  a  été  a^sez  ré* 
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pandu.  Nous  possédons  en  effet  un  livre  très-pré- 

cieux d'ApsyrtuSy  vétérinaire  des  armées  ro- 
maines en  Orient,  lequel  vivait  sous  le  règne  de 

Constantin  et  qui  parle  assez  longuement  des 
maux  occasionnés  par  les  défenses  des  pieds  du 
cheval  et  parles  ligatures  de  ces  défenses.  Ce  vété- 

rinaire,  ne  l'oublions  pas,  est  un  écrivain  expro^ 
^j^o  comme  Simon,  comme  Xénophon;  il  écrivait 
au  quatrième  siècle  de  notre  ère,  plus  de  six 
siècles  par  conséquent,  après  Xénophon,  un 
Parfait  maréchal,  un  véritable  traité  approfondi 
en  deux  livres  sur  cette  importante  matière. 

Yoici  ce  qu'il  dit  à  ce  sujet  :  a  II  arrive  souvent 
que  les  parties  que  les  Grecs  nomment  (uooscuvia 
(les  paturons)  se  trouvent  coupées  par  les  cordes 
et  les  courroies  dont  on  les  garrotte,  au  point 
que  la  peau  tombe  et  que  les  tendons  restent  à 

découvert,  ce  qui  peut  mettre  la  vie  de  l'animal 
en  danger,  surtout  si  les  deux  articulations  sont 

attaquées.  )^  Mais  alors  comment  est-il  possible^ 

encore  une  fois,  qu'un  vétérinaire  du  quatrième 
siècle,  si  les  chevaux  eussent  été  ferrés  à  Tépoque 
où  il  vivait,  eût  oublié  de  mentionner  les  mala- 

dies du  piedducheval,sinombreuses  aujourd'hui, 
qui  sont  engendrées  par  la  ferrure  ?  Comment 

n'aurait-il  pas  proposé  des  remèdes  à  ces  ma- 
ladies, lui  qui,  en  sa  qualité  de  vétérinaire,  énu- 

mère  tous  les  onguents  destinés  à  remédier  aux 

blessures  occasionnées  par  les  courroies  qui  sou- 
tenaient les  chaussures  mises  momentanément 
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SOUS  le  pied  du  cheval  et  lorsque  trè&-proba* 
blement  ce  pied  était  endommagé  ?  Cela  nous 
parait  par  trop  improbable. 

Tous  les  vétérinaires  de  la  même  époque  in- 
diquent des  remèdes  semblables,  toutes  les  fois 

que  l'ongle  du  cheval  a  souffert  d'un  dépôt  d'hu- 
meur. Voici  ce  que  dit  Tun  d'eux,  Tibérius  :  (f  At 

tf  si  jam  (humor)  in  ungulis  est,  scalpello  de- 
ce  terges,  deinde  sevum  bubulum  vel  caprinum 
«c  lamina  ferri  candente  instiUabis.  Postremo  pan- 
«  nis  aut  solea  spartea  perinducitur ,  quousque  pe- 
ce  dibus  valeat  insistere,  maximequedatur  opéra, 
a  ne  in  aquam  pedem  mittat,  ut  sicce  stabu- 

ce  letur.  »  J'emprunte  ce  passage  aux  Feierina- 
riœ  mecUcinœ  Ubri^  n'ayant  pas  le  texte  grec  à  ma 
disposition.  Pour  tous  les  vétérinaires  grecs,  la 

qualité  principale  d'un  bon  cheval,  c'est  d'avoir 
les  ongles  ronds,  égaux,  durs  «  rotundis ungulis, 
«  aequalibus,  duris;  9  et  Âpsyrtus  veut  même  que, 
lorsque  les  sabots  de  cet  animal  croissent  avec 
rapidité,  on  se  garde  bien  de  les  rogner  :  <x  Cum 
(c  vero  supra  modum  increscunt  ungulae,  nihil  ab 
ce  eis  est  detrahendum.  » 

n  me  parait  encore  utile  d'observer  que  Le- 
beau  a  eu  raison  de  dire  que  les  chaussures  des 
chameaux  et  des  autres  animaux  employés 

comme  bétes  de  somme  n'avaient  rien  de  com- 
mun avec  notre  ferrure  actuelle;  que  si  les 

Grecs  eussent  ferré  les  animaux  qu'ils  em- 
ployaient,   ils  auraient  eu  un  nom  pour  ex- 
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primer  œlâ^  uti  ncmi  gënëriqUë  :  ils  n'en  avaient 
pàé^  ddnd  ils  ne  pratiquaient  p\is  la  fbrrure. 

Artéinidore  *  lui-méïne  emploie  une  périphrase 
pour  indiquer  Tusage  des  Romaine  de  chausser 

leurs  mules,  parce  qu'il  n'existait  pas  de  nom 
grec  pour  les  sabots  de  fer,  qui  s'6taient  et  se 
mettaient  à  volonté  ohez  les  Romains.  Nous 

en  parlerons  bientôt  plus  longuement. 

Après  avoir  épuisé  à  peu  près  toutes  les  cita- 
tions des  écrivains  grecs  qui  ont  servi  à  étayer 

tant  bien  que  mal  l'opinion  que  nous  combat- 
tons^ il  nous  reste  à  montrer  qu'aucun  monu- 
ment de  l'art  grec^  en  quelque  matière  que  ce  soit 

et  à  quelque  époque  qu'il  ait  été  exécuté,  ne  nous 
offre  des  chevaux  ferrés.  Si  les  témoignages 

empruntés  à  Tart  grec  sont  aussi  muets  que  les 

auteurs  que  nous  avons  interrogés,  ne  sera-t-il 
pas  permis  de  conclure  avec  certitude  que  les 
Grecsn'ont  ferré  ni  même  chaussé  leurs  chevaux  ? 

Nous  n'avons  ni  la  prétention  ée  connaître 
tous  les  monuments  de  l'art  grec  qui  représentent 
des  chevaux,  ni  l'intention  de  citer  tous  ceux 
que  nous  avons  pu  étudier  nous^-même  ;  mais, 

avant  de  signaler  à  l'attention  du  lecteur  les 
plus  universellementconnus,  nous  croyons  néces-^ 
saire  de  rappeler  que  Winckelmann  a  observé, 

avec  raison^  qu'on  ne  saurait  apporter  trop  de 
précaution  lorsqu'il  s'agit  de  déterminer  l'âge 

tt  'Ovst^xfJcrMét,  JOe  flàitrptéiatiDn  des  songesyïfjM. 



déft  moDoiiietlto  antique» ,  pairoe  qoe^  GOfnftie  il 
le  remarque,  une  figure  qui  parait  être  étrusque 

ou  qui  semble  appartenir  à  l'art  grec  hiératique, 
n'est  ni  étrusque  ni  de  étyle  ancien  :  elle  con« 
stitue  ttu  contraire,  presque  toujours,  nné  imi- 

tation ffaite  par  des  artistes  postérieurs  au  temps 
où  Tor^nal  a  été  exécuté.  Les  anciedt  en  effet 
se  contentaient  de  reproduire  les  simulacres  des 
divinités  les  plus  révérées  et  du  plus  ancien  style, 

afin  d'inspirer  un  plus  gratid  respect  à  ceux  qui 
les  admiraient.  D'un  autre  côté,  des  restau«- 

rations*  exéeutées  à  l'époque  de  l£i  découverte 
d'un  assez  grand  nombre  d'antiquités  grecques 
ou  romaines,  les  ont  souvent  défigurées:  en- 

fin quelquefois,  à  l'exemple  des  traducteurs  latinii 
des  écrivains  grecs ,  qui,  ne  sachant  comment 
traduire  les  mots  techniques  ae  cette  langue, 

les  ont  reiidus  par  des  équivalents,  sans  s'in-^ 
quiéter  de  savoir  s'ils  commettaient  ou  non  des 
anachronismés,  les  auteurs  des  restaurations  des 

nionmrïents  de  l'aùtiquité  ont  ajouté  à  ceux 
qu'ils  étaient  chafrgés  de  compléter  des  attributs" 
qui. ne  leur  appartenaient  pasj  ce  qui  à  dû  tié- 
cessaîrement  induire  en  erreur  lés  personnes  qui, 

n'ayant  pa^  sous  les  yeux  les  objets  restaurés, 
jugeaient  des  thoses  par  les  description^  des  ou- 

vrages où  ces  objets  se  trouvaient  décrits  ou 
figurés. 

Les  monuments  les  plu^  anciens,    Èuf  les- 
quels le  cheval  a  été  représenté,  sont  san^  coh- 
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tredit  les  métopes  du  temple  de  Sëlinonte,  en  Si- 
cile, et  notamment  le  bas-relief  de  style  ancien, 

qui  nous  montre  Persée,  aidé  de  Minerve,  cou- 
pant la  tête  à  Méduse  :  une  terre  cuite,  décrite  par 

Millingen  dans  ses  Monuments  inédits,  qui  nous 
montre  Bellérophon  à  cheval  combattant  contre 
la  Chimete  :  le  cheval  du  héros,  mcKQté  à  nu,  a 
cependant  quelques  parties  du  harnais,  le  mors 
notamment;  les  poils  de  la  queue  sont  assujettis 

par  des  courroies;  il  n'y  a  nulle  trace  de  ferrure. 
Quelques  médailles  grecques,   très -anciennes 
également,  par  exemple  celles  de  la  ville  de  Co- 

rinthe,  nous  offrent  la  représentation  d*un  che- 
val; le  revers  d'une  monnaie  de  Rhégium  re- 

présente un  char  traîné  par  deux  mulets,  tandis 

qu'une  monnaie  de  Géla  nous  montre  un  char 
attelé  à  deux  chevaux.  Le  même  animal,  sur 

quelques-unes  des  monnaies  de  la  même  époque, 

telles  que  la  grande  médaille  d'argent  d'Alexan-  ' 
dre  Philhellène,   roi  de  Macédoine,    contem- 

porain de  \s^  bataille  de  Salamine,  est  tenu  eu 
bride  et  de  la  même  manière  que  le  cheval  se 
voit  figuré  sur  une  amphore   découverte  sur 

le  territoire  del'Attique,  et  qui  était  destinée  sans 
doute  au  vainqueur  de  la  course  des  chars  dans 
les  jeux  panathénaïques.  Achille,  sur  un  vase  de 
très-ancien  style,  découvert  en  Sicile  et   que 
M.  Raoul  Rochette  a  décrit  dans  ses  Monuments 

inédits,  traîne  le  corps  du  fils  de  Priam  autour 
du  tombeau  de  Patrocle.  Le  héros  grec  est  monté 
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sur  un  char  attelé  de  deux  chevaux  dont  la  cri- 

nière parait  avoir  été  soigneusement  coupée. 
11  est  facile  de  retrouver  sur  tous  ces  chevaux 

plusieurs  parties  du  harnais  alors  en  usage , 

mais  il  n'y  a  pas  de  trace  ni  de  chaussures 
ni  de  fers.  La  même  observation  peut  être  Ëûte 

à  propos  d'un  vase  de  la  grande  Grèce,  qui 
nous  offre  les  adieux  d'Ériphyle  et  d'Amphia* 
raûs,  au  moment  du  départ  pour  la  guerre 
de  Thèbes. 

Tous  les  monuments  que  nous  venons  de  citer 
sont  antérieurs  à  Phidias,  auquel  nous  devons 

peut-être  les  plus  beaux  chevaux  que  Tantiquité 
nous  ait  légués.  En  eflTet,  sur  les  célèbres  mé- 

topes du  temple  de  Thésée,  à  Athènes,  que  nous 
ne  connaissons  réellement  que  depuis  le  com- 

mencement du  siècle,  les  combats  des  Lapîthes 
contre  les  Centaures  nous  offrent  le  cheval 

monstrueusement  associé  au  corps  d'un  homme  ; 
très-probablement  parce  que  les  centaures,  ha- 

biles cavaliers,  avaient  été  les  premiers,  en  équi- 
pant un  corps  de  cavalerie,  à  introduire  en  Thes- 

salie  l'usage  du  cheval  inconnu  jusque-là  aux 
populations  grecques.  La  frise  du  Parthénonnous 
offre  une  représentation  animée  de  la  plus  cé- 

lèbre fête  de  la  Grèce  :  les  clievaux  y  sont  tantôt 
attelés  à  des  chars  dont  des  femmes  tiennent  les 

rênes,  tantôt  conduits  à  la  main  par  des  ca- 
valiers. Il  est  très -probable  que  les  harnais 

et  les  ornements  des  chevaux  étaient  en  métal, 
XXIX  7 
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ppobableiMnt  en  bronm^  et  ensuite  appliqués 
sur  le  marbre;  car  on  obsenre  encore  les  trous 
dlnsertion  sur  les  figures.  Lord  Elgln^  un  des 

profiwateurs  auxquels  un  arohi^ologue  français  a 

dëdié  ironiquement  son  beau  livre  d* Athènes  aux 
quinzième,  seizième  et  dit-^^septième  siècles^  lord 
Elgin,  dis«je,  a  dû  lui-^méme  voir  quelques  frag« 
ments  du  harnais  des  chevaux,  au  moment  où  il 
arrachait  à  ce  temple  son  plus  bel  ornement;  car> 
lorsque,  pour  la  première  fois,  on  rétablit  les  bas« 
reliefs  de  la  frise  du  Parthénon  en  Angleterre,  les 
ouvriers  en  retrouvèrent  encore  quelques  débris) 

mais  c'est  vainement  qu'on  cherche  des  fers  aun 
pieds  de  ces  magnifiques  chevaux  ébauchés  avee 

un  art  admirable  et  qui  reproduisent,  par  l'ex*^ 
pression  des  yeux,  des  lèvres,  des  narines  sur* 
tout,  toute  la  fougue  de  chevaux  généreux  et  de 
forte  race.  On  ne  peut,  en  ocmséquence^  ad«< 

mettre  qu'ils  aient  jamais  porté  des  fera  d'uue 
matière  semblable  à  celle  des  autres  parties  du 
harnachement}  et,  en  efTet,  personne,  que  je 

sache,  n'a  dit  avoir  retrouvé  des  fers  antiques i 
k  quelque  époque  que  ce  soit^  sur  le  sol  de  la 
Grèoe,  qui  nous  a  cependant  conservé  tant  de 
monuments  précieux. 

U  existe  encore  à  Paris  un  certain  nombre  de 

personnes  qui  ont  pu  voir  les  fameux  chevaux 
de  bronze,  anciennement  dorés,  qui  ornent 

aujourd'hui  la  (açade  de  l'église  Saint -Marc, 
H  Venise,  et  qui  ont  certainement  voyagé  beau-* 
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coup  plus  que  6'ilt  eussent  été  vivants.  Ces 
ohevaux^  auxquels  nos  victoires  ont  donné  une 

grande  célébrité  qu'ils  sont^  à  notre  sens,  bien 
loin  de  mériter^  paraissent  avoir  été  amenés  de 
rile  de  Chio  à  Constantinople,  par  ordre  de 
Théodose  deuxième  du  nom,  dans  la  première 
moitié  du  cinquième  siècle.  Ils  se  voyaient  à 

l'entrée  de  Thippodrome  de  cette  ville,  sur  une 
plate-forme  construite  au-dessus  des  routes  d'où 
les  chars  s'élançaient  dans  le  stade.  A  la  prise 
de  Constantinople  par  les  Croisés,  ils  échu- 

rent aux  Vénitiens  dans  le  partage  du  butin ,  et 

ceux-ci  en  avaient  orné  l'entrée  de  leur  arsenal, 
avant  de  les  placer  sur  le  grand  portail  de  l'église 
Saint-*Marc,  Exécutés  en  bronze,  ils  ont  été  dorés; 
les  formes  en  sont  plutôt  arrondies  et  lourdes 
que  sveltes  et  élancées.  Us  marchent  au  pas, 

d'une  manière  assez  calme,  et  rien  ne  prouve 
qu'ils  aient  été  l'œuvre  de  Lysippe,  comme  quel- 

ques antiquaires  français  l'ont  pensé  :  ils  n'ont 
jamais  porté  de  fers. 

J*ignore  si  une  figurine  en  bronze,  trouvée  à 
Herculanum,  qui  a  été  gravée,  dans  le  Musée 
Borbonico  (t.  III,  pi.  43),  et  qui  représente 
Alexandre  monté  sur  Bucéphale,  a  été  réelle- 

ment copiée  d'après  l'original  de  Lysippe  ;  mais, 
ce  que  je  sais  assurément,  c'est  que  le  cheval, 
représenté  avec  mors,  bride,  têtière,  sangles  et 
housses,  ne  nous  offre  pas  de  fers,  pas  plus 

qu'une  autre  statuette  de  la  même  collection  qui 
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représente  une  amazone  à  cheval,  et  dont  le 
harnais  offre  d'assez  nombreuses  différences 
avec  celui  du  cheval  du  monarque  macédo- 

nien. Elle  a  été  longuement  décrite,  comme  la 

précédente,  dans  les  Bronzes  d'Herculanum. Toutes  les  deux  sont  évidemment  sinon  de 

travail  grec,  du  moins  des  imitations  de  monu- 
ments grecs  célèbres ,  et  méritaient  conséquem- 

ment  d'être  citées  ici,  à  cause  de  l'absence  des 
fers. 

Sur  un  camée  grec  d'une  très-grande  beauté, 
on  voit  Pélops  occupé  à  abreuver  ses  chevaux, 
après  la  victoire  remportée  sur  Œnomafis;  ils 
ne  sont  pas  ferrés.  Nulle  part  non  plus,  sur  les 
monnaies  grecques  qui  appartiennent  à  la  plus 

belle  période  de  l'art  grec,  telles  que  celles  de  Sy- 
racuse, si  soigneusement  gravées,  et  dont  les  re- 

vers sont  ornés  de  quadriges,  il  n'existe  de  che- vaux ferrés. 

Oh  sera  peut-être  tenté  de  dire  que,  sur  des 

monuments  de  dimension  aussi  petite,  l'artiste  a 
pu  négliger  quelques  détails.  Mais,  comme  on  l'a 
fait  observer  depuis  .longtemps,  les  graveurs  du 
coin  des  monnaies  romaines,  par  exemple,  ont 
marqué  les  clous  de  la  chaussure  du  soldat; 
et  tout  le  monde  sait  que  les  monnaies  nous 

ont  conservé  plusieurs  faits  archéologiques  in- 
téressants, et  que  les  anciens  ne  négligeaient 

rien  à^  cet  égard.  Les  témoignages  écrits  ne 
nous  apprennent-ils  pas  que  des  artistes,  et  des 
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plus  renommés,  avai«Dt  exécuté  des  chefi^ 

d*<£uvre  sur  des  proportions  microscopiques. 
Mais  au  surplus,  les  chevaux  qui  ont  été  exécutés 
sur  des  proportions  colossales^  tels  que  ceux  du 
Monte  Cavallo,  à  Rome,  ne  nous  offrent  pas 
davantage  de  vestiges  de  la  ferrure.  Placés  au- 

trefois à  Rome,  devant  les  thermes  de  Constan- 
tin, ces  chevaux  ont  été  décrits  par  Prudence 

{Contra  Sjrmm.^  I,  226)  dans  les  vers  que  voici  : 

Gemini  quoqae  (ratresi , 
Comipta  de  matre  nothi,  Ledeïa  proies, 
Noctumique  équités,  celsae  duo  numina  Rom», 
Impendent,  retinente  veru,  magnique  triumphi 
Nuntia  suiTuso  figunt  vestigia  plumbo. 

Us  portent  la  double  inscription  Phidise  opusj 
Praxitelis  opus.  Cette  inscription  a  sans  doute 
été  copiée  de  rinscription  originale,  à  une  époque 

plus  rapprochée  de  nous;  car  elle  n'est  pas 
gravée  sur  les  plinthes,  suivant  l'usage  ordinaire, 
mais  sur  le  piédestal.  Quoique  des  antiquaires 

célèbres  soient  d'avis  que  ces  chevaux,  s'ils  ne 
sont  pas  grecs,  reproduisent  des  originaux  grecs, 

et  que  quelques-uns  d'entre  eux  aient  été  même 
jusqu'à  dire  qu'ils  ont  dû  être  exécutés  sans 
doute  depuis  Phidias,  mais  par  des  sculpteurs 
grecs,  nous  inclinons  à  croire  que  ces  colosses 
sont  dus  au  ciseau  d'un  artiste  romain  contem- 

porain d'Auguste  ou  de  Tibère. 
Mais  comme  nous  nous  proposons  d'en  parler 
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plus  longuement  ailleurs,  nous  ne  nous  y  arrêté^ 

rons  pas  davantage^  pas  plus  que  nous  ne  men- 
tionnerons les  statues  colossales  de  Castor  et 

Polluxy  qui  ornent  Tescalier  du  Capitole^  k  Rome, 
et  dont  Falconet  a  dit  que  les  chevaux  étaient 

détestables,  peut-être  un  peu  de  parti  pris  et  au 

surplus  sans  les  avoir  vus,  car  Falconet  n'estja- 
n^is  allé  à  Rouie.  Ces  chevaux  n^ont  pas  de  fers. 
Comme  nous  venons  de  le  voiv,  les  monu- 

ments de  l'art  grec  confirment  les  témoignages 
des  écrivains  grecs  :  les  chevaux  de  la  Grèce  ne 

portaient  pas  de  fers,  Us  n'ont  été  ferrés  que  beau- 
coup plus  tard,  comme  nous  le  dirons  bientôt. 

Mais,  avant  de  déterminer  l'époque  où  la  ferrure 
a  été  connue,  il  convient  maintenant  d'examiner 

l'importante  question  de  savoir  si  les  Romains 
ont  eux-mêmes  employé  les  fers  à  clous^  sem« 
blables  à  ceux  des  modernes.  Nous  comptons 

suivre  dans  l'examen  de  cette  nouvelle  question 

l'ordre  que  nous  avons  adopté  en  parlant  des 
Grecs,  c'est*à*dire  l'ordre  chronologique  des 
écrivains  dont  les  témoignages  .ont  été  invoqués 

par  les  personnes  disposées  à  admettre  la  ferrure 
chez  les  Romains. 

Catulle,  mort  Tan  57  avant  Jésus-Christ  et 

l'année  697  de  la  fondation  de  Rome^  est  le 
premier  en  date.  Dans  une  pièce  de  vers  adressée 
à  la  ville  de  Colonia  {ad  Colomam) ,  ce  poète 

dit,  en  parlant  d'un  homme  nouvellement 
marié  et  qu'il  compare  à  une  souche  :  «  Peut-^étre 
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]ajis6râ*t«îl  son  «Baoupissement  au  fond  du  ma- 
récage, comme  la  mule  y  laisse  sa  sole  de  Ter, 

féprêam  ui  sdeam  tenaci  in  uoragine  mala^  »  œ 
que  les  Iradueteur^  ont  rendu  par  :  «  la  mule 

laî$ae  «es  fers  trop  pesants  dans  Tëpais  limon  d'un 
bourbier*  »  Nous  espérons  démontrer  tout  à 

l'heure  que  les  traducteurs  de  Catulle  qui  se 
sont  copiés  les  uns  les  autres  se  sont  trompés 

ici^  et  qu'il  n*est  réellement  pas  question  d'un 
iFéritable  fer  dans  le  vers  de  CatuUe^  mais  tout 

au  plus  d'une  de  ces  chaussures  qui  se  fixaient 
par  des  lanières  passant  dans  des  anneaux  et  se 
rattachant  à  un  crochet  placé  à  Tarrière  du  pied 

de  la  mule,  ou  même  encore  d'une  sole  ̂   ou 
plaque  métallique  semblable  à  celle  dont  quel*- 
ques  peuples  continuent  à  se  servir  de  nos  jours 
pour  les  chevaux  dont  les  pieds  sont  malades, 
les  habitants  du  canton  des  Grisons,  notamment. 

Il  est  utile,  en  outre,  d'observer  que,  dans  le  vers 
de  Catulle  comme  dans  les  passages  des  autres 
écrivains  latins  que  nous  nous  pPCf>osons  de 
citer,  cf  tte  espèce  de  chaussure  ne  parait  avoir  été 
en  usage  que  pour  les  mules  et  jamais  pour  les 
chevaux* 

Pline  l'Ancien,  en  effet,  dans  son  immense 
compilation,  n'a  parlé  nulle  part  de  la  ferrure  du 
cheval,  pas  plus  qu'Àristote,  auquel  il  a  générale- 

ment emprunté  toutes  les  notices  scientifiques 

MU  peu  satisfaisantes  que  renferme  son  ou- 
vrage. Cependant,  en  parlant  de  Poppée,  femme 
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de  l'empereur  Néron,  le  même  Pline  aCBrme 
que  cette  princesse  faisait  porter  à  ses  mules 
favorites  des  soles  en  or  :  «  Nostraque  aetate 

a  Poppœa,  conjux  Neronis  principis,  delîcatio- 
ce  ribus  jumentis  suis  soleas  ex  auro  quoque 
a  induere.  —  De  notre  temps,  Poppée,  femme 
«  de  INéron,  a  eu  Tidéede  ferrer  en  or  ses  mules 
a  favorites  \  »  Le  dernier  traducteur  de  Pline,  dont 
tout  le  monde  connaît  Térudition  aussi  profonde 

que  variée,  a  traduit' le  mot  jumentis  comme 
nous  le  faisons  nous-mêmes,  par  mules.  Mais 
comme  il  serait, facile,  d'en  citer  d'assez  nom- 

breux exemples,  dans  quelques  écrivains  latins, 
le  mot  jumentum  signifie  une  bête  de  somme 
quelconque  :  «  Quadrupes  majus  ex  eorum 

«  génère,  quibus  utimur  ad  gerendum  tra- 
«  hendumve^  ut  equi^  muli^  boves^  asini, 
a  oameli,  etc*,  d  comme  le  dit  le  lexique  de  For** 
cellini.  Les  mules,  au  dire  de  Pline,  se  recom-* 
mandaient  par  la  dureté  de  la  corne  du  pied  : 
«  Generantur  ex  equa  et  onagris  mansuefactis, 
«  mulsevelocesin  cursu,  duritie  eximia  pedum, 
«  verum  strigoso  corpore,  indomito  animo.  » 

Au  dire  du  même  écrivain,  qui  se  plaît  à  ra- 

conter des  fables,  le  sabot  d'une  mule  est  le  seul 
qui  ne  soit  pas  corrodé  par  le  poison  de  la  fon- 

taine du   Styx ,  et  il  ne  craint  pas  d'affirmer 

i .  M.  Liuré  a  traduit  soleas  induere  par  ferrer  ;  il  eût 

été  préférable  d'employer  le  mot  chausser. 



LA  riMUAt  k  CLOirsT  105 

qu'Amtote  avait  indiqué  à  Ànlipater  cette  pro- 
priété mémorable  du  sabot  de  la  mule. 

Un  autre  écriirain  latin ^  Suétone,  va  nous 

donner  l'explication  du  mot  solea^  mot  si  rare- 
ment employé  dans  les  écrite  de  la  Rome  antique, 

et  sans  aucun  doute  parce  que  Tusage  des  so^ 

leœ  n'était  pas  généralement  répandu;  placées 
aux  pieds  des  mules  elles  étaient  quelquefois 

d'un  métal  précieux,  comme  dans  le  passage 
suivant  de  la  Vie  de  Néron  :  «  Nunquam  minus 
«  mille  carrucis  feciase  iter  traditur,  soleis  mu* 

«  larum  argsnteis^  canusinatis  mulionibus,  ar- 
<t  milJata  et  pbalerafa  cum  Mazacum  turba 
«c  atque  cursorum.  t*  Ces  solesa  devaient  con- 

sister en  une  espèce  de  plaque  métallique  qu'on 
mettait  aux.mules^daos  de^.cas  particuliers  pour 
protéger  la  corne  de  leurs  pieds  :  elles  différaient 
donc  essentiellement  des  fers  que  portent  les 

chevaux  aujourd'hui.  L'anecdote  racontée  par 
Suétone  dans  la.  Vie  de-  Vûspasien^  semble  dé- 

montrer que  les  scie»  ferreœ^  ou  argentem^  ou 
aurewj  étaient  toutadlrechose  que  les  fers  à  clous, 

devenus  si  communs  aujourd'hui  et  dont  l'emploi 
nécessite  des  ouvriers  spéciaux.  Parlant  des  bons 

mo\A{s€Ues)  de  l'empereur  Vespasien,  qui  aimait 
beaucoup  à  plaisanter,  Suétone  nous  raconte 

en  eflet,  dans  la  biographie  de  ce  prince,  qu'un 
muletier  fut  un  jour  soupçonné  par  lui  de  s'être 
arrêté  sur  la  grande  route  sans  aucune  espèce  de 
nécessité,  afin  de  donner  le  temps  à  un  plaideur, 
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qui  4s(tis  doHle  l'avait  gagné  a  piAx  d'argent^  de 
recourir  direoletnent  à  l'autorité  suprétne  de 
Tempereup.  Le  prétexte  auquel  avait  eu  recours 

ce  muletier  avait  été  d'arrêter  les  ipules  àe  la 
voiture  impériale  afln  de  les  chausser,  mulio^ 
nem  in  iiinere  quodam  suspieatus  ad  cedceandas 
mulas  desUuisse^  ut  adeunti  litigatori  spatium 

moramque  presberet  v  interrogeait  quanti  calceas^ 

setpactusque  lucri partent.  S'il  se  fttt  agi  de  ferrer 
une  des  mules  de  l'attelage  impérial  déferrée 
en  chemin  9  le  muletier  aurait  néoessâirement  eu 

recours^  comme  nou^mémes  en  pareil  cas,  à  un 
maréchal  ferrant;  carropération  delà  ferrure  est 
une  chose  tellement  délicate,  tellemeot  difficile 

qu'il  faut  plusieurs  personnes  pour  la  pratiquer 

et  une  longue  habitude  dans  celui  qui  ferre  l'ani* 
mal.  D'un  autre  c6ié,  il  eût  été  bien  étonnant; 
que  toutes  les  mulesdie  TempereureusseRtété  dé^ 

ferrées  à  la  fois;  Jamais  le  v^rbe  calceate  n'a 

signiHé  /^rrre;*,  mai$  bien  chausser,  comme  dans 
le  ̂ ers  suivant  :  Cui  cafceandos  Aemo  corkmi^ 

sii  pedes-  (Phèdre)*  Pline,  auli'vreîXXXVl,  v,  4, 
Peinpioie comme  Suétonei  obier e  dam  calceantur 

maiutino  duo  Cêssares.  Il  nous  apprend  égale» 
ment  queleschameaux^tte  peuvent  supporter  de 
longues  marches  sans  être  chaussés  :  Cameli  in 
longêore  itinere  sine  caioeaiu  fatiscunt;  que 

les  chaussures  blessent  le  pied  de  l-homme  :  In^ 
jurias  e  calœatu  samal  ex  oleo  corii  cupmii 

cinis.  Cette  espèce  de.  chaussure,  au  surplus,  mise 
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aux  pieds  des  mules  ̂   n*étaiff  pas  teujoars  en 
métal  :  c'était  sans  doute  le  plus  sourain  la 
solea  spartea  des  agroDomes,  et  nous  savons 
comment  elle  était  fixée  aux  pieds  de  ranimai. 

CoIumeUe,  cependant^  insiste,  suivant  les 
conseils  deXénophon,  sur  le  soin  principal  que 
Tagricuiteur  doit  donner  à  la  nature  solide^ 
compacte  du  sol  des  écuries»  afio  que  la  corne  dis 
pied  du  cheval  ne  sojufire  pas  de  rbumidité; 
inconvénient  qui  eût  été  bien  léger 4  si  le  cheval 
eût  été  ferré.  «Multum  auiem  refert  robur  cor* 

«  poris  ac  pedum  servare.  Quod  utruoique  cus^ 
«(  todiemus,  si  idoneis  temporibus  ad  prmeppài  ad 
«aquam,  ad  exercitationem  pecos  duxerjmusi 
cr  cura^ue  fuerit  ut  stahulentyr  siœolocoi  n^  hji-» 
«  more  madescant  ungula^  :  *— 0. est  encore  trèsôn^ 
«  téressant  de  les  maintenir  d^ns  la  i^igueur  du 
«  corps  et  dans  celle  des  pieds  ;  on  y  parviendra  en 
«  les  menant  à  pvopos  à  retable,  à  T^au,  à  leui^ 

a  exercices»  et  en  veillant  à  ce  qu'ils  soient  lienua 
(f  sèchement  à  Tétable,  et  à  ̂   que  laoorpe  de 

«  leurs  pieds  ne  pourrisse  point  dyas  Thiimidité»  p 
(Col. ,  detAgricullure^  liv.  VI.)  Ailleurs,  il  dit  que 
la  corne  des  (Heds  du  cheval  doit  être  dure , 

haute,  concave,  ronde,  et  surn^optée  d'une  cou-» 
ronne  légèrement  saillante,  n  duris,  unguliset  altîs 
«  et  concavis  rotundisque,  quibu9  coron^  m^ 
i*  diooressuperpositadsuntf  »  Un  passage  du  même 

écrivain  peul  servir  à  l'appui  de  Topinion  que 
nous  soutenons  ici,  sur  la  rareté  de  l'emploi  de 
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\êl  solea  ferrea.  Dëcrivant  un  procédé  curatif 
du  piëtio  des  bceurs,  maladie  assez  commune 
cbez  cet  animal,  cet  écrivain  conseille  de  re« 

vêtir  le  pied  d'une  solea  spartea,  c*est-à*<lire 
d'une  enveloppe  semblable  à  celle  dont  on  se 
servait  pour  les  bétes  de  somme,  et  faite  avec  la 
sparte,  espèce  de  jonc  très-solide  et  très-commun 
en  Espagne,  où  Columelle  a  composé  son  traité. 
Les  paysans  espagnols  emploient  encore  aujour- 

d'hui cette  espèce  de  chaussure,  qui  convenait 
à  toutes  les  bétes  de  somme,  notamment  aux 
bœu&.  «  Solea  spartea  pes  induitur,  maximeque 
«  datur  opéra  ne  bos  in  aquam  pedem  mittat,  et 
«ut  sicce  stabuletur   Si  sanguis  in  inferiore 
^  parte  ungul»  est,  extrema  pars  ipsius  unguis  ad 
(t  vivumresecatur....  Lineamentis  pes  involutus 
n  spartea  munitur.  »  Ainsi  parle  Collumelle;  nulle 

part,  il  n'est  question  des  fers  et  des  inconvé- 
nients de  la  ferrure  telle  que  nous  la  pratiquons 

maintenant.  Varron,  né,  au  surplus,  avant  Colu* 

melle,  qui  savait  mieux  qu'un  autre  combien  il 
importe  au  chenal  d'avoir  un  bon  -pied,  une 
corne  solide,  un  sabot  dur^  pour  que  cet  animal 
puisse  entreprendre  de  longues  routes,  des  routes 

difficiles,  n'en  parle  pas  davantage.  Palladius 
conseille  également  de  mettre  des  solesa  spartem 
aux  bœufs  dont  le  pied  est  malade  :  «c  Bos  spartea 
«  calcea  per  triduum  sufhiso  aceto  curatur^  » 

i.  Le  même  écrivain,  dans  un  passage  U^-carîeux, 
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Dans  l'édit  de  Diodélkn  sut  le  Maxkpwa,  qui 
a  été  à  souvent  reproché  à  cet  empereur,  on  ne 
voit  pas  que  les  fers  de  chevaux  te  trouvent 
mentioDués  nulle  part  ;  et  cependant,  au  dba- 
pitre  X,  iJ  est  question  du  scordiscum  miiàarep 
dans  lequel  nous  inclinons  plutôt  à  voir  une 

schabraque  qu'une  véritable  selle  de  cavalerie; 
des  parammas  mulareSj  mot  évidemment  em-* 
prunté  à  la  langue  grecque  :  faut«il  y  voir  une 
espèce  de  selle?  du  capistrum  equale  cum  cir- 
culis  et  hucaUy  du  licol,  de  la  musette,  des 
anneaux  de  fer  qui  servaient  à  tenir  assemblées 
les  diflTérentes  parties  du  licol,  du  frenum  cum 
salivario;  de  la  bride  avec  le  mors  ;  du  capùtel^ 
lu/iif  petit  licol,  du  licol  propre  aux  mulets,  ca- 

pistrum mulare.  Dans  la  savante  édition  que 
M.  Waddington  vient  de  donner  du  même  édit% 

et  dans  laquelle  cet  habile  antiquaire  n'a  pas 
craint  d'aborder  de  front  toutes  les  difficultés 

que  le  texte  soulève,  au  chapitre  vu,  n"*  20,  où 
il  est  question  du  prix  du  vétérinaire  pour  Ta/;* 
tatura  pedum  :  Mulomedico  tantum  tonsùrx  ci 

€tptatursd  pedum  in  capite  uno,  X  seXj  ce  tra- 
vail est  apprécié  à  raison  de  trente-trois  centimes, 

ce  qui  parait  bien  modique  ;  mais  les  chiffres  don- 

prétend  qne  les  pigeons  sont  en  sûreté  contre  les  fouines, 
«  si  iretus  spartea  projiciator,  qua  animalia  calceantnr.  » 

1.  Édit  de  Dioclétien,  établissant  le  Maximum  dans  l'em- 
pire romain,  publié  avec  de  nouveaux  fragments  et  un 

commentaire,  Paris,  F.  Bidot,  1864,  'm*k\ 
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nés  par  ML  WackUogtoo  soiit-ib  admissibles? 
Bfv  Waddington  traduit  ainsi:  Au  s^térinaire  qui 

rogna  la  oorn^  d*ufi  animal  et  là  prépare  à  re- 
ceikùr  un  fer.  Il  ajoute  :  «  Il  me  semble  difficile 
de  donner  un  autre  sens  au  mot  apiare,  que 
Mommsen  traduit  ̂ nettoyer.  »  Nouine  croyozis 

pas  qu'on  puisse  adopter  le  sens  que  M.  Wad^ 
dington  attribueà  oe  verbe  :  il  s'agit  uniquemenl de  la  taille  des  crins  et  de  la  corne  du  sabot« 

Au  surplus  y  M.  Waddington  reconnaît  que  les 
anciens  ne  ferraient  pas  les  bétes  de  somme  à 
demeure^  et  au  moyen  de  clous,  comme  nous 
le  faisons  :  ils  se  servaient,  dit-il,  de  fers  ou  de 

sandales  mobiles  qu'ils  attachaient  aux  pieds  de 
l'animal,  lorsque  la  route  à  parcourir  était  lon^ 
gue  ou  pierreuse.  La  manière  dont  le  fer  était 

attaché  n'est  indiquée  nulle  part  d'une  façon 
précise  ;  mais  il  est  évident  qu'une  ligature,  quel- 

que serrée  qu'elle  fût,  ne  pouvait  suffire  dans 
beaucoup  de  cas.  Il  faut  donc  supposer  que  la 
chaussure  avait  des  rebords  dans  lesquels  le 

sabot  s'emboitait  :  on  pouvait  de  la  sorte  ob- 
tenir une  ferrure  assez  solide,  et  cependant 

mobile  à  volonté. 

Comment  crobe  après  cela  que  si  la  ferrure 
du  cheval  au  moyen  de  fers  à  clous  eût  été  con- 

nue, elle  ne  se  trouvât  pas  mentionnée  dans  un 
édit  où  le  prix  de  Vaptatura  pedum  du  cheval 
se  trouve  évaluée?  Le  monarque  auteur  de  cette 

loi  s'était  proposé  de  remédia  à  la  cherté  des 
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objets  les  plus  nëoe^saires  à  la  ̂ ie  par  la  taxe 

rerwn  venaliiwtf  cherté  que  lui-même  airait  fiiit 
naître^  au  dire  de  Làctanœ,  dont  rimpartîalké 
est  contestable  :  «  Cum  ̂ ariis  iniquitatibus  im* 
«  memam  foceret  oaritatem,  legem  pretiisrerum 
(c  venalium  statuera  couatus  est.  » 

Le  sileoce  du  célèbre  ëdit  de  Diodétieu  dé* 

montrerait  seul,  à  notre  avis,  que  Tart  de  la  fer* 

rure  chez  les  Romains  n'était  pas  pratiqué  au 
troisième  siècle  de  notre  ère  ;  et  ce  qui  semble 

également  prouver  qu'à  une  époque  encore  plus 
rapprodbée  de  nous,  la  ferrure  n'était  pas  en- 
core  en  usage,  c'est  le  témoignage  précieux  de 
l'auteur  des  six  livres  y^rtis  veterinetriss ,  stuc 
Mulomedicinse ,  qui  vivait  au  quatrième  siècle 
de  notre  ère.  Végèce,  en  effet,  en  assurant,  au 

commencement  de  cet  ouvrage,  que  l'art  vété- 
rinaire occupe  le  premier  rang,  après  l'art  mé- 

dical :  a  Sicut  enim  animalia  post  hominem^  ita 
ff  ars  veterinaria  post  medicinam  secunda  est,  ji 
ne  pouvait  pas  oublier  les  maladies  du  cheval  ; 

car,  comme  il  le  dit  fort  justement  :  «  in  equis 

ce  enim  ac  mulis  et  adjumentabelli  et  pacis  orna* 
a  menta  consistunt.  r»  Cet  écrivain,  qui  avait  eu 
dès  sa  jeunesse  la  passion  des  chevaux,  a  raison 

de  dire  qu'il  ne  faut  pas  rougir  d'apprendre  à 
guérir  lea  maladies  de  ces  animaux ,  dont  on 
doit  tenir  à  honneur  de  posséder  les  plus  beaux 

individus  :  a  Quis  autem  nosse  curas  jumento- 
«  rum  erubescendumputet,  cumoptimajumenta 
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c  habere  gloriosum  sit.  »  Ayant  puisé  dans  les 
écrivains  latins  venus  avant  lui,  il  a  porté  la 
lumière  là  où  régnait  Tobscurité  et  la  confu* 
sion  {indigesta  et  confusa  âuntomnia)^  dans  une 
matière  de  la  plus  grande  utilité;  conséquem- 

ment,  son  témoignage  n'est  pas  à  dédaigner.  Or, 
il  traite  longuement  des  diverses  maladies  du  pied 
du  cheval,  et  cependant  nulle  part  il  ne  men- 

tionne les  maux  causés  par  la  ferrure  à  clous, 
telle  que  nous  la  pratiquons.  Ces  maux  sont 
souvent  irréparables,  au  dire  de  Blacy  Clark, 

auteur  d*un  traité  très-estimable,  publié,  il  y a  quelques  années,  en  Angleterre,  sous  le  titre 

àiHipponomiay  avec  l'épigraphe  suivante  : 
Naturam  ferre  expellas  usque  dum  non  recurrat. 

Nous  possédons  une  traduction  française  du 

même  traité,  précédée  d'un  Essai  sur  Tbistoife 
de  la  ferrure  antique,  avec  quelques  notes  par 

Huzard,  professeur  à  l'école  vétérinaire  d'Alfort'. 
Cependant  Végèce  indique  avec  soin  le  traite- 

ment auquel  on  doit  recourir  de  préférence  pour 
guérir  les  chevaux  dont  le  sabot  aura  été  tour*^ 
mente  par  Tépanchement  de  Thumeur  survenue 
à  la  suite  de  quelque  opération,  ou  encore  les 
chevaux  qui  boitent  parce  [que  la  corne  de  leur^ 
pieds  tarde  trop  à  repousser.  Il  recommande,  il 

i.  Recherches  sur  la  construction  du  sabot  du  cheval^ 

Paris,  1817,  in-8. 
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préconise  l'emploi  d'an  onguent  particulier,  pour 
remédier  aux  détériorations  qu'une  marche  pro- 

longée peut  produire  sur  le  sabot. 
Au  chapitre  xTiii  du  livre  III,  par  exemple, 

il  s'exprime  ainsi  :  <  Quelquefois  les  animaux  ont 
mal  à  la  cuisse,  auquel  cas  on  leur  tire  du  sang 
des  veines  du  fémur  et  on  reçoit  ce  sang  dans  un 
vase.  Ensuite  on  y  ajoute  de  la  poudre  de  soufre, 
du  niire  et  des  baies  de  laurier  broyés  ensemble 

et  on  les  en  frotte  très-longtemps  à  contre-poil, 
après  quoi  on  les  busse  en  cet  état  pendant  trois 
jours.  On  les  fomente  aussi  trois  fois  par  jour 

avec  de  l'eau  chaude  dans  laquelle  on  a  fait  bouillir 
de  la  verveine.  »  Puis  il  ajoute  :  <c  On  chausse 

les  pieds  qui  sont  sains  d'une  sole  de  fer,  ou,  si 
l'on  n'en  a  pas,  d'une  sole  de  genêt  d'Espagne, 
sur  laquelle  on  met  du  linge  brûlé,  qu'on  attache 
bien  avec  une  bande,  pour  soutenir  la  partie 
qui  est  malade,  et  a6n  que  les  bétes  de  somme 
puissent  poser  le  pied  à  plat.  »  Je  me  sers  ici  de 

la  traduction  d'anciens  ouvrages  latins  relatifs  à 
l'agriculture  et  à  la  médecine  vétérinaire  par 
Saboureux  de  la  Bonnetrie,  qui  est  encore  es- 

timée, mais  néanmoins  je  me  permettrai  d'ap- 
peler l'attention  du  lecteur  sur  le  texte  latin, 

et  particulièrement  sur  le  mot  glante  employé 
avec  une  valeur  particulière  et  dont  je  ne  connais 

pas  d'autre  exemple  ;  voici  en  effet  le  passage  du 
texte  :  «  Interdum  jumentis  misera  fit  coxa; 
tt  cui  de  venis  femoris  sanguis  emiltitur,  et  in 
XXIX  8. 
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«t  va«e  diligenter  excipitur.  Âdmiscetur  etiam 

a  pulvii  sulphurif}  niU*!)  baccarum  laurij^  ficbae 
«  tritae,  et  contra  pilos  diutissime  perfricatur  çt 

a  p^r  triduuiu  sic  permanei*e  permittitur.  Âqua 
(c  etiami  in  qua  verbeose  coctae  sunt,  tepida  tt^r 
a  in  die  fomentabis;  pedem  quem  sanum  babet, 
ff  glante  ferreo,  vel  si  defuerit,  spartea  oalceabis, 
a  cui  rotulam  ligneam  »ubjicies^  et  addita  fasciola 
fc  dijigentissime  coUigabis^  ut  suppositura  illa 
((  faciente,  partis  illius^  quaa  misera  est^  planam 
«c  ungulam  possit  ponere .  »  Lie  traducteur  français 
a  rendu  le  moi  g/ante  aïKglanto,  donné  pa?  quel- 

que manuscrits  par  sak^  nous  ignorons  si  ce 
mot  latin  se  trouve  ailleurs  employé;  nviis»  dans 
tous  les  casi  peu  importe  à  la  tbèse  que  nous  sou- 

tenons et  qui  consiste  à  affirmer  qu'au  quatrième 
siècle  de  notre  ère ,  époque  contemporaine  de 
Végèce,  les  Romains  ne  connaissai^t  pas  la  fer* 

rure  à  clous^  et  que  lorsqu'ils  employaient  les 
sole$  de  fer,  c'était  par  exception,  plutôt  encore 
pour  les  bétes  de  ̂ omme  que  pour  le  clieval,  le 
plus  souvent  en  cas  de  maladie^  et  jamais  pour 
la  cavalerie  :  car  si  les  cbevaux  des  soldats  rou- 

mains eussent  été  ferrés,  les  r^iments  auraient 
nécessairement  renfermé  dans  leur  sein  desmaré- 

cbauj^  ferrants.  En  eflet  il  pe  suffit  pas  d'avoir 
des  fers,  U  faut  encore  le^  adapter  aux  pieds 
du  cheval  et  conséquemment  il  est  nécessaire  de 

les  mettre  au  feu,  quoiqu'U  soit  piréférable  de  ne 
les  appliquer  qu'entièrement  cefroidîs,  ce  qui,  au 
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surpluAy  est  bien  loin  d'avoir  lieu  constaminent. 
même  dana  la  pratique  actuelle*  L'opération  de  la 
ferrure  entraioe  des  soins  préliminaires  de  la  part 
de  la  personne  chargée  de  ferrer  les  chevaux. 
De  nos  jours,  il  est  vrai,  on  fabrique  souvent  les 
fers  à  la  mécanique,  et  conséquemmeut  ils  se 
ressemblent  tous,  mais  il  existe  des  dinéreuces 
importantes  entre  tel  et  tel  cheval  :  Tun  doit  être 

ferré  pour  la  saison  d'été,  l'autre  pour  la  saison 
d*hiver,  celui<<!i  pour  marcher  sur  des  terrains 
montueux  et  semés  de  pierres,  celui4à  pour  des 
terrains  humides*  Dans  le  cas  même  où  la  corne 

du  sabot  du  cheval  ne  serait  pas  sensible,  ce  qui 
est  douteux  9  toutes  les  parties  qui  touchent 
au  sabot  le  sont  extrêmement^  et  si  le  mare* 
chai  ferrant  est  assez  maladroit  pour  oITen- 
ser  ces  délicates  parties  en  y  enfonçant  les  clous 
destinés  à  retenir  le  fer,  Tanimal  souffre  beau- 

coup et  ne  tarde  pas  à  être  impropre  à  la  marche* 

La  première  fois  surtout  qu'un  cheval  est  Carré,  il 
se  prête  lrès*difficilement  à  l'opération  de  la ferrure  et  tous  les  vétérinaires  recommandent 

de  le  traiter  avec  la  plu$  grande  douceur,  de  le 

flatter,  de  lui  donner  une  nourriture  plus  re- 
cherchée, du  sucre  notamment^  de  te  t^nir  dims 

une  position  particulière^  sans  quoi  il  se  refuse 
absolument  à  la  ferrure  et  plus  tard  devient 
rétif.  Or^  nulle  part  il  n  est  question  de  maré- 

chaux ferrants  attachés  aux  armées  romaines* 

Ap^çi  avoir  discuté  les  textes  latins  invoqués 
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eo  faveur  de  l'opinion  contraire  à  la  nôtre,  il nous  reste  maintenant  à  faire  subir  un  examen 

semblable  aux  monuments  de  Tart  antique,  évi- 
demment romains,  sur  lesquels  se  trouvent  figu« 

rés  des  chevaux  ou  des  mulets,  afin  de  montrer 

qu'aucun  d'eux  ne  représente  de  solipèdes  avec 
de  véritables  fers  aux  pieds,  quoi  qu'on  ait  pu 
dire.  Nous  verrons  avec  quelle  facilité  des  anti- 

quaires instruits  se  sont,  à  cet  égard ,  laissé  entraî- 
ner et  même  égarer,  dans  ces  dernières  années, 

faute  d'un  examen  attentif,  par  des  idées  précon- 
çues, ou  par  la  renommée  des  archéologues  qui 

ont  vu  des  fers  là  où  il  n'y  en  a  jamais  eu. 
Ainsi  que  nous  venons  de  le.  dire^  les  tex- 

tes latins  que  nous  avons  cités  démontrent  que 

la  ferrure  proprement  dite  n'a  pas  été  pratiquée 
par  les  Romains,  en  admettant  même,  ce  que  nous 
sommes  loin  de  nier,  que  dans  certains  cas  ce- 

pendant ils  aient  fait  usage  de  soles,  de  chaus- 
sures en  cuir  ou  en  paille,  auxquelles  les  Grecs 

avaient  eux-mêmes  recours,  et  que  les  Romains 
aient  chaussé  leurs  bétes  de  somme  ou  même 

leurs  chevaux  malades  de  soleœ  ferrese  semblables 
à  celles  qui  ont  été  retrouvées  dans  le  sein  de  la 

terre,  en  nodibre  assez  réduit,  au  surplus,  et  jus- 

qu'à présent  presque  exclusivement  sur  le  sol  de 
la  France  et  de  l'Allemagne.  Si  les  chameaux  en 
Grèce,  les  bœufs,  les  chevaux,  portaient  ainsi  des 
espèces  de  souliers  auxquels  on  attachait  de  lon- 

gues cordes  ou  des  courroies  en  cuir  pour  les 
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fixer  solidement  à  leurs  pîeds,  ces  chaussures 
devaient  être  facilement  endommagées  dans  les 
chemins  pierreux  et  glissants^  et  sans  doute  il 
fallait  souvent  en  changer. 

Un  bas-relief  exécuté  en  Italie  et  qui  doit  être 

considéré  comme  appartenant  à  l'art  des  Ro- 
mains^aujourd'hui  conservé  au  musée  Britannique 
et  sur  lequel  on  voit  une  course  de  chars,  montre 
les  courroies  qui  servaient  à  fixer  les  chaussures 
mises  aux  pieds  des  chevaux.  Les  personnes 

qui  seraient  curieuses  de  l'étudier  avec  plus  d'at- 
tention, peuvent  consulter  le  premier  volume  de  la 

collection  Townley,  qui  fait  partie  du  Bristish 
Muséum^  dans  lequel  il  se  trouve  décrit  à  la 

page  141. 
Nous  voici  arrivés  insensiblement  à  la  question 

de  savoir  si  les  monuments  de  l'art  romain,  beau- 
coup plus  nombreux  que  ceux  de  Fart  grec^ 

beaucoup  plus  rapprochés  de  nous,  sous  le  rap- 
port chronologique,  viennent  confirmer  ou  dé- 

mentir ce  que  nous  avons  avancé.  Mais  avilit 

d'en  commencer  l'examen,  il  nous  paraît  conve- 
nable d'éloigner  du  débat  ceux  qui  ne  sont  pas 

d'une  authenticité  suffisante.  Il  existait  autrefois 
à  Rome  dans  le  palais  Mattei,  un  bas-relief  qui 

représentait  uue  chasse  de  l'empereur  Gallien  ; 
le  cheval  que  montait  ce  monarque  avait  été 
représenté  avec  de  véritables  fers  ;  aussi  Fabretti, 

dans  la  description  qu'il  a  donnée  de  la  colonne 
trajane  {De  columna  Trajana^  cap.  vu,  p.  229, 
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et  Montfaucon,  Àntiq,  explic.  tom.  IV,  part.  1 , 

liv.  VI,  chap.  m,  n^  5,  p.  79),  se  ftont-ils  crus 
autorisas  à  conclure  de  la  ferrure  de  ce  cheval^ 

que  l'usage  de  cet  art  remontait  au  règne  de 
Trajan,  et,  comme  cela  arrive  toujours,  ils  ont  été 

imités  par  d'autres.  Mais  Winckelmann,  qui  a  été 
le  premier  à  démontrer  victorieusement  que  les 
oeuvres  de  la  plastique  antique  dans  lesquelles 
on  se  plaisait  à  voir  avant  lui  des  sujets  em- 

pruntés à  rhistoire  romaine,  représentaient 
presque  exclusivement  des  scènes  de  la  vie  reli- 

gieuse ou  héroïque  de  la  Grèce,  a  depuis  long- 
temps observé  que  les  pieds  de  ce  cheval  ap-^ 

partiennent  au  sculpteur  moderne  chargé  de 

restaurer  le  bas-relief  en  question  et  qui  a'ést 
cru  autorisé  à  mettre  des  fers  aux  pieds  de  Tani- 
mal,  parce  que  les  chevaux  de  son  temps  étaient 
généralement  ferrés. 

C'est  dans  sa  préface  de  l'histoire  de  TArt  que 
Winckelmann  a  fait  cette  judicieuse  observation 
en  ces  termes  :  «  Fabretti  woUte  aus  einer  erho- 
benen  Ârbeit  im  Palaste  Mattei,  welche  eine  Jagd 
des  Kaisers  Gallienus  vorstellt,  beweisen  dass 

damais  schon  Hufeisen,  nach  heutiger  Art  ange- 
nagelt,  in  Gebrauch  gekommen  :  uud  er  bat  nicht 
gekannt  dass  das  Bein  des  Pferdes  von  einem 
unerfabrenen  Bildhauer  ergaenzetwordeii.  »  Au 
surplus,  Winckelmann  avait  fait  la  même  obser- 

vation dans  le  catalogue  des  Pierres  gravées ̂   du 
baron  de  Stosch,  où  il  a  décrit  une  pierre  gra- 
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vëe,  ëgafemetit  tomaiti&y  sur  lai|uëll6  oh  voit  Uh 

sdldat  tenâidt  la  jatube  d'un  cheval,  tandis  qU'Ub 
âUtrë  liéiHble  occupe  à  attacher  une  chatl^^ure 
(Calceamedtum)  au  même  pied.  Toutes  les 
pierres  gravées  de  la  collection  Stosch,  quoi 

qu'ait  pu  dî!*e  k  leur  sujet  Tauteuf  dU  livi*e  inti- 
tulé :  ChoiûD  des  prihcipates  pierres  gta\>ées  de 

lu  collection  qui  appartenait  autrefois  au  baron 
de  Stoschj  ont  passé  dans  le  dabinet  de  Berlin. 
Elles  ont  été  de  nouveau  décrites  avec  beaucoup 
de  soin  pat  Tœlcken  en  1 835,  et  la  pierre  gravée 
antique  décrite  par  Winckelmann,  dont  je  viens 

de  parler,  figui'e  dan^  le  nouveau  catalogue  sous 
le  numéro  22  de  la  sixième  classe  :  MomntBRTs 

GRECS  ET  aôMÂiHS,  représentant  diverse^  bdcu- 
pations  et  professions  humaines.  Nous  somities 
]t)in  de  Vouloir  dissimuler  que  Tœlcken  eti  dotitie 
la  description  suivante  ;  une  p&te  antique  violette^ 
deux  hommes  sodt  occupés  à  ferrer  un  cheval, 

Fun  d'eux  tient  le  fer  du  cheval  qu'il  appuie  sur 
son  genou,  tandis  que  Tautre  se  dispose  à  le  pla- 

cer. Ne  connaissant  pas  nous-même  cette  pierre 

gravée,  quoiqu'il  nous  eût  été  facile  de  l'exattiiner, 
petidant  le  séjour  assez  long  que  nous  avons 
fait  à  Berlin,  nous  avons  cru  devoir  rapporter 
Vopinion  du  dernier  antiquaire  qui  Fa  décrite, 

tout  en  étant  fort  loin  de  l'adopter  nous -mettre. 
Nous  voici  conduits  à  examiner  s'il  est  pro- 

bable, s'il  est  possible  que  les  Romains  aient 
figuré  sur  une  monnaie  célèbre  des  fers  setti- 
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blables  à  ceux  que  nous  employons,  parce  que 
tout  dernièrement  Fauteur  du  mot  ferrure^  Huf^ 

beschlagj  de  l'Encyclopëdie  générale  des  sciences 
etarts  connue  sous  le  nom  d'Encyclopédie  d^Ersch 
et  Gruber,  s'est  appuyé  sur  celte  monnaie  pour 
soutenir  que  les  anciens,  les  Romains  au  moins, 
avaient  pratiqué  Tartde  la  ferrure.  Cette  monnaie 
a  été  décrite  pour  la  première  fois  par  Patin  et 
a  été  figurée  par  Beger  dans  son  Thésaurus  Bran- 

deburgicus^  tom.  II,  p.  597,  n'^ô.  Voici  ce  que 
dit  ce  dernier  à  ce  sujet  :  a  Quid  autem  serpentes 
(c  candis  connexis?  quid  calces  equorum?  nisi 
«r  cum  Patino  bellum  prudentia  gestum  intelligas^ 
(c  non  explicavero.  »  Plus  récemment  encore 
Eckhel,  dans  sa  Doctrina  Numorum  tfeteruni  a  vu 
sur  cette  monnaie,  comme  ses  prédécesseurs, 

deux  fers  placés  au  milieu  d'un  cercle  formé  de 
deux  serpents  dont  les  queues  sont  entrejacées. 
Elle  se  trouve  dans  plusieurs  collections  publiques 
ou  particulières ,  et  notre  confrère  M.  le  duc 
de  Blacas,  dont  nous  regrettons  la  perte  récente 
et  prématurée^  la  possédait  également. 

Eckhel  regardait  la  représentation  de  ces  fers, 
dont  il  croyait  reconnaître  très-bien  les  trous 
pratiqués  pour  le  passage  des  clous  destinés  à 
les  fixer  au  sabot  des  chevaux,  comme  une  allu- 

sion évidente  au  triomphe  d'un  cheval  de  course 
dans  le  cirque,  et  Fauteur  de  l'article  Ferrure  de 
FEncyclopédie  allemande,  ajoute  que  sans  doute 
on  distribuait  des  monnaies  semblables  aux  per- 
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sonnes  qui  assistaient  aux  courses  publiques  d'où les  cbevaux  sortaient  victorieux.  Mais  en  réalité 

cette  opinion  nous  parait  devoir  être  contestée,  et 

il  est  beaucoup  plus  probable  qu'on  a  voulu 
représenter  sur  la  monnaie  en  question,  classée 

par  Beger  dans  les  incertaines  {FandUarum  in^ 
cerUi)^  les  entraves  dont  les  pieds  des  esclaves 
étaient  trop  souvent  enchaînés  chez  les  anciens 
(summa  vini  in  homines  singulos  inter  annuni 
Q.  YlIIy  compeditis  uti  quicquid  operisfacient  pro 
portione  addito.  Caton,  De  re  Busticaj  LVIl),  et 
dont  sans  doute  ils  étaient  délivrés  au  jour  so- 

lennel où  ils  célébraient  avec  leurs  maîtres  les 

fêtes  de  Saturne^  les  plus  célèbres  de  l'antiquité 
romaine.  Les  mythologues,  suivant  le  témoi- 

gnage de  Macrobe  ̂   défiguraient  Saturne  de  fic- 
tions, «Satumum  mythici  fictionibus  distrahunt;  » 

sur  le  faite  des  temples  de  ce  dieu  on  posait 
des  tritons,  «  illud  non  omiserim,  tritones  cum 
i<  buccinis  fastigio  Saturni  xdis  superpositos.  » 

Verrius  Flaccus  dit  qu'il  ignore  pourquoi  Sa- 
turne est  représenté  dans  des  entraves  :  «  Cur  au- 

<c  tem  Saturnus  ipse  in  compedibus  visatur,  cau- 

«  sam  se  ignorare  dicit.  »  Les  serpents',  les 
ce  compedes  »  de  la  monnaie  en  question  ne  fe- 

raient-ils pas  allusion  aux  fables  de  l'histoire  de 
Saturne  ?  Sous  son  règne  fortuné,  les  hommes 

n'étaient  point  encore  distingués  par  les  con- 
ditions de  liberté  et  d'esclavage. 

Nous  laissons  à  de  plus  habiles  que  nous  le  soin 
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d'approfondir  les  difficultés  que  cette  mouuàie  de 
trèsopelit  module,  peut  faire  naître  dans  Tesprit 
des  nuihismatistes ,  car  nous  avons  grande  liàte 

d*arri\er  à  notre  but,  qui  est  de  prouvëi^  que  les 
Romains,  pas  plus  que  les  Grecs ,  ne  nous  ont 
laissé  de  monuments  où  le  clietal  figure  ayant 
le  sabot  armé  de  fers  à  clous.  Au  nombre  de  ces 

monuments,  nous  citerons  les  statues  équestres 

des  Nonntis  retirées  des  fouîHes'd'Herculanum, 
et  qui  sont  en  ce  moment  conservées  au  tnusée 

de  Naples;  elles  peuvent,  sans  contredit,  être 
regardées  comme  les  plus  parfaites  que  nous  ait 
laissées  Tantiquité,  quoique  laissant  Cependant 
beaucoup  à  désirer  sous  le  rappott  des  détails, 

qui  sont  peu  étudiés  et  quelquefois  même  er- 
rolîés  :  les  chevaux  ne  portent  pas  de  fers.  Où 

n*en  remarque  pas  davantage  au  cheval  que  monte 
Tempereur  ManvAurèle,  au  milieu  de  la  place 
du  Capltole,  cheval  assez  médiocre,  au  surplus^ 

en  lui-même,  mais  du  petit  nombre  des  œuvres 

d'art  qui  n'ont  jamais  été  enfouies  sous  les  dé- 
bris de  la  Rome  antique,  privilège  dû  sans 

doute  au  nom  de  Cabdllus  Constantiniy  qui  lui 

a  été  longtemps  donné.  La  villa  Mattei  possédait 

autrefois  un  petit  cheval  écorché  dont  les  pieds  n'é- 
taient pas  ferrés;  nous  ignorons  où  il  se  trouve 

maintenant.  Des  doutes  se  sont  élevés  sur  sdn 

antiquité,  et  d'ailleUrs  on  Conçoit  facilement 

qu'il  ait  pu  être  représenté  sans  fers.  NoUs aurions 
pu  augmenter  considérablement  le  nombre  des 
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chevaux  qui  figurent  sur  les  bâs-reliefs,  les  pierres 
gravées ,  les  monnaies ^  les  mosaïques  de  Tépoque 
romaine,  qui  ne  portent  pas  de  tface  de  ferrure  : 

mais  nous  n'avons  pas  voulu  fatiguer  l'attention 
du  lecteur,  et  c'est  cette  absence  totale  qui  nous 
fait  révqfluer  en  doute  Tassertion  de  notre  con- 

frère M.  Bernard,  qui  dans  un  ouvrage  récem- 
ment publié  sôus  le  titre  dé  :  te  Temple  d Auguste ̂  

p.  132  y  n'hésite  pas  à  reconnaître  la  présence 
ou  plutôt  l'imitation  d'un  fpr  datiA  une  bande  en 
relief  placée  au-dessous  du  sabot  de  la  jambe 
droite  de  derrière  du  cheval  en  bronze  décou- 

vert dans  les  eaux  du  Rhàne,  au  sujet  de  laquelle 
M.  Martin  Daussigny,  associé  correspondant  de 
la  Société  des  Antiquaires ,  a  écrit  une  disser- 

tation dont  il  a  fait  hommage  à  cette  Société. 

N'ayant  pas  l'original  sous  les  yeux,  nous  né 
pouvons  juger  de  la  fidélité  de  la  gravure  jointe 

à  l'ouvrage  de  M.  Bernard,  qui,  au  surplus,  n'a 
pas  dissimulé  que  les  clous,  qui  devaient  servir 

à  fixer  le  fer  k  la  corne  du  sabot,  ne  s'y  trou- 
vaient pas  représentés,  et  c'est  là  le  point  im- 

portant, le  noeud  gordien  de  la  question.  Com- 
ment admettre  que  le  pied  du  cheval  de  cette 

statue,  qui  â  dû  être  précipitée  tout  entière  dans 
le  fleuve,  ne  porte  pas  de  traces  de  ces  clous, 
lorsque  nous  savons  que  les  graveurs  des  mé- 

dailles antiques  ont  figuré  les  plus  petits  détails 
des  objets  représentés,  et  quand  les  statues 
équestres  des  modernes  nous  offrent  les  clous 
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des  fers  parfaitement  reconnaissablesy  comme  on 
peut  le  voir  notamment  aux  pieds  du  cheval  que 
montait  Henri  IV ,  dont  la  statue  ornait  le  pont  Neuf 
avant  la  Révolution  française,  et  dont  nous  ne 
possédons  malheureusement  plus  que  quelques 
fragments? 

Mais  si  ce  n'est  ni  chez  les  Grecs,  nf  chez  les 
Romains,  ainsi  que  nous  le  prétendons  dans  Tétat 

actuel  de  la  science  archéologique,  c'est-à-dire 
aussi  longtemps  qu'on  ne  nous  aura  pas  montré 
des  fers  à  clous  véritablement  antiques,  que  l'art  de 
la  ferrure  a  été  inventé,  ne  devient-il  pas  permis 

d'en  attribuer  l'invention  aux  populations  bar* 
bares  qui  envahirent  l'empire  romain  dans  les 
premiers  siècles  de  l'ère  chrétienne?  Ne  peut-on 
regarder  comme  ayant  été  fabriqués  par  elles  les 
fers  à  clous  qui  ont  été  retrouvés  en  assez  grand 
nombre  dans  plusieurs  parties  de  la  Gaule  et  de 

la  Germanie,  confondus^  à  ce  qu'on  assure, 
avec  les  soleœ  ferrem  employées,  quoique  ra- 

rement et  sans  doute  tardivement,  pour  les 
bétes  de  somme,  à  Tépoque  impériale,  et  dont 
il  est  quelquefois  question  dans  les  écrivains 
latins  ?  Ces  populations  barbares,  dont  la  cava- 

lerie a  été  fréquemment  au  service  des  Romains, 
avaient  dû  de  très-bonne  heure  reconnaître  la 

nécessité  de  la  ferrure,  parce  qu  elles  habitaient 
un  sol  naturellement  fangeux,  très-souvent  et 
surtout  trèfr-longtemps  recouvert  par  la  glace  ou 
la  neige. 
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Néanmoins^  nous  hésitons  à  croire  qu'elles  se 
soient  contentéesdeperfectionnerlesjo/^â? /erre», 
perrectionnement  assez  facile  à  introduiiie,  puis- 

qu'il consistait  à  séparer  la  lame  d'appui,  la  vé- 
ritable sole  métallique  que  des  courrois  rete- 
naient très-imparfaitement  au  pied  du  cheval, 

et  à  la  fixer,  au  moyen  de  dous,  à  l'ongle,  au 
sabot  du  cheval.  Nos  yeux  se  sont  habitués  de- 

puis longtemps  à  voir  les  chevaux  porter  des  fers 
à  clous,  surtout  dans  les  contrées  septentrio- 

nales de  l'Europe,  puisque,  dans  les  contrées 
méridionales,  l'usage  s'est  longtemps  maintenu 
de  ne  pas  les  ferrer,  et  y  existe  peut-être  encore 

en  ce  moment  ;  là  où  le  cheval  vit  à  l'état  marron, 
mais  où  il  sert  aux  besoins  de  l'homme,  en 
Amérique,  il  est  rarement  ferré.  En  conséquence, 

nous  sommes  enclin  à  penser  que  l'invention  de 
la  ferrure  a  dû  se  présenter  à  l'esprit  humain  de 
très-botme  heure,  dès  que  l'usage  de  l'animal 
auquel  elle  était  destinée  a  commencé  à  se 

répandre.  Cependant  c'est  précisément  le  con- 
traire qui  arrive  dans  toutes  les  découvertes 

de  l'esprit  humain  :  des  siècles  s'écoulent  avant 
que  l'invention  la  plus  utile^  la  plus  indispen- 

sable, la  plus  durable ,  reçoive  son  entier  déve- 
loppement. Les  anciens,  par  exemple ,  connais- 

saient l'art  de  graver  les  lettres  sur  métal ,  de  les 
imprimer  ensuite  soit  sur  une  matière  purement 
inerte,  soit  sur  les  êtres  animés,  et  jusque  sur 

le  front  de  Thomme  ;  mais  quoi  qu'on  ait  pu 
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penser  de  Finventiou  de  Varroni  de  œ  manus 
diis  iinfidiosHtrif  les  Romains  ne  paraissent  pas 
avoir  songé  à  Vimpression  xylographique ,  bien 

loin  d'avoir  employé  les  caractères  mobiles  de 
typographie  actuelle^  perfectionnement  qui  était 
réservé  au  génie  moderne  et  qui,  comme  toutes 

les  découvertes,  s'est  trouvé  en  rapport  avec  le 
mouvement  imprimé  à  la  société  européenne, 
à  la  fin  du  moyen  âge. 

Les  Grec$9  les  Latins  ont  chaussé  leurs  bœufs, 
leurs  chevaux^  leurs  àues^  leurs  mules,  témoin 
le  n^uletier  de  Vespasien;  ils  ne  les  ont  jamais 
ferrés  comme  nous  le  faisons  maintenant.  Tout 

au  plus  ont4l9  employé,  surtout  en  cas  de  ma- 
ladie, les  sokœ  ferrem  de  nos  collections  pu- 

bliques que  certains  antiquaires  décrivent  et 
figurent  comme  des  fers  de  cheval  romains  \  ils 
ne  les  ont  pas  attachées  et  fixées  au  moyen  de 

clous,  ils  n'ont  jamais  eu  de  maréchaux  fer- 
rants (et  ceux-ci  eussent  été  aussi  nécessaires, 

aussi  indispensables,  à  Tépoque  romaine  que 

de  nos  jours)  et  rien  ne  s'oppose  à  ce  que  les 
anciens  aient  reçu  les  armatures  en  fer  dont  ils 
se  sont  servis  des  nations  barbares  auxquelles  ils 

empruntaient  une  nombreuse  cavalerie;  s'ils  n'ont 
pas  emprunté  plus  tôt  les  fers  proprement  dits, 

c'est  très-probablement  qu'ils  n'en  reconnais- 
saient pas  la  grande  utilité. 

Quant  à  nous,  jusqu'à  preuve  contraire,  nous 
n'hésitons  pas  à  regarder  les  fers  de  chevaux  sem- 
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blaUes  à  oeuxi  que  nom  employonft,  on  qui,  du 

moins,  n'eu  difTèrenl  pas  sensiblemeDl  et  qui  ont 
été  découverts  a  une  plus  ou  moins  grande  pro* 
fondeur  dans  diverses  parties  de  T  Europe^  comme 

d'origine  celtique. 
Cependant  il  n'est  pas  facile  de  déterminer, 

avec  quelque  vraisemblance,  à  quelle  population 

barbare  le  cheval,  qui  n'eiiste  plus  à  l'état 
sauvage,  si  ce  n'est  peut-être  sur  le  plateau  de 
l'Asie  centrale,  a  dû  ce  stigmate  ineffaçabU  de 
la  domesticité,  cette  ferrure  qui  est  pour  cet 
animal  la  cause  de  tant  de  souffrances.  Les  na-* 

tions  sc)rtbiques,  qui  buvaient  le  lait  de  leurs  ju- 
ments, qui  ont  imaginé  de  châtrer  les  chevaux 

mâles  pour  les  rendre  plus  dociles,  pratique  que 
les  Romains  ont  adoptée,  ont  peut-être  été  les 
premières  à  reconmditre  la  nécessité  de  ferrer 

ces  animaux,  trèsHoombreux  chez  elles.  Rien  n'em- 
pêcherait alors  de  penser  qu'elles  ont  fabriqué 

les  fers  à  clous,  qui  n'ont  été  nulle  part  ren- 
contrés en  plus  grand  nombre  que  dans  le  nord 

de  r£urope,  surtout  depuis  une  cinquantaine 

d'années.  11  serait  à  désirer  que  les  archéologues 
qui  mentionneront  à  l'avenir  Texistence  de  ces 
fers,  les  décrivent  plus  soigneusement  en  dis- 

tinguant ceux  qui  paraîtront  avoir  appartenu  à 
des  mulets  ou  à  des  bêtes  de  somme ,  de  ceux 

à  l'usage  du  cheval;  qu'ib  indiquent,  avec  une 
plus  grande  précision,  la  nature  du  sol  dans 
lequel  ils  auront  été  découverts,  le  degré  de  pro- 
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fondeur  de  l'enfouissement ,  le  genre  de  métal, 
la  forme  des  fers ,  la  présence  ou  Tabsence  des 

clous  et  des  crampons,  enfin  l'âge  approximatif 
des  sépultures  dans  lesquelles  quelques  fers  au* 
ront  été  quelquefois  rencontrés. 

Dans  un  sujet  où  il  règne  une  si  grande  incer- 

titude, nous  nous  garderons  bien  d'attribuer^ 
avec  quelques  personnes,  aux  Goths,  habiles  à 

travailler  le  fer,  l'invention  de  la  ferrure  à  clous; 
les  mêmes  personnes  nous  paraissent  s'être  égale- 

ment trompées  en  disant,  ou  plutôt  en  répétant 
ce  que  Montfaucon  avait  lui-même  déjà  avancé 
dans  ses  Monuments  de  la  monarchie  française^ 
t.  II,  p.  16y  pi.  6^  que  le  plus  ancien  fer  à  clous 
connu,  et  sur  lequel  on  eût  des  renseignements 
positifs,  était  celui  qui  a  été  trouvé  en  Flandre,  à 
Tournai,  dans  le  tombeau  de  Childéric,  roi  des 
Francs^  mort  en  481 .  Ce  fer  a  été  figuré  par 
Chifflet  {Anasiasis  Childerici  primi  Francorum 

regisj  swe  thésaurus  sepulchralis  Tornaci  Ner* 
viorum  effoMus  et  commentariis  illustratus  ̂  
1655,  in-4)^  et  plus  tard  par  Montfaucon,  quoi- 

que la  rouille  en  eût  détruit  la  plus  grande 
partie.  Au  surplus,  des  découvertes  plus  ré- 

centes sur  le  sol  de  l'antique  Germanie ,  en 
France,  dans  plusieurs  localités,  nous  ont  pro- 

curé des  fers  presque  entièrement  semblables 

aux  nôtres ,  ce  qui  permet  d'affirmer  que  Tu- 
sage  de  la  ferrure  remonte  assez  haut,  chez 

les  populations  septentrionales  de  l'Europe,  mais 
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sans  qu'on  puisBe  fixer  les  commenoements  de 
cet  art. 

Quoiqu'il  en  soit,  au  surplus,  de  cette  assertion 
longtemps  admise  au  sujet  du  fer  à  cheval  du 

tombeau  de  Childéric,  c'est  à  peu  près  au  mo- 
ment où  les  ëtriers  ont  été  si  ce  n'est  inventés, 

du  moins  généralement  usités,  que  la  ferrure 
semble  avoir  été  adoptée  par  toutes  les  nations 
qui  se  servaient  du  cheval,  en  paix  ou  en  guerre, 
soit  comme  bétede  somme,  soit  comme  monture. 

L'invention  de  la  selle  au  contraire,  depuis 
longtemps  en  usage,  mais  que  les  Romains  furent 
assez  lents  à  adopter  eux-mêmes,  aurait  dû  con- 

duire beaucoup  plutôt  à  l'invention  desétriers  qui 
lui  sont  attachés  ;  mais  la  selle,  telle  que  nous  la 

connaissons  aujourd'hui,  était  restée  inconnue 
aux  Grecs,  qui  la  remplaçaient  par  une  simple 
couverture  sur  laquelle  se  plaçait  le  cavalier.  Un 

rescrit  de  l'empereur  Théodose,  de  l'année  385, 
plusieurs  fois  cité  et  qui  figure  dans  le  Codex  Théo- 
dosianusj  lib.  VIII,  tit.  v,  47,  détermine  le  poids 
de  la  selle  qui  ne  doit  pas  dépasser  60  livres  : 
a  Et  quoniam  veredorum  quoque  cura  pari  ra- 
a  tione  tractanda  est,  sexaginta  libras  sella  cum 

«  frenis,  triginta  quinque  vero  averta  non  trans- 
ie eat.  »  Il  est  donc  permis  de  fixer  une  date  po- 

sitive à  l'usage  véritable  de  la  seUe  proprement 
dite.  Yégèce,  que  nous  avons  déjà  eu  l'occasion 
de  citer,  à  cause  de  l'importance  de  son  ouvrage 
sur  la  médecine  vétérinaire,  dit  au  livre  Vly  vi,  4, 
XXIX  9 
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qu^,  de  poq  t^ipps^  c'était  de  la  Perse  qu'on  li- rait les  meilleurs  chevaux  de  selle  :  ce  Àd  uftinp 

«  sellae  Persis  provinciis  omnibus  meliarf^  prae- 
«  stat  equos,  patrimoqiorum  censibu^aestimatos, 
«c  tum  ad  vehendum  pioUes  et  ipsius  ince^us 

«  npbilitate  pretiosos.  »  C'est  égalenient  en 
Perse ^  que  Tusage  des  housses  parait. avoir  ét^ 
pratiqué  pour  la  première  fois;  la  housse  a  été  à 
tort  trop  souvent  confondue  avec  la  véritable 

selle.  A  l'égard  des  étriers,  qui  sont  cependant 
d*une  utilité  incontestable»  soit  poifr  pouvoir 
monter  à  cheval  facilement,  soit  pour  ne  pas  se 

fatiguer  les  jambes  pendant  l'équitation,  le^r 
emploi  ne  parait  pas  remonter  plus  haut  que  ce* 
^i  de  la  ferrure,  du  nioins  chez  \f^  ancien^,  car 
les  écrivains  grecs,  piis  p\\\$  que  les  écrivaîqs  la* 

tinS|  n'en  font  qientiop  nulle  part  et  sur  les  sta-* 
tues  éqnestresde  Tsintiquitét  les  pieds  di^  ca^valier 
pendent  sans  aucune  espèce  de  soutien.  Les 
rnpts  latins  :  stqpesy  Maffa^  stapi^^  staphium^ 
employés  au  moyen  ̂   pour  désigner  les  çîtriersi 

sont  d'invention  moderne,  et  p^r^ssent  dé- 
river du  mot  simple  allemand  ̂ tapf%  staf^  qui, 

presque  inusité  aujourd'hui,  se  retrouve  <lan$  le 
mot  composé  fussftapfe  encore  en  usage.f  l.*in- 
vention  de  \^  s^Ue  a  été  suivie  de  celle  des 

éiriers,  et  ceujç-ci  cmt  dik  être  employé^  à  \é^, 
poque  on  le3  fers  de  cheval  à  clous  §o9t  de- 

venus également  d'up  us^ge  générait  L'esprit 
humain  procède  toujours  de  la  même  manière, 
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le»  inventiops  ont  eqtre  eUas  une  concordance 
logique. 

C'est  seulement  dans  uq  ouvrage  de  la  fin  du 
septième  siècle,  attribué  à  Tempereur  Maurice, 
et  qui  a  pour  titre  Âr(  miHtmrCy  que  se  trouve 
la  pFemièn^  mention  des  é^riers  ;  Miq  ifjLVé  eiç  ̂ àf 
9fXa^  <n^ûu^  f^tt^  iuo,  etc.  1 /empereur  Léoq  YI, 
qui  vivait  au  neuvième  siècle,  a  employé  uu^ 
expre^iou  semblable  pour  désigner  la  même 
chose,  Mais,  comme  on  Ta  f^it  observer  depuis 

lon^emps,  c'e^t  dans  l'ouvrage  qui  est  conqu 
900^  le  nom  ̂ e^Tactique  nuiîtaire^  attribué  au 

même  prince,  que  se  trouve  la  première  iodi- 

catiop  claire  et  précise  d'un  (er  de  cbeval  à  clouS| 
semblable  à  ceqii  dont  nous  nous  servons*  I^^es 

eJ^pressions  ntôixXa  aAîlvata  «i^iqpea  ̂ u'^k  xapf  i^v 
ctM^i^M  du  texte  grec  ̂ pt  repdues  eq  latin  par 
cfUceos  tunatas  ferreos  cum  ipsis  çarphiis^  id  est 
cM^fs.  Le  traducteur  français  du  même  ouyrage 
a  traduit  ces  mots  par  a  fers  dpstip^^  aux 
pieds  des  chevaux,  avec  leurs  clous,  »  et  cette 
traduction  est  certainement  Ja  plus  exacte.  Dans 
le  Traité  des  cérémonies  de  la  cour  impériale 
Léon  VI,  en  parlant  des  chevaux  qui  doivent  être 

fournis  aux  écuyers  de  l'empereur,  ordonne 
qu  ils  soient  remis  entièrement  harnachés,  et, 

dans  la  nomenclature  de  l'équipement  figurent 
les  o^^éie^.  Ailleprsi,  mais  toujours  d^ps  le 

même  Trailét  il  entepd  qu'on  lire  de^  magasins 
de  l'empereur  la  quantité  dp  fier  nécessaire  pour 
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pouvoir  confectionner  les  (re^Yivata  et  les  autres 

parties  du  harnachement  qui  devaient  être  con- 
fectionnées avec  le  même  métal. 

Comment  s'étonner,  maintenant,  que  le  com- 
mentateur d'Homère,  au  douzième  siècle,  qui  a 

parlé  des  étriers  sous  le  nom  d'âvaêoXeiç,  ait  dé- 
signé les  fers  à  clous  par  le  nom  qui  lui  avait  été 

donné  antérieurement,  nom  sous  lequel  ces  fers 

paraissent  avoir  été  mentionnés  pour  la  pre- 
mière fois?  Ëustathe  qui,  dans  les  passages  de 

son  commentaire  sur  les  poésies  homériques 
que  nous  avons  cités  un  peu  nlus  haut,  avait 
donné  aux  adjectifs  qualificatif  employés  par 
Homère,  leur  véritable  signification,  comme 

Gesner,  dans  son  Index  des  Scriptores  rei  rus^ 

ticœ,  Ta  depuis  longtemps  remarqué,  c'est-à-dire 
avec  la  valeur  de  pieds  aussi  durs,  aussi  retentis- 

sants que  l'airain,  s'est  trompé  évidemment,  en 
disant  dans  ses  remarques  sur  le  vers  1 52  du 
livre  XI  de  V Iliade  : 

Ù1U0  ̂ i  dÇKTlV  WprO  XOVIYÎ 

«  Sab  ipsis  autem  excitatus  est  pulvis  e  campo,  quam 

excitabant  grave  strepentes  pedes  equorum  aère  in- 
?adeiites.  » 

Xaîùcov  iï  viïv  ̂ ^^et  Ta  ceXyivaîa  rà  ùiro  toîç  tcoctI  tûv 

îiCTTwv,  oî;  JioxoiTTovTai  etç  lu^fov  Tot  ic«Tou(JLeva,  Sui- 

vant lui,  c'est  avec  leurs  fers,  qu'il  nomme  aeXYivauc, 
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que  les  cbei^ux  font  isoler  la  poussière.  Beck- 

mann,  en  parlant  du  passage  d'Eustathe,  dans  le 
livre  savant  qui  a  pour  titre  :  Beitraege  zur 

Erfifubingeriy  ajoute  que  cet  écrivain  devait,  en 

cet  endroit  de  son  commentaire,  dormir  d'un  som- 

meil aussi  profond  que  celui  qu'on  reprochait  quel- 
quefois au  poète  dont  il  expliquait  les  passages 

difficiles.  Mais  comme  du  temps  d'Eustathe,  la 
ferrure  des  chevaux  était  d'un  usage  assez  ré- 

pandu,  quelesfersàclous,  cum  carphiisy  avaient 

eux-mêmes  reçu  un  nom  particulier  et  très-dif- 
férent des  expressions  employées  par  les  Latins 

pour  désigner  les  chaussures  du  pied  du  cheval^ 
Eustathea  commisunanachronisme,  en  se  croyant 

autorisé  à  traduire  le  mot  foîht^  du  texte  grec 

par  (îeTiYivocia.  Courier,  comme  nous  Tavons  dit  plus 

haut,  a  déjà  remarqué  qu'Artémidore,  dans  son 
traité  de  Fart  d'interpréter  les  songes,  qu'on 
lit  très-peu  aujourd'hui,  et  qui  ne  remonte  pas  au 
delà  du  premier  siècle  de  notre  ère,  emploie  une 

véritable  périphrase  pour  désigner  l'armature  du 
pied  du  cheval  :  e^o^^  tiç  ÏTcicoii  (rjco^TfptaTa  ûiuoîa- 
^eoôbti,  8<rrpaTeu(yaToxal8yiveTo  tirnreuç(lV,  30).  Si,  dès 
cette  époque,  la  ferrure  eût  été  connue,  ou  du 

moins  en  usage  chez  les  Romains,  vraisemblable- 
ment il  eût  employé  le  nom  propre  à  la  désigner. 

Il  s'agit  ici  d'un  rêve,  dans  lequel  le  dormeur  croit 
être  monté  sur  un  cheval  chaussé  d'une  espèce 
de  sandale,  îrrro^ifipia.  —  Dans  le  poème  de  Try- 
pliiodbre  Un  expugnatio^  qu\  ne  remonte  pas  au 
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dèlàduskièttiesièclê^etqui  à  ëté  publié  à  pldBieot*8 
reprises)  quelquefbisavëc  une  râremagnificelii:^^ 

sans*  doute  plutôt  à  cause  du  sUjet  du  poCtné que  de  la  manière  dont  il  a  été  traité^  ledièTflll 
de  Troie  semble  porter  une  armature  de  krà  à 

ses  pied^. 

Oi  |A6v  hc\  xy/fATiaiv  èjioîkiU^  J^e^^v  ôtrWt, 

«  Neqùë  vero  sùb  tibiis  non  aeneae  éxstabant  ûngulaé , 
Séd  splendidse  involucris  cooperiebantul*  testiiditiis, 
Tàtlgèhtes  soluin  vix  forti  utiguis  vetè.  i» 

Ces  vers^  écrite  sous  le  règne  d'Anastase  et 
peut-être  encore  plus  tard^  semblent  eb  effet  dé-* 
ligner  de  véritables  fers;  seuls  ils  sdffiraietit  à 

prouver  que  Tryphiodore  ne  remonte  pas  aussi 
haut  que  quelques  savants  Tout  admise 

De  ce  que  nous  venons  de  dire  aussi  sucdncte^ 

ment  que  possible,  il  résulte  que  le  substantif  âi\n* 
vaia  signifie  lesfe^s  de  cheval  (et  Tétymologie  de  oe 
mot  provient  bans  doute  de  la  forme  que  1^  fer 
affectait)^  que  les  fers  ainsi  nommés  étaient  nVés 
au  pied  du  cheval  au  moyen  de  clous  et  non  plus 
avec  des  courroies,  comme  les  (nco^nfiiaTa  des 

Grecs  et  les  sôleœ  des  Romains.  En  effet,  les  sa- 
vants, qui  se  sont  occupés  de  la  basse  grédté^ 

n'oM  pas  hésité  à  traduire  le  mot  de^vtvceiee  pat* 
fers  à  chev^;  ainsi  Du  Gange^  qui  lui-même  a 
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ffi^mé  nué  pkt  iL±^ix,  il  feiUàit  étiteiidt«é  dé^ 
dôa»^  trfiduit  (téXnivicKt,  par  (i  ̂ uorUtn  (bitel 
k  caldei,  a  hiuulse  fontitt,  quam  refleriibt.  » 
AVttftit  Db  Catige,  Meursitls,  dan^  son  Glossa- 
Hum  gtœùù4farb€itamj  au  mot  ̂ lnvettov,  tiré 

dès  Ck>lastitution^  de  Tempei^ar  L^ôù,  ̂ vait  prë-^ 
tettdu  qué  ce  tuot  a  la  même  sigMiReatlon  que 

TeXoTcouyYtov  :  «  Yidetuf  idem  esâecum^éiitpudgib, 

(c  sive  sellœ  marsupio^  in  quo  neoe^saria  siblequi- 
ce  tes  repotiebant,  »  et  il  lui  donnait  la  aigaifi- 
cation  de  porte<^manteau«  Il  résulterait  ainsi  de 
la  singulière  interprétation  de  Meursius  que  les 

cavaliers  du  temps  de  rempereui"  Léon  auraietit 

eu  des  porte^manteaux  eu  métal,  ce  qui  n'est 
pas  soutenâblé.  L'empei^ur  ne  s'est  pâà  mépris 
à  ce  point;  en  employant  deux  mots  différents  - 

pour  désigner  des  objets  qui  n'avaient  absolu- 
metit  rien  de  commun^  quoique  également  né- 

cessaires au  cavalier  ;  il  a  voulu  désigner  deux 
choses  difTérentes. 

A  Tappui  de  Topiniou  des  archéologues^  ̂ ui 

ont  prétendu  que  les  fers  à  clous  ont  dû  com*^ 
mencer  à  se  répandre,  vers  le  septième  ou  hui^ 

tième  siècle  de  notre  ère^  dans  toute  l'Europe  > 
noiamment  ai  Italie^  en  France,  en  Angleterre^ 
ou  peut  citer  quelques .  passages  des  éorivainft^ 

du  moyen  4ge*  Lorsque  fioniiace  111»  le  Pieux  )' 
marquis  de  Toscane^  alla,  en  4038,  au<levsut 

de  Béatrix  sa  fiancée  y  mère  de  la  grande  cook 
tesse  Matliilde,  devenue  si  célèbl^  pour  avoir 
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constitué  en  partie  le  patrimoine  de  Saint- 

Pierre^  il  marchait  accompagné  d'un  cortège 
aussi  brillant  que  magnifique  ;  ses  chevaux,  au 
lieu  de  porter  des.  fers  semblables  aux  nôtres 

sous  le  rapport  de  la  matière,  étaient  chaussés 

d'argent.  C'est  en  effet  ce  que  nous  apprend  la 
Vie  de  la  grande  comtesse  écrite  en  vers  latins 
par  Donizone,  dans  les  vers  suivants  : 

Qui  dux  cum  pergeret  illo, 
Omatus  magnos  secum  tuUt  atque  caballos, 
Sub  pedibuB  quorum  chalibem  non  ponere  solnm 
Jusserat,  argentum  sed  ponere,  sic  quasi  ferrum  ; 
Esse  repercuBsumclavum  voluit  quoque  nullum, 
Ex  hoc  ut  gentes  possent  reperire  quis  esset. 
Gomipedes  currunt,  argentum  dum  resilît,  tune 
Colligitur  passim ,  passim  reperitur  in  agris 
A  populo  terrœ  testans  quod  dives  hic  esset. 

Âinsii  si  Ton  en  croit  le  poème  que  Muratori 

a  publié,  après  Leibnitz,  les  fers  d'argent  des  che- 
vaux du  fiancé  de  Béatrix  devaient  appartenir  à 

celui  qui  les  ramasserait  sur  la  route  suivie  par 

le  cortège  des  fiançailles,  et  les  chevaux  n'étaient 
que  chaussés.  Cette  magnificence  n'était  qu'une 
imitation  de  Néron,  qui  avait  laissé  de  plus  mau- 

vais exemples  à  suivre  ;  aussi  serions-nous  tenté 
de  la  mettre  sur  le  compte  du  poète  ;  cependant 

rien  n'empêche  que  dès  cette  époque,  c'est-à- 
dire  au  onzième  siècle,  l'usage  des  fers  de  che* 
val  en  argent  n'ait  été  adopté  dans  les  grandes 
cérémonies  officielles,  et  dans  tous  les  cas  les 
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vers  que  nous  venons  de  citer  prouvent  sur- 
abondamment que  la  ferrure  à  dous  était  alors 

en  usage. 

Un  passagedéjàcitëparBeckmann^et  par  plu- 

sieurs autres  écrivains^  semble  montrer  qu'en 
France,  au  neuvième  siècle,  on  ne  ferrait  les  che- 

vaux que  pendant  la  gelée;  ce  passage  se  trouve 
dans  V Histoire  de  France  du  P.  Daniel,  qui  omet 
trop  souvent  dans  ses  récits  ce  qui  est  relatif 
aux  mœurs  et  aux  institutions  de  son  pays; 
mais  comme  il  a  eu  recours  aux  sources,  que  ses 

recherches  sont  nombreuses  et  exactes,  rien  n'au* 
toriseà  rejeter  son  témoignage  :  parlant  de  la  ca- 

valerie de  Louis  le  Débonnaire,  cet  historien 

dit  que  la  gelée  qui  avait  suivi  les  pluies  de  l'au- 
tomne avait  g&té  les  pieds  de  la  plupart  des  che- 

vaux, qu^on  ne  pouvait  faire  ferrer  dans  un 
pays  devenu  tout  d'un  coup  ennemi,  lorsqu'on 
y  pensait  le  moins. 

Les  écrivains  de  l'Angleterre,  de  leur  côté, 
attribuent  à  Guillaume  le  Conquérant  Tintrodue* 
tion  de  la  ferrure  dans  leur  pays.  Nous  lisons  à 
ce  sujets  dans  le  tome  III  de  XArckaeolog^  Bri- 
iannica,  que  ce  prince  avait  donné  à  Simon 
Saint-Uz,  un  de  ses  Normands,  la  ville  de  Nor- 
thampton  et  le  canton  de  Falkley  ̂   évalués  quatre 

livres  sterling  de  rente,  pour  qu'il  fournit  de  fers 
les  chevaux  du  prince;  il  est  très-probable  que 
Henri  de  Ferres  ou  de  Ferrers,  qui  accompagna 
Guillaume  dans  son  expédition,  avait  pris  son 
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dOtD  de  là  profession  de  cbaféchâl  férrHùi  ()UHI 

ri'ésèreait  {Hkslui-nlêitie  âails  doute,  mais  qu'il 
était  chargé  de  surveiller  comme  intemlaitt  des 
hommes  chargés  dé  là  ferrure  dé  là  <(?avalerie, 

chaque  jour  plus  employée,  chaque  jbur  pills 

nombreuse^  chaque  jôUi*  plus  utile  à  là  guèi'hî; 

Nous  ignorans  s'il  eniste  encore  des  deacen-^ 
dants  de  cette  famille  ;  célà  est  pëU  pl-obable^ 
puisque  presque  tous  tes  descendants  des  compas 

gnons  de  Guillaume  ont  cessé  d'exister;  Ces 
Ferrers  poftttient  dans  leurs  armoiries  sk  fers  b 

cheyal ,  au  dii'e  de  l'auteur  du  traité  t  DUùOifery 
of  errots  in  thé  catalogue  of  nôbilitjr^  publié 
en  1649.  Celui  auquel  nous  sommes  redevableii 
des  recherches  sur  la  constitution  du  sabôt  du 

cheval,  Btacy  Clarke,  a^  dans  uu  second  ou-* 
vrage  sur  le  même  sujet,  également  estimé  et 

très-apprécié  des  vétérinaires  françaiSi  cru  pou^ 
voir  avancer  que  Guillaume  le  Conquérant^  aprè^ 
avoir  échappé  aui  nombreux  dangers  auxquels 

il  avait  été  exposé»  dans  sa  mémorable  expé» 

dition,  était  mort  d'une  chute  de  cheval.  Car 
ayant  voulu ^  dit-il»  franchir  un  fossé,  étant  à 
cheval^  ce  prince  heurta  si  rudement  du  ventre 
contre  Tarçon  de  la  selle  qiie  la  violence  du  coup 
lui  causa  la  fièvre;  transféré  à  Rouen  et  bientôt 

après  au  château  d'HermeUtruville,  dépendant 
de  Fabbaye  de  Fécamp»  il  y  expira  presque  ml^ 
sitôt.  La  mort  de  cet  homme  célèbre  a  ̂é  attri- 

buée par  l'auteur  anonyme  de  l'article  Guillaume 
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le  Gooquéranidu  DiiiîSonnuinê  générai  de  b(o^ 

graphie  let  cthiêtmre  ailx  suites  4'une  blesftitt^ 
raçuie  au  sîégë  de  Mantes  ̂   mais  deihktorieM^ 
plus  anciens  et  plus  clignes  de  foi,  aifirm^tit  una*^ 
nituealéfiC^  que  le  eheval  du  ooaquërani  atànt 
mis  le  pied)  qui  était  malheureusement  ferrée 
sur  un  àmttftde  matières  enflàmméeis  ëtait  tombé 
entridnant  son  cavalier  avec  lui.  tt  le  sabot 

n'eût  pas  été  protégé  pfcir  une  antialore  nléta]-< 
lique,  la  douleûl*  qu'aurait  resientie  Vanittial 
l'aurait  feit  reculer  devant  le  danger  que  courait 
son  mailre^  et  il  se  fât  sans  doute  éloigné  du 
lieu  de  Tinceûdie.  Ainsi,  comme  le  fait  observer 
le  savaût  vétérinaire  Bracj  Glarke,  le  monarque 

qui  avait  été  le  premier  à  introduire  en  Arigle^ 

terre  la  pratique  de  l'art  de  la  fei^rure^  en  a 
été  l'une  des  premières  et  des  plus  célèbres  vic^ 
timesb  Le  même  écrivain  rapporte  que^  dans  le 

comté  de  Rutland^  le  t>lus  petit  de  l'Angleterre^ 
lieu  de  la  résidence  delà  fasBille  des  FerrersyîX 

a  eiisté  longtemps  un  usage  assez  singulier  et  qui 

n'est  pas  étranger  à  la  question  qui  nous  ocbupe 
en  ce  moment.  En  effet,  lorsqu'un  noble  à  che- 

val traversait  la  capitale  du  comté,  on  lui  ctmfi»- 

quait  un  des  fers  de  son  éheval,  à  tnoins  qu'il 
n'aimât  ndieux  payer  une  légère  somm^  ;  le  fer 
détaché  4u  pied  de  Tanimal^  ou  tout  autre  fw 
adims  à  I0  remplacer ^  était  eloué  aux  portes  du 
ch&teau  des  Feprers^  et  le  nom  de  Tandeti  pro- 

priétaire inscrit  à  cèté,  de  telle  manière  qu'au 
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bout  d'uD  certain  nombre  d'années  les  portes du  même  ch&teau  furent  couvertes  de  fers  dont 

quelques-uns  étaient  très-grands  et  quelques 
autres  dorés. 

n  existait  au  surplus  dans  un  musée  d'Angle- 
terre, connu  sous  le  nom  de  Musée  Leiferianj  une 

collection  de  yïexix  fers,  que  Bracy  Clarke  a  pu 

examiner  avant  qu'elle  fût  vendue  et  dispersée. 
Ces  fers,  au  dire  de  cet  habile  maréchal  ferrant, 

avaient  plus  de  trois  cents  ans  d'existence,  ils  af- 
fectaient des  formes  très-diverses,  ils  étaient  en 

outre  très*pesants^  circonstance  qui  prouve  seule 

qu'ils  étaient  modernes,  car  les  fers'  à  clous  qui 
ont  été  découverts  dans  une  partie  de  l'Europe, 
en  France  et  en  Allemagne^  sont  généralement 
beaucoup  plus  petits,  beaucoup  plus  minces  que 
les  fers  actuellement  en  usage ,  les  trous  dont  ils 
sont  percés  ont  été  pratiqués  au  centre  même  du 

fer  ;  les  crampons  lorsqu'ils  existent,  sont  beau- 
coup plus  petits  que  ceux  d'aujourd'hui,  et  les 

ossements  qui  accompagnent  ces  fers  sont  égale- 
ment plus  grêles  que  les  os  de  nos  chevaux. 

Avant  de  terminer  ce  mémoire,  nous  deman- 
dons la  permission  de  citer  un  singulier  tableau, 

conservé  à  la  bibliothèque  de  la  ville  de  Zurich , 
tableau  de  la  fin  du  quatorzième  siècle,  ou  du 
commencement  du  quinzième,  sur  lequel  on  voit 
représenté,  entre  saint  Antoine  de  Padoue  et 
saint  Sébastien,  un  maréchal  ferrant^  occupé  à 
ferrer  un  cheval  dont  le  pied  lui  reste  dans  la 
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main  y  sans  doule  par  suite  d'une  pratique  ma^ 
gique  de  la  sorcière  présente  à  la  scène  et  dont  le 
maréchal  ferrant  tient  le  nez  dans  une  énorme 

pince  de  fer,  peut-être  pour  lui  arracher  l'aveu 
du  sortilège  auquel  elle  a  eu  recours,  par  la 

douleur  qu'il  lui  inflige.  Cette  intervention  de  la 
magie  dans  un  art  alors  nouveau,  ne  semble* 
t-elle  pas  reposer  sur  des  croyances  populaires  ? 

L'introduction  de  la  ferrure  dans  les  pays  où  elle 
n'avait  jamais  été  i)ratiquée  n'a-t-elle  pas  dû 
paraître  une  chose  extraordinaire  et  même  bar- 

bare ;  les  Romains  eux*mêmes  n'ont-ils  pas  mis 
beaucoup  de  répugnance  à  l'adopter,  parce  qu'ils 
trouvaient  Ja  pratique  de  cet  art  plus  cruelle 

qu'utile?  En  effets  on  peut  affirmer  aujourd'hui 
que  beaucoup  de  chevaux  sont  privés  de  l'usage 
de  leurs  membres  parce  qu'ils  ont  été  ferrés  par 
des  maréchaux  ferrants  maladroits,  n'ayant  fait, 
au  surplus,  qu'échanger  un  inconvénient  contre 
un  plus  grand. 

De  ce  que  nous  venons  d'exposer  nous  nous 
croyons  en  droit  de  conclure  que  ni  les  Grecs, 

ni  les  Latins,  n'ont  connu  les  fers  à  clous,  sem- 
blables à  ceux  dont  nous  nous  servons,  quoique 

les  uns  comme  les  autres  aient  mis  aux  pieds  des 
chevaux  et  des  autres  animaux  employés  comme 
bétes  de  sonune,  dansdes  cas  exceptionnels,  des 
espèces  de  chaussures  faites  tantôt  de  crin,  de 
jonc  ou  de  paille,  tantôt,  mais  plus  rarement,  de 

métal,  selon  le  pays,  et  selon  le  but  qu'on  se  pro- 
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posait,  les  chaussures  étant  fixées  au  moyen  de 

oonrroies  ou  d'autres  lieus.  Nousoroyonsméfiie 
pûUveÂr  ajouter  que  ni  quelquefois  les  bétes  âe 
9vmme  des  Romains  ont  porté  des  chaussure^ 
garnies  de  lames  métalliques,  semblables  aux  so* 
hsB  ferrem^  oaloem  /krreas  de  quelques-uns  des 

musées  de  TClurope,  ces  Mleœ  n'ont  jamais  été 
portées,  dans  tous  les  cas,  ni  par  la  cavalerie 
grecque,  ni  par  la  cavalerie  romaine,  et  oela  par 

la  bonne  raison  qu'un  cheval  n'aurait  pu  courir 
longtemps  avec  une  semblable  chaussure.  N0U9 

ae  craignons  pas  d'avancer  enfin,  qu'il  faut  at- 
tribuer au^  peuples  connus  sous  le  nom  de  bar- 

bares rinveption  des  fers  de  cheval  proprement 

dits,  c'estrà-dire  des  fers  à  clous,  semblablcB 
à  ceux  que  les  fouilles  pratiquées  dans  les  con^ 
tré^s  septentrionales  de  TEurope  ont  mis  à  dé- 

couvert, usage  dont,  au  surplus,  aucun  écrivain 
ancrieo  ne  parait  avoir  parlé  :  en  observant  que 
très -probablement  ces  barbares  ont  introduit 
successivement  Tusage  de  la  ferrure  daqs  les  con- 

trées méridionales  de  TËuyope^  dès  les  premiers 
siècles  dé  Tère  chrétienne,  usage  qui  a  été  assez 

long  k  s^  répandre,  et  qui  offre  encore  en  ee  mo- 

ment d'asses  nombreuses  exceptions.  U  eût  été 
utile  de  consacrer  idi  une  planche  à  mettre  en  re-* 

gard  les  ̂ q/(^/^r/'^d?,  les  chaussures  métalliques 
des  Latins  et  les  fers  à  clous  les  pi  us  anciens  et  |es 
plusremarquables  par  leurs  forine4>  qui  ont  été, 

depuit»  qii   certain  nombre  d'apnées,  trouvés 
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quelquefois  vénw  h  w%  wlew^  avec  la  pitotioa 
4e$  localité»  dans  le^qqell^  ]m  ws  et  leP  autrea 
ont  été  rePCQOtnés.  Ce  rapprockeroeot  «eul  au* 
rail  pu  ëpargper  aun  aatiquaires  qui  les  observent 
pour  la  première  fois,  les  erreurs  singulières  de 

certaîps  4'eiUre  eux  qui  ont  été  tentés  ç)'y  reeun*- 
naître  des  débris  de  sabots  de  voiture^  faute  de 

s'être  enqui^  suffisamment  et  surtout  d'avoîjp  eu 
sous  le^  yeu]^  des  objets  semblables  ou  mieux 

co{iserYés\  On  fera  bien>àee  sujet,  de 'consulter 
les  menioires  qui  ont  été  récemment  publiés 
par  quelques  antiquaires,  nutammeut  par  M.  Qui- 
quere^y  dans  les  Mémoire  de  la  Société  ié» 
rnulation  dib  J^QuhSy  aunée  1S65,  lequel  voit 
dans  les  fers  qui  ont  été  rencontrés  en  Franctie- 
Cômté  peu^  des  chevaui^  iudigènes,  qui  erraient 
ou  pâturaient  dans  les  montagnes  de  la  Gaule 

avant  l'arrivée  des  Romains»  Le  même  savant  a 
fait  observer  comme  noUs-mème  nous  avons 

été  à  même  de  le  remarquer,  qu'ils  sont,  compa- 
rativement à  ceux  dont  nous  nous  servons^ 

beaucoup  plus  petits  et  beaucoup  plus  faibles  de 

métal;  or,  les  chevaux  romains  étaient  d'une taille  considérable.  Un  fer  de  cheval  trouvé  dans 

le  département  de  la  Haute-Marne,  à  une  assez 

\ .  Voyez  à  ce  sujet  le  mémoire  de  M.  Pabbé  Carrière, 
qm  a  pour  titre  :  Vn  cimetière  romain  h  ustion^  t.  Vm  des 

'Mémoires  de  la  Société  des  araiquaires  du  midi  de  la  France^ 
Paris,  i864. 
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grande  profondeur,  auprès  de  Ghàteau-YillaiDy 
semble  avoir  ëtë  rivé  comme  les  Russes  le  font 

encore  aujourd'hui  :  ne  pourrait-il  pas  être  attri- 
bué aux  Cosaques  qui  ont  envahi  la  France  en 

1 81 4  ?  Dans  un  appendice  au  mémoire  de  M.  Qui- 
quereZy  M.  Delacroix  propose  le  nom  de  busan- 

dale^  pour  les  prétendues  hipposandales  des  an- 
tiquaires. Ce  qui  semble  certain ,  c'est  que  la 

plupart  des  animaux  employés  à  traîner  des  far- 
deaux, ont  pu  être  quelquefois  chaussés  de  cette 

manière^  car  maintenant  enoore,  dans  une 
partie  de  la  Suisse,  dans  le  canton  des  Grisons 
en  particulier,  les  chevaux  malades  portent  des 

armatures  métalliques  semblables.  * 

i .  Nous  croyons  utile  de  citer  ici,  en  note,  le  passage 
suivant  tiré  de  V Économie  riirofo  de  Gaton,  c.  lxxu  :  t  Boves 

ne  pedes  subterant,  priusquam  in  viam  quoqaam  âges,  pice 

liquida  coraua  infima  ungi^ito.  » 
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TS^  LA 

FORMATION  DES   CIVITATES 

DE  LA  GAULE 

PAR  M.  FÉLIX  BOVEQUELOT 

Mcanbra  rendant. 

Mémoire  la  dans  les  séancw  des  46  mars  et  4  vtrà.  4864. 

K  quelle  époque  et  dans  quelles  circonstaDces 
se  sont  formés  en  Gaule  les  départemeols  admi- 

nistratifs que  nous  voyons  figurer  dans  la  Notice 
des  prosfinces  et  des  cités  avec  le  titre  de  cis^itates? 

C'est  là  une  question  tout  à  fait  digne  d'intérêt 
et  qui  ne  me  semble  p^s  avoir  été  jusqu'à  pré- sent étudiée  avec  une  attention  suffisante.  Nous 

savons  que,  lors  de  la  conquête  romaine,  la 
Gaule  était  divisée  en  trois  parties,  distinctes  au 
point  de  vue  géographique  et  sous  le  rapport 

ethnographique;  nous  savons  qu'elle  était  par- 
tagée, au  second  degré,  en  territoires  occupés 

chacun  par  des  peuplades  particulières,  dont  le 
nombre  peut  être  approximativement  évalué  à 
XXIX  10 
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trois  cents,  et  qui  différaient  plus  ou  moins  d'ori- 
gine, d'importance,  de  mœurs  et  d'institutions  ; 

nous  savons  enfin  qu'Auguste  porta  à  quatre  le 
nombre  des  grandes  divisions  de  la  Gaule,  que 
ces  divi^oils,  suc^essiverriietit  augmentée»^  étaieiit 
parvenues,  lors  de  la  rédaction  de  la  Notice  des 
provinces,  au  chiffre  de  1 7,  et  )a  Notice  des  di- 

gnités de  l'Empire  nous  apprend  que  ces  dix-sept 
gouvernements  obâlisaieiit  alors^  le^  uns  à  des 
magistrats  qualifiés  consulares^  les  autres  à  des 

prsesides.  Il  reste  à  fixer  l'origine  et  la  distribu- 
tion des  divisions  ou  cwitates  en  lesquelles  les 

Romains  partagèrent  chacune  des  provinces? 
Divers  éléments  permettent  de  constater  sous 

ce  rapport  l'état  des  choses  à  différentes*  épo- 
ques. D'une  part,  comme  je  le  disais  tout  à 

l'heure^  le  nombre  de»  peuplades  de  b  Gaule 
indépendante  qui  nou»  e^  fourni  psr  làs  livres 

et  par  leë  inscriptions  s'élève  à  uo  dûfire  d'ea* 
viron  800^;  d'autre  part,  dans  la  géographie 
de  Ptolémée^  qui  vivait  au  second  siède  de  l'èi^ 
chrétienne^  on  ne  voit  plus  figurer  que  74  peu'* 
plades;  enfid,  la  Notice  des  provin^es^  aux 
débuts  du  cinquième  siède,  accuse  1 15  cmiaies, 
5  castra  ef  1  portas^  en  tout  \2\  ville»  princi- 

pales avec  leur  territoire.  Ainsi  ̂   depuis  la  cod- 

quête  de  Juléà  Géear  jusqu'à  k  veille  de  la  chute 

1.  losèphe,  De  beîto  Judaico,  II,  16,  ooin{Hè  dàfM  là 

Gaule^  avant  J.  César ̂   305  ptt«|^des  ou  triln»«  -^  Piirtar- 
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de  rëtli}4iita  irctmàiti,  l^  ttombre  «t  l*ét^ndue  des di^ëlMi^  iiifé^ieii^ee  de  la  Gaule  ont  subi  des  t^ 

Mâdiéttlenw  tfé^-eotiftidérftbles  ^  mids  les  ëcri'- 

Vâlns  de  l'^yiiiquité  nous  om  laissé  ignorer  les 
d^cotistànees  dans  lesquelles  ces  remaniements 
ont  eil  lieu» 

Il  ̂âgir&it^  je  le  répète,  de  déterminer  la  date  et 

l'auteur  dès  nouvelles  dispositions  apportées  par 
les  Romains  dans  la  géographie  administrative 

du  pays.  Est-ce  Auguste  qui  a  organisé  les  cii^i- 
tùîês?  On  Ta  plusieurs  fois  affirmé.  M.  A.  Ber^ 
nard ,  dans  un  écrit  récent  intitulé  :  La  Gaule^ 
gùUî^rnêmenî  réprésÉHkitlf  sous  les  Romains^ 

dit  qu'Auguste  ft  opéré  Ift  transformation  des  peu- 
plades en  cmtateê^  en  fondant  oertàinès  tribus 

avec  d'autres  ï  il  vante  même  la  régularité  et 
l'équité  avec  lesquelles  l'opération  s'est  faite. 
Les  teictes^  &  mon  avis,  permettent  seulement 

d'établir  que,  lorsde  sa  venue  en  Gaulé,  /Siguste 

que  afi&nne  qu6  Céiar  soiunil  900  peaple»  de  la  Gaule  (7/t 
Cxsare,  c.  xv;  in  Pompeio.  c.  lxxxvii)^  Appiendit,  dans  son 
De  bello  cmli^  que  César  livra  trente  combats  aux  Gaulois 
et  sdiimit  400  tiatiohs  gauloises,  et  dans  son  De  bello  Càtlico 

il  compte  400  nations  et  plus  de  800  villes  soumises.  Les 
noms  de  peuples  reencsUis  d«  toutes  leé  mamèf  es  possibles 
dans  la  Qavrlé  entiAre  et  en  «ontpreiiaiit  ceiix  des  nations 

alpestres  ̂   ne  s'élèvent  pss  à  300.  César  en  dotmci  91  à  loi 

seiil^  pour  l'Aipittailie,  la  Celtique,  la  Belgique  et  la  Pr^ 

vince  romaine  ;  iiliais  ce  n'est  pas  on  dénombrement. 
4.  Bévue  archéologique^  1864. —-Voy.  atissî  le  Te/Hple 

éPAugustey  du  méoie  atUeor,  îlHi^. 



148  DE  LÀ  F0RM4TI0N  DBS  CIVITÀTES 

s'occupa  de  créer  les  institutions  politiques  et 
d'assurer  la  levée  de  l'impôt  S  qu'il  constitua  les 
quatre  grands  gouvernements  désignés  sous  les 

noms  de  Narbonnaise,  d'Aquitaine,  de  Lyonnaise 
et  de  Belgique ,  et  qu'il  grossit  l'Aquitaine  du 
territoire  de  quatorze  peuplades  extérieures,  soit 
dans  le  but  de  détruire  des  habitudes  provincia- 

les dont  la  persistance  pouvait  troubler  l'unité 
de  l'autorité  romaine,  soit  pour  rendre  plus 
égale  l'étendue  de  chacune  des  quatre  provinces. 
Voici  à  cet  égard  le  passage  important  de  Stra- 
bon  : 

«  Auguste  César  partagea  la  Gaule  en  quatre 

parties^  de  façon  à  ce  que  les  Celtes  fussent  at* 
tribués  à  la  province  Narbonnaise,  que  les 
Aquitains  restassent  tels  que  les  avait  disposés 

Jules,  sauf  l'addition  de  quatorze  peuplades 
habitant  entre  la  Garonne  et  la  Loire,  et  qu'enfin 
le  reJI  du  pays  formât  deux  portions,  l'une 
s'étendant  jusqu'au  Rhin  supérieur,  et  ayant 
Lyon  pour  capitale,  l'autre  assignée  aux  Bel- 

ges*. » Rien  dans  ce  texte,  non  plus  que  dans  ceux 

i*  Augustns,  Gallorum  agendo  censu,  vitaque  et  repu- 
blica  formanda,  aliquid  temporis  extraxit  (Dion  Oassius, 

Bist.j  1.  liTÏT,  trad.  lat  ). — Quum  ille  (Augustas)  convell- 
tam  Narbonae  ageret,  census  a  tribus  Galliis,  quas  Cœsar 

paicr  TÎceraty  actus  (T.  Livii  epitome,  1.  CXXXIV). 

2.  Geogr»,  t,  IV.  —  Voy.  aussi  ce  que  dit  te  même  écri- 
vain en  parlant  spécialement  des  Aquitains. 
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de  VEpitome  de  Tite-Live  et  de  Dion  Cassius  que 

j'ai  cités  en  note,  n'indique  une  organisation  des 
cmtates  gauloises  par  Auguste.  N'y  a-t-il  pas 
lieu  de  penser  que  cette  organisation  était  ac- 

complie au  moins  en  partie,  lorsque,  Tan  28 

avant  J.  C,  l'empereur  statua  à  Narbonne,  ayec 
le  concours  d'une  assemblée  gauloise,  sur  les 
questions  pendantes  de  finances  et  de  gouyeme- 

ment?  A  première  \ue,  j'hésiterais  à  croire  qu'au 
moment  où  la  conquête  de  la  Gaule  fut  regardée 
comme  complète,  Jules  César  ou  ses  lieutenants 
se  soient  bornés  à  laisser  dans  le  pays  quelques 
légions  pour  maintenir  la  tranquillité  et  assurer 
la  soumission  des  habitants;  à  première  ̂ fle, 

j'aurais  peine  à  adopter  l'opinion  d'un  des  histo- 
riens les  plus  renommés  de  notre  temps,  dont  je 

prise  comme  elles  le  méritent  la  science  et  la  sa- 
gacité :  «  Il  y  avait  en  Gaule  absence  de  gouver- 

nement romain^  le  tribut  excepté....  Tout  sub- 
sistait dans  le  même  état  qu  au  temps  de 

l'indépendance,  sauf  plus  de  lumière,  d'indus- 
trie et  de  tranquillité  ̂   »  Mais  où  est  la  preuve? 

Les  faits  et  les  testes  n'indiquent-ils  pas,  au 

1 .  Histoire  des  Gaulois ^  par  M.  A.  Thierry,  t.  II,  I.  VIII* 

—  M.  Valentin  Smith,  dans  un  mémoire  intitulé  :  Divisions 

territoriales  de  la  Gaule  Transalpine  à  Vépoque  gallo^ 

romaine  (Mém.  lus  à  la  Sorbonne,  Hist.,  1866,  p.  124)  dit  ; 

<  Après  la  conquête.  César  n'apporta  aucun  changement, 

«  ni  dans  les  circonscriptions  territoriales,  ni  dans  l'ordre 
«  administratif  des  Gaules.  « 
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coqtrsuçe,  une  oert^ina  orgaaîwtion  de  h  0%^ 
par  Jules  César?  Suétone  dit  positiveipeiit  que  le 
vainqueur  réduisit  la  Gaule  en  provipce  romainei 
ornnem  QcUliam  in  provincise  fàrmapi  r^degit^  et 

qu'il  la  soumit  à  uq  impôt  de  quarante  mUlJwws 
de  sesterces'^  ce  qui  me  semUe  indiquer  claire- 
ment  la  formation  d'une  administration  romaine. 
Àmmien  Marcellin  va  jusqu'à  attribner  k  Jules 
César  la  division  de  la  Gaule  en  quatre  grandes 

fractions'.  D'autres  écrivains  prétendent  qu'il 
établit  seulement  deux  gouvernements,  ̂ u^  pour 

WGallia  coniata,  l'autre  pour  la  Gallia  braccata^ 
Cicéroni  il  est  vrai,  se  plaint  que  les  nattons 
fSW^o\»e&^  vaincues  par  les  armes  de  César, 

n'aient  pas  encore  été  suffisamment  enchaînées 
par  ime  paix,  des  lois  et  une  administration  sta- 

bles, Hondum  legU>uSf  nondufn  Jure  certOf  non-- 
dum  satis  firma  pace  da^inctœ^  ;  mais  ces  paroles 
mêmes  montrent  qu'il  y  eut  quelque  chose  de 
fait.  Sans  doute,  en  dépit  de  la  bienveillance 

avec  laquelle  César  traita  les  Gaulois,  Tadminis- 

\,  In  Julio  Cttsare,  e.  xxv. 

2.  Regebantur  autem  Gallis  omnes,  jam  inde  uti  cre- 
brilate  bellorum  urgenti  cessere  Julio  dictatori,  potestate 
in  partes  divisa  IV  :  quanim  Narbonensis  una,  Vienneosem 

intra  se  continebat  et  Lugdunensem;  altéra  Aqaitanîs  pra&- 
erat  universis  ;  superiorem  et  inferiorem  Geimaniam  Belgas- 
cpe  diUB  jurisdictiones  eisdem  r^ere  temporibus  (Anmi. 

ijiarçen,,  l.  XV,  c.  xi,  n*»  6). 
3.  Oratio  de  provinciis  constdaribos. 
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tmlBon  dont  il  hê  àoU  dut  oMUttencer  par  être 
sudout  mi^Uin  ;  nm^  il  ne  me  |Nir«tt  pas  pog- 
aîble^  je  le  répète,  que  les  peuplade»  gauloiaes 
Skient  été  abaadoDuées  pencfaat  de  longues  an- 

nées à  la  seule  direction  de  leiurs  anciens  gou- 
irememrati;  elles  durenti  dès  que  le  combat  eut 
œasse^  être  wunmes  à  des  magistrats  romains,  et 

c'est  sans  douie  grâce  à  l'influence  de  ces  magis- 
trats que  la  Gaule  subit  une  transformation  que 

l'on  voit  constatée  par  Aotoine  dans  son  panégy- 
rique de  Jules  César%  et  même  à  ce  qu'il  semble 

parGieéron,  dont  je  signalais  tout  à  l'heure  les 
réserves^.  Par  les  textes  et  les  considérations  qui 

précèdent)  on  se  trouve  porté  à  admettre  qu'Au- 
guste n'a  guère  fait  autre  chose  en  Gaule  que 

i^gularîsar  et  compléter  ce  qui  existait  avant  lui. 

Qu'il  ait  organisé  les  provinces,  rien  de  plus  na- 
turel et  de  plus  nécessaire,  puisque  ces  provinces 

neconsistaÎMsit  qu'en  des  divisions  géographiques 
et  etfanographicfues,  sans  administration  particu- 

lière. U  y  avait  là  tout  à  créer;  mais  les  dépar- 
tements inférieurs  existaient  politiquement  et 

administrativement  dans  Ja  Gaule  indépendante, 

et  des  magîstraitui^s  nouvelles  avaient  dû  forcé- 
ment y  être  mises  par  les  Romains  à  la  place  ou 

au-desslis  de  celles  qu*îls  y  avaient  trouvées. 
1.  Won  Casaitis^  1.  XLIV. 

2.  [Nadones  gageas]  contrÎTit,  conpiitit,  donaic,  inpè- 
Tîo  pK»pnH  TOmacm  parère  ««wefecit..*.  (Orat»4k  proviactis 
consnlaribos.) 
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Au  point  où  nous  sommes  arrivés,  une  autre 
question  se  présente.  Gomment  expliquer  la  fluc- 

tuation qu'a  subie  le  nombre  des  peuplades  et 
des  cités  dans  l'espace  de  quatre  siècles?  On  con- 

state l'existence  de  300  divisions  territoriales 
dans  la  Gaule  indépendante  ;  Ptolémée  ne  marque 
plus  que  74  nations,  et  la  Notice  des  provinces 

atteste  115  cmtates*  Il  semble,  d'ailleurs,  que  la 
forme  de  peuplades  se  soit  en  partie  conservée 
pendant  assez  longtemps  après  la  conquête.  On 
voit  figurer  les  peuples,  ?0v7i,  dans  Strabon,  qui 
écrivait  après  la  réforme  opérée  par  Auguste  en 
Gaule;  on  les  trouve  encore  à  la  fin  du  premier 
siècle  ou  même  au  second,  dans  les  ouvrages  de 

Tacite,  de  Pline  l'Ancien,  de  Ptolémée*,  etc.  Si, 

pour  les  écrivains  grecs,  cela  s'explique  par  les 
nécessités  de  leur  idiome,  il  n'en  est  pas  de 
même  pour  les  auteurs  latins  qui  conservent  le 
nom  de  gentes  à  ce  qui  porte  déjà  ailleurs  et 

portera   plus  tard  partout  celui  de  cmtutes^. 

1  •  Un  passage  de  Tacite  me  semble  snrtoat  devoir  être 

cité  :  «  Àpud  iEdaos  major  moles  exorta  qnanto  civitas  opa- 
lentior  et  comprimendi  procul  praesidium  AugnstodonmD, 
caput  gentis..,.  {AnnaL,  1.  III,  c.  xi.iii.) 

2.  Il  faut  noter  du  reste  que  César,  dans  le  liv.  III, 

ch.  X,  de  sa  Guerre  des  Gaules,  s'est  servi  du  mot  civitas 
pour  désigner  les  peuplades  gauloises,  les  nationes  dans 

leur  ancien  état,  et  que  le  sens.de  ce  mot  s'est  notablement 
modifié  depuis  le  temps  de  la  conquête  jusqu'au  cinquième siècle. 
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Ce  qui  est  bien  certaiiiy  c'est  qne  l'organisation 
marquée  dans  lagéograf^e  de  Ptolëmëe  est  une 
organisation  territoriale  et  administrative  très- 
différente  de  celle  qui  existait  lors  de  Tarrivée 
de  Jules  César. 

Quant  aux  nouveaux  départements  dont  Pto- 

lémée  indique  l'existence,  leur  nombre,  comparé 
à  celui  des  anciennes^  peuplades,  n'a  rien  qui 
doive  surprendre.  On  sait  d'abord  que,  avant  la 
conquête  romaine,  il  y  avait  en  Gaule  deux 
catégories  de  peuplades,  les  unes  dominantes  et 

réunissant  un  certain  nombre  d'autres  nations 
sous  leur  direction  ;  les  autres  dominées,  clientes, 
et  dont  le  nom  disparaissait  en  partie  dans  celui 

de  la  peuplade  principale.  Les  Sequani^  les  Hel^ 
ifetiij  lesjÈduij  Xesjérverni^  par  exemple,  avaient 
chacun  la  suprématie  sur  de  petites  nations  que 

la  force  ou  l'intérêt  avaient  associées  à  leur  for- 
tune. Ces  liens  pouvaient  se  former  ou  se  briser 

tour  à  tour,  suivant  les  circonstances.  Strabon 
nous  montre  les  Vellaves  abandonnant  la  con- 

fédération des  Arvemes  et  se  constituant  en 

cité  indépendante  ̂   On  comprendra  donc  aisé- 

4.  Géogr.,  liv.  IV.  —  On  lit  dans  le  De  beUo  GoUico 

qne  pendant  le  siège  d'Âlésia  l'assemblée  des  Gaulois  appela 
anx  armes  on  certain  nombre  de  soldats  de  cbaqne  peu- 

plade :  «  .£duis  (imperant)  atque  eorum  clientibus,  Segu- 
siavis,  Ambivaretis,  Aulercis  Brannovicibus,  Blanno^iis.... 

Arvemis,  adjunctis  Elentheris  Cadurds,  Gabalis,  Velaunis, 

qui  sub  imperio  Anremorum  esse  consueveront . ...»  (lib.  VU, 
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meut  qu^  le  gcMjtveniemeBl  de  Okat  ou  celui 

d'Aiiguftte  n'ait  eu  en  quelque  sotte^  pour  arriver 
à  un  nombre  nouveau  de  civitaiesy  ̂ u'à  prendre 
pour  des  unités  les  groupes  de  peuplades  qui, 
en  conservant  leurs  noms,  se  trouvaient  d^à 
réunies  sous  le  régime  ancien.  De  cette  fiiçod^  la 

différence^  d'abord  frappante^  qui  existe  entre  le 
nombre  des  peuplades  dont  se  composait  la  con- 

fédération gauloise  avant  la  conqûtee  des  Ro- 
mains,  et  celui  des  tribus^  ou  cwiêuêBs,  que  Pto- 

lémée  attribue  à  la  Gaule  deux  siècles  après,  est 
plutôt  apparente  que  réelle*  On  peut  noter  que, 

dans  Pline  l'Ancien,  qui  vivait  un  siècle  environ 
avant  Ptolémée,  le  chiffre  des  omtates  de  la 
Gaule  est  beaucoup  plus  considérable  que  dans 

ce  géographe  \  L'auteur  de  V  Histoire  naturelle 

c.  txxv.)  Voye2  anssi  pour  les  peuplades  dépendantes  des 
Iferrii,  lib.  Y,  c>  txxta. 

!•  Hist,  nat,^  1.  XU^  c*  nr»  —  Tacite,  en  parlant  de  k 
révolte  de  Flora*  et  de  Sacrovir  {Annal, ̂   lib.  IH,  c.  xuv), 

s'exprime  ainsi  :  «  Non  Treveros  modo  et  iEduos,  sed  IV  ec 
1.x  Galliarum  civitates  desci visse».,.  »  Faut-il  traduire  ce 
passage  :  64  dtéi  dû  là  Gaulcy  ou  :  les  64  eités  de  la 
Gaule?  —  Le  chiffre  de  60  «  civitates  »  est  attribué  aux  trois 

Gaules,  c'est-à-dire  à  la  Belgique,  à  l'Aquitaine  et  à  la 
Lyoïoaise^  par  Strabon^  dans  un  passage  relatif  à  Taulel 

éleyé  à  Lyon,  en  Thonnsur  d'Auguste,  et  par  Ptolémée. 
Vopiscus  parle  aussi  de  60  dtés  reprises  dans  la  Gaule  sur 

les  barbares  ;  mais  ce  o'cat  là  qu'une  coïncidence  fortuite  ; 
car  on  sait  très-bien  que  la  Gaule  entière  n'était  pas,  au 
temps  de  Probus,  entre  les  mains  des  barWes» 



nous  fak  luinméme  conntttre  àm  remaniements 

dans  la  distribution  des  départementsde  laGaule, 
quand  il  dit  :  Oppida  i^ro  ignobtlia  XIX  sieai 

XXI f^  Nemauseiuibus  aitributa.  Adjecii  formulm 
Galba  imperaior  ex  Inalpinis  At^miicos  atque 

BodkmUcos^.  -'     ̂ • 
Il  reste  k  trancher  une  difficulté  ;  comment  se 

fait41  que  le  nombre  des  cwitates^  une  fois  des- 
cendu à  soîunte^quatorze,  soit  remonté  ensuite  à 

115  (plus  5  castra  et  1  portas)  f  tel  qu'on  le  voit 
dans  la  Notice  des  provinces,  ou,  en  d'autres  ter- 
me^y  que  les  territoires  et  les  populations  qu'on 
avait  cru  devoir  réunir,  au  début  de  la  domination 
romaine^  aient  été  plus  tard  séparés  de  nouveau? 
Ce  morcellement,  qui  du  reste  est  beaucoup 
moins  considérable  que  celui  qui  existait  pour  les 

anciennes  peuplades,  s'explique  aisément,  si  l'on 
veut  y  réfléchir.  Dans  un  espace  de  près  de  deux 
siècles,  le  développement  de  certaines  localités, 

l'expérience^  les  besoins  de  radminiatration  n'ont- 
ils  pas  pu,  n'ont-ils  pas  dû  déterminer,  dans  la 
distribution,  dans  la  délimitation  des  cmtates, 

des  changeoaiwts  dont  la  nécessité  ne  s'était  pas 
d'abord  fait  sentir?  En  comparant  le  texte  de 
Ptolémée  à  celui  de  la  Notice  des  provinces,  on 
remarque  que,  dans  le  premier  de  ces  docu- 

ments, un  certain  nombre  de  villes  scMit  classées 
sous  un  seul  nom  de  peuplade,  et  que,  dans  le 

1.  Bist*  natur,^  L  III,  c  iv. 
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second,  ces  villes  ou  presque  toutes  devieDuent 
des  chefs-lieux  de  cwitas.  Ainsi  Âugustodununij 
Lugdunum^  Cahionum^  qui  sont  rangées  dans 
Ptolëmée  sous  le  nom  des  jEdvd^  figurent  dans 
la  Notice  sous  les  titres  de  cwitas  Lugdunensium^ 
civilcLs  Augustodinensisy  castrum  Cabilonense; 
ainsi  encore  les  villes  àiAcasiOy  Ài>enion^  Arau-- 
sion^  Cabellion^  de  Ptolémée,  forment  dans  la 
Notice  les  trois  cwitates  Açennionensisj  Arausi-- 
censés^  Cabellicorum, 

Nous  sommes  d'ailleurs,  par  plusieurs  témoi- 
gnages/à  même  de  constater  les  fluctuations  que 

le  nombre  et  l'étendue  des  peuplades  et  des  cwi- 
tates ont  éprouvées.  Dans  Strabon,  le  premier 

en  date,  l'Aquitaine  est  indiquée  comme  com- 
prenant vingt  peuplades;  Ptolémée,  qui  vient 

après,  eir marque  seulement  dix-sept,  et  Marcien 

d'Héraclée,  le  dernier,  en  signale  seize.  Quant  à 
la  Belgique,  elle  comprend  quinze  peuplades 
dans  Strabon,  et  elle  en  a  dix-neuf  dans  Pto- 
lémée. 

Je  m'arrête,  sans  prétendre  pousser  plus  loin 
ces  remarques.  En  résumé,  il  résulte,  ce  me 

semble,  de  ce  qui  vient  d'être  dit  :  que  l'orga- nisation de  la  Gaule  en  cwitates  est  antérieure 

à  Auguste,  et  que  cet  empereur  a  dû  seulement 

la  compléter  ;  que^  pendant  la  durée  de  l'empire 
romain,  le  nombre  et  la  distribution  des  ciuitates 
ont  changé,  mais  que  cette  oi^anisation  a  eu 

pour  principe  l'état   des  anciennes   peuplades 
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de  la  Gaule  indépendante,  déjà  plus  ou  moms 
réunies  avant  la  conquête. 

La  note  qui  précède,  quand  elle  a  été  lue  de- 
vant la  Société  des  antiquaires  de  France,  a  donné 

lieu  à  plusieurs  objections,  qui  se  trouvent  en 
partie  consignées  dans  le  compte  rendu  de  la 

séance  du  4  avril  1 864.  On  a  dit  qu'il  était  diffî* 
eile  de  nier  que  l'organisation  administrative  des 
cmt(Ue9  en  Gaule  fût  due  à  Auguste;  que  les 
peuplades  dont  les  écrivains  de  cette  époque 

nous  ont  conservé  les  noms  paraissent  avoir  con- 

tinué à  s'administrer  elles-mêmes,  et  que  rien 
n'indique  la  mise  à  leur  tête  de  magistrats  ro- 
mains.  On  a  ajouté  que  la  constitution  des  cwi-^ 

taies  n'avait  pu  avoir  'lieu  qu'au  moyen  d'un 
recensement  de  la  population,  et  que,  à  n'en 
pouvoir  douter,  ce  recensement  avait  été  ordonné 
par  Auguste,  si  bien  que,,  dans  le  fameux  discours 

de  Claude,  l'opération  dont  il  s'agit  est  encore 
signalée  comme  nouifelle  pour  les  Gaulois  ;  enfin 
on  a  dit  que  les  monnaies  gauloises  frappées  après 
la  conquête  romaine  et  avant  la  réforme  adminis- 

trative ordonnée  par  Auguste,  avaient  continué  k 
porter  le  nom  des  anciennes  peuplades,  et  que 

par  conséquent  ces  peuplades  avaient  à  cette  épo- 
que conservé  leur  existence  politique  distincte. 

Je  crois  devoir,  en  faisant  paraître  mon  opus- 
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citia,  une  réponse  aux  objecdcms  qu^il  a  suscîtée». 
Je  dirai  d'abord  que  des  ftOtitimetltd  tte  totit  pas 
des  raisons,  et  ce  sont  surtout  des  sentiments 

que  Ton  m'oppose.  La  question  est  de  savoir  si 
les  cwitates  de  la  Gaule  ont  été  organisées  par 
Jules  Cîésar  ou  par  Auguste.  Mes  eotitnâdicteurs 

se  prononcent  en  fateup  d'Auguste^  satis  pM^ 
dui»  aucun  texte  poAtîf  pour  appuyifr  laïf  opi- 

nion» Je  n'ai  pcs  non  plus,  il  est  vraîy  de  témoi- 
gnage fohnel  il  invoquer  pour  attribuer  à  Jules 

César  rorganiaarîon  des  cités  ;  mais  du  moins  sous 
ce  rapport  les  choses  sont  égaler  eiôtre  Uôus,  et, 
si  les  probabilités  seules  peuvent  servir  de  moyens 
dédsoires^  il  fautreconnattre  que  les  probabilités 

sont  de  mon  c6té«  Le  recensement  que  l'on  m'ob- 
jecte comme  étant  un  instrument  nécessaire  d'or- 

ganisation et  comme  ayant  été  opéré  notoire^ 

ment  par  l'ordre  d'Auguste ,  peut  et  doit  être 
écarté^  puisque  Jules  Gésar^  après  la  conquéte>  A 
levé  sur  la  Gaule  un  împèt  que  Suétone  signale 
en  ces  termes  {In  Cœsare^  c.  xxv)  :  Eisque  qua^ 
dringenties  in  singulas  annûs  stipendli  nonàne 
imposait.  Groira-t-^on  que  cet  impôt  annuel  ait 
pu  être  établi  sans  un  recensement,  et  doit^n  le 
pegairder  comme  un,  simple  impôt  de  douanes, 
ainsi  que  le  font  quelques  personnes? 

Enfin ,  le  fait  que  l'on  m'oppose  de  la  persis- 
tance des  noms  de  peuplades  sur  les  monnaies 

jusqu'à  la  réforme  d'Auguste,  se  réfute  avec  la 
même  facilité*  En  admettant  que  Ton  ait  des 
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éléments  pouf  fiKèr  d'une  m&nièire  précise  l'épo- 
que de  t'émisâîon  en  Gaule  deê  espèces  dont  H 

s'agit 9  qu'e^t-ée  que  te]A  pitmire?  J'ai  taen^ 
même  fait  observer  que  ritisfifutiôu  des  peu- 

plades gauloises  avait,  sous  certains  rappdirts^ 

pernsté  après  la  eouquéte ,  ei  c[a*<m  la  voyait  se 
manifester  datis  des  éerks  postérieurs  à  la  ré- 

forme opérée  par  Auguste.  Il  n'y  a  donc  ritti 
d'étonnant  que  les  motittaies  portait  la  trace  de 
cet  état'de  choses,  et  si  eelles  que  l'on  invoque 
sont  bien  réellement  autérieures  à  l'au  28,  elles 

ne  prouvent  pas  qu'une  Urganlsation  des  anciens 
gouveteeitièntd  èU  citée  rôtalaiiies  n'eftt  pas  eu 
lieu  au  Inomeut  où  ellefs  out  été  fi^ppées. 

Outre  lëé  observations!  doiït  je  tieud  de  m'ôc- 
ctipel"^  il  s'en  est  produit,  dans  la  s^oe  de  la 
Société  des  antiquaires,  quelques-unes  qui  ébth^ 

cernent  l'autorité  du  géographe  Ptolémée  et  le 
nombre  de  cwitates  qu'il  attribue  à  la  Gaule. 
Mais,  sous  ce  rapport,  deux  de  mes  honorables 
confrères,  en  discutant  la  question  avec  des  opi- 

nions opposées^  ont  mis  les  lecteurs  à  même  de 

se  prononcer  pour  ou  contre  moi.  Je  me  borne- 
rai donc  à  renvoyer  au  compte  rendu  et  à 

ajouter  quelques  mots.  L'absolu  ne  se  doit  pas 
chercher  dans  les  matières  historiques.  On  peut 
reprocher  à  Ptolémée  des  inexactitudes  et  des 

répétitions;  le  nombre  soixante-quatorze  qu'il attribue  formellement  aux  cwitates  existant  en 

Gaule  à  son  époque  doit  peut-être  subir  quel- 
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ques.  changements.  Mais  rien  n'autorise  à  pré- 
tendre que  ces  changements  soient  assez  graves 

pour  renverser  ce  que  j'ai  dit  de  la  difFérence 
générale  existant  entre  le  chiffre  des  cmtates  au 
second  et  au  cinquième  siècle  de  notre  ère.  Il  est 

d'ailleurs  reconnu  qu'une  incessante  fluctuation a  eu  lieu  dans  la  division  administrative  de  la 
Gaule  romaine. 

Maintenant,  cet  opuscule  si  discuté  n'aurait-il 
pas  dû  rentrer  dans  l'ombre,  et  n'est-ce  pas  une 
faute  de  lui  avoir  fait  affronter  le  joui\de  la  pu- 

blicité? J'ai  cru  que  la  question  que  j'avais  sou- 
levée offrait  quelque  intérêtà  l'érudition,  et  cette 

considération  m'a  décidé;  si  je  me  suis  trompé, 
mon  erreur  donnera  peut-être  naissance  à  quel- 

que bon  mémoire,  dont  l'auteur,  en  me  réfutant^ aura  trouvé  la  vérité. 
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ÉTUDE 

DES  DIMENSIONS  DU  MONUMENT  CHOftAGIQUE 

DE   LYSICRATE 
AU   DOUBLE   POINT   DE  TUE 

DB  L'ARGHTIECrURE  ET  DE  LA  MÉTROLOGIE 

PAU  M.  AVRÈS 

Ingénieur  en  chef  des  ponts  et  chansaées,  membre  de  l'Académie  du  Gard» 
associé  correspondant  de  la  Société  impériale  des  Antiquaires  de  Fkvnoe 

et  mmwbrt  correspondant  de  la  Soeiécé  arcbé0lo^«|iie  de  Montpellier. 

Mémoire  la  dans  la  séance  du  48  juillet  4865. 

a  * 

PREMIÈRE   PARTIE. 

D^TBltMIlfATIOlf    DU    MODULE    ET  DE    h'jsmri    METRIQUE 
un£aire« 

I.  —  Exposition.   , 

Gninmiatid  œrtant  et  adhne  Mb  jn<Bce  Ut  est. 

(Jrt  poétique  dHoraee»  r.  71.) 

Malgré  les  nombreuses  et  savantes  dissertations 
auxquelles  le  système  modulaire  a  déjà  servi  de 

sujet,  la  vérité  est  cependant  qu'il  est  complète^ 
ment  impossible  de  considérer  ce  système,  dans 

ses  rapports  avec  les  monuments  de  l'antiquité xzix  a 
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grecque  et  romaine,  sans  reconnaître  aussitôt  que 
sa  théorie  reste  encore  à  créer  tout  entière,  les 

opinions  les  plus  contradictoires  ayant  été  suc- 
ceasiyaKieqt  accréditées  et  soutenues  ^r  ce 
point,  même  de  nos  jours^  par  les  hommes  les 
plus  compétente  ; 

Grammatici  certant,  et  flidbiic  «ub  judice  lis  est. 

il  ne  8*agit  pourtant  pas  de  itésoudre,  à  propos 
de  cette  théorie,  une  question  d'esthétique  es- 

sentiellement controversable  en  elle-même,  et  à 
1  occasion  de  laquelle  chacun  peut  admettre  ou 

rejeter  un  système,  suivant  qu'il  est  ou  n'est  pas 
en  rapport  avec  la  nature  de  son  esprit.  Le  véri- 

table objet  du  débat  est,  au  contraire,  une  sim- 
ple question  de  fait,  sur  laquelle  des  assertipns 

contradictoires  semblent,  à  proprement  parler, 
bien  difficiles  à  comprendre. 

Elles  n'en  existent  pas  moins,  et  on  les  re- 
trouve dans  'les  ouvrages  que  l'oa  co^^idère 

comme  donnant,  au  point  de  vue  de  l'architec- 
ture, le  résumé  le  plus  exact  et  le  plus  complet 

de  nos  connaissances  actuelles. 

C'est  d^Ds  un  pareil  état  de  la  question  que 
nous  osons  nous  flatter  d'avoir  enfin  porté  la 
lumièro  dans  cet  interminable  débat,  en  pirppo- 
sant  une  solution  qui  nous  parait,  dès  ce  mo- 

Bsent,  à  l'abri  de  toute  controver^,  ^t  qui  se 
réduit  à  établir,  en  droite  aussi  bien  qu'e/z  fait, 
s'il  est  permis  de  s'exprimer  de  la  sorte  :  En 
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premier  lieu,  qtie  les  architectes  Ae  l'antiquité 
ont  constamment  employé  le  système  modulaire^ 

et  en  second  lieu,  qu'ils  ont  ioufours'  placé  leur 
module  sur  le  diamètre  moyen  des  colonnes, 

c'est-à-dire,  spr  xitïe  section  prise  au  milieu  delà 
hauteur  du  fût. 

La  vérité  de  ce  double  principe  résulte  poipr 
nous,  en  droite  de  la  simple  traduction  du  texte 

de  Yitruve,  dans  lequel  nous  nous  croyons  au^ 

torisé  à  trouver  une  sorte  de  loi  écrite*,  et  elle 
résulte  ensuite,  en  fait^  de  Tétude  détaillée  des 
dimensions  du  Parthénon,  du  grand  temple  de 
Paestum,  et  des  monuments  de  Tébessa  et  de 

Métaponte. 

Toutefois,  hàtons-nous  de  le  dire,  ces  exem- 

ples, quelque  remarquables  qu'ils  puissent  étre^ 
sont  loin  de  suffire  pour  constituer,  même  à  nos 
yeux,  une  démonstration  complète  et  nous  nous 

proposons,  enconséquence,  d'y  ajouter  successif 
vement  une  longue  série  d'exemples,  analogues, 
bien  certain  d'amener  ainsi  nos  contradicteurs, 
s'il  en  existe  encore,  à  partager  enfin  notre  con- 

viction profonde. 
Une  condition  essentielle  doit  pourtant  être 

observée  par  nous,  si  nous  voulons  obtenir  ce 
réfultat  sans  conteste.  Il  faut  que  nous  soyons 

1.  Voyez  à  ce  sujet  le  mémoire  intitulé  :  Nouvelle  théorie 

du  module  et  application  de  cette  théorie  à  quelques  monu" 
ments  de  V antiquité  grecque  et  romaine ,  imprimé  à  Ntmes 
en  1863,  chez  Clavel-Ballivet. 
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en  mesure  de  traduire,  avec  une  rigoureuse  pré- 
cision, en  mesures  antiques,  toutes  les  dimensions 

des  monuments  dont  nous  entreprendrons  l'é- 
tude; car  si  cette  condition  n'est  pas  remplie,  il 

devient  aussitôt  complètement  impossible,  nous 
ne  craignons  pas  de  TafTirmer,  de  résoudre  la 
question  de  savoir  si  deux  dimensions,  prises  au 
hasard  sur  un  monument  donné,  sont  ou  ne 
sont  pas  entre  elles  dans  un  rapport  simple. 

Un  exemple  suffira  pour  mettre  la  vérité  de 
ce  principe  à  Tabri  de  toute  controverse. 

Concevons  une  colonne  antique  à  laquelle  le 
premier  constructeur  aura  voulu  attribuer  une 
hauteur  de  24  pieds  grecs,  et  donnons  hypothéU- 
quement  à  ce  pied  une  longueur  exacte  de 
308  millimètres.  Une  pareille  colofme  aura 

7'*,392""  de  hauteur  théorique^  et  comme  Texé- 

cution  pratique  n'est  jamais  rigoureusement  con- 
forme à  la  théorie,  cette  colonne  sera,  on  peut  le 

dire,  exécutée  d'une  manière  à  peu  près  irrépro- 
chable, si,  une  fois  debout,  elle  ne  présente,  dans 

sa  hauteur,  qu'mi  excédant  de  quelques  milli^ 
mètres  et  si  par  conséquent  elle  se  trouve  mie- 

surer  en  définitive  7»»,400"^  au  lieu  de  7«,392'^. 
Il  convient  de  faire,  en  second  lieu,  la  part 

des  erreurs  qui  doivent  être  attribuées  aux  opé- 
rateurs modernes  et  personne  ne  refusera  cer- 

tainement d'admettre  qu'en  pareil  cas,  lorsqu'on 
voudra  mesurer  la  même  colonne,  deux  mille  ans 

après  son  exécution  première,  il  faudra  opérer 
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avec  des  instruments  bien  parfaits  et  surtout  avec 

beaucoup  de  soin,  pour  que  Terreur  de  cette  me- 

sure ne  s'élève  pas  à  plus  de  5  millimètres,  c'est-à- 
dire  pour  assigner  en  déOnitive  7'*,405"""  de 

hauteur  à  une  colonne  qui  n'avait  en  réalité  que 
7*',400"",  à  l'époque  de  sa  construction  primi- 

tive, et  qui  aurait  dû  avoir,  à  cette  même  épo- 

que,  7*',392"""  seulement. 
Supposons  maintenant  le  diamètre  de  cette 

colonne  fixé,  suivant  la  loi  des  proportions  défi- 

nies, au  10*  de  sa  hauteur  totale.  Comme  le 

1 0*  de  24  pieds  grecs  ne  peut  pas  être  pris  avec 
une  rigueur  mathématique,  en  fonction  des  di- 

visions connues  de  ce  pied,  et  comme  des  frac- 
tions de  dactyle  ne  sont  pas  admissibles  en 

pareil  cas,  il  est  clair  que  le  constructeur  pri- 
mitif aura  été  conduit  à  attribuer  à  ce  diamètre 

2°  1*2**  seulement,  c  est-à-dire  0^,731 5.  Maisl'ou- 

vrier,'  à  son  tour,  n'aura  pas  rendu,  avec  une 
entière  rigueur,  la  dimension  donnée  et  nous  ne 

nous  écarterons  certainement  pas  de  la  vraisem- 
blance en  réduisant,  dans  ce  cas,  son  erreur 

à  3  millimètres  environ,  c'est-à-dire  en  suppo- 
sant au  diamètre  que  nous  considérons  une  lon- 

gueur effective  de  0^,728  au  lieu  de  0'*,73I5a 

Enfin  lorsqu'on  viendra,  après  une  longue 
série  d'années,  mesurer  une  dernière  fois  ce  dia- 

1 .  Nous  représentons  les  pieds  grecs  par  ",  les  palmes 
par  ir,  et  les  dactyles  ou  doigts  par  $. 
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mètre,  sera-ce  une  exagération  que  de  concevoir 
encore  une  nouvelle  erreur  de  3  millimètres  et 

de  fixer  ainsi  la  mesure  définitive  à  0''9725? 
Nous  ne  le  pensons  pas  et  nous  admettons  en 
conséquence  que  les  deux  dimensions  à  compa* 

rer  peuvent  fort  bien  être  fixées»  Tune  à  7",405"* 
et  l'autre  à  0*^725,  la  question  étant  alor^  de 
savoir,  à  Taide  de  ces  deux  seules  dimensions, 

si  la  seconde  est  ou  n'est  pas  exactement  égale  à 
la  dixième  partie  de  la  première. 

Mais  la  question  ainsi  posée,  tout  le  monde  le 
voit  sans  peine,  se  prête  merveilleusement  aux 
solutions  les  plus  contradictoires. 

D'une  part,  en  effet,  les  partisans  delà  théorie 
des  rapports  simples  n'hésiteront  pas  à  affirmer 
que  0*^,725  correspond  aussi  exactement  que 

possible  au  dixième  de  7**,405°'",  et  d'autre  part, 
les  adversaires  de  cette  théorie  soutiendront,  à 

leur  tour,  avec  beaucoup  d'avantage  (le  1 0*  de 
7**,405"*"  devant  être  fixé  rigoureusement  à 

0'',7405),  qu'une  erreur  d'un  centimètre  et  demi 
ne  peut  pas  être  admise  sur  la  seule  mesure 

d'un  diamètre,  et  qu'ainsi  le  rapport  réel  entre le  diamètre  et  la  hauteur  de  la  colonne  ne  doit 

pas  être  fixé  à  </10. 
Ce  que  nous  venons  de  présenter  sous  forme 

d'hypothèse  peut  être  considéré,  dans  la  plu- 
part des  cas,  comme  un  fait  bien  réel.  C'est  l'ex- 
posé fidèle  de  ce  qui  se  produit  chaque  jour 

sous  nos  yeux  et  de  ce  qui  continuera  forcément 
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à  se  produire,  tant  qu'on  s'obstinera  k  n'étudier 
les  monuments  antiques  qu'en  employant  des mesures  modernes. 

Et  cependant,  comment  ne  pas  Toir  que  toute 

discussion  devient  à  l'instant  même  impossible 
et  que  la  yérité  se  montre  aussitôt  avec  utie  in- 

contestable évidence,  dès  qu'on  se  décide  à 
abandonneir  l'usage  de  ces  mesures  modernes. 
Si,  par  exemple,  dans  le  cas  particulier  que  nous 
venons  de  considérer,  on  a  pu  savoir,  ai^ec  une 
entière  certitude  et  préalablement  à  toute  contro- 
verse,  que  le  pied  réellement  employé  par  les 
anciens  constructeurs  est  un  pied  grec  dont  la 

véritable  longueur  se  trouve  égale  à  308  milli- 

mètres, n'en  résulte-t-il  pas  aussitôt  que  la  lon- 
gueur donnée  de  7^,405,  par  cela  seul  qu'elle 

se  trouve  égale  à  24  pieds,  plus  une  fraction  de 
dactyle,  doit  être  réduite  nécessairement  à  ces 

24  pieds  eux-mêmes,  l'existence  de  la  fraction 
ne  pouvant  être  attribuée,  en  pareil  cas,  qu'aux 
erreurs  inséparables  de  l'exécution  primitive  ou 
de  la  mesure  moderne,  et  qu'en  niéme  temps  la 
longueur  de  0",725  qui  correspond  effective- 

ment à  2°  1  *  2*,  moins  une  très-petite  fraction  de 
*  dactyle  y  doit  être  élevée  elle-même  jusqu'à 
2°  1*2*,  de  sorte  que  les  véritables  mesures  an- 

tiques à  comparer  entre  elles  sont  alors  incon- 
testablement représentées  par  24"  et  2"r2*  et 

que  par  conséquent  la  seconde  a  dû  être  certaine* 

ment  calculée  en  prenant  le  10*  de  la  première- 
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C  est  ainsi  qu'une  sérieuse  étude  des  monu- 
ments, alors  même  qu'on  ne  l'entreprendrait 

qu*au  seul  point  de  vue  de  Tarchitecture,  con- 
duirait cependant,  parla  force  même  des  choses, 

à  agrandir  peu  à  peu  le  cercle  de  nos  connais- 
sances métrologiquesy  en  obligeant  à  déterminer 

avec  soin,  dans  chaque  cas  particulier,  la  valeur 

exacte  de  l'unité  métrique  réellement  employée 
par  les  anciens  constructeiurs. 

C'est  même  surtout,  en  considération  de  ce 
dernier  résultat,  nous  ne  craignons  pas  de  l'a- 

vouer ici,  que  nous  nous  sommes  appliqué, 

dans  le  principe,  à  l'étude  des  monuments  de 
l'antiquité  grecque  et  romaine. 

Nous  prévoyons  bien  qu'on  essayera  de  com- 
battre, à  ce  point  de  vue,  l'opinion  que  nous 

venons  d'émettre,  et  qu'on  ne  manquera  pas 
d'opposer  à  notre  tliéorie  la  difficulté  de  traduire 
exactement  en  unités  antiques  les  dimensions 

d'un  monument  donné.  Cette  objection  semblera 
même,  au  premier  abord,  d'autant  plus  sérieuse 
que  l'existence  d'une  pareille  difficulté  est,  il 
faut  bien  le  reconnaître,  assez  généralement  ad- 
mise. 

Mais  l'objection  ainsi  formulée  se  trouve  en 
définitive  plus  spécieuse  que  réelle  ;  d*une  part,  en 
effet,  tout  le  monde  sait  aujourd'hui  que  la  lon- 

gueur du  pied  italique,  habituellement  comprise 

entre  295  et  297  millimètres,  s'élève  rarement 
au-dessus  de  297,  et  descend  aussi  très-rare- 
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ment  au-dessous  de  295  et  que  celle  du  pied  grec, 
égale  aux  |^  du  pied  italique,  se  trouve  par  con- 

séquent comprise  entre  307  et  310  millimètres; 

d'autre  part,  quoique  la  réalité  de  ce  nouveau 
fait  ne  soit  pas  aussi  généralement  connue,  il 

n'est  pas  moins  certain  que  dans  les  monuments 
antiques ,  la  hauteur  des  colonnes  est  presque 
toujours  exprimée  par  un  nombre  exact  de 
pieds,  ou  tout  au  moins  de  demi-pieds.  Et  il 

n'en  faut  pas  davantage  pour  que  la  longueur 
effective  du  pied  antique  puisse  être  déterminée 
très-exactement,  dans  chaque  cas  particulier,  en 
fonction  de  la  hauteur  des  colonnes,  générale- 

ment donnée  par  les  auteurs  avec  le  plus  grand 

soin«  On  comprend  d'ailleurs  sans  peine  qu'une 
fois  cette  valeur  obtenue,  il  esttoujours  facile  de 

la  vérifier  immédiatement,  en  l'appliquant  aux 
autres  parties  de  l'édifice. 

Si  l'architecte  anglais  Stuart,  auquel  on  doit 
de  si  précieuses  données  sur  les  monuments  de 

l'architecture  grecque,  avait  pris  soin  d'appli- 
quer cette  théorie  à  la  détermination  de  la  lon- 

gueur exacte  de  l'Hécatompédon  antique,  lors- 
qu'il a  voulu  déduire  cette  mesure  des  dimensions 

connues  du  Parthénon,  son  erreur  serait  devenue 
anssitôt  évidente,  même  à  ses  propres  yeux,  et 

nous  n'aurions  pas  eu  à  prouver,  contre  lui,  que 
la  valeur  du  pied  parthénonien ,  telle  qu'elle  ré- 

sulte de  son  hypothèse,  ne  peut  avoir  aucune 

raison  d'être,  puisqu'elle  ne  permet  pas  d'expri- 
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mer  exactement,  en  fonction  de  ce  pied,  les  au- 
tres dimensions  du  monumentà  la  construction 

duquel  il  faut  pourtant  reconnaître  que  cette 
unité  métrique  a  dû  nécessairement  servir  de 
règle. 

Au  contraire,  en  opérant  suivant  notre  mé- 

thode, Stuart  n'aurait  eu  aucune  peine  à  consta- 
ter que  la  hauteur  des  colonnes  du  Parthénon 

doit  être  fixée,  a  priori^  à  34  pieds  de  307"*  de 
longueur  chacun,  et  qu'alors  on  trouve,  avec 
une  très-grande  précision,  pour  Tentre^xe  des 

triglyphes  7",  pour  celui  des  colonnes  14°,  pour 
la  hauteur  des  entablements  1 1"  et  < 2",  etc.,  etc. 

C'est  d'ailleurs  en  nous  fondant  sur  cette  mé- 

thode que  nous  nous  proposons  d'étudier,  au- 
jourd'liui,  dans  leur  ensemble,  aussi  bien  que 
dans  leurs  moindres  détails ,  toutes  les  dimen- 

sions connues  du  monument  choragique  de  Ly- 
sicrate,  vulgairement  appelé  Lanterne  de  Dé- 
mosthène^  et  par  les  explications  que  nécessitera 
cette  étude  nous  montrerons,  bien  mieux  encore 
que  par  de  nouveaux  raisonnements,  toute 

Futilité  pratique  de  la  théorie  qui  vient  d'être 
exposée  et  l'extrême  simplicité  de  son  applica- tion. 

Elle  va  nous  servir,  en  eflfet,  à  prouver,  avec 
une  grande  facilité  : 

En  premier  lieu,  que  le  pied  grec  dont  les 
constructeurs  du  monument  de  Lysicrate  ont 

fait  usage  avait  308™,6  de  longueur. 
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En  second  lieu^  que  ces  constructeurs  ont  in-' 
contestablement  pratiqué  le  système  modulaire. 

Et  en  troisième  lieu  enfin,  qu'ils  ont  pris  leur 
module,  comme  tous  les  autres  constructeurs  de 

l'antiquité  grecque  et  romaine,  sur  le  diamètre 
HOTKjf  des  colonnes. 

!I.  —  Détermination  de  la  longueur  du  pied. 

Les  dimensions  du  moniunent  de  Lysicrate, 

telles  que  Stuart  les  rapporte*,  en  pieds,  pouces 
et  fractions  décimales  de  pouce  anglais,  doiyent 
être  considérées,  à  notre  avis,  comme  les  plus 
exactes  de  toutes  les  mesures  connues,  et  nous 

les  prendrons  en  conséquence  pour  unique  règle, 

dans  la  suite  de  ce  travail,  en  ayant  soin  de  con- 

server la  notation  de  l'auteiu'  lui-même,  '  pour 
les  pieds  et  ̂   pour  les  pouces,  et  en  adoptant, 
pour  la  traduction  de  ces  mesures  en  unités  mé- 

triques françaises,  la  valeur  de  0'',  304794  don- 
née au  pied  anglais  par  V Annuaire  du  bureau  des 

Longitudes. 

Et  comme,  d'une  part,  Stuart  assigne  aux  co- 
lonnes une  hauteur  totale  de  i  1'.7",65=3",547» 

et  que,  d'autre  part,  on  trouve  un  quotient  de 
11,51  en  divisant  cette  longueur  de  3'',547  par 

1 .  Voyez  la  traduction  française  publiée  par  Landon,  des 

Antiquités  d'Athènes,  mesurées  et  dessinées  par  J.  Stuart  et 
N.  Revett.  Parls^  1808. 
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308""",  qu'on  peut  considérer,  à  juste  titre, 
comme  une  valeur  moyenne  assez  exacte  du 
pied  grec,  nous  nous  croyons  autorisé  à  tirer 
immédiatement  de  ces  premiers  faits  les  trois 
conclusions  suivantes  : 

1"  La  hauteur  théorique  des  colonnes  est 
exactement  égale  à  11  pieds  1/2. 

2^  La  longueur  de  ces  pieds  est  un  peu  supé- 
rieure à  308"^. 

3"  Elle  est  égale^  sous  la  réserve  des  erreurs 
qui  ont  pu  résulter  tant  de  Texécution  primitive 
des  colonnes  que  de  leur  mesure  moderne,  à 

-j^_dU»     ,0. 

Vérifions,  avant  d'aller  plus  loin,  le  degré 
d'exactitude  de  cette  détermination. 

En  premier  lieu,  la  hauteur  totale  du  monu- 

ment est  égale,  d  après  Stuart,  à  33M1",1i8 
=  10", 340°*", 6  et  par  conséquent  cette  hauteur 
correspond,  sans  aucim  doute  possible,  à  33 
pieds  1/2. 

A  la  vérité  33  1/2  X  308"°',5  égalent  seule- 
ment 10«,334™,7,  mais  33  1/2x308"",6 

égalent  10*',338™,1,  et  cette  dernière  égalité 
nous  conduit  à  penser  que  la  valeur  exacte  du  pied 
du  monument  de  Lysicrale  doit  probablement 

être  élevée  jusqu'à  308™'",6  plutôt  que  réduite  à 
308"°*,5. 

En  deuxième  lieu,  la  hauteur  totale  de  33  pieds 
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4/2  se  trouve  dmsiée  en  deux  parties  principales 

comprenant  : 

L'une,  le  soubassement  rectangulaire^  dont  la 
hauteur  est  de.  .  .    12'. 7*^,9      =    3"',858~,2 

Et  l'autre,  iai par- 
tie circulaire  du 

monument  dont  la 

hauteur  est  de.   .  .    21^3^2^8=    6",482",4 

Ensemble  comme    ̂ ^          ̂    
ci-dessus   33M1^'H8  =  10«,340— ,6 
hauteurs  qui  correspondent  incontestablement  : 

La  première  à  12"  1/2  (12  1/2x308^™,6 
=  3«,857"^,5;. différence  0"^,7). 

Et  la  seconde  à  21°  (21x308^^,6 
=  6»»,480"»*',6;  différence  1 T,»). 

En  troisième  lieu,  la  hauteur  de  la  partie 

circulaire,  lorsqu'on  en  retranche  le  fleuron 
supérieur,  se  rëdtiit  elle-même  à  :  17'.2'',368 
=  5",241'^,6  et  correspond  ainsi  à  17°,  puisque 
17X308™, 6=  5«,246°^,2  (différence  4"""*,6). 

Et  en  quatrième  lieu  enfin,  le  diamètre  du 

grand  cylindre  vertical,  dans  lequel  les  six  co- 
lonnes du  montraient  se  trouvent  engagées,  étant 

égal,  d'après  les  mesures  de  Stuart,  à  7*.1^ 
=  2^,159°'"",  ne  peut  correspondre  à  son  tour 

qu'à  7°,  puisque  7  X  0«,308'^,6  =  2»*,  1 60°^,2 
(différence  1"-",2). 

En  faut-il  plus  pour  établir  que  nos  preiïiières 

conjectures  ne  s'écartent  aucunement  de  la  vérité, 
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91  qu'iôiitt  noua  fonunea  parfailiiMDt  w  droit d'affirmer  : 

l"":  Qqe  la  batileyr  des  calonneft  dont  la  me- 
sure,  telle  que  Stuart  la.  donne^  correspond  à 

3*", 547°*™,  représente,  en  unités  grecques,  H°2*. 
2"  Que  la  hauteur  totale  du  monument,  donr 

née  comme  égale  à  10*',3409"°,6iPéppe6€«tc,  d« 
son  côté,  a3°2\ 

3*  Que  la  hauteur  du 'soupasseme^t  rectangu- 
laire çQrrejspondantà3"*^858°"",2,  représenÇe  elle- 

n^ême  12°2*,  ; 
4**  Que  celle  du  monument,  considéré  dans  sa 

partie  circulaire,  jusqu'au  sommet  du  fleuron, 
égale  à  6'«,482°'°*,4,  correspond  à  24°. 
^  5*^  Que  cette  même  hauteur,  mesurée  sans  y 
comprendre  le  fleuron,  égale  à  5*^,24^^^,  6,cor- 

resppnd  à  17°. 
6^  f^fin  que  le  diamètre  du  grand  cylindre 

vertical,  égal  à  2*^,1 59"",  correspond,  ̂   son 

tpur,  à  7°. 
Et  qu'ainsi,  en  total,  3i^628"",8  coirespop- 

ç|entà102°2\ 
Mais,  s'il  en  est  mqsi,  la  y^lei^r  moyenne  et 

P^r  conséquent  très-exacte  du  pied  qui  a  servi  a 
k|  construction  du  monument  de  Lysicrate  ne 

jpeut  être  réglée  qu'à        '     ■  ,  c'est-à-dire  à 

308"", 573.  Malgré  cela,  pour  simplifier  fios 
calculs,  nous  coptinueroqs  k  porter,  dans  la 

pratique,  cette  dernière  expression  à  308"",6. 
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Ce  i^uteM,  W  p^ut  le  difè,  aussi  fin^li»  qiie 

rationnel,  a  toute  la  rigueur  d'une  vérîté  géo- 
4)iétriqqe^  quoiqu'il  soit  obtenu,  ainsi  qu'on 
viei|t  de  le  voir,  eu  partant  d'une  valeur  simple- 
n^Pt  apprwimatiye. 

J\ll^is  en  i^'assujettis^ant  h  suivra  la  marche 
que  nous  vepons  de  tracer»  Tusiiïge  que  l'pa 
(ait  de  cette  première  valeur  çopduit^  daps 
tous  les  cas,  ̂   uq^  valeur  ̂ pala  cpmplét;e(pent 
rigoureuse. 

Au  contraire,  lorsqu'on  veut  attribuer  a  priori^ 
ainsi  qu'on  le  fait  habitneliement,  une  longueur 
déterminée  à  l'unité  métrique,  comme  la  valeur 
^boîsie  de  cette-  manière,  sur  la  foi  de&  métro- 
{ogues,  ne  coïncide  pas,  en  général^  aveo  celle 
qui .fionviunt  au  monument  que  Ior ^oanstdèw9 

il  en  résulte  alors  presque  toujours  que  Je»  tra* 
ductions  ne  sont  pas  faites  aviec  un  degré  sufiir 
sant  d'exactitude. 
i  £n  résumé,  et  pour  pe  parlar  ici  que. des  mo- 

numents de  l'antiquité  grecque,,  ccootne  les  Ipn- 
^çuys.  du  pied  grec  ess^tiellelnent  variables, 
suivant  les  temps  et  suivant  les.  Ikux,  varient 

même  quelquefois  d'un  metauaient  à  l'autre  dans 
le  même  temps  et  dans  le  même  lieu,  il  n'est  pas 
difficile  d'en  conclure  qu'une  valeur  unique  y 
quelle  qu'elle  soit,  conduit  forcément  à  l'erreur 

et  qu'il  est  par  conséquent  indispensable^  lors- 
qu'on veut  opérer  avec  ime  e^^tière  certitude, 

d'employer,  dans  chaque  cas  particulier^  la  valeur 
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spéciale  qui  convient  au  monument  que  Ton 
considère. 

C'est  ainsi  notamment  qu'après  avoir  été  con- 
duit à  attribuer  au  pied  grec  une  longueur  de 

307°"  seulement,  lorsque  nous  avons  voulu 
entreprendre  Tétude  détaillée  des  dimensions  du 
Partbénon,  nous  nous  trouvons  maintenant  dans 

l'obligation  de  donner  au  pied  du  monument  de 
Lysicrate  une  longueur  égale  à  308""°,6. 

m.  •—  Empiacemem  et  longueur  du  module^ 

Le  module  des  anciens  architectes  se  trouve 

toujours  placé,  ainsi  que  nous  l'avons  déjà  dit, 
sur  ie  diamètre  moteit  des  colonnes.  Or,  pour  le 

monument  de  Lysicrate,  l'expression  de  ce  dia- 
mètre moyen  doit  être  calculée  de  la  manière 

suivante  : 

Diamètre  supérieur  11  ",65  =  295™,9,  soit 
3«3»|*  ̂   294™,.1  (différence  r'",8). 

iHamètre  inférieur  1'.2"=355«,6,soit1«0'2*V 
=  352™  (différence  3^"^,6). 

D'où  Ton  tire  pour  ie  diamètre  moyen  :  1  °0*0*f  * 

i  •  On  trouTé  presque  toujours ,  dans  les  monuiflients  cte 

Tanticpiité  grecque,  les  diamètres  des  colonnes,  et  plus  gé* 
néralement  les  dimensions  des  parties  piîncipales  des  édi- 

fices, exprimés  par  des  nombres  entiers  de  dactyles.  Mal- 
gré cela,  nous  considérons  le  monument  de  Lysicrate 

comme  faisant  exception  à  cette  règle  générale.  C'est  in- 
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=  323"",5*,  et  la  question  se  réduit  à  décider  si 
c'est  là  en  effet  le  module  ou  plus  exactement  le 
double  du  module  à  Taide  duquel  toutes  les 
autres  dimensions  du  monument  ont  été  déter- 

minéesy  car  c'est  le  rayon  moyen  de  la  colonne 
(toujours  égal  au  triglyphe  dans  les  monuments 
doriques)  qui  doit  être  effectivement  considéré, 
dans  le  système  modulaire,  comme  correspon- 

dant au  véritable  module*. 

contestablement,  on  le  verra  bientôt,  parce  que  la  petitesse 

de  ce  monument  n'aurait  pas  permis  d'y  observer  les  pro- 
portions voulues,  avec  une  rigueur  suffisante,  sans  admettre 

de  temps  en  temps  quelques  fractions  de  dactyles. 
1 .  Dans  notre  précédent  mémoire  sur  la  théorie  du  mo- 

dule  antique  (page  51),  nous  avions  admis,  en  suivant  les 

indications  données  par  M.  Keynand  dans  son  Traité  d^ar» 
chitecture  (1"  partie,  planche  25,  figure  1). 

Pour  l'expression  du  diamètre  supérieur,  300*"*,  soit 

Pour  celle  du  diamètre  inférieur,  335""",  soit  i°0*i*| 
=  337«»,5. 

Par  conséquent,  pour  le  diamètre  moyen,  3I7'"'",5,  soit 
ino«0*i  =  318-»,2. 

Et  ce  résultat  final  ne  s'écarte  pas  beaucoup  de  celui  que 
nous  venons  d'indiquer. 

Il  convient  de  considérer  néanmoins  les  mesures  de 

Stnait  comme  sensiblement  plus  exactes  que  celles  aux-» 
quelles  M.  Léonce  Reynaud  a  cru  pouvoir  donner  la  pré« 
férence. 

2.  11  ne  sera  pas  inutile  de  faire  remarquer  ici  que  le 

diamètre  supérieur  des  colonnes,  égal  à  3*3^  ̂ ,  correspond 
à  i  5^  {,  tandis  que  le  diamètre  inférieur  correspond,  do  son 
XXIX  i2 
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Ri^peloiiSy  à  cf  tte  ocqmiqii»  que^  dans  ce  sys- 
tème^ Tentre^axe  est  toujours  égal  à  un  nombre 

exact  de  modules,  et  que  par  conséquent  alors 
Tentre-colonnement  moyen  est  aussi  égal  à  un 
nombre  exact  de  diamètres  ou  de  denû-<Ûamèires 
inojrens. 

C'est  pour  cela  que  les  aitre<x>lonnements 
doivent  être  égaux,  d'après  Vitmve  (liv.  III, 
chap.  Il),  à  1  diamètre  i/2  dans  Tordonnance 
pycnostyle,  à  2  diamètres  dans  Tordonnance 

syst}^le,  à  3  diamètres  dans  l'ordonnance  dia- 
style,  etc.,  et  rien  n'empêche  de  concevoir,  lors- 

qu'on admet  le  système  modulaire,  une  ordon- 
nance comprise  entre  l'ordonnance  systyle  et 

l'ordonnance  diastyle,  c'est-à-dire  uneordcHinance 
dont  l'entre -colonnement  moyen  doit  corres- 

pondre à  2  dLimèlres  1/2. 

11  suit  de  là  qu'on  doit  trouver,  dans  le  sys« 
tème  modulaire,  le  rayon  moyen  des  colormes 

côté,  à  18^  ̂ ,  et  que  par  conséquent  la  différence  entre  les 
diamètres  supérieur  et  inférieur  est  rigoureusement  égale 

Hais  cette  longueur  de  ̂ ^  se  trouve  contenue  6  fois  dans 
le  diamètre  inférieur,  et  5  fois  seulement  dans  le  diamètre 

sopérieur;  si  donc  on  suppose  le  diamètre  iniérieur  divisé 
ea  6  parties  ̂ ales,  il  est  permis  de  dire  que  3  de  ces 
pallies  suffiae&t  pour  constituer  le  diamètre  supérieur,  et 

qu'ainsi  la  diminution  du  fût  des  colonnes  a  été  déterminée, 
|K>«r  le  aonumenâ  de  Lyùcrate,  conformément  à  la  règle 
tracée  p«r  Yitnive  dans  le  second  chapitre  de  son  troisième 
Uwe. 
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exMiement  .égal  ou  à  la  dnqwème  partie  de 

Tentre-axe,  ou  à  la  sixième  partie,  ou  à  la 
septième,  ou  à  la  huitième,  etc. 

Cherchons  donc,  pour  savoir  si  cette  règle  se 
vérifie,  dans  le  cas  actuel,  Texpression  aussi 
exacte  que  possible  de  Tentre-axe  des  colonnes. 

Et  d  abord,  puisque  le  monument  est  circu- 
laire, cette  expression  ne  peut  pas  correspondre 

à  un  nombre  exact  de  dactyles,  car  s'il  en  était 
ainsi,  ce  serait  le^ rayon  du  cylindre  dans  lequel 
les  colonnes  sont  encastrées  qui  deviendrait  lui- 

méine  fractionnaire,  ce  qui  n'est  pas  admissible. 
Nous  savons  d'ailleurs  déjà  que  le  constructeur 

s'est  efforcé,  autant  qu'il  était  en  lui,  de  faciliter 
le  tracé  et  la  détermination  des  entre-axes,  en 

donnant  exactement  7°  au  diamètre  de  ce  cy- 
lindre, doù  il  résulte,  non-seulement  que  les 

axes  des  colonnes  sont  distants  Vun  de  l'autre  de 
3°2'  en  ligne  droite,  mais  encore  que  le  dévelop- 

pement total  de  la  circonférence  du  cylindre,  sur 

lequel  ces  axes  se  trouyent  placés,  doit  être  con- 
sidéré comme  précisément  égal  à  22°,  puisque, 

en,  effet,  le  rapport  de  la  circonférence  au  dia- 
mètre, tel  que  les  anciens  euxrmémes  le  connais* 

saient,  est  habitudttement  exprimée  par  la  frac- 

tion ^,  de  sorte  qu'il  semble  biea  difficile  de  ne 
pas  voir,  dès  à  présent,  une  intention  particu- 

lière dans  le  choix  de  ce  .diamètre  que  l'on  a 
voulu  fixer  rigoureusemeni:  à  T'?. 

Quoi  qu'il  en  soit  sur  ce  point,  il  n'en  est  pas 
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moins  certain  que  l'enire-axe  circulaire  des  co- 

lonnes est  égal  à  "^  c'est-à-dire  à  3"2''2*f  =  58*| 
et  le  problème  est  ainsi  réduit  à  déterminer  le 

rapport  existant  entre  cette  longueur  de  l'entre- 
aice  égale  à  58^|  et  le  rayon  moyen  de  la  colonne 

égal  lui-même  à  la  moitié  de  1"0*0*|,  c'est-à-dire 
à2'(yf=:8*f 

Mais,  d'une  part,  le  septième  de  58*f  corres- 
pond mathématiquement  à  8'^,  et  d'autre  part, 

les  deux  quantités  8*|-  et  8*-^  sont,  on  peut  le 
dire,  très-sensiblement  égales,  puisque  la  frac- 

tion I  correspond  à  i^,  tandis  que  la  fraction  ̂  

correspond,  de  son  côté,  à  -f^.  Ainsi,  il  faut  le 

reconnaître,  s'il  existe,  dans  le  monument  de 
Lysicrate,  une  différence  théorique  de  -jç^  de 
dactyle,  c  est-à-dire  de  ̂   de  millimètre  environ, 
entre  le  rayon  moyen  des  colonnes  et  la  longueur 

exacte  de  la  septième  partie  de  l'entre-axe,  c'est 
uniquement  par  l'effet  de  la  difficulté  pratique 
que  l'on  trouve  à  exprimer,  avec  une  plus  grande 
exactitude,  en  unités  grecques  cette  septième 

partie  elle-même;  et  par  cela  seul  que  le  rayon 
moyen  des  colonnes  est  théoriquement  ̂ 1  à  la 

septième  partie  de  la  longueur  de  l'entre-axe,  le 
système  modulaire,  nous  ne  craignons  pas  de 

l'annoncer  dès  ce  moment,  a  dû  nécessairement 
servir  de  règle  au  constructeur. 

D'un  autre  côté,  le  diamètre  moyen  des  co- 
lonnes, égal  à  deux  rayons  moyens,  est  théori- 
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quement  égal  aux  |^  de  Tentre-axe,  ou  ce  qui  est 
la  même  chose,  aux  ̂   de  la  circonférence  en- 

tière, et  quoique  ce  diamètre  se  trouve  ainsi  fixé 

mathématiquement  à^  X  22"=.^"=  <"0*0*^, 

rien  n'a  pu  empêcher  cependant  de  rempkcer, 
dans  la  pratique,  ainsi  que  nous  Tavons  déjà  vu, 

cette  expression  de  1°0'0*|^  par  1°0'0*|,  la  diflfé- 
rence  entre  ces  deux  quantités  étant  seulement 

égale  à  ̂   de  dactyle,  c'est-à-dire  à  0"",23. 
Voici  donc  quelques  faits  principaux  qui  pour- 

ront désormais  servir  de  base  à  notre  discussion. 

En  premier  lieu,  le  cylindre  central,  qui  forme 

le  corps  de  la  construction,  a  7"  de  diamètre. 
En  deuxième  lieu,  la  hauteur  totale  de  la  par- 

tie circulaire  a  2i"  c'est-à-dire  (rois  fois  le  dia- 
mètre du  cylindre  central. 

En  troisième  heu,  le  diamètre  moyen  des  co- 
lonnes est  théoriquement  égal  à  la  \>ingt  et  unième 

partie  de  la  circonférence  du  même  cylindre. 
En  quatrième  lieu,  le  rayon  moyen  de  ces  co- 

lonnes est  égal  à  la  septième:  partie  des  entre- 
axes. 

Et  si  notre  illusion  n'est  pas  complète,  il  est 
permis  de  trouver,  comme  nous  l'avons  déjà  dit, 
<lans  ces  premiers  résultats,  un  indice  certain  de 
proportions  définies. 

Mais  voici  d'autres  faits  qui  ne  sont  pas  moins concluants  : 

11  diamètres  théoriques,  soit  11  fois  1"0'0*|~, 
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correspondent  rigoureusement  à  <  1"2'0*^,  et  la 
hauteur  des  colonnes  est  égale  pratiquement  à 

12  diamètres  théoriques,  soit  12  fois  1°0'0*|^, 
correspondent  rigoureusement  à  i2"2*1*^,  et  la 
hauteur  du  souI>assement  rectangulaire  est  égale 

pratiquement  à  i2°2'. 
20  diamètres  théoriques,  soit  20  fois  1"0'0*|f, 

correspondent  rigoureusement  à  20"3'3*^,  et  la 
hauteur  totale  du  monument,  considéré  dans  sa 

partie  circulaire,  est  égale  pratiquement  à  21". 
32  diamètres  théoriques,  soit  32  fois  1"0«0«4f, 

correspondent  rigoureusement  à  33"2*0*^,  et  la 
hauteur  de  la  construction  tout  entière  est  égale 

pratiquement  à  33"2*. 
Et  si  maintenant  on  n'a  pas  oublié  le  précepte 

suivant  donné  par  Vitruve,  dans  le  second  cha- 
pitre de  son  VF  livre  :  a  Lors  donc  que  le  mo- 

«  dule  aura  été  déterminé  et  que  les  dimensions 

(c  auront  été  exprimées  par  des  chiffres,  il  ap- 
a  partiendra  à  TinteUigence  de  Tarchilecte  de 
«  les  modifier,  soit  en  plus,  soit  en  moins,  sui- 
(c  vant  ce  que  comporteront  les  circonstances 

«  locales,  la  destination,  ou  la  beauté  de  l'œuvre, 
«  de  telle  sorte  qu'une  fois  ces  modifications 
ce  effectuées,  les  proportions  paraissent  encore 

«  justement  établies  et  que  l'aspect  ne  laisse  rien 
«  à  désirer*,  »  ne  sera-t-il  pas  facile  de  reconnaître 

i .  Quum  ergo  constituta  symmetnaruia  ratio  faerit,  et 
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que  la  réalité  de  Tapplication  du  système  mo- 
dulaire au  monument  de  Lysicrate  est  y  dès  à 

présent^  bien  certaine? 

Cependant  pour  aller,  s'il  le  hut^  au-devant 
de  toutes  les  objections  et  pour  p^névoir  le  cas  où 
la  conclusion  que  nous  venons  de  formuler  se- 

rait regardée  comme  insuffisante  ou  incomplète, 
nous  avons  achevé  de  traduire  en  mesures  grec- 

ques toutes  les  autres  dimensions  de  ce  monu- 
ment,  et  nous  ne  craignons  pas  de  dire  que  cette 
seule  traduction  suffit  pour  enlever  enriSn  tous 

les  doutes,  s'il  peut  en  rester  encore. 
Toutefois  cette  traduction  ne  sera  donnée  que 

dans  la  seconde  partie  de  ce  mémoire,  et  notre 

but  en  la  présentant  ainsi  d'une  manière  indé-. 
pendante  de  tout  ce  qui  précède,  a  été  surtout 

d'en  épargner  la  lecture  à  ceux  dont  la  conviction 
nous  est,  dès  ce  moment,  acquise. 

commensns  ratiocinatîonibus  explicatif  tune  edan  acn- 
noinis  est  proprinm  providere  ad  naturam  loci  ant  usum 

aut  spedem,  et  detractionibns  vel  adjectionibus  tempera- 
tnras  effîcere  ;  nti  qunm  de  symmetria  ni  detractuni  aut 

adjectum,  id  videatur  recte  formatam ,  m  aspectnqtie  nihil 
desîderetar.  (Lib.  VI,  cap.  ii.) 
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DEUXIEME  PARTIE. 

TRIDOCTXONS  BN   MB8UEBS  GRECQUES  DB  TOUTES 

LES   DIMENSIONS   DU    MONUMENT. 

I.  —  Dimensions  verticales. 

Voici,  en  premier  lieu,  quelle  est,  d'après 
Stuart,  la  hauteur  des  chapiteaux  des  colonnes  : 

Elleestégale  à1',7",1 5 =486™,  4  et  correspond 
par  conséquent,  en  unités  grecques,  à  1°2'1*|: 
=484™,6.  Différence  1  '""',8. 

Cette  haijteur  des  chapiteaux  est  donc  rigou- 

reusement égale  à  3  modules  ou,  en  d'autres  ter- 
mes, à  un  diamètre  et  demi,  puisque,  en  effet, 

une  fois  et  demie  1°0'0*^  donnent  mathémati- 
quement 1  "2*  1  * âV  «^  pratiquement  r2M  *i  ' . 

Voici,  en  second  lieu,  comment  se  décompose 

cette  hauteur  totale  de  4"2*1*  J.  (Voyez  la  coupe 

1 .  Les  Grecs,  dans  leur  système  métrique,  n'admettaient 

que  les  divisions  par  2,  et  c'est  pour  cela  que  leur  dactyle 
était  divise  en  2,  en  4,  en  8,  et  enfin  en  16  parties  égales, 
de  même  que  leur  pied  était  divisé  en  deux  dichas,  quatre 

palmes,  huit  condyles  et  seize  dactyles. 

Nous  avons  constaté,  d'une  manière  certaine,  ce  frac- 
tionnement du  dactyle,  lorsque  nous  avons  étudié,  en  dé* 

tail,  les  dimensions  des  chapiteaux  et  des  courbes  du  Par- 
thénoD,  ef  nous  le  constaterons  encore  dans  la  suite  de  ce 
travail. 

Il  résulte  de  là  que  le  pied  grec,  ayant  308"*""  ou  en- 
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verticale  du  chapiteau  sur  la  4*  feuille  de  nos 
dessins.) 

INDICATIONS. 

ABAQUB. 

Quait  de  rond  sa- 
périeor   

Scotie,  en  y  com- 
prenant les  deux 

nletu  qni  raccom- 
pagnent   

Hauteur  totale. 

Partie  comprise  en- 
tre le  dessous  de 

Tabaoueetled 
sus  aes  feuilles 

d*acanthe .... 
Rang  supérieur  de 

ces  feuilles  . . . 

Rang  inférieur . . 
Hauteur  totale  du 

ébapiteau . 

rapportées 
Stowt. 

0',55 

2',25 
2',8 

6^8 

3%2 

14»»»,0 

57™»,1 

71»»,1 

172»%7 

160«»,0 
81««,3 

Ummrf 
0*1 

3* 

3H 

2«0«î 

2«0* 1*1 

:0*| 

r.7Mn|485»«,lj  in2*l4 

14"*™,% 

57«»,9 
72»«,3 

171««,2 

159"»»>,1 82»»,0 

1«»«,2 

0™™,9 

0™»»,7 

484™»,6 

0««,5 

viroQ  de  longueur,  se  trouvait  divisé ,  pour  l'usage  des  ar- 
tisteS)  en  256  parties  égales,  ayant  chacune  i"",2. 

On  sait,  d'un  autre  côté,  que  l'once  italique  était  divisée 
elle-même  en  24  scrupules,  ce  qui  revient  à  dire  que  le  pied 
italique,  ayant  295  millimètres  seulement  de  longueur,  se 

trouvait  néanmoins  divisé  en  288  parties  égales  de  d  milli- 
mètre ou  environ  chacune.  Ainsi,  en  définitive,  la  plus 

petite  division  adoptée  pratiquement,  par  les  artistes  de 

l'antiquité ,  était  tellement  choisie,  en  Italie  aussi  bien  qu'en 

Grèce ,  qu'elle  ne  différait  pas  d'une  manière  sensible  de 
celle  que  nous  employons  nous-mêmes  en  France ,  depuis 

l'établissement  du  nouveau  système  métrique. 

1 .  Cette  hauteur  totale  est  inférieure  de  0'',05  à  celle  qui 
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Telles  sont  les  mesures  que  Stuart  nous  donne. 
Mais  si  Ton  veut  bien  faire  attention  aux  dif* 

ficultës  que  Ton  doit  nécessairement  r^ioonlïer, 

quand  on  entreprend  de  mesurer  avec  exacti- 

tude la  hauteur  d'un  rang  de  feuilles  d'acanthe, 
on  ne  refusera  pas  sans  doute  de  nous  autoriser 
à  augmenter  la  hauteur  du  rang  supérieur  de  ces 

feuilles  de  ̂   de  dactyle  seulement,  c'est-à-dire 
de  4°*°"  environ,  en  retranchant  cette  même  quan- 

tité à  la  partie  qui  correspond  aux  volutes,  et  alors 
on  trouvera  : 

I  quartderond         0*  f  j  Ensemble  comme 
^     1  scotie ....         3*    {    ci-desssns  ...  3*  | 

Partie  située  au-des-  \ 

sus  des  feuilles  d'à-  i 
^i_  A./v£  K  f  Ensemble  comme 

canthe    î*0*  j  >      .  ,  .  „^    .  i 
„  X-       J  (    ci-dessus.  .  .     inOM^i 
Rang  supénenr  de  ces  \  •  * 

feuilles         ro^ij 
Rang  inférieur.  .  .  .       1«0*  i— Ci         i*0^j 

En  total.  .  .  .  7n^*'i— Ci   inn*  ̂  

Or  comment  ne  pas  reconnaître  maintenant 
que  toutes  ces  dimensions  ont  été  réglées  suivant 
la  loi  des  proportions  définies? 

En  premier  lieu,  le  rang  supérieur  des  feuilles 

vient  d'être  donnée  tout  à  Theure;  mais  Stuart  fait  observer 

lui-même,  dans  la  préface  de  son  ouvrage,  que  d'aussi  mi- 
nimes différences  peuvent  et  doivent  se  présenter  quelque- 

fois, quand  on  prend  les  mesures ,  d*abord  daas  îear  en- 
semble, et  ensuite  dans  leurs  détails. 



DD  IIONTMBNT  CflMAGIQUB  M  LTSICRATI.  187 

d'acanthe^dontla  hauteur  est  de  2*0^  f,  n'est-il  pas 
exactement  double  du  rang  inférieur,  qui  n'a  lui- 
même  que  1*0*|? 

En  deuxième  lieu,  la  hauteur  de  la  partie  si- 

tuée au-dessus  de  ces  feuilles,  ayant  2*0^f ,  n'est- 
elle  pas  ̂ galûy  aussi  exactement  que  possible,  à 

la  hauteur  du  rang  supérieur  déjà  fixée  à  2*0*^, 
et  par  conséquent  la  hauteur  du  rang  inférieur 

lui-même  n'est-^Ue  pas  égale  au  quart  des  deux 
parties  supérieures  prises  ensemble  ? 

En  troisième  lieu  enfin,  cette  dernière. pro- 
portion ne  se  retrouve-t-elle  pas  encore,  quoique 

en  sens  inverse,  sur  l'abaque,  où  le  quart  de 

rond,  qui  n'a  que  |  de  dactyle,  est,  de  son  côté, 
précisément  égal  au  quart  de  la  scotie,  dont  la 

hauteur  totale  est  de  3^  ? 

Et  si  l'on  nous  objecte  qu'une  division  aussi 
mathématique  n'a  certainement  pas  été  recher- 

chée par  les  artistes  grecs,  qui  se  préoccupaient 

beaucoup  plus  de  la  beauté  absolue  que  de  la  ré- 
gularité géométrique  de  leurs  oeuvres,  nous  nous 

contenterons  de  faire  remarquer  qu'il  serait  en- 
core plus  surprenant  de  constater,  en  définitive, 

l'existence  de  cette  régularité,  si  elle  n'avait  pas 
étç  effectivement  cherchée,  que  de  la  considérer, 
avec  nous,  comme  une  conséquence  directe  delà 
volonté  même  des  architectes. 

Étudions  maintenant  les  dimensions  des  bases 

des   colonnes.    Nous  trouvons  que  Stuart  leur 
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assigné  une  hauteur  de  4^,65=H8™,2  seule-- 
ment,  savoir'  : 

Quart  de  rond  supérieur,  0^,95=24"",1  ; 
soit  V{=aW^ji. 

Filet  au-dessous,  0^,275=7""*,0;  soit  0*|= 
7»",2;  différence  (r",2. 

Scotie,  1^466=37^,2;  soit  4*^=36'»",2, 
différence  i"^,0. 

Autre  filet,  0",30=7"°*,6;  soit  0*|=:7™,2, 
différence  0""*,4. 

Tore  inférieur,  4",666=42"^,3;  soit  2*^;  = 
43'»"4,  différence  1"^1. 

Ensemble  comme  ci-dessus,  4",657=1  i  8""',2  ; 
soit  1 '2*1= H 8™,  1,  différence,  0™,1. 

Mais  Stuart  ne  compte,  dans  cette  hauteur  to- 

tale, ni  le  filet  supérieur  auquel  il  n'assigne  que 
0'',25=6"",3,  ni  le  cavet  qui  surmonte  ce  filet, 
et  dont  il  ne  fait  pas  connaître  la  hauteur. 

Cette  manière  d'opérer  ne  nous  semble  pas 
rationnelle,  et  nous  croyons  préférable  de  consi- 

dérer le  fût  de  la  colonne  comme  terminé  au- 

dessus  du  cavet,  c'est-à-dire  à  la  section  même 
sur  laquelle  on  mesure  le  diamètre  inférieur. 

S'il  en  est  ainsi^  il  faut  ajouter  aux  quantités 
portées  ci-dessus  et  dont  la  somme  est  égale  à 

4^657=1  i  8"",2,  c'est-à-dire  à  1  ̂^2*^=  1 1 8'°°^,1  ; 
différence,  0"~,1  : 

i  •  Voyez  la  troisième  feuille  de  nos  dessins  (profils  1 
et  2). 
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D'abord  le  fijpt  supérieur  0",25=6"",3;  soit 
0*|=7"»-*,2,  différence,  0-^,9} 

Ce  qui  donne  ensemble,  /|/',907=  124"",5, 
soit  I'2*{=125'"",3 ,  différence  0""*,8; 

Et  ensuite  le  cavet  qui  surmonte  ce  filet  et  dont 

la  hauteur  n'est  pas  donnée. 
Mais  si  l'on  remarque,  d'une  part,  que  la  $ail|^e de  ce  filet  sur  le  diamètre  inférieur  des  colonnes 

es|t  égale  à  (y',975=24™,7,  soit  en  unités  grec- 
ques 1*i=24™",1  (différence  0!°"',6),  et,  d'autre 

part,  que  la  hauteur  du  cavet  est  notablement 

supérieure,  d'après,  les  dessins  de  Stuart,  à  cette 
saillie  elle-même,  on  trouvera  sans  doute  naturel 

d'admettre  que  la  hauteur  cherchée  est  finale- 
ment égale  à  une  fois  et  demie  la  saillie,  soit 

Dans  cette  hypothèse,  la  hauteur  du  cavet 
devient  égale  à  celle  de  la  scotie  et,  de  plus,  cette 

même  hauteur  de  1*|  ou  ̂ *  contient  5  fois  la 
hauteur  des  filets,  égale  à  |^,  et  1  fois  |  la  hau* 
teur  du  tore,  égale  à  1*|=|*. 

Enfin,  et  ce  dernier  rapjport  est  sans  contredit 
beaucoup  plus  remarquable  que  tous  les  autres, 
la  hauteur  totale  de  la  base  des  colonnes,  se  trou- 

vant alors  exprimée  par  1*2*^-|-1*J,  soit  2*0*|, 
devient  rigoureusement  égale  à  un  module. 

Cette  dernière  considération  nous  conduit  à 

penser  que  la  hauteur  totale  des  colonnes  doit 
être  regardée  comme  divisée  de  la  manière  sui- 

vante : 
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Hauteur  du  chapiteau  ;  3  mo- 

diiles   ,  .  .  .  iniM*  ̂            i^i^  l 

Hauteur  de  la  base  .  i  module.  **0^  ̂   2«0«  | 
Ces    deux    parties    ensemble, 

4  modules,  ou  2  diamètres  ^^^^.^.^ 

moyens    2«0«1*H           2°0M»1 

Hauteur  darfât/ï  8  modules  ou  '' 
^diamètres..  .  !    W^^i*     (!)>*««•  i 

Hauteur  totale,  22  modules  ou  -    '  i    .       •     • 
ai  diamètres.  ........  li^ro*  A"         li"«'Û* 

'  Considérons  maintenant  le  grand  socle  circu- 
laire sur  lequel  lé  monument  tout  entier  repose. 

Sa  hauteur  est,  d'après  Stuart,  de  1'.4",25  = 
412"^",8,  soit  1"1M*4=4M''^r;  différence 1^,9; 

Et  en  compara^nt  cette  hauteur  à  celle  de  l'en- 
tablement qui  a,  depuis  le  dessous  de  Tarchitrave 

i.  Les  dimensions  exprimées  en  unités  grecques  ont 
riocouTénient  de  se  trouver  présentées  sons  une  forme  qui 

ne  nous  est  pas  familière,  et  il  résulte  di^  là  qu'en  général 
elles  ne  permettent  pas  de  saisir^  au  premier  coup  d'œil, 
des  rapports  souvent  très-simples. 

Par  exenAple,  cette  haliteur  du  fût  des  colonnes  égale  à 

9»l*2*  correspond  fort  exactement  à  130*,  et,  d'un  autre 
c6té,  nous  avons  déjà  constaté,  dans  la  première  partie  de 
ce  mémoire,  que  la  différence  de  largeur  existant  entre  le 
diamètre  inférieur  et  le  diamètre  supérieur  des  colonnes  est 

précisément  égale  à  3*.  La  diminution  du  fût  est  donc  de 
S*  pour  1.5d*,  où  de  ̂   pour  100.  Par  suite  le  fruit  dii  pare- 
nient  est  étacceilient'de  1  pour  100,  ce  que  les  dimensions 
données  ne  permettaient  pas  de  voir  sans  calcul. 
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jusqu'au  aommel  de  1«  coraichf,  2f.8/^,2i&s=s: 
818"»",3,    8011    2°2«2^i«819"^,7}    différence 

Cequidonneen  totalité  4^(K',468=^^23^~,1 , 
8oil4"=1«,234™,4;  différence  3"^,3, 

11  D*est  pas  difficile  de  conclure  de  eette  seule 
comparaison  que  si  le  système  métrique  grec 
airaitadmis  des  fractions  dedaclylefeUes  que^petf , 
nous  aurions  indubitablement  trouvé ,  pour  la 

hauteur  du  socle,  1°tM'|,  au  lieu  de  "l"!*!^^; 
EtpourcdOe  de  rentaUeflaent,  2°2*2^|,aulieu 

de2°2'2*4. 
En  total  y  comme  ci-dessus^  W. 
Toutefois^  un  sraiblable  détail  importe  peu  au 

fond|  et  quelle  que  puisse  étire  la  vérité  sur  ce 

point  y  il  n'en  résulte  pas  moins  que  l'exactitude 
pratique  du  rapport  de  4  à  2,  entre  les  hauteurs 

du  *socle  et  de  Ventablement^  doit  être  considé- 
rée, dès  à  présent^  comme  parfaitement  oeyiainé. 

Il  nous  parait,  en  second  lieu,  égalem^t  cer- 
tain que  la  hauteur  du  M)cle  correspond  théori- 

quement à  2  modules  et  destti,  s(Ht  t°l*Oi^ff 
c'est-à-dire  pratiquement  à  1^°1*1%  et  que  celle  de 
l'eotablement  correspond,  à  son  tour,  à  5  mo* 
dules,  soit  théoriquement  à  2"2'1*-^JetpraAiqHf- 
ment  à  2°2*2*,  et  que  si  Ton  a  ajouté,  au  moment 
de  l'exécutÎQD,  1^  à  la  somme  de  ces  4^iix  :hau- 
teurs,  en  donnant  ̂   dactyle  de  trop  à  chacufie 

d'elles,  c'^i  évidemment  pour  faire  corre^fion- 
dre,  ainsi  que  nous  l'avons  déjà  vu,  les  liauteuis 
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du  moiiumeDl  considéré  dans  son  ensemble  à 

des  nombres  ronds  ̂   tels  que  15°  et  demi  et  17", 
au  lieu  de  1 5°1  '3*  et  1 6°3'3*  seulement. 

Tout  le  monde  comprendra  d'ailleurs,  si  cette 
explication  est  reconnue  fondée,  qu'il  était  com- 

plètement impossible  de  la  découvrir  et  de  l'ap- 
précier, sans  remplace  au  préalable  toutes  les 

mesures  modernes  par  les  véritables  mesures 
antiques. 

Enfin,  et  pour  achever  de  traduire  en  unités 
grecques  toutes  les  hauteurs  du  monument  que 
nous  avons  entrepris  de  faire  connaître,  disons 
encore  que  la  hauteur  de  la  coupole  sphérique, 

placée  au*dessus  de  l'entablement,  est  égale  à 
1'.6^',25=463"^,5,  soit  1°2«=462™,9,  diffé- 
rence0""",6; 

Et  que  celle  du  fleuron  supérieur  est  égale 

à  4'.(y^85==1",240"^,8,  soit4°=1^234"^,4, 
différence  6"^,4. 

Mais  ces  dimensions  n*ont  été  étudiées  jus* 
qu'ici  que  dans  leur  ensemble  et  il  importe  d'en 
indiquer  maint^iant  les  détails. 

Voici  d*abord  comment  Stuart  rapporte  les 
hauteurs  des  diverses  parties  du  socle  (3^  feuille 
de  nos  dessins)  : 

Cavetsupérieur,  2«^,9=78™,7 ,  soit  1  «=77~,3, 
différence  3"^,5. 

Filet  au-<les8ous,<y',3=:7""?,6,  soit0*|=7*"",2, 
différence  0"*",  4, 
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Quart  de  rond,  0^,85= 21  ™,6,  soh  1*^= 
24"",7,  diflFéreiice(r",r 

ScamiUi  impares  :  1^  Marche  supérieure,  6^,1= 
154"^,95,  soit2«=154~,3,  différence  0"^,65. 

2""  Marche  inférieure,  6^1  =  154"*",95,  soit 
2'=154™,3,  différence  0™,65. 

Ensemble  comme  ci-dessus,  I'.4^,25c=412"^,8, 
soit  i  4M*^=4U'^,7,  différence  1"-,9. 

Ainsi  les  deux  scamilli  sont  égaux  ̂   le  cavet 
supérieur  correspond  à  la  moitié  de  la  hauteur  de 

l'un  d*eux  et  le  filet  placé  au-dessus  du  quart 
de  rond  est  ̂ ;al  au  tiers  de  la  hauteur  de  cette 
moulure,  ou  mieux  encore  (car  il  convient  de 

faire  concorder  Texpression  de  ce  dernier  rap- 
port avec  la  pratique  des  artistes  grecs),  le  filet 

et  le  quart  de  rond,  ayant  ensemble  1^^  ̂^  ̂ ^^" 
teur,  ont  été  tracés  en  divisant  cette  hau- 

teur totale  de  1^^  en  4  parties  égales  et  en  pre- 
nant Tune  de  ces  parties  pour  le  filet  et  les  trois 

autres  pour  le  quart  de  rond. 
Ce  système  de  division,  que  nous  avons  déjà 

signalé  à  l'occasion  des  chapiteaux,  se  retrouvera 
un  grand  nombre  de  fois  dans  la  suite  de  ce  tra- 

vail, car  c'est  presque  toujours  ainsi  que  les  con- 
structeurs grecs  agissaient  dans  la  pratique  de 

leur  art;  les  divisions  en  2,  4,  8  et  16  parties 
égales  leur  étant  surtout  familières,  leur  premier 
soin  était,  en  général,  de  diviser  la  longueur  sur 
laquelle  ils  voulaient  opérer  en  4  parties  égales, 
XXIX  43 
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pmir  rétnmchel'  eni^uite  Ime  de  oes  jpanies  ou 
pour  en  ajouter  une,  dé  manière  à  reœplafcer  ̂  
par  ce  procédé^  un  multiple  exact  dé  4  par  un 
multiple  de  3  6u  par  uh  multiple  de  5. 

Voici,  en  second  Ueu^  quels  sont  les  détails 

relatifs  à  l'entablement:  (Voyez  la  2'  feuille  de 
nos  dessins.) 

1*  Architraife  mesurée  sur  la  façade  extérieure. 

riiet  supérieur,  0^6=15'"^2,  soit  0*|  = 
16*^,85,  différence  1"^,65. 

Talon,  4^1  =28-^,0,  soit <*i=29*«",9, diffé- 
rence «"*,9. 

Baguette,  (f  ,3 =7"^,6,  soit0*|=7-'",2,  diffé- 
rence 0"*,4. 

Ces  trois  moulures  ensemble,  2^,0=50"***,8  , 
soit  2*î==52™,95,  différence  2"^,1 5, 

Bandeau  supérieur,  3'',25=82™,55,  soltrO*{ 
=82»-',0,  différence  0°^,55. 

Autre  semblable,  3^25  =82"»,55,  soit  rO*| 
=82"^,0,  différence  0™,55. 

Bandeau  inférieur,  3''25==82"'^,55,  soit  1«0*^ 
=82™,0,  différence  0""'°,55. 

Hauteur  totale,  ir',75=298"«»,4S,  solt3«3»4 
=298""',9B ,  différence  0™,6. 

Nous  avons  fait  observet*  tout  à  l'heure  que 
la  nécessité  d'ex:primer  en  nombres  n>nds  le» 
principales  hauteurs  du  monument ,  avait  con*- 
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dtait  à  ajouter  f  dactyle  k  la  hauteur  totale  de 

Tentablement,  et  d'un  autre  o6té,  nous  démon* 

trerons  bientôt  que  c'est  précisément  à  l'archi- 
trave que  ce  demi-dactyle  a  été  ajouté. 

Mais,  s'il  en  est  ainsi,  ne  convient-il  pas  d'ad- mettre : 

I  ̂  Que  les  trois  bandeaux  inférieurs  de  l'ar- 
chitrave  correspondent  chacun  théoriquement 

à  ̂  module,  soit  l'O*-^  et  que,  si  leur  hauteur 

pratique  s'élève  effectivement  jusqu'à  I'0*|, 
cette  légère  augmentation  de  j^  doit  être  consi- 

dérée comme  une  conséquence  forcée  de  l'addi- 
tion de  I  dactyle  à  la  hauteur  totale  ; 

2^  Que  la  baguette  placée  au-dessous  du  talon 
supérieur  est  égale  au  quart  de  ce  talon,  suivant 

le  système  que  nous  venons  d'indiquer  tout  à l'heure; 

Et  3^  enfin,  que  le  filet  placé  au-dessus  aurait 
été  rigoureusement  égal  à  la  moitié  de  ce  talon, 
ou  ce  qui  est  la  même  chose ,  au  double  de  la 

baguette,  c'est-à-dire  à  |%  si  l'augmentation 
finale  dé  ̂   dactyle  n'avait  pas  forcé  d'ajouter  à 
ce  filet  I*  pour  le  porter  ainsi  à  |*. 

II  est  encore  nécessaire  de  dire,  pour  terminer 

œ  qui  se  rapporte  à  l'architrave,  que  sa  hauteur 
mesurée  dans  F  intérieur  du  monument  est  don- 

née par  Stuart  conmie  égale  1 1'^9a&302"'°',25 , 
soitS^a^fnsSOS-'^TS,  différence  «"«",5,  et  nous 
expliquerons  bientôt  pourquoi  les  hauteurs  de 

l'architTave  présentent  entre  elles  cette  légère 
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différence  de  |  de  dactyle^  suivant  qu'on  les  me- sure extérieurement  ou  intérieurement. 

2*  Frise. 

Stuart  donne,  pour  la  baguette  supérieure, 

0^,634  =  16™,i ,  soit  f  =  U™,5,  différence 

Et  pour  le  corps  carré,  9",1  =23<"",1 ,  soit 
3«0*=231™,4  différence  0™,3. 

Ensemble  pour  la  hauteur  totale  de  la  frise, 

quand  on  la  mesure  extérieurement^  9^^,734  = 
247»",2,  soit  3*0*  \  =  245°«°,9  différence  1  "^"^.Z. 

Au  contraire,  quand  on  prend  cette  mesure  à 

V  intérieur  y  il  donne  seulement  9'^,5  =  24i'°",3, 
soit  3"0*|  =  24i"^,1  différence 0™,2. 

De  sorte  qu'en  résumé  la  frise  et  Tarchîtrave, 
qui  se  trouvent  taillées,  comme  on  le  sait,  dans 
un  même  bloc,  et  dont  les  hauteurs  cumulées 

doivent  par  conséquent  être  égales,  en  les  mesu- 

rant, aussi  bien  à  Textérieur  qu'à  l'intérieur^ 
présentent  fiualement  les  dimensions  suivantes  : 

A  ̂ extérieur. 

Frise,  9'',724=247^2,  soit  3*0*f =245"^,9,9, 
différence  1'»™,3. 

Architrave,  H",75  =  298""",45,  soit  3*3*  ̂  
=  298""^95,  différence  0°^",5. 

Ensemble,  1'.9'',484  =  545"^,65,  soit  <°3*0*1: 
=  544"»-,  85,  différence  0"^'",8. 
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J  tintérieur. 

Frise,  O'^Sririî^H™  3,  soit  3*0*^=241-°',4, 
diffërence  0"^,2. 

Architrave,  11^9  =  302^,25,  soit  3«3*| 
=303"^,75,  différence  1°"°',5. 

Ensemble,  1'.9V=  543'°",55,  soit  1°3'0*  j 
=  544"^,85,  différence  1""°",3. 

Il  suit  de  là  que  la  véritable  hauteur  de  l'assise 
tout  entière  se  trouve  effectivement  comprise 
entre  les  deux  hauteurs  données  par  Stuart,  qui 
sont,  comme  on  vient  de  le  voir.  Tune  trop 

forte  et  l'autre  trop  faible  d'un  millimètre  en- viron. 

Nous  avons  déjà  annoncé  que  nous  indique- 
rions bientôt  pourquoi  les  hauteurs  de  la  frise 

et  de  l'architrave  diffèrent  entre  elles,  suivant 
qu'on  les  mesure  à  l'intérieur  ou  à  l'extérieur. 

Mais,  auparavant,  il  est  nécessaire  de  faire  con- 
naître les  détails  de  la  division  des  corniches, 

dont  la  hauteur  totale  doit  correspondre  à 

3'2*  \ ,  si  nos  précédentes  appréciations  sont 
exactes,  puisque  la  hauteur  de  l'entablement  tout 
entier  est  égale,  ainsi  que  nous  l'avons  déjà  con- 

staté, à2°2'2*  ̂ ,  tandis  que  la  frise  et  l'architrave 
ensemble  correspondent  à  I^S'O*  |. 

Voici,  à  ce  sujet,  les  renseignements  qui  sont 

fournis  par  Stuart  (Voyei?  toujours  notre  2* 
feuille)  : 
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S""  Corniche. 

FUet  supérieur,  (y',434=  11"",0,  loit  ©•  |s= 
44'^,45,  différence  3™,45. 

Quart  de*  rond  0",75  =  19™05,  goit  <*= 
Ip^'-jS,  différence  0'»'»,25. 

Larmier^  en  y  ajoutant  la  petite  portion  de 

talon  visible  sous  le  larmier  3",1  =c78"",7Bi 
soit  rO*=7T",<  5,  différence  2™,6. 

Filet  et  doucine  au-dessous^  1^,5c=sï37*"',8, 
soit2*  =  38"",6,  différence  0"", 5, 
,  Bandeau  qui  couronne  les  denticuled  et  petit 

biseau  au-dessus  de  ce  bandeau,  (y^,8s=3  20"°*,3, 
soit  i*=19'"",3,  différence  1"»",0. 

Denticules,  3",05=7r"»,5,  soit  1  •0*=77™,1 5, 
différence  0™-',35. 

Quart  de  rond  inférieur  1",<  =27*^,9,  soit 
1*  ir=r  28™, 9,  différence  I^^O. 

En  total  1(y',734=272»^6,  soit  3«2*  i« 
274~,85,  différence  2™,25. 

Et  m  étudiant  ces  détails^  il  semble  difficile 

de  n'y  pas  trouver  encore  des  preuves  certaineu 
de  proportions  définieS|  ainsi  que  nous  le  mon- 

trerons d'ailleurs,  d  une  manière  plus  complète^ 
dans  le  second  chapitre  de  cette  deuxième  partie. 

D  un  autre  côté,  il  résulte  de  ce  qui  préGèd9 

que  la  hauteur  totale  de  lentabl^inmit,  corres-  1 

pondant  à  2"2*2^  ̂ ^  comprend,  s'U  feut  en  aroif^  i 
Stuart  :  ^ 
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i  •  Pour  la  hauteur  \ 

de  la  corniche, .  .  .  3'2*  1 1 
2""  pour  celle  de  la  f  Ensemble,  comme 

frise   3«0*  |f  ci<lessus,  2"2«2H- 
Et  S"*  pour  celle  de  j 

rarchitrave   3'3*  p 

Mais,  dans  notre  opinion,  Stuart  se  trompe 
en  proposant  une  pareille  division. 

N'est-il  pas  évident  en  effet  que  la  saillie  de  la 
corniche  doit  être  comptée,  en  partant  du  nu  de 
la  frise,  et  par  conséquent  que  sa  hauteur  doit 

être  comptée  aussi  de  la  même  mapière,  c'est-à- 
dire  en  y  comprenant  toutes  les  moulures  qui 
surmontent  la  frise  et  notamment  la  baguette 
placée  entre  la  corniche  et  la  frise. 

On  peut  même  remarquer,  à  cette  occasion, 
que  cette  baguette,  qui  a  |  de  dactyle  de  hau- 

teur, se  trouve  précisément  égale  à  Ja  moitié  du 

quart  de  rond  qu'elle  supporte,  et  c'est  là,  sans 
contredit,  une  raison  de  plus  pour  considérer  ces 
deux  moulures  comme  faisant  réelleqient  partie 

d'un  seul  et  même  tout. 

D'ailleurs,  pourquoi  agirait- on  d'une  autpe 
manière  ?  Serait-ce,  ainsi  que  l'a  fait  Stuart,  pa^rce 
qu'il  existe  un  joint  entre  cette  b^uette  et  le 
quart  de  rond?  Mais  ce  joint  n'est  pas  visible, 
après  l'exécution  de  Touvrage,  et  par  conséquent 
il  ne  semble  pas  nécessaire  de  s'arrêter  k  cette 
considération  d'appareil. 
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Au  contraire,  en  réunissant  la  baguette  à  la 
corniche,  on  obtient,  en  définitive,  le  résultat 

que  voici  :      > 

Hauteur  de  la  corniche,  en  y  com- 

prenant toutes  les  moulures           3*3^ 
Hauteur  de  la  frise  réduite  à  sa  par- 

tie rectiligne           3' 
Hauteur.de  Tarchitrave           3'3*|^ 

Ensemble        2°2'2*{^ 

Et  ces  nouvelles  expressions,  on  en  conviendra 
sans  peine,  sont  incontestablement  plus  simples 

que  les  premières,  puisqu'on  trouve,  en  les  ac- 
ceptant, toutes  les  dimensions  de  l'entablement 

exprimées  théoriquement  de  la  manière  suivante 
en  fonction  du  module  : 

Corniche  :  1  module  |  =  3*2*  ̂ |,  soit  prati- 
quement, comme  ci-dessus  3*3*. 

Frise  :  1  module  |=3*0*  |^J,  soit  pratique- 
ment 3"0*. 

Architrave  :  1  module  f  =  3"2*  ̂ ,  soit  avec 
Faddition  du  ̂   dactyle  dont  nous  avons  déjà 

parlé  :  3'3*  {. 
Ensemble  5  modules  =  2°2M*  J-^,  soit  avec  la 

même  addition,  2°2'2*  f 

Ainsi,  en  résumé,  la  corniche  et  Farchitrave, 
théoriquement  égales  entre  elles,  ne  diffèrent 

pratiquement  que  par  ce  ̂   dactyle  ajouté^  d'une 

; 
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manière  exceptionnelle,  à  Tarchitrave,  ainsi  que 
nous  Tarons  déjà  fait  tonnaiire^ 

Quant  aux  hauteurs  mesurées  dans  l'intérieiur 
du  monument,  comme  il  existe  une  retraite  au 

niveau  du  joint  qui  sépare  la  frise  de  la  comi> 
che,  on  voit  maintenant  pourquoi  ces  hauteurs 
diffèrent  un  peu  de  celles  que  Ton  observe  à 
Textérieur.  Il  est  certain  en  effet  que  la  frise  et 

l'architrave  réunies  doivent  nécessairement  pré- 
senter, du  côté  intérieur,  une  hauteur  totale 

de  I^S^'O*  {  comprenant,  ainsi  que  nous  l'avons 
déjà  vu  : 

Pour  la  frise,  3*0^^  soit  ̂   dactyle  de  plus  que 
la  hauteur  normale. 

Pour  l'architrave ,  3'3*|  soit  |  de  dactyle  de 

plus. Ensemble  comme  ci-dessus  1°3'0*^. 

Et,  à  l'égard  de  la  corniche,  lorsqu'on  veut 
connaître  avec  exactitude  sa  hauteur  intérieure, 
il  faut  avoir  soin  de  remarquer  que  Stuart  donne 
séparément  trois  séries  de  mesures. 

I.  11  est  bon  de  faire  remarquer,  en  outre,  que  la  cor- 

niche se  trouve  elle-même  couronnée  par  une  série  de  pe- 

tits canaux,  en  forme  de  tuiles,  dont  l'épaisseur,  non  indi- 
quée par  Stuart,  ne  doit  pas  différer  beaucoup  de  ̂   dactyle  ; 

et  il  résulte  de  là  qu'en  tenant  compte  de  cette  épaisseur, 
la  hauteur  totale  de  la  corniche  devient  très-sensiblement 

égale  à  celle  de  rarchitrave,  non-seulement  en  théorie,  mais 
encore  en  fait. 
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Void  d'abord  odlM  que  fournit  la  zzi«*  frian 
che  de  son  ouvrage  : 

i*  à  t extérieur  du  monument. 

Coupole  sphërique,  1'.6"',25=463™",5,  soit 
in2«0*=462^,9,  différence  i'^.U. 

Corniche,  1 0",734  =  272'»°',6,  soit  3'2*i  = 
274'»»,85,  différence  2'°°,25. 

Frise,  9»,734  =247™,2, 8oit3'0*f  s^aAS-'-jQ, 
différence  1™",3. 

Architrave,  11'',75  =  298°*,6,  soit  3«3»4  = 
298™»,95,  différence  0"^,5 

Ensemble,  4'.2",468s=  i  ",281  ""»,8,  soit  4"0"2»^ 
=  1",282'™»,6,  différence  0'^,8. 

2*  yé  r intérieur  : 

Épaisseur  de  la  voûte  mesurée  sur  l'axe  ver- 
tical du  monument,  3",618  ==  89™,3,  soit  l«0*| 

=a  89'»-,2,  différence  0"",1 . 
Flèche  de  cette  voûte,  I'.3",25ssa87,»»3,  «oit 

1"rOH  =388"",1,  différence  0'»»,8. 
Corniche,  10",3  =  261  "^,6,  soit  3M*^  = 

260'»",4,  différence  4 '""',2. 
Frise,  9",5  =  24i'»»,3,  soit  3-0»i  =  241— ,1, 

différence  0™",3. 

Architrave,  11",9  =  302""",3,  soit  3'3*|= 
â03'™»,8,  différence  l-^jS. 

Ensemble,  4'.a",468=1",28l"",8, 8oit4"0«2»| 
__  411^282— ,6,  différence  0-,8. 
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El  068  deux  prenûèves  téries  de  niemn»  «ont 

évidemmenl  exactes,  puisqu'elles  se  Térifieiil 
Tune  par  l'autre. 

Malgré  cela,  Stuart  substitue  sur  la  figure  2  de 

sa  xxTJn"  planclie  ; 

.r  Pour  laflèche  delà  voûte,  ̂ ^3^05tta382•*,3 
à  r.3",25s:=:387™  3. 

Et  V  pour  la  corniche,  1 0^,65  =  26r°",9  à 
1(y',3=26i"^,6. 

Ensemble,   2^.1^6  «  650'^,2  et  afj",55  *= 

Mais  comme  l^  différence  eptre  ces  deux 

sommes  se  trouve  finalement  réduite  k  1""°f3, 
seulement,  il  est  clair  que  les  détails  auxquels  elles 
correspondent  doivent  être  considères  comme 
sensiblement  exacts,  les  uns  aussi  bien  que  les 
autres,  et  que,  pour  expliquer  leurs  légers  écarts, 

il  suffit  d'admettre  que  ces  détails  n'ont  pas  été 
pris  rigoureusement  sur  les  n^émes  points^ 

La  vérité  nous  semble  donc  être  (bien  que  les 

dessins  de  la  planche  xxnr  ne  l'indiquent  pas 
clairement)  que  Stuart  s'est  contenté  de  mesurer, 
dans  le  premier  cas,  la  hauteur  de  la  corniche 

jusqu'à  l'angle  saillant  du  petit  encorbellement 
intérieur,  tandis  que,  au  contraire^  dans  le  se- 

cond cas,  cette  hauteur  ̂   été  prise  jusqu'à  la 
naissance  même  de  la  voi^te,  de  iqaniére  à  dimi- 

nuer ainsi  la  flèche  de  cette  voûte  de  la  quantité 
qui  se  trouve  ajoutée  à  la  coraiche  ellMaéme. 
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En  conséquence  nous  compterons  intérieure- 
ment, en  partant  de  la  retraite  qui  sépare  la  frise 

de  rarchitrave,  d'une  part  : 

1*  Depuis  cette  retraite  jusqu'à  l'angle  supé- 
rieur de  l'encorbellement,  1 0'',3  =  261"°",6,  soit 

3'1*^  =  260'»",4,  différence  1"™,2. 
2*  Pour  la  flèche  de  la  voûte,  mesurée  à  partir 

de  cet  angle,  1'.3',25  =  387»'»,  3,  soit  rrO»| 
=  388"",1,  différence  O-^S. 

Et  3"  pour  l'épaisseur  de  la  voûte  à  la  clef, 
3",  51 8  =  89"",3,  soit  1  '0*f =89'"",2,  différence 
0""»',1 . 

Ensemble,  2'.5^068  =  737™»,2,  soit  2"1"2»{- 
=  737™»,7,  différence  0'^,6. 

Et  d'autre  part  : 

1*  Depuis  la  retraite  qui  nous  sert  de  point 

de  départ  jusqu'à  la  naûssance  de  la  voûte,  c'est- 
à-dire  pour  la  hauteur  totale  de  la  corniche, 
10",55=267™»,9,  soit  3-2» =270'™,  différence 2'™",i. 

2*  Pour  la  flèche  réelle  de  la  voûte,  1 ',3^,05 
=  382'™»,3,  soit  1°0'3»f  =  378,5,  différence 3'»-,8. 

Et  3*  pour  son  épaisseur  à  la  clef,  3^,518  = 
89'"»,3,  soit  rO»|  =  89"°",2,  différence  0,""l. 

Ensemble,  2'.5",118  =  739'»»,5,  soit  2°l-2»i 
=  737"'",7,  différence  1'^,8. 

Il  importe  de  faire  remarquer  maintenant  que 
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répaisseur  de  la  voûte  à  la  olef ,  tette  que  dous 

menons  de  la  régler,  d'après  les  mesures  de 
Stuart,  se  trouTe,  en  réalité,  un  peu  trop  faible 
et  que,  par  conséquent,  les  hauteurs  des  flèches 
se  trouvent,  à  leur  tour,  un  peu  trop  fortes;  car 

il  existe,  en  fait,  au  sommet.de  la  voûte,  une  pe- 
tite entaille  circulaire  ayant  une  profondeur  de 

(y',15,  soit  3°^,8,  quand  on  la  mesure  sur  son 
périmètre,  et  qui  par  suite  ne  peut  correspondre 

qu'à  I  de  dactyle,  soit  2°"°,4,  quand  on  la  me- 
sure sur  Taxe  vertical  du  monument,  d'où  il  ré- 
sulte que  l'épaisseur  réelle  de  la  voûte  à  la  olef 

doit  être  finalement  portée  à  1*0*f-|-^,  soit 
1"0*|,  tandis  que  la  hauteur  réelle  de  la  flèche 
doit  être  réduite,  par  la  même  raison,  d'une 
part  km*  y  si  On  la  mesure  jusqu'à  l'arête  sail- 

lante de  l'encorbellement,  et  d'autre  part  à 
1°0*3'^,  si  on  préfère  la  mesurer  jusqu'à  la  nais- nance  de  la  voûte  seulement\ 

Cette  dernière  expression  de  la  flèche  est 

d'ailleurs  très-remarquable,  et  nous  devons  la 
signaler  ici  d'une  manière  particulière,  parce 
qu'elle  servira  à  calculer  le  rayon  de  la  voûte, 
quand  nous  aurons  déterminé,  en  étudiant  les 
dimensions  horizontales,  la  longueur  exacte  de 
la  corde  qui  correspond  à  cette  flèche. 
.  Pour  le  moment,  contentons-nous  de  faire 

1 .  Voyez  ces  détails  sur  la  deuxième  feuille  de  nos  des- 
sins. 
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ébëêt^f^  :  fin  premier  lieu^  qiie  la  dktAne»  Wûhe 
oontpriftë  entre  le  sommet  de  Tltatrados  et  le 
joint  qui  sépare  la  comtehë  de  là  frise  est  égale 

à  la  hauteur  de  la  flèche,  soit  l'Kl'd*^,  augmentée 
de  la  hauteur  de  là  comièhe  mesurée  sur  sou 

purement  intérieur,  soit  9*i\ 
Ensemble,  Î^OM^Ij 
Et  qd'altisl  cette  hauteur  totale  correspond 

elaetement  à  3  diamètres  moyens  où  A  md- 
dulei; 

Et  ei)  deuxième  lieu  ̂   que  cette  dernière  hau- 

teur de  la  wrniche  comprend,  d'ieiprès  les  me- sures d^  StUart  : 

Pour  b  partie  verticale  inférieure,  7^,45  s= 
1  B»"^^2,  sbit  a^a*  «  i  92«,85,  différence  8«^,65  ; 

Bl  pour  la  partie  supérieutv  foranant  encore 
beUement  3%1  w  78»",7,  soit  I'œ»  77^,15, 
différence  1°»'°,55. 

Ënieioble,  oomme  ci^kasus^  iO'',fib  = 
a6r«*,9»  soit  3«2*  w  a70°«*^  différence  2»«,K 

Ajoutons  enfin  que  le  joint  horizontal  supé^ 
rieur  a  été  élevé,  pour  (brnwr  le  coussinet  sur 

lequel  repose  la  voûte,  d'une  pareille  quantité  de 
3'^,1 ,  c'est-à-dire  de  4*,  au-dessus  de  la  ligne  des 
naissaneeS)  et  que  par  conséquent  la  hauteur  to- 

tale de  l'assise  qui  porte  la  corniche  se  trouve, 
jen  définitiTie«  égale  k  1°0";î*.  Ojp  nous  prpuve- 
ronsy  lorsque  nous  aurons  à  nous  occuper  dM 
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dbaoïeii&iohs  hbrixoatales^  que  la  base  nir  laquelle 
cette  assise  repose  est,  de  son  côté^  rigoureuse- 

ment égale  à  1'H)*2S  et  qu'amsi  il  y  a  identité entre  ces  deux  dimensions  ̂  

Il  iîQporte  aussi  de  faire  remarquer  que  puisque 
le  plan  supérieur  de  Tassisë  qui  porte  là  cor- 

niche se  trouTe  placé  ai*  au*dessus  de  la  Kgne 
des  naissances,  il  est  setdement  à  3^|  au-dessus 
du  filet .  rectangulaire  qui  limite  l'entablèiiielit 
du  côté  eîtérieui*.  Maiâ  le  solnmet  des  antéfixes 
est  placé,  à  son  tour,  à  ime  égalb  hauteur  de 

3^1,  aa-(fesius  du  plan  que  ttoUs  considérons, 
par  conséquent  leur  hauteur  totale,  au-dessus  de 
Tentablement,  doit  être  fixée  à  1*3^^,  et  dejceue 
façon,  la  hauteur  mesurée  entre  le  sommék  des 

antéfixes  et  le  dessous  de  l'architrave  devient 
égale  à  3^*2%  c'est-àndire  à  6  modules. 

(6  X  1*^0*Ô»Ai.=3"0«2*^.) 

Toutes  les  mesures  verticales  des  parties  dir<- 
culaires  dii  monument  de  Lysicrate  étant  main- 

tenant connues,  il  ne  reste  qu'à  indiquer  celles 
qui  correspondent  mi  soubassanent  rectangu- 
laire. 

Les  Toict  telles  que  Stuart  les  raj^rte  2 

Marche  inférieui-e,  ̂ ;0^8  =  325*«',<,  soit 
<«t)'0^i  =32S-*,5,  différence  d*",4. 

4.  ytffiSÈ  entoort  ces  ébfaUê  sai*  la  dbaiitaë  fétsU» ^ 
ads  dessins. 
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Deuxième  marche,  V.0'\85  =  326"^,4,  soit 
1'H)'0*Î  =  325"»»,5,  différence  0"^,9. 

Marche  supérieure,  1'.0^,7  =  322'^,6,  soit 
I'^0«0*|=  323""',0,  différence  0"'«^,4. 

Les  trois  ensemble,  3'.2'',35  =  97A"'",1 ,  soit 
3°0*2*4  s=  974™,0,  différence  0''^^ . 

Petit  socle  placé  au-dessus  des  marches,  H^yOS 
=  279"^,4,  soit  3'2«{  =  279"»»,7,  diflférenoe 0™,3. 

Partie  rectangulaire,  7^.5^75  =  2", 279"*",6, 
soit  7"4*2*|=2«,280"^,7,  différence  1»-,1. 

Comiohe,  4'.0",8  =  325°^,1,  soit  1°0'0«f 
=i=323««",1,  différence  2"^,0, 

En  total,  i2'.7^9  =  3**,858»'»,2,  soit  12 "2« 
=i=3^,857™,5,  différence  0»*,T. 

Toutefois  il  nous  semble  qu'on  ne  doit  pas 
admettre  théoriquement  entre  les  hauteurs  des 
marches  cette  légère  différence  de  ̂   de  dactyle, 
soit  2  millimètres  environ,  que  les  mesures  de 

Stuart  constatent,  car  il  n'est  pas  possible  qu'elle 
soit  appréciable  à  l'œil,  et  dès  Icmts  son  existence 
ne  peut  être  justifiée  en  aucune  manière. 

Mous  croyons  donc  certain  que  si  les  trois 
marches  du  socle  diffèrent  effectivement  entre 

elles  d*une  aussi  petite  quantité,  ce  ne  peut  être 
que  par  suite  d'im  vice  d'exécution  qui  ne  doit 
pas  nous  empêcher  de  considérer  ces  marches 
comme  normalement  égales  entre  elles,  et  comme 

égales,  aussi  bien  que  la  corniche,  à  1^0*0^1, 
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c'est-à*dire  à  un  diamètre  moyen  ou  deux  mo- 
dules. 

De  sorte  que  nous  compterons  fkiakndent  : 

Pour  les  trois  marches,  3"0'2*^  =  96^,2. 
Pour  la  corniche,  1  °0*0*|  =  323"^,4 . 
Et  par  conséquent  pour  les  ciiiq  assises  inter- 

médiaires, 8"1  M*  =  2H,565r,2- 

Ensemble  comme  ci-dessus,  ^  /'* 
^2°2'=3^857— ,5. 

Après  quoi ,  si  Top  yeut  connaître  la  ImitQur 
exacte  des  quatre  assises  qui.  forment  le  oorps^ 

carré  du  dé,  il  ne  reste  plu^  qu'à  retrancher  de 
cette  hauteur  totale  de  8"1*1^  :  d'une  piirt,  la 
lîauteur  du  socle  égale,  comme  on  vient  de  le 

Toir,  à  3*2^4  et  d'ftitre  part,  ceUe  du  refend 
placé  au-desspus.  de  Ja  corniche  et  que  pow 

croyons  devoir  fixer  à  1^^..  En  total  1°. . 
Ces  quatre  assises  prises  ensemble  ijj^ucept 

donc  7°1*1^  soit,7  diamètres  ou ,14  90(^|{)[es 
(7x1°0*0'jf  =  7nÎM*^),  et  chacune  41qrfçs. 
correspood  de  la  sorte  à  iPS^'S^I,  lprsq^'c||ij|la 
mesure,  en  y  con^rmiantie  refend  qui  Faccoi^^ 

pagne,  et  à  1°2''3'f,  lorsqu'on  ne  comprend  pas ce  refend. 

Quant  à  la  l^^fteur  de  la  comich^,  voipi  com- 

ment elle  se  décomppMie*  :  * 

k  '  •   '  ■ i.  Voyeft  la  troisième  feoffle  dD'HOft  dessias. 
XXIX  44 
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Iftowluite  eupérieure,  1^35a=:34'»-,3,  $oit  <4 
=  33»»,75,  différence  0^^,65. 

Pciirtk:.  du  larHÛ«r  «huée  au-de6$us  du  talon, 

4%05=102«^,9,  soit  1M*{- =101'^,3,  difle- 
rence  !**,«. 

Talon,  1^35:=34"%3,  soit  1*f=±33~  t5, 
dîïfôrence  0*°\55. 

Ces  trois  parties  enslsiinble,  6'',75  =  f71**,5, 
soit  2*0*1=1 68""*,8,  différence  2°^,7. 

Partie  inférieure  rectiligne,  6'',05  =  143°*",6, 
soit  2*0*  =  154™,3,  différence  0™,7. 
"TéWl,  (îsimfne  ci-dessu»,  1  ̂0^,8=^=  â25«°*/l ,  Boit 

4«O*0*î  =  â23^,«,  différence  2»*,0, 

Le  taloh  et  la  molilure  supérieure  sont  donc 
égauk  étitré  éUx  et,  dé  plus,  égàu^  àti  tiers  de 

l*întei*f  aile  qtii  les  sépare ,'  de  sorte  que  nous  re- 
titouVohs  encoite  îfel  un  liouvel  exemple  de  cette 
division  en  4  parties  égales,  si  commune  dans 

lels  moriUtnents  gtécs,  et  la  longueur  à  dlviset»  se 
trôuj^  Wptésènfée,  dans  le  cas  àbtuel,  par  4*3*, 

ou,  en  d'âtit'Hfeslerùies,  par  Y*.      *  :      ̂̂  
ïSi  dernier  Ùeu,  la  ïiàuteiir  au  larmrer  nie-* 

surëe'sii]^  là  partie  là  plus  saiDahte,''n*a  pas  été 
céWepàr  Stuart,  ihàîs  bn'voît,  sur  son  dessin,  que 
la  projection  de  Taréte  inférieure  ne  couVre  pas 

en  Witi«r  fe- talon,  et  qu'aînsf  lë-^lah  inférieur 
de  ce  larmier  divise  là  icrtSilchè  en  deux  par- 

ties. Tune  supérieure  plus  petite  que  2*0*|, 
lautre  inférieur  fimi  grande  que  2^(H^  d'où 
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il  résulte,  que  ̂ ce$  deux  parties  4e  la  coppicbe 
80iit|  ou  FÎgoureuéetaeDt  ëgaleg  entre  elles,  en 

bien  ëgades,  l'une  à  2^^^  et  l'autre  à  a^O^^i^ 
mais^  dans  Tua  comme  dana  l'autre  ota,  on  doit 
toujours  coti$idérer  chacune  de  ces  partie»  de  la 
corniche  comme  correspondant  théoriqueaiietit 

à  un  module.  (2*0^|.) 

11.  -—  JûimenMon$  horizoniaUs. 

Les  (JimensSoita  horizonlaleft  ne  sont  pas  \ 

int^essantes  à  étudier  k{ue  les  dimensions  iretti- 
cales»  dans  le  mODument  de  Lysicrâtè. 

On  cônnàtt  déjà  le  diamètre  du  grand  cjli0dre 
central  rpl  à  7%  et  par  conséquent  aussi  le  oafon 

de  ce  cylindre  égal  à  3°2*.  Or,  d'après  les  mcMres 
deStuart,  la  largeur  de  la  retraite  horizontale  an- 

nulaire sur  laquelle  les  colonnes  reposent  est  de 

1 0",65  =«  27Ô°^,5  et  correspond  ainsi  fort  e»c* 
tement  à  3'2*  =5  27(r°'>3,  c'est-à-dire  au  qmrt 
du  rajron  du  cylindre.  Nous  retrouvons  donc, 

une  fçâs  de  pliis>  dans  ce  détail  de  la  construc- 
tion, une  pratique  déjà  signalée,  et  sa  fréquente 

répétition,  dans  les  monuments  grecs,  nous  pa- 
rait devoir  être  attribuée  surtout  à  ostt^  drcôn'- 

staqce  que,'dBais  le  système  méfaique  grec,  les 
divisions  en  quatre  partes,  égales  se  faisaient 
avcp  :l2|  fliémf  ̂ leîKfcé  que  les  divisions  en  dix 
parties  égales  dans  notre  systàuse  décimal. 
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Il  est  certaun,  en  effet,  que  les  architectes 

grecs  n'avaient  aucun  calcul  à  opérer  lorsqu'ils 
voulaient  diviser  une  longueur  donnée^  par 

exemple,  une  longueur  de  3°,  en  quatre  ou  en 
seize  parties  égales,  et  quH(  leiu*  suffisait  alors 
d'écrire  3*  ou  3*,  comme  nous  écrivons  aujour- 

d'hui 3  décimètres  ou  3  centimèti^es,  quand  nous 
voulons  prendre  la  dixième  ou  la  centième  partie 
de  3  mètres.  Plus  spécialement  encore,  il  est 
facile  de  voir  que,  dans  le  cas  actuel,  il  a  suffi, 

pour  prendre  le  quart  de  3°2',  d'écrire,  sans 
calcul,  comme  on  l'a  fait  en  réalité,  3*2*. 

Quant  à  la  hauteur  de  l'assise  qui  porte  cette 
retraite  de  3*2*,  elle  correspond  normalement  y 
ainsi  que  nous  l'avons  déjà  V14,  à1°1*1*etpar 
conséquent  aussi  à  une  fois  et  demie  3*2*  (3*2* 

+  ̂   =  1°1*1*). 
Les  saillies  des  moulures  qui  servent  de  base 

et  de  prolongement  à  cette  retraite  sont  données, 
à  leur  tour,  par  Stuart,  de  la  manière  suivante  : 

Cavet  2^',75==69"^,8,  soit  3*î=  72"^,3,  dif- 
férence, 2™,5. 

Quart-de-rond  0",925  =  23~,5,  soit  \% 
=  21  "»,7,  différence  1  ™,8. 

Marche  supérieure  3'',25  =  82"^,6,  soit  <*0*f 
=r  82"",  différence  0"^,6. 

Marche  inférieure  4",1  =  <04^V,  soit  1*1*| 
=  103r»,7  différence(r",4. 
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Saillie  totale  11^025  =  280~,  soit  3*2*^ 
_  279»«»  j,  différence,  0™,3. 

La  saillie  de  la  marche  supérieure  sur  le  cavet 

est  donc  de  1*1^4  ̂ ^  ̂   trouve  par  conséquent 
rigoureusement  égale  à  la  saillie  de  la  marche 
inférieure;  de  plus  la  saillie  totale,  qui  se  trouve 

portée  à  3*2^|,  n'excède  la  largeur  de  la  partie 
horizontale  supérieure  que  d'un  demi-dactyle, 
c'est-à-dire  précisément  de  la  quantité  ajoutée  à 
la  hauteur  de  l'assise,  par  les  motifs  qui  ont  été 
déjà  indiqués  dans  le  .chapitre  précédent;  et 

nous  concluons  de  là  que  les  dimaasions  nor- 

males de  l'assise  circulaire,  qui  sert  de  socle  au 
monument,  doivent  être  les  suivantes  : 

Saillie  de  l'arére  supérieure  sur  le  grand  cylin- 
dre central,  |  du  ra\on  de  ce  cylindre,  soit 

3-2*;  \  .     ♦ 
Saillie  de  l'arête  inférieure  sur  l'arête  supé- 

rieure 3'2*; 
Saillie  totale  de  la  base  sur  la  surface  exté- 

rieure du  cylindre  central  7*,  soit  |  du  diamètre 
de  ce  cylindre. 

Hauteur  de  l'assise,  1°1*1^,  soit  une  fois  et 
demie  la  saillie  de  3*2^  de  telle  sorte  que  la 
saillie  totale  et  la  hauteur  totale  sont  normale- 

ment entre  elles  dans  le  rapport  exact  de  4  à  3. 
Toutefois,  cooome  op  a  été  conduit,  dan$  la 

pratique,  ainsi  que  nous  l'avons  déjà  opnstaté, 
à  augmenter  d'un  demi-dactyle  la  hauteur  nor- 
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maie  du  socle,  pour  Tëlever  jusqu'à  1"<*1*|,  il 
est  naturel  de  penser  qu^on  a  dû  augmenter,  en 

même  temps,  d'une  pareille  quantité  la  saillie 

totale,  afin  de  ne  pas  dtërer,  d'une  manière  trop 

sensible,  l'exactitude  de  ce  rapport  de  4  à  3,  et 
de  même  que  nous  avons  déjà  fait  remarquer, 

dans  le  chapitre  précédent,  qu'on  avait  donné 
approximativement  : 

Au  socle   I^l'^l'^  ̂ ^^^^^^* 

Et  à  l'eqtablement-    .     2°2'2*4  — 
Ensemble.  .  .     U^ 

au  lieu  de  leur  donner 

plus  rigoureusement  1"1*1*| 

et  2"2'2*| 

Ensemble  4". 

parce  que  le  système  métrique  grec  n'admettait 
pas  des  fractions  telles  que  ̂   et  |  de  dactyle,  de 

même  nous  devons  faire  remarquer  encore  ici 

qu'il  aurait  fallu,  sans  le  moindre  dojute,  attri- 
buer rigoureusement  à  la  saillie  totale  du  socle 

les  j  de  1°1*1*|,  soit  1"3«0*|,  mais  que  néan- 
moins les  mêmes  raisons  ont  du  conduire  dans 

la  pratique  à  ne  donner  à  cette  saillie  que 1°3^f 

Dâïis  tous  les  cas,  il  nous  parait  certain  que 

le  plus  grand  diamètre  de  Tassise  qui  sert  de  socle 

au  monument  est  égal  à  T"  plus  deux  fois  *"9*0*|, 
c*est-à-direà10"2M*. 

Et  maintenant,  quoique  Stuart  fié  (ksae  pas 
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connaître  par  des  cotes  )e$  krgeiurs  du  aoùlMift^ 
sèment  rectangulaire^  on  voit  cependant,  sx»  ses 
dessins,  que  le  plus  grand  diamètre  du  socle,  t^ 

que  nous  venons  de  le  déterminer,  excède  d'une 
petite  quantité  la  longueur  du  larmier  de  m 
soubassenlent. 

Nous  ne  nous  écarterons  donc  pas  do  la  mérité  ̂ 
en  attribiiant  à  ce  larmier  une  longueur  e^cte 

de  10^2*,  soit  dix  diamètres  moyens  ou  vinfi[t 
modules  (lOX  1°0*û*if  =  I0°1'3*ff),  et  il  ne 
sera  pas  inutile  de  faire  remarquer  que  cette 
longueur  est  rigoureusement  égalq  à  une  fpi^  et 
demie  le  diamètre  du  grand  cylindre  central  qi^, 
ce  qui  est  la  même  chose,  à  la  moitié  de  la 
hauteur  de  la  partie  circulaire  du  moniin^ent 

.  déjà  fixée  à  21",  dès  le  commencement  de  ce 
mémoire.  Qusg[it  à  la  saillie  du  larmier  4^nt 
nous  venons  de  déterminer  la  longueur,  elle  est 

égale  à  6^3  s=  1 6(r-,  soit  2-0'f  ==:  \  59*»,1 ,  dif- 
férence (r*,9. 

Savoir  : 

Saillie  du  larmier  sur  le  talon  4",75 = 1 20~,6, 

soit  1*2H  =  120=^,6,  différence  0*". 
SaUlie  totale  du  talon  1",55  =  39"^,4,  soit  V 

=  88^,5,  différence  0"^,9. 
Ensemble  comme  ci -dessus  6'',3  =  i6Ô^**, 

soit  2*0^  =  1 59"",< ,  difTérence  0'",9. 

Par  conséquent  on  doit  conbidéiér  cette  saàSÊfe 
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totulft^camme  correspondant  à  un  module^  et  de 
cen^.  façon,  la  véritable  largeur  du  de  corres- 

pond finalement  à  dix4iuit  modules. 
Mais  cette  largeur  est  formée  de  deux  pièces 

dont  les  longueurs  sont  entre  elles  dans  le  rap- 
port de  1  à  2,  donc  il  faut  compter,  en  dernière 

analyse  : 

Pour  la  plus  petite  de  ces  pièces,  6  modules 

ou  3  diamètres  :  3°0«2«  (3  X  1°0'0«4f =3°0'2*f  ). 
Pour  la  plus  grande,  12  modules  ou  6  dia- 

mètres :  6°l*0*(6xî°0*0*^  =  6°1'0*f). 
Pour  le  petit  refend  qui  sépare  ces  deux  pièces 

1^ 

Ensemble  9"r3*î. 
Enfin    pour    la    double    saillie   du    larmier 

En  total  comme  ci-dessus  10°2*. 

Et  il  faudrait  certainement  vouloir  fermer  les 

yeux  à  l'évidence,  pour  ne  pas  trouver  là  des 
preuves  incontestables  de  l'emploi  du  système 
modulaire,  jusque  dans  les  moindres  détails  de 
la  construction  que  nous  étudions. 

Ajoutons  encore  que  Stuart  ne  donne  pas  mal- 
hetureusement  les  longueurs  des  marches  infé- 

rieures, mais  que  ses  dessins  permettent  cepen- 

dant de  les  mesurer  à  l'échelle  et  qu'alors  on 
trouve,  aussi  exactement  que  possible,  pour  la 

longueur  de  la  première  marche,  11",  c'est-à- 
'^e  uof  IcHigueur  égale  k  trois  entre-axes.pu,  ce 
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qui  est  la  même  chose,  à  la  demi-KÀrcoofëreDce 
du  grand  cylindre  central,  ou  bien  encore  à  21 

modules  (21  X  2'0*^  =  11°). 
L'ordre  que  nous  avons  adopté,  dans  cette 

dernière  partie  de  notre  travail,  nous  conduit 
maintenant  à  entreprendre  Tétude  des  dimen- 

sions mesurées  au-dessus  du  socle. 

Nous  y  trouvons  d'abord  pour  l'épaisseur  des 
dalles  verticales  qui  forment  le  cylindre  central, 

ci  6^75  =  171™,4,  c'est-à-dire,  en  mesures 
grecques  :  2*1*=  1 73°",6,  et,  par  suite,  le  rayon 
du  cylindre  intérieur  devient  égal  à  2°3*3*. 

Nous  trouvons,  en  second  lieu,  pour  les  saillies 

de  l'encorbellement  qui  supporte  la  voûte,  sui- 
vant qu'on  les  mesure  : 

Ou  par  rapport  au  parement  de  l'assise  qui 
porte  la  corniche  :  4",4  =:  111""",75,  soit  1*1*f 
=  1 1 0™,9,  différence  0™,85. 

Ou  par  rapport  au  parement  intérieur  de  la 

frise  :  4^166  =  105™,8,  soit  1M*i  =  106"«,1, 
différence  0°™,3. 

Ou  enfin  par  rapport  aux  naissances  de  la 

voûte:  3^25  =  85"»"»,1,  soit  1*0*^  =  86*^8, dif- 
férence 1  "^,7. 

Ce  qur  démontre  1^  que  la  retraite  intérieure 
qui  sépare  la  frise  de  la  corniche  est  égale  à  4*  de 
dactyle, 

2"*  Que  les  naissances  de  la  voûte  sont  placées 
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en  saillie,  de  4^^  sur  le  parement  de  l'assise  qui 
porte  la  corniche,  et  de  1^  seulemefit  sur  le  pa- 

rement de  la  frise, 

Et  8*  que  la  demi-corde  de  l'arc  qui  forme 
cette  voûte  est  égale  à  2°3«3*  —  i\  soit  2■3•2*^ 

De  sorte  que  Ton  peut  calculer  maintenant, 

avec  une  grande  rigueur,  l'expression  du  rayon 
de  cette  voûte,  puisqu'on  en  connaît  la  demi- 
corde  et  la  flèche  égales  :  la  première  à  2°3*2*, 
soit  46*,  et  la  seconde  à  4°0'3*^,  soit  49*|. 

Op,  en  effectuant  ce  calcul,  on  trouve,  avec 

une  précision  bien  remarquable,  pour  le  rayon 

cherché,  64*  ou  4°,  et  nous  croyons  qu'il  est 
permis  de  trouver  là  une  sérieuse  vérification  de 
nos  affumations  précédentes. 

Toutes  les  dimensions  intérieures  étant  main- 

tenant bien  connues,  voyons,  en  dernier  lieu,, 

quelles  sont,  sur  la  façade,  les  saillies  des  diverses 
parties  extérieures. 

Et  d'abord,  pour  ce  qui  concerne  la  corniche, 
les  mesures  de  Stuart  constatent  que  le  pare- 

ment du  larmier  n'est  pas  vertical.  Son  incli- 
naison est,  d  après  cet  auteur,  égale  à  (y',034 

=  0"*",86,  et,  à  notre  avis,  une  aussi  faible  in- 

clinaison ne  peut  correspondre  qu'à  -^  de  dactyle, 
soit  1™°*,2,  de  sorte  que  nous  croyons  trouver  là 
un  premier  indice  de  Texistenee  d'unités  de  cet 
ordre  dans  le  système  piétrique  grec.  Cette  in- 

i-  Vofes  k  deuxième  fbmlle  de  nos  dessiiM. 
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doction  sera  d'aillenrs  bientèt  oonfirmée  pur  et 
nouveaux  arguments  : 

la  saillie  du  larmier,  mesurée  entre  son  angle 
saillant  inférieur  et  le  sommet  du  talon  sur 

lequel  ce  larmier  repose,  est  ensuite  égale  à  : 

1^.4^634  —  1  V',3  =  5",334  =  135™,5,  soit 
1"3*=  ISS"""",  différence  0°^%5. 

Celle  du  sommet  du  talon  sur  le  bandeau  cpiî 
couronne  les  denticules  est  égale  à  : 

irS3  —  9^366  =  1",934  =  49"™,1 ,  soit  2*| 
=  48^'°,2,  différence  0'°°*,9. 

Celle  de  ce  bandeau  sur  les  denticules  est  seu- 
lement de  : 

9",366  —  9'',2Î5  =  0",091  =2™,3,  soit  0*^ 
=  2™,4,  différence  0"^°*,4. 

Celle  des  denticules  sur  le  quart-de-irond  qui 
les  supporte  est  égale  à  : 

9^275  —  8^i  =  1M75  =  29™  8,  soit  1^^ 
=  28™,9,  différence  0"",9. 

Et  enfin  celle  du  quart-de-rond  sur.  la  partie 
supérieure  de  la  frise  est,  de  son  côté,  égale  à  : 

8'',1  —  6'',966  =  1M34=  28™,8,  soit  1*| 
=  28™,9,  différence  0"'»,1 . 

Ainsi,  non-seulement  cette  dernière  saiUie  est 
ë^ale  à  la  pr^édente,  mak  elle  est  encore  égale^ 

eônmie  il  fallait  d'ailleurs  s'y  attendre,  ii  la  hau- 

teur du  quart-de*^roqd,  telle  qu'elle  a  été  préoé- 
deiunent  détarmtnée,  et  il  est  Uc»  naturel,  en 
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effet,  de  trouver  que  ce  quart-de^rond  est  finale- 
ment un  quart  de  cercle. 

En  additionnant  les  diverses  mesures  que 

nous  venons  de  rapporter,  on  voit  que  Texpres- 
sion  de  la  saillie  de  la  corbiche  doit  être  fixée  à 

3*1*1,  quand  on  la  mesure  entre  l'arête  infé- rieure du  larmier  et  le  sommet  de  la  frise. 

Mais  cette  expression  n'indique  pas  encore  la 
saillie  totale,  et  il  convient  d'y  ajouter  :  d'une 
part  la  saillie  du  bandeau  supérieur  sur  l'arête 
inférieure  du  larmier  égale  à  V.5'',5  — 1'.4^',634 
=  0",866  =  22"»,0,  soit  1*A  =  2«°^,7,  diffé- 
rence  0°^,3,  ce  qui  porte  la  saillie  effective  de  la 
corniche  sur  la  frise  à  3*1  *|,  et  d'autre  part,  la 
saillie  de  la  partie  supérieure  de  la  frise  sur  l'arête 
inférieure  de  l'architrave,  saillie  qui  est  égale, 
toujours  d'après  Stuart,  à  :  6^966  — 6'',75 
=  (y',216  =  5"^,5,  soit  1«|=â4™,8,  différence 
0™,7  :  par  conséquent  la  saillie  toule  de  la  cor- 

niche, mesurée  par  rapport  à  l'arête  inférieure 
de  l'architrave,  est  égale  à  3*2*  et  il  est  certaine- 

ment fort  remarquable  de  trouver  ainsi  cette 

saillie  rigoureusement  égale  à  celle  de  l'arête  du 
socle  sur  le  grand  cylindre  central,  ou  en  d'au- 

tres termes,  rigoureusement  égale  au  quart  du 
rayon  de  ce  cylindre. 

En  dernière  analyse,  la  saillie  de  l'arête  infé- 
rieure des  architraves  sur  l'axe  des  colonnes  est 

rigoureusement  égale ,  d'après  les  mesures  de 
Stuart,.  à  l'épaisseur  des  dalles  qui  forment  le 
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périmètre  du  cylindre  central,  ce  qui  revient  à 

dire,  en  d'autres  termes,  que  Taxe  des  colonnes 
divise,  ainsi  qu'il  était  facile  de  le  prévoir,  le 
plan  inférieur  des  architraves  en  deux  parties 
précisément  égales,  et  il  résulte  de  là  que  le  rayon 
du  monument,  mesuré  au  sommet  de  la  cor- 

niche, est  égal  au  rayon  du  cylindre  central, 

ci,  3"2*  augmenté,  en  premier  lieu,  de  la  demi- 
épaisseur  dé  TarchitraVe,  ci,  2*1*,  et,  en  second 
lieu,  de  la  saillie  de  la  corniche  sur  Taréte  infé* 

ricure  de  la  même  architrave,  ci,  3'2*.  ^ 

En  total,  A^S'S*. 
Ce  rayon  se  trouverait  donc  rigoureusement 

égal  à  5"  s'il  avait  1*  de  plus. 
Mais,  d'une  part,  il  suffit  de  jeter  les  yeux  sur 

les  dessins  de  Stuart  pour  reconkiattre  que  les 
antéfixes  ou  palmettes  placés  sur  le  pourtour  du 
monument,  au  sommet  des  corniches,  sont  légè- 

rement courbés  en  avant  et,  d'autre  part,  les 
dessins  joints  à  ce  mémoire  démontrent  claire- 

ment que  la  courbure  de  ces  antéfixes  ne  doit 

pas  être  supérieure  à  un  dactyle,  d'où  nous  ne 
craignons  pas  de  conclure  que  le  diamètre,  me* 

sure  sur  l'angle  le  plus  élevé  des  palmettes,  est 
précisément  égal  à  10°,  soit  19  modules 

(19x2-0*Tft-=9°3*3*3ft-). 

Mais  il  faut  comptçr,.  d'après  les  dessins  de 
Stuart,  18  de  ces  palmettes  dans  diaqne  quart 
de  la  circonférence,  ou,  ce  qui  est  la  même 
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choM^  il  faut  en  compter  12  dans  chaque  fQtK- 
axe  ei  72  dans  la  circonférence  entière^  donc  la 

distance  comprise,  entre  deux  de  ces  palmettes, 
est  égale  théoriquement ,  quand  on  la  mesure 
de  sommet  à  sommet,  à 

T-^îlf— 5or~îi6  — ^  ̂  63 

ce  qui  revient  à  dire  qu'elle  est  ̂ ale  pratique- 
m;entà  1*3^ 

En  d'autres  termes,  deux  de  ces  distances  sont 
égales  à  3*2^,  c'est-à-<lire  à  la  saillie  de  la  cor- 
niche,  ou  cç  qui  est  la  même  chose,  à  celle  du 
socle,  ou,  mieux  encore,  au  quart  du  rayon  du 
grand  cylindre  central,  et  Ton  peut  ex[»imer 
aussi  le  même  rapport  en  disant  que  TinterTaUe 

compris  d'axe  en  axe,  entre  deux  palmettes,  par 
cela  seul  qu'il  e^t  égal  à  V,  doit  être  considéré 
comme  rigoureusement  égal  à  la  seizième  partie 
du  diamètre  du  grand  cylindre  central,  é^  lui- 
même  à  7"  '. 

Il  est  intéressait  de  rechercher  comment  ces 

I.  Vîoîci,  d'aiUeafft,  quelles  boom:  Im  dimemions  csattai 
de  ces  palmaUcs  et  des  tanaux  qu'elles  sulçiiieBtaiil.  K^ur 
hauteur  totale  y  déjà  fixée  à  1*3^^,  correspond,  pour  la 
partie  verticale  iàférieure ,  à  â^  ̂   ,  et  ponat  Ïibl  partie  supé- 

rieure inclinée  à  5^,  tandis  que  le  diamètre  horizontal  des 

canâulL  est  pâreîHiement  égal  à  tt*,  e%  que  f^ttitèrTallê  t&m' 
ptfe  «oire  èett  ipalBiettes  est  hû-utee  <Ae  2^  |.  {Vofet  ee» 
àéÊnjhuur  te  fMtrièNie  fitalUe  4e  ne»  dttête.) 
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dÎY^rses  dimenaîoiis  se  trouvent  exprimées  en 
fanctioii  diy  module,  caf  le  système  modulaire 

n'àunût  pas  servi  de  règle  à  la  construction  du 
monument,  si  des  dimensions  telles  que  le  rayon 
du  cylindre  central^  les  saillies  de  la  comi<^e  et  du 
socle,  les  intervalles  entre  les  antéfixes,  etc., 

ayant  3°2*  ou.  14%  3'2*  ou  US  et  4  «8*  ou  7*  de 
longueur,  ne  pouvaient  pas  être  exprimées  sim- 
plemettt  de  cette  manière. 

Mais  le  problème  ainsi  posé  n'est  pas  ififficile 
à  résoudre^  puisque  nous  savons  déjà  que  la 

hauteuk*  totale  de  la  partie  circulaire  du  monu- 
ment ^le  à  31°  on  à  trois  grands  diamètres, 

correspond  à  40  modules,  et  que  la  longueur  du 

larmier  du  soubassement  égale  à  1 0°2*  ou  à  trois 
grands  rayons  correspond,  à  son  tour,  à  30  mo- 
dules. 

U  résulte  de  lk>  en  effet,  que  la  longueur  du 

grand  rayon  égale  à  3°2'  corr^pond  à  6  mo- 
dules f  eu,  ce  qui  est  là  même  chose,  à  S  dia« 

mètres  moyens  et  ̂ ,  et  que  par  conséquent  les 

saillies  de  la  comidie  et  du  socle  égaies  à  3*2^ 
correspondent  au  qtort  de  cette  dernière  quan- 

tité, c'est*à?dire  aux  ̂   du  diamkre  moyen  des 
colonne^  et  qu^enfia  riutervallè  compris  entre  les 

antéfixesi  é^al  a  1*3^^  cotrespodd  aux  f  du  ma-* 
diile. 

Cette  loi  des  rapports  simples,  dont  nous  chei*- 
duins  à  aom&tiur  TexistoBioev  se  retrouve  dotic 
partout  dans  le  mOminilBnt  que  nous  atialy^cNis^ 
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et  nou&  aillons  là  retrouver  encore,  si  nous  -vou- 
lons achever  l'étude  de  la  corniche,  dans  le  tiracé 

des  denticules  dont  la  hauteur  a  été  déjà  fixée  à1  * 
et  dont  la  saillie,  telle  que  Stuartla  rapporte,  égale 

à  <",625  =  41""*,3,  correspond  par  conséquent, 
en  mesures  grecques,  à  2*=:  38"",  6  (difFéreoce 
1"",7),  de  telle  sorte  que  la  section  verticale  des 
denticules  est  un  rectangle  dont  les  c6té8  sont 
entre  eux  dans  le  rapport  exact  de  1  à  2,  et  si  on 
considère  ensuite  les  dimensions  prises  en.  éléva- 

tion, on  trouve,  toujours  d'après  Stuart,  que  les 
denticules  sont  espacés  entre  eux  de  2'^,1 ,  que 
leur  longueur  est  égale  à  1'^^5,  et  qu'ainsi  il  faut 
compter  3'',45  d'axe  en  axe.  Si  Stuart  avait  donné 
2'',07,  au  lieu  de  2",1 ,  et  1^38  au  lieu  de  4^35, 
c'est-à-dire  s'il  avait  diminué  la  première  de  ces 
'dimensions  de  0",03  =  0"",8  pour  augmenter  la 
seconde  d'une  pareille  quantité,  les  intervalles 
compris  entre  deux  denticules  et  la  largeur  de 
ces  denticules  auraient  été  entre  eux  dans  le  rap- 

port rigoureux  de  3  à  2;  l'exactitude  pratique 
de  ce  rapport  peut  donc  être  admise  sans  diffi- 

culté. Quant  aux  mesures  réelles,  pour  les  dé- 
duire avec  certitude  des  cotes  de  Stuart,  il  fau** 

drait  savoir,  au  préalable,  si  elles  ont  été  prises 
sur  la  partie  la  plus  saillante  ou  sur  la  partie  la 
plus  rapprochée  du  monument ,  ce  que  Stuart 
n'indique  pas. 

Mais,  puisque  nous  connaissons  les  rayons  des 
deux  cercles  entre  lesquels  les  denticules  se  trou* 
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vent  compris,  rayons  qni  sont  égaux  ̂   Tun  à 

4'»0*2*|=66*|:  et  l'autre  à4"1*0*i  =68«|,  rien 
n'est  maintenant  plus  facile  que  de  suppléer  au 
silence  de  Stuart,  car  les  circonférences  de  ces 

deux  cercles  étant  égales,  la  première  à  420^,2, 
et  la  seconde  à  428^^8,  et  les  denticules  se  trou- 

vant au  nombre  de  14  par  entre-axe,  de  21  par 
quart  de  cercle  et  de  84  en  totalité,  il  est  clair 

que  les  intervalles  mesurés  d'axe  en  axe,  entre 
ces  denticules,  seront  égaux  intérieurement  à 

soit  5*  et  extérieurement  a  soit  a  5%  1 . 

Ainsi  il  convient  d'admettre  que  les  longueurs 
ont  été  mesurées  sur  la  circonférence  intérieure, 

et  qu'alors  on  a  trouvé  fort  exactement  pour  les 
intervalles  compris  entre  deux  denticules  3*,  et 
pour  les  largeurs  2*,  ce  qui  revient  à  dire,  en  dé- 

finitive, que  la  section  horizontale  des  denticules 

est  un  carré  de  2*  de  côté  et  que  leurs  sections 
verticales  sont  rigoureusement  égales  entre  elles, 

soit  qu'on  les  prenne  parallèlement  à  la  façade, 
soit  qu'on  les  prenne  perpendiculairement.  A 
nous  paraît  maintenant  inutile  de  continuer  à 
transcrire  ici  les  détails  des  calculs  relatifs  à  la 

traduction  en  mesures  grecques  de  toutes  les 
autres  dimensions  que  Stuart  fait  connaître.  Ce 

serait  feitiguer  inutilement  le  lecteur,  et  d'ailleurs 
les  dessins  joints  à  ce  mémoire  indiquent  ces 
détails  avec  beaucoup  de  soin ,  spécialement  en 
ce  qui  concerne  les  bases  des  colonnes.  Toutefois 
XXIX  45 
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quelques  réflexions  semblent  encore  néeessaires 
à  roccasion  de  ces  mesures. 

En  premier  lieu,  il  importe  de  faire  remar* 
quer  que  Tinclinaison  des  trois  bandeaux  qui 
divisent  Tarcbàtrave  est  égale  à  ̂   de  dactyle,  que 

l'inclinaison  du  parement  de  la  frise  est  seule- 
ment égale  à  ̂   de  dactyle  et  que  par  conséquent 

Içs  épaisseurs  de  Fentablement  doivent  être  fixées 
de  la  manière  suivante  : 

Sur  le  parement  inférieur  des  architraves 
<"0'2'ou18^ 

Au-dessous  des  moulures  qui  les  couronnent 

Au-dessus  des  mêmes  moulures  sur  la  ligne  qui 

sépare  l'architrave  de  la  frise  1°0*2*|. 
•  Au  sommet  de  la  frise  1°0"2*  {. 

^t  comme  il  existe,  eu  cet  endroit,  dans  l'in- 
térieur du  monument  une  retraite  de  ̂   de  dac- 

tyle, il  est  clair  que  la  base  de  la  corniche  doit 

être  égale  à,  1°0*2*  aussi  bien  que  la  base  deTar- 
(Àiitrave,  et  qu'ainsi,  comme  nous  l'avons  déjà 
annoncé,  la  hauteur  de  l'assise  qui  porte  la  cor- 

niche, se  trouve  précisément  égale  à  sa  base.  Il 
est  facile  de  constater,  en  second  lieu,  en  conti- 

nuant à  étudier  les  détails  4e  l'entablement, 

l'existence  déjà  annoncée,  daqs  le  système  mé- 
trique grec,  d'une  fraction    de  dactyle  égale 

Considérons,  par  exemple,  le  talon  placé  au 
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sommet  de  l'architrave  et  qui  se  trouve  inamt 
dans  un  carré  de  1^  |  de  cètë^  comme  ce  talon 
rentre  de  ̂   de  dactyle  par  rapport  au  parement 
vertical  du  bandeau  qui  le  surmonte  et  en  même 
temps  comme  il  se  dëtache  de  ce  bandeau  par 
un  petit  refouillement  circulaire  dont  le  rayon 
est  pareillement  égal  ̂   ̂   de  dactyle,  il  en  résulte 
que  la  partie  formant  le  talon  proprement  dît 
se  trouve  finalement  inscrite  dans  uti  carré  de 

<*|*  de  côté  et  que  par  conséquent  le  rayon  des 
deux  cercles  qui  ont  servi  à  le  tracer  ne  peut 

correspondre  qu'à  \^  de  dactyle. 
De  même  pour  le  rayon  du  petit  tore  placé 

au-dessous  du  talon,  dont  le  diamètre  ebl  de  | 
de  dactyle  et  dont  par  conséquent  le  râyott  lie 

peut  correspondre  qu'à  4^^^^  dactyle. 
Le  rayon  supérieur  de  la  seotie  qui  se  trouve 

au  milieu  de  la  base  des  colonnes  présenterait 
aussi  un  résultat  analogue,  si  le  tracé  qllë  tlouâ 

avons  indiqué  sur  notre  épure  (profil  n^  2)*  de- 
vait être  adopté  en  définitive,  et  de  l'etifeemblé 

de  ces  faits  nous  nous  croyons  autorisé  à  con- 
clure que  les  Grecs  admettaient  certainement, 

dans  leur  système  métrique,  une  divisioti  égale 
à  la  seizième  partie  de  leur  dactyle. 

î .  Voyez  le  dessin  de  cette  moulare,  que  nous  avons  re- 
produit de  grandeur  naturelle  sur  la  deuxième  feuille  de 

nos  devins. 

È.  Voyez  là  troisième  fieidie  de  XK*»  desMS. 
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La  saillie  du  petit  tore  que  nous  venons  de 
considérer  est  é^e  à  ̂   de  dactyle ,  quoique  son 

rayon  se  trouve  réduit  à  -^^.  Par  conséquent  les 
deux  extrémités  du  demi-cercle  qui  forme  ce 

tore  sont  réunies  à  l'architrave  par  deux  portions 
de  ligne  droite. 

U  est  vrai  de  dire  cependant  que  Stuart  a 
considéré  toutes  les  moulures  courbes  du  mcmur 

meàt  de  Lysicarate  comme  elliptiques^  mais  c'est 
une  erreur  manifeste  de  sa  part.  Les  Grecs  qui 
avaient  étudié  avec  beaucoup  de  soin  tout  ce  qui 
se  rapporte  à  la  forme,  savaient  parfaitement 

qu'une  demi-sphère,  posée  sur  un  plan,  semble 
toujours  aplatie,  et  leur  usage  constant  pour  cor- 

riger cette  illusion  d'optique  était  d'ajouter  de 
petites  portions  de  lignes  droites  aux  parties  cir- 

culaires qu'ils  traçaient.  L'ellipse  se  trouvait 
ainsi  obtenue  en  apparence  ̂   mai&  n'existait  pas en  réalité. 

Que  l'on  étudie,  à  ce  point  de  vue,  les  mou- 
lures qui  se  trouvent  placées  : 

1^  Au  sommet  de  la  corniche  entre  le  bandeau 
supérieur  et  le  larmier  (voyez  le  dessin  de  cette 
moulure  que  nous  donnons  de  grandeur  natu- 

relle sur  la  deuxième  feuille  de  nos  dessins); 
2**  sur  la  base  des  colonnes  entre  la  scotie  et  le 

cavet  supérieur;  3^  sur  le  grand  sodé  circulaire 
entre  le  cavet  et  la  deuxième  marche;  et  4^  enfin 
au  sommet  de  la  corniche  du  soubassement,  on 

y  trouvera  toujours  un  quart  de  cercle  qui  a  son 
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rayon  plus  peut  que  la  hauteur  de  la  moulure, 
qui  par  conséquent  doit  être  prolongé,  dans  le 

sens  horizontal ,  au  moyen  d'un  petit  élément 
droit  et  qui  de  plus  est  terminé ,  dans  Tautre 

sens,  par  une  portion  de  cercle  d'un  très-petit 
rayon. 

Ces  moulures  essentiellement  grecques,  et  qui 
se  retrouvent  partout  dans  les  monuments  de 

cette  époque  méritent  d'attirer  spécialement 
Tattention.  Si  l'on  veut  bien  prendre  la  peine  de 
considérer  en  particulier  celles  qui  sont  dessi- 

nées, de  grandeur  naturelle,  sur  la  deuxième 
feuille  de  nos  dessins,  on  sera  très-certainement 
surpris  de  constater,  en  faisant,  pour  im  in- 

stant, abstraction  des  parties  inférieures  de  ces 

moulures,  qu'elles  ressemblent,  de  la  manière 
la  plus  frappante,  dans  leurs  parties  supérieures, 

au  tailloir  et  à  l'échiné  des  chapiteaux  de  Paestum 
ou  de  Métaponte.  Sauf  l'énorme  diflerence  des 
dimensions,  c'est  identiquement  la  même  forme, 
parce  que  c'est  eu  effet ,  dans  les  deux  cas ,  le 
^méme  système  de  raccordement  cpii  a  été  mis  en 
pratique. 

La  difficulté  consiste  toujours,  en  architec- 

ture, à  raccorder  entre  elles  deux  lignes,  l'une 
horizontale  et  l'autre  verticale.  Que  l'on  consi- 

dère le  tailloir  et  la  colonne,  ou  deux  autres  par- 

ties quelconques  d'un  édifice,  que  la  ligne  ho- 
rizontale soit  au-dessus  ou  au-dessous  de  la  ligne 

verticale,  le  problème  n'en  reste  pas  moins  le      •^ 
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même,  ̂ t  les  architectes  grecs,  au  lieu  d'opérer  ce 
raccordement  au  moyen  d'un  quart  decercleayant 
son  centre  sur  le  point  de  rencontre  des  deux 

lignes  àraccorder,  ont  eu  Theureuse  idée  de  pla- 

cer leur  centre  dans  l'intérieur  de  l'angle  formé 
par  ces  deux  lignes,  de  sorte  qu'en  arrêtant  leur circonférence  à  une  certaine  distance  de  chacune 

d'elles,  ils  ont  pu  achever  leur  raccordement, 
du  c6té  de  la  ligne  horizontale,  par  un  très-petit 
arc  de  cercle  tangent  au  cercle  principal  et  du 
côté  de  la  ligne  verticale  par  une  petite  portion 
d»  ligne  droite,  ou,  mieux  encore,  et  notam- 

ment pour  l'échiné  des  chapiteaux  doriques,  par 
un  arc  de  cercle  d'un  très-grand  rayon. 

Us  ont  ainsi  très-bien  évité,  au  point  de  ren- 
contre de  la  ligne  horizontale,  la  sécheresse 

d'une  intersection  à  angle  droit,  en  donnant  en 
même  temps  à  leurs  courbes,  quoique  toujours 

tracées  au  compas,  la  grâce  et  l'apparence  de  la 
forme  elliptique  ou  parabolique  ̂  

Soit  qu'on  étudie  ce  système  sur  de  très- 
grandes  dimensions,  comme,  par  exemple,  dans 
les  chapiteaux  de  Paestum  ou  de  Métaponte,  soit 

qu'on  le  rencontre  sur  des  dimensions  en  quel- 
que sorte  microscopiques^  comme  dans  les  roou- 

1 .  Voyez,  au  sujet  de  ces  courbes ,  une  dissertation  que 

nous  avons  fait  insérer  dans  les  Mémoires  de  l'Académie 

du  Gard,  pour  Tannée  1860,  sous  le  titre  de  :  Étude  et  corn- 
paraison  de  quelques  chapiteaux  antiques^  au  double  point 
de  vue  de  VarchitectKre  et  de  t archéologie. 
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iures  du  monument  actuel,  il  n'en  et&t  pas  mains 
certain  qu'on  retrouve  toujours  l'application  du 
même  principe  et  la  règle  constante  de  la  même 
école. 

C'est  donc  à  bien  juste  titre  que  le  monument 
de  Lysicrate  est  considéré  comme  un  type  re- 

marquable de  transition  entre  l'ordre  dorique 
proprement  dit  et  l'ordre  corinthien. 

Lorsque  ce  monument  a  été  construit,  l'école 
dorique  cherchait  déjà  à  modifier  ses  règles, 
mais  la  formule  définitive  de  Tordre  corinûiien 

n'était  pas  encore  trouvée,  et  pour  confirmer 
cette  assertion^  il  nous  suffira  de  transcrire  ici 
les  considérations  suivantes  extraites  du  traité 

d'architecture  de  M.  Léonce  Reynaud. 

«  Ce  chapiteau  (le  chapiteau  de  Lysicrate)  nous 
dit  le  savant  professeur,  a  la  plus  grande  analo- 
gie  avec  le  chapiteau  corinthien  ordinaire,  mal- 

gré de  nombreuses  et  frappantes  dissemblances. 

Ainsi,  Ton  y  trouve  la  forme  générale  du  tail- 
loir, les  deux  rangs  de  feuilles,  les  volutes  angu- 

laires et  centrales  ;  mais  les  feuilles  du  premier 
rang  sont  plus  nombreuses,  plus  petites  et  ne 
sont  pas  découpées;  celles  du  second  se  recou- 

vrent en  partie  les  unes  les  autres,  semblent 

prendre  naissance  au-dessus  des  précédentes,  et 
ne  laissent  voir  nulle  part  le  noyau  du  chapiteau, 
le  panier  de  Thistoire  de  Vitruye;  ce  noyau 

n'apparait  qu'au-dessus,  et  il  a  une  forme  exac- 
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tement  cylindrique^^  de  sorte  que  les  volutes 
angulaires  s'en  détachent  complètement;  les  vo- 

lutes centrales  sont  doubles  et  très*développées, 
mais  elles  ne  sont  pas  accentuées  avec  la  netteté 
qui  se  remarque  dans  les  œuvres  postérieures. 

Une  particularité  de  ce  chapiteau,  c'est  qu'il 
n'est  pas  séparé  de  la  colonne  par  une  astragale 
en  saillie,  mais  par  une  cannelure;  peut-être, 
au  reste,  cette  cavité  était-elle  remplie  par 
un  ornement  en  bronze,  disposé  à  la  manière 
des  astragales  ordinaires  et  enrichi  de  perles. 
Cette  hypothèse  a  été  indiquée  sur  la  droite  du 
dessin. 

a  Bien  que  Tédifice  soit  exécuté  sur  une  très- 

petite  échelle,  puisque  les  colonnes  n'ont  pas 
plus  de  3^,54  de  hauteur,  l'entablement  pré- 

sente un  bien  plus  grand  nombre  de  lignes  et  de 

moulures  qu'on  n'en  trouve  dans  ceux  des 
autres  monuments  des  belles  époques  de  l'art 
grec.  La  frise  est  en  outre  décorée  de  bas-reliefs 
et  la  corniche  est  surmontée  d'un  chéneau 
sculpté. 

«  Il  y  a  évidemment  là  un  système  complet  et 
harmonieux  qui  marque  un  des  termes  du  dé- 

1.  Cette  exactitude  ne  semble  pas  bien  constatée,  car 
Stnart  assigne  aux  rayons  de  ce  noyau ,  savoir  : 

Dans  la  partie  supérieure,  sous  le  tailloir,  S'',559,  soit 
l^'S^  \^  et  dnns  la  partie  inférieure ,  au-dessus  des  feuilles, 
2^259^  soit  1*2^  |;  de  sorte  que  la  différence  entre  ces 
deux  rayons  est,  d'après  notre  auteur,  de  0',3,  soit  0*  ̂ . 
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velof^ment  de  l'ordre  corinthien;  mais  le  but 
n'est  pas  encore  atteint;  on  ne  peut  pas  dire  que le  nouvel  ordre  soit  constitué.  » 

Il  n'y  a  rien  à  ajouter  à  de  pareilles  explica- 
tions; nous  réunirons  cependant  ici  quelques 

observations  de  détail  qui  n'ont  pas  encore 
trouvé  leur  place  dans  ce  mémoire  et  que  nous 
ne  voudrions  pas  omettre. 

Les  premières  sont  relatives  aux  dimensions 

des  trépieds  figurés  au  sommet  des  entre*colon- 
nements,  adroite  et  à  gauche  des  colonnes.  Leur 

hauteur  y  en  y  comprenant  l'espèce  d'architrave 
sur  laquelle  ils  reposent,  est  égale  à  2°i  *  et  par 
conséquent  correspond  fort  exactement  à  quatre 

fois  la  saillie  de  l'entablement  sur  le  cylindre 
central.  Quant  à  la  hauteur  des  trépieds  propre- 

ment dits,  elle  est  égale  à  1°  et  demi,  si  l'on  n'y 
comprend  pas  les  anneaux  qui  se  trouvent  dans 

la  partie  supérieure,  et  qui  ont  chacun  1*  de 
hauteur  ou  de  diamètre,  lorsqu'on  les  mesure 
extérieurement,  et  3*  seulement  de  diamètre  in- 
térieur. 

Mais,  comme.il  faut  tenir  compte  de  la  super- 

position de  ces  anneaux  l'un  sur  l'autre,  il  ré- 
sulte de  ce  qui  vient  d'être  dit,  que  leur  longueur 

mesurée  horizontalement,  suivant  la  ligne  des 

centres,  se  réduit  à  l'^l*  ̂ ,  de  chaque  côté  de 
l'axe  du  trépied,  et  comme,  d'autre  part,  ces 
anneaux  sont  placés  à  l^^aq-dessous  de  l'archi- 
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trave,  on  voit  qu'ils  se  trouvent  inscrits,  de 
chaque  côté  de  Taxe,  dans  un  carré  de  4  *1^  ̂   de 
côté*. 

Le  dessus  de  la  traverse  inférieure  qui  relie 
entre  elles  les  trois  branches  des  trépieds  est 

aussi  placé  à  1*1^  ̂   de  hauteur,  par  i^pport  à  la 
base,  et  Ton  trouve  ainsi  une  égale  hauteur  de 

1*1*  ̂   à  chacune  des  extrémités  supérieure  et  in- 
férieure des  trépieds. 

£n  outre,  les  anneaux  sont  placés  à  1'  |  au- 
dessus  de  la  traverse  horizontale  supérieure  et 

sont  par  conséquent  compris  eux-mêmes  entre 
deux  parties  ayant  chacune  1*  f  de  hauteur. 

Enfin,  comme  l'épaisseur  de  la  traverse  supé- 
rieure est  de  ̂ ^  seulement,  il  en  résulte  que  la 

partie  vide  du  trépied,  comprise  entre,  les  deux 
traverses  horizontales,  est  rigoureusement  égale 

à  1"0*0*  I,  c'est-à-dire,  à  un  diamètre  moyen  on 
deux  modules. 

Nous  devons  faire  remarquer,  en  second  lieu, 

que  cette  même  longueur  de  2"!',  égale  à  4  fois 
la  saillie  de  Tarchitrave  sur  le  cylindre  central, 
et  que  nous  venons  de  mesurer  çerlicalement 

sur  les  trépieds,  se  rencontre  aussi,  mais  hori- 

zontalemenl  cette  fois,  sur  l'abaque  des  chapi- 
teaux. Elle  correspond  alors  à  la  plus  grande 

longueur  prise,  en  diagonale,  sur  l'angle  supé- 
rieur du  quart-de-rond,  d'une  extrémité  à  Tau- 

\  •  Voyez  la  quatrième  feuille  de  nos  dessins. 
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tre,  et  en  dernière  analyse,  la  saillie  totale  des 

moulures  de  l'abaque,  égale  à  2^  {,  correspond 
elle-même  à  la  seizième  partie  de  cette  longueur 

de  2°1^,  ou,  ce  qui  est  la  même  chose,  au  quart 

de  2*1  ̂   car  il  faut  compter,  d'après  les  mesures de  Stiiart  : 

1  ®  Pour  la  saillie  du  quart-de-rond  sur  le  filet 
supérieiu:  de  la  scotie   0*  4 

2*  Pour  celle  du  filet  supérieur  sur  le 
filet  inférieur       1* 

£t  3""  pour  celle  du  filet  inférieur  sur  la 
courbure  intérieure  de  la  scotie   0*  ̂  

Ensemble  comme  ci-dessus  ....     2*| 

Le  mode  de  division  en  quatre  parties  égales, 
que  nous  avons  déjà  signalé  tant  de  fois,  se  re- 

trouve donc  encore  ici,  et  se  trouve  même,  une 

fois  de  plus,  dans  la  partie  supérieure  du  chapi- 

teau^ car  Tangle  saillant  du  fleuron  de  l'abaque 
est  précisément  en  saillie  de  2^  \  sur  le  parement 
de  l'architrave.  (Voyez  ce  dernier  détail  sur  la 
coupe  verticale  du  chapiteau). 

Le  même  mode  de  division  se  retrouve  aussi 

sur  la  base  des  trépieds,  dont  la  longueur  totale, 

égale  à  3*2*,  c'est-à-dire  égale  au  quart  du  rayon 
du  grand  cylindre  central^  est  divisée,  à  son  tour, 

en  quatre  parties  égales  de  3*  j  chacune,  qui 
correspondent  :  les  deux  parties  extrêmes  aux 

pattes  de  lion  sur  lesquelles  les  supports  du  tré- 
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pied  reposent,  et  les  deux  autres  parties  à  l'es- 
pace vide  compris  entre  les  supports. 

Pour  compléter  maintenant  la  définition  géo- 
métrique des  chapiteaux,  il  nous  suffit  de  con- 

stater que  la  largeur  de  TarchitraYe  correspond 

exactement,  d'après  les  mesures  de  Stuart,  au 
filet  supérieur  de  la  scotie  de  Tabaque  (voyez 
encore  ce  détail  sur  la  coupe  verticale),  et  il 
résulte  de  là,  en  rapprochant  ce  résultat  de  ceux 

qui  viennent  d'être  signalés  tout  à  l'heure,  que 
pour  tracer  géométriquement  le  plan  des  chapi- 

teaux, il  faut  commencer  par  construire  un  grand 
carré  dont  les  côtés  doivent  avoir  chacun  2"!  *"  de 
longueur,  dont  le  centre  doit  coïncider  avec 
le  centre  du  chapiteau  et  dont  les  diagonales 

doivent  être,  l'une  parallèle,  et  l'autre  perpen- diculaire à  Fentablement. 

Il  faut  diviser,  après  cela,  ce  premier  carré  en 

quatre  carrés  égaux,  de  1°0'2*  de  côté  chacun, 
au  moyen  de  deux  lignes  se  coupant  à  angles 
droits  sur  le  centre  du  carré,  et  on  détermine  de 
cette  manière  les  axes  des  parties  saillantes  du 

chapiteau  qui  font  un  angle  de  45®  avec  les  dia- 
gonales du  grand  carré. 

Ces  axes  doivent  être  ensuite  divisés  en  quatre 

parties  égales^  de  2'i*  de  longueur  chacune,  qui 
se  trouvent  naturellement  placées  deux  de  cha- 

que côté  du  centre.  Un  premier  cercle  est  décrit 

alors  avec  un  rayon  égal  à  l'une  de  ces  divisions 
de  2*1'  et  détermine,  par  son  contour,  les  extré- 

/ 

î; 
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mités  des  feuilles  du  rang  inférieur,  pendant 

qu'il  règle  en  même  temps,  par  son  intersection 
avec  les  diagonales  du  grand  carré ,  la  position 
exacte  du  filet  supérieur  de  la  scotie  dans  la 

partie  concave  de  l'abaque,  ce  qui  permet  de 
tracer  ce  (ilet,  dans  tous  ses  développements,  au 
moyen  de  quatre  arcs  de  cercle  ayant  leur  centre 
sur  les  quatre  angles  du  grand  carré  pHmitif. 

En  dernier  Ueu,  Tune  des  quatre  parties  de 

2*1*  doit  être  divisée,  à  son  tour,  en  quatre  au-^ 
très  parties  égales  de  2*  ̂   de  longueur,  et  Tune 
de  ces  dernières  parties,  ajoutée  au  rayon  du 
cercle  déjà  tracé,  permet  de  décrire  un  autre 

cercle  ayant  2*3*  ̂   de  rayx^n,  qui  détermine,  tout 
à  la  fois,  la  saillie  des  feuilles  du  second  rang 
et  la  saillie  totale  des  fleurons  de  Tabaque. 

Enfin,  cette  même  quantité  de  2*  \  portée  aux 
quatre  extrémités  des  angles  .du  chapiteau,  eh 

allant  de  l'extérieur  vers  l'intérieur,  détermine, 
sur  ces  points,  la  pénétration  totale  des  moulures 

de  l'abaque,  moulures  qui  ont,  ainsi  que  nous 
l'avons  déjà  dit  :  |*,  1*  et  J*,  ensemble  2*  {  de saiUie. 

Ces  mêmes  quantités  sont  d'ailleurs  portées, 
en  même  temps,  sur  les  diagonales  du  grand 

carré,  savoir  |*  en  dehors  de  la  circonférence 
de  2*4*  de  rayon,  1*  et  |*  en  dedans  de  la  mêmQ 
circonférence,  et  il  ne  reste  plus  alors,  pour  ac|ie« 

ver  le  tracé  des  parties  concaves  de  l'abaque, 
qu'à  décrire  des  cercles  ayant  leurs  centres  sur 
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les  quatre  angles  du  carré  primitif  et  leurs  €ir^ 

conférences  sur  les  points  qui  Tiennent  d'être déterminés. 
Le  tracé  des  cannelures  des  eolonnes  doit 

maintenant  appeler  notre  attention,  et  si  nous 
nous  contentons  de  considérer,  avec  Stuart,  la 

seetion  inférieure  du  fût,  nous  concluons  d'a- 
bord de  ce  que  son  diamètre  est  égal  à  4  "0*2^^, 

ou  en  d  autres  termes  à  18^^,  que  sa  demincir- 
eonférence  doit  être  elle-même  égale  à  28^,67,  et 
en  second  lieu,  de  ce  qiiele  diamètre  du  cylindre 
central,  dans  lequel  ces  colonqes  sont  engagées, 

est  égal  à  7**,  que  le  petit  arc  de  cercle  compris 
entre  la  surface  de  ce  cylindre  et  le  diamètre 
tpngent  à  cette  surface  doit  se  trouver,  à  son 

tour,  égal  à  0',74.  Ainsi  Tare  de  cercle  visible 
sur  le  parement  des  colonnes,  en  dehors  du  by- 
liadre  central,  comprend  : 

Pour  une  demi-circonférence  entière.     28*,67 

Et  pour  les  deux  petits  arcs  qu'il  faut 
ajouter  à  cette  demi-circonférence.   .   ;       1^,48 

Ensemble   30*,  15 

Ce  qui  correspond,  dans  le  système  métrique 

grec,  à  30*  f 
Tel  est  donc  le  développement  circulaire  sur 

lequel  les  cannelures  des  colonnes  se  trouvent 
établies. 

Mais^  d'après  les  inesure^  de  Stuart,  chacune 
de  ces  canmelures  a  une  longueur  exacte  de  2*,  et 
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les  ÎDlenfalles  qui  les  séparent  correspondent, 

chacun,  à  ̂   de  dactyle,  de  sorte  qu'il  faut 
compter  : 

Pour  12  cannelures,  ci.   .    24*1^         vi   o-ri 
1    Éct'  i       11  ^J Ensemble  27' et  pour  les  1 2  intervalles,  ci  .      3*  ) 

Ain»  ces  12  cannelures  ne  correspondent  pa& 

exactement^  suivant  la  règle  radinaire,  à  la  demi« 

oirconférenœ,  et  il  est  évident  qu'on  a  adqpté 
cette  disposition  exceptionnelle,  pour  éviter  de 
faite  rencontrer  la  surface  du  grand  cylindre 

central  avec  le  creiûi  d'une  cannelure,  et  en 
méine  temps,  pour  dégager  davantage  de  ce!  cy- 

lindre le  fleuron  de  Tabaque  et  lea  feuillea  du 
chapiteau. 

Si  on  veut  calculer,  en  second  lieu,  l'entier 
dételoppement  des  cannelures,  on  trouvera  ! 

Pour  les  1 3  cannelures.  .  •  26*|„         i,    ̂ ^4 
1     jo-  .       11  oJ Ensemble  29* et  pour  les  12  intervalles.  .   •     3*J 

de  sorte  qu'il  reste  seulement  1^  |  pour  les 
deux  intervalles  compris  entre  les  demièreâ  can- 

nelures et  la  surface  du  gntnd  cylinidre,  c'esvà- 

<Ure  il^de  dactyle  ou,  en  d'autres  termes,  1 0°'°',8 
pour  chacun  de  ces  intervalles.  Or  Stuart  leur 

assigne,  en  unités  anglaises^  (^^,4,  soit  10°"^,2,  et 
nous  trouvons  ainsi^  dans  ce .  dernier  exemple^ 

une  nouvelle  preuve,  non-seulement  de  lamerr 
Teîtleuse  exactitude,  des  mesures  rappertéèift  par 

Stuart,  maïs  encore  de  la  {»*éci9ioii^  pour  le 



240  ÉTII0B  DBS  DIMBNSIONS 

moins  aussi  merveilleuse,  avec  laquelle  les  ar- 
tistes grecs  ont  exécuté  tous  les  détails  du  mo- 

nument dont  nous  venons  d'achever  l'analyse. 
Nous  avions  déjà  signalé  ce  double  fait,  à  la 

fin  de  notre  étude  des  dimensions  du  Partbéoon, 
et  malgré  cela,  notre  travail  actuel  nous  aurait 
paru  incomplet  si  nous  avions  négligé  de  donner 
ici,  une  fois  de  plus,  à  Stuart  et  aux  construc- 

teurs grecs  tous  les  éloges  qu'ils  méritent,  à 
cette  occasion,  d'une  manière  û  complète. 

fin  terminant,  nous  croyons  avoir  démontré, 
dans  cette  seconde  partie  de  notre  mémoire  : 

V  Que  la  hauteur  totale  du  monument  de  Ly- 
sicrate  correspond  à  64  fois  le  rayon  moyen  des 

colonnes,  c'est-à-dire,  à  64  modules  ; 
2^  Que  cette  hauteur  totale,  ainsi  composée 

de  8  fractions  égales,  ayant  chacune  8  modules 

de  longueur,  se  décompose  d'abord  en  deux 
portions  principales.  Tune  inférieure  et  rectan- 

gulaire, ayant,  en  hauteur,  3  de  ces  fractions, 

c'est-à-dire  24  modules,  l'autre  supérieure  et 
circulaire,  ayant,  en  hauteur,  5  de  ces  fractions, 

c'est-à-dire  40  modules,  et  qu'ainâ,  à  moins  de diviser  la  hauteur  totale  du  monument  en  deut 

parties  précisément  égales,  se  trouvant  entre 

*  elles*  dans  le  rapport  exact  de  4  à  4,  il  était 
impossible  de  la  diviser  plus  simplement  que 
dans  le  tapport  effectif  de  3  à  5  ; 

3''  Qu'en  considérant,  en  premier 'lieu,  la  par- 
tie rectangulaire  du  monument,  ayant  24  mo- 
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dules  de  hauteur,  on  la  trouve  divisée,  suivant 

la  pratique  si  familier^  aux  architectes  grecs,  en 

quatre  portions  égales  ayant  6  modules  de  hau- 

teur cl^cune,  et  qu'une  de  ces  portions  corres- 
pond aux  trois  marches  inférieures,  qui  ont  cha- 

cune 2  modules  de  hauteur,  ensemble  6  modules^ 

tandis  que  les  trois  autres,  ayant  ensemble 

18  modules,  correspondent  à  la  partie  supé- 
rieure; 

4®  Qu'on  a  retranché,  de  cette  partie  supé* 
rieure,  une  hauteur  é|;âle  à  2  modules,  c'est-à- 
dire  égale  à  Tune  des  marches  inférieures,  pour 

former  la  corniche  du  soubassement,  et  qu'ainsi 
le  corps  de  ce  soubassement  se  trouve  réduit,  en 

hauteur,  à  16  modules  :  ce  qui  revient  à  dire,  si' 
cette  hauteur  du  corps  du  soubassement  çst  en 
effet  égale  à  16  modules,  que  la  hauteur  totale 
des  parties  accessoires  supérieures  et  inférieures 

doit  se  trouver  égale  à  8  modules,  c'est-à-dire 
à  la  moine  de  la  hauteur  précédente  ; 

5*  Qu'en  considérant,  en  second  lieu,  la  por- 
tion circulaire  du  monument,  ayant  40  modules 

de  hauteîur  totale,  on  la  trouve  d'abord  divisée, 
à  la  manière  grecque,  en  quatre  fractions  égales 

de.  1 0  modules  de  hauteur,  correspondant,  l'une 
au  socle  inférieur  et  au  fleuron  supérieui;,  et  les 

trois  autres  aii  corps  principal  du  mopûinent 

mesuré  depuis  la  base  des  colonnes  jusqu'au  som- 
met de  la  coupole;        \.  > 

6*  Que  la  portion  égale  à  1 0  modules,  réservée xxnc  46 
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sfli  socle  et  au  fleuron^  a  été  encore  ̂ ivis^  erx 

quatre  parties  égales^  ayant  2  modules  et  demi 

chacune,  l'une  de  ces  parties  correspondant  au 
socle,  qui  a  ̂   moduIe;s  et  demi  de  hauteur^  et 

les  trois  autres  au  fleuron  ̂ i  a  lui-même  7  mo- 
dules et  demi  % 

T**  Qu'on  a  retrancha  ensuite  de  la  hauteur  du 
monumeint  proprement  dit,  déjà  réglée  à  30  mo^ 
dules,  le  -^  de  cette  hauteur,  soit  3  modules,  et 

qu'on  a  divisé  cçs  trois  modules  en  trois  parties 
égales,  pour  en  dopner  un  à  la  base  des  cotonnfô 
et  les  deux  autres  à  la  hauteur  de  la  coupole  au- 
dessus  des  aptéfixes  ; 

8"*  Que  le  reste  du  monument,  aîqsî  réduit, 
à  27  modules,  a  été  encore  divisé  en  trois  parties 
égales  4e  9  modules  de  hauteur  chacune^  en  pre- 

nant 9  modules  pour  les  chapiteaux  et  pour 

l'entablement  complet^  et  1&  modules  pour  le 
fût  des  colonne^  j 

9*  Que  cette  hauteur  de  9  modules  attribuée 

aux  chapiteau:^  et  à  l 'entablement  a  été  divisée,  une 
fois  de  plus,  en  trois  parties  êgatçs  de  3  modules 
de  hauteur  chac,une,  pour  donner  3  modules  au^ 

chapiteaux  et  6  modules  à  l'entablement  mesura 
jusqu'au  sommet  des  antéfixes  ;. 

Ej^  1 0*"  enfin  qu'on  a  réçlé  la  hàuteyr  deç  ant^ 
fixes  à  i  module  seulement,  de  manière  à  réduire 

Fentablement  propremei^t'cNt  ̂   Sjinodules,  dans 
le  but  de  rendre  ainsi  sa  hauteur  rigoureuses 
ment  double  de  celle  du  socle. 
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SI,  ajp^,  avoir  résumé^  comme  oq  vient  de  (e. 

voir,  les  ({étisujs' relatifs  au3^  dîménsîoiis  .yerti-r 
cafés,  on  veut  faire .  là  ipjème  opération  pouf 

cçtix  qui  se  JT^ppoji^ent  aux  dimensions  horizon- 

lE^e^,  no^s  croyons  ayoir'etàbti  :  '/  '.  '  "'7  .!. 

'  V  Que  là  marche  (juî'ser^  de  Iwise  àu'soul^ajs- 
sement ail*,  c*est-à-dîreYort exactement 2Ï  mor 
duies  djd  longueur  totale,  et  (qpie  les  dî^it|ètrês 

des  pàjçties  circulaires  du  mdpuinént  ont,  ̂ é  léuif 

c6té,  danâ  lé  ̂ nt,  c^e^t-à-dire'àù' sommet  de& 
antéfixès,  1 9  ipodules,  et  dana  té  tasj^  c'est-à-idire 

sur  )a  Vgne'cpii  sépare  la  partie  circulaire  dé  la 
J>artîe  rectangulaire,  20  modules,  ou,'en  d^utires 
ferme»,  une  longueur  égal^  à  la  moiiuf  de  la 
hauteur  dés  parties  circulaires  considérées  d^ns 

leur  ensemble  ;  ' 
T  Que  le  dIamètriB  intérieur  de  la  calotte 

_'?paîssëur  '   ^   , 
puis  la  naissance  dé  la  vçû{é  jusqn^au  pbih.t  le 
pliïs  saillant  dés  isfcntéfîxes  correspoocï,  de  qliaque 

côté,  à  2"0*2*;'c'est4ildiré  a  4  m6dutes'(4><2'0^^* 
=  2°0M«fî;);.   ....   '    ....        ..:..        •...:    t 

sur  sa  base,  égal  à  20  modules,^  a:é&&*dîtiBé,iMÉ: 
suivant  identiquement  le  même  système  que 
pour  les  dimensions  verticales,  en  trois  parties 

égales  de  6  modules  }  de  longueur  chacune,  et 
que  deux  de  ces  parties,  ayant  une  longueur  de 
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13  modules^,  ont  servi  à  constituer  le  diamètre 

du  cylindre  central^,  tandis  que  l'autre  partie  a 
servi  à  régler  la  double  saillie  des  bases,  ce  qui 
a  donné  à  cliacune  dé  ces  saillies ,  3  modules  ̂ ^ 

et  à  ia  moitié  de  cette  saillie,  c'est-à-dire,  ,à  la 
rétîràité  sur  laquelle  les  colonnes  reposent,  1  mo- 

dule,|;       /• 

4*  Énfîh  que  là  longueur  dû  dé  formant  le  corps 
du  soubassement.  longueur  qui  a. été  fixée  à 
l]B  modules,  a  été  pareillement  divisée  en  trois 
parties  légales  de  6  modules  de  longueur  cha- 

cune, pour  régler  l'appareil  de  cette  partie  de  la 
construction  composé  debloçs  dont  les  longueurs' 
sont  entre  elles  dans  le  rapport  de  1  à  2. 

'  Et  s^il  ne  résulte  pas  de  là,  avec  une  entière 
évidence,  qaq  l'architecte  du  monument  de  Ly- 
sicrate  a  copnu  et  pratiqué  la  théorie  des  rap- 

ports simples  et  les  règles  du  système  modulaire, 

il  en  résulte  au  moins,  d'une  manière  incontes^ 
table,  que  son  œuvre  a  été  connue  comme  s'il 
avait  eu  connaissance  ÏÏe  ces  règles  et  comme  s'il 

avait  cherché  à  les  mettre  en  pratiqua.  '  ̂ 

.1.  Puisque,  ipnsi  que  nous.  F^vons  déjà' vu,  21^  corréfr- 
pondent  à  40'tobdùlé»,  il  ekt  clair  ({ué  7n  correspondent 
ttamÀ  13  modules  f 

•)1j  7i;m 
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LE  PILUM 

DE  LINFANTERIE   ROMAINE. 

Par  M.  Jnu»  Qukbkut,  membre  résidunft. 

Mimùirê  U  daiu  Ut  tétMeit  dm  9  mai  §i  dm  Syinb  I8M, 

L'année  dernière  j'^us  Toccasion  de  dire  ce 
que  n'était  pas  \e  pilum  de  Tinfantearie  romaine^ 
Je  crois  être  en  mesure  aujourd'hui  d'essayer  la 
restitution  de  cette-  arme  sur  laquelle  on  a  tant 
disserté  sans  être  anÎTé  jamais  à  quelque  chose 
de  salisFaisanl. 

Ce  n'est  pas  quant  à  l'usage  de  l'objet  qu'il  y 
a  matière  à  discussion.  Lie  pilum  était  porté  par 

les  hastati  et  les  principes^ y  c'est**à-dire  par  les 
soldats  qui  Formaient  les  deux  premiers  rangs  dé 

la  légion  lorsqu'elle  prenait  son  ordre  de  bataille. 

!•  Examen  d^  amies  tronvée»  à  ASse-Sakite-Reine, 
M09ue  arehéobgiguey  férrier  1865. 

S<FDlybe,VI,53.    : 
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C'était  une  arme  longue  et  lourde,  à  la  fois 
d'hast  et  de  jet\  On  la  lançait  comme  un  jave- 

lot, ou  bien  on  s'en  servait  en  marchant  serrés 
les  uns  conti%  1m  afittes^  selôm  l'expression  de 
Strabon'  :  ce  qui  revient  li  dire  qu'on  chargeait 
avec,  de  même  que  Ton.  a  chargé  depuis  av^c  la 

f^ûe^  et  (\}ïf^  chaire  aujtiérd'hiii  1  ik  hriiôh- 
nette.  Camille  apprit  à  ses  soldai. à  brandir  le 
pilum  en  le  tenant  à  poignée,  aàn  de  parer  les 

taillades  de  la  grande  épée  gauloise'.  Par  une 
manoeuvre  un  peu  différente  il  fut  employé  à 
larder  les  chevaux  ̂ fux  naseaux  ou  les  hommes 

au  visage\ 

Lorsque  le  pilum  était  lancé,  le  but  où  on 

l'adressait  était  le  bouclier  de  l'eniyemif  L,a  dis- 
ianee  était  prise  de  telle  sorte  quil  entrât  de 
.toute. la  Joqguieur  de  sa  .poii;i^  dans  le  boii  QU 

1.  «  PUam,  bâttd  paaio:  ̂ pam  haata  veheneâlw  ictn 
missuque  telum*.  »  Tite  Live^  IX,  19.  •' 

2.  Atrc^  Y^tp  ̂  T(5v  $opaTCR»y  XP^^*<9  ̂   V^  ̂   X^^P^^»  ̂   ̂'  ̂^ 

Pidgf,,',,,  ^    .....  . 
3.  Ayxo^  Sa  To^  cTpcericoToc  l5iS«Çe  tqTc  .6otroTç  |MD|fo1ft 

Ziii  X^^P^<  XP^^^^'  ̂ ^^  '^^^^  ̂ t^sdi  «^v  ?roX6fJi{(iiv  iTroëaXXovTaç 
IxoéxeaSat  xkç  xaTa^pàç.  Plutarque,  ̂ /^  <itf  Camille^  c.  40. 

«  4^  'aiJ>.«prtg^à6<rÉo^^  Araep  ettfftmv  «i  KpéMMfi;  v^u- 

aovTo^  lici  Tà<  (i(pouXx(ei«-  aXU  ̂ ntitii  Ah»  .««mtpéoMVMk 
él(ji(Aorra  xal  Tcpoowica  xoîv  leoXcfxiwv.  Plutbhykr,  .#liff  llAI  /%ir* 

pée^  c.  69^. 
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aaas  Tosiet*  dont  la  carcasse  du  l>ouclieT  étsât 
faite.  Alors  cette  pointe,  qui  était  faibleg  fléclii&^ 

sait  p^r  le  poids  du  reste  qui  retombait  à  terre^. 
C'était  comme  une  perche  faisant  étai  contre  un 
npur.  L*homme  atteint  se  trouvait  bien  empêché, 
ayant  à  tr£^er  cette  longue  machine  accrochée 
après  lui.  11  aurait  secoué  en  \aîn  son  bras 

gauche,  pour  s'en  défaire.  La  pointe  ne  pouvait 
sortir  que  s'il  la  redressait,  et  pour  cela  il  fallait 
quil  y  mit  les  deux  mains,  c'est-à-dire  qu'il 
déposât  son  bouclier^  par  conséquent  qu^tl  se 
livrât  à  l'épée  du  soldat  romain  ̂  

Le  coup  pouvait  être  assez,  vigoureux  poûir 
que  la  chair  fût  entamée  pair-dessous  le  bouclier, 

même   malgré    la   protection  d'une  cuirasse*. 

ifeXxo{iéva)V^  Plutarque,  Fie  de  Camille^  C..41.  Et  daûs 
Tité  Live,  VII,  23  :  «  Pila....  omnia  librata  ponàeribns 

figerentur,  onet-atique  telis  GalH,  qniblis  aùt  èôlpôl-a  d^àtis- 
&ta,  aut  pTâBgrSLTâta  inhsey^mibtis  i^rèbtiAt  ftettliai,  eic.  i» 

fi.  âl^  tk\  )al(atàfi«¥M  tûv  i6(i0V  AcXqm  tett)ûvTo  'mCç 

ixtiviov  ouarrp^feaOac  xal  Ttù<  G^voiIk  itapo^'piiv  iiciX«f«.6oi- 

v^jji^oi  TaTç  jeçKji^*  01  Sa  'Pwfxaîoi  -^fjivobç  ôpSvreç  ̂ [5tj  toÎç 
{lf«9IV  i^pMVTQ,  Kttl  f  OVOC  fUv  ̂V  fok\JÇ  TWV  TCpOTCXtMV.  Fiép  de 

Camille^  Ci  41.  Et  dans  César,  de  Bello  gallico^  I,  ̂5  : 

ff  Qunin  femuii.  se  inflexisset,  aeque  evelleii^e,  neque  si- 

nistra  impedita  satif  commode  pugnaxe  poterant ,  multi 

M.  vdiu  jactaU»  brachio  prseoptarçnt  scutufn  maoa  emit- 
tere^  » 

. .  .3i*  .  *E£au(o.vT|0«(  vaaov,  Si^^oiaev  aùxou  tov  tc  àuj^eov  xai  t^V 
Oiopaxa.  Suidas,  y^  &ao^. 
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Qu  on  juM  des  terribles  blessure^  que  Tissait  le 

piluniy  s'il  pénétrait  dans  le  corps  au  dé&utdu 
bouclier  !^ 

A  cause  de  la  puissance  de  rarme,  sa  course 
était  lente,  comparée  à  celle  des  autres  javelots. 
Au3si  un  ennemi  adroit  et  robuste  parvenait-il, 

non-seulement  à  éviter  le  pilum^  mais  à  l'arrêter 
dans  son  trajet,  de  sorte  qu'il  le  retournait  en- 

suite contre  le  rang  d'où  il  était  parti*. 
Tels  sont  les  effets  connus  du  pilum.  Je  les  ai 

rappelés  avant  d'aborder  les  textes  où  la  forme 
est  décrite,  parce  qu'ils  doivent  diriger  la  critique 
dans  l'interprétation  de  ces  textes.  J'ajouterai^ 
comme  prémisses  également  utiles  à  la  diseus* 
sion  qui  va  suivre,  deux  hypothèses  qui  ont  été 
faites  en  ces  derniers  temps,  et  auxquelles  tout 
le  monde  attribuera  avec  moi  la  valeur  de  faits 

prouvés. 

D'abord  c'est  que  pilum  (contracté  de  pisil- 
lum  ou  pisiillum)  signifiant  au  propre,  en  latin, 

l'instrument  que  nous  appelons  en  français  un 
pilon^  l'arme  appelée  pilum  a  dû  ressembler 
plus  ou  moins  à  un  pilon'. 

i.  «  Nîhil  terribilius  Macedonibas  fait  ipso  vulnernm 

aspectUy  quae  non  spiculis,  non  sagîttis  nec  ullo  grscvlo 
ferro,  sed  ingentibus  pilis  nec  minoribus  adacta  gladiis, 

ultra  mortem  patebant.  »  Floros,  I.  H,  c.  7. 

2.  c  Pilaque  intercepta  remitterent.  »  César,  de  BeUo 
gailiro,  II,  27. 

3.  Anthony  lUch,  Dictionnaire  des  Antiquités^  y*  Pilum. 
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En  âpcond  lieu,  une  arme  qui,  comme  le  /»- 

lumj  a^éié  d'usage  pendant  une  longue  suite  de 
siècles,  n  a  pas  manqué  d'éprouTcr  des  change- ments dans  sa  forme^ 

Et  de  ce  dernier  point  je  conclus  immédiate- 

ment qu'il  importe  de  ne  pas  confondre  les  traits 
descriptife  que  nous  trouvons  dans  des  écrits 

d'époques  différentes,  attendu  que  les  auteurs 
ont  parlé  pour  leur  temps,  et  que  ce  qui  a  été 
dit  par  exemple  du  pilum  des  légions  impériales 
ne  convient  pas  au  pilum  des  légions  de  la  Ré- 
publique. 

Cela  posé,  j'arrive  à  la  description  la  plus  an- 
cienne que  nous  ayons  de  cette  arme.  Elle  est 

de  Polybe,  dans  un  fragment  qui  nous  reste  de  cet 

auteur  sur  l'organisation  militaire  des  Romains*. 
Après  avoir  commencé  par  dire  que  les  soldats 
des  premiers  rangs  dans  la  légion  portaient  cha- 

cun deux  pilum^  il  continue  en  ces  termes  : 
«  11  y  a  de  gros  pilum,  il  y  en  a  de  minces. 

Ceux  de  la  plus  forte  espèce  sont  ronds,  d'une 
palme  de  diamètre  (0°',077),  ou  carrés,  d'une 
palme  de  c6té.  Les  minces  ressemblent  aux 
épieux  de  moyenne  dimension  et  se  portent 

avec  ceux  dont  il  vient  d'être  question.  Aux  uns 
comme  aux  autres  le  bois  a  environ  trois  coudées 

i .  Lindenschmit,  Le  pilum^  lettre  à  M.  Q^icherat,  dans 

la  RePue  archéologique  dti  mois  d'atril  i  865. 
'«.Livre  VI,  c.  28. 
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de  loE^  (0"',  462x3  =  1  ■»,  386);  aim  unrçomme 
aux  autres  aussi  est  ̂ é  un  trait  barbelé  de  fer 

ayant  même  longueur  que  le  boi^;  et  comme  ce 
trait  est  appliqué  sur  la  moitié  du  bois  avec 
force  rivures^  son  adhérence  et  le  bon  usage  de 

l'arme  sont  assurés  assez  {fortement  pour  que, 
lorsqu'on  s'en  sert,  l'emmanchement  ne  puisse 
manquer,  à  moins  que  le  fer  ne  se  brise  :  or  le 

fer  a  trois  demi-doigts  (0",0095x3=0"*,0285) 

d'épaisseur,  tant  au  pied  qu'à  l^endroit  où  il 
adhère  au  bois.  Voilà  juSqu^à  quel  point  on 
pousse  la  précaution  pour  faire  tenir  ensemble 
les  deux  pièces^  » 

Ainsi  s'exprime  Polybe,  S'il  fallait  prendre 
son  témoignage  à  la  lettre ,  il  en  résultersùt 

l'image  d'une  arme  impossible  à  manœuvra 
pour  le  plus  grand  nombre  des  hommes;  car 
quelles  mains  seraient  assez  laides  pour  ecipoi- 

i.  1râ)v  a'  &(Taâ)v  elfflv  ol  ̂ hf  ira^eTç,  tii  tl  XeTcrot.  Toiv  Sa 
arepewTépwv  ot  fxiv  orpoYYuXoi  TtaXaiOTiaïav  t^ooai  t^v  itiiu^ 

4pov'  ol  A  tetpdlY^vot  «d)¥  itXtupolv.  OC  yt  fAV  Xeicttl  ert^MMc 

tttfxaot  dTi(ftfiit|po«(,  q6<  fwfvkfi  (asw  ili)v  itfUM.^[dt»^f,  *JLtài^ 
ffkiv  ta  couTWv  tou  {uXau  tô  (iiixoc  Abtiv  àç  Tfetç  sn(][si^ 

IIpo97Jp(iLoaTQu  d'  £xàffTO(ç  ScXoc  aiS7]pouv  àYxioTpcûTov,  taov 
/jrov  To  (A7)xo<  ToTç  çuXoK*  o6  t9)v  IvScatv  xal  t^jv  XP^^^  o8t(x)ç 

âa^altCovTat  'piêaîtûç,  lu)ç  fxlcou  t&v  ̂ (ov  Ivtéovr^CY  xol 
ruxvatc  Tstc  Xaéifft  xaxaicepovoîvTec,  &<m  fA^  icporepov  xov 

^g|40v  iv  TCû;  {|&p«i«(Ç  àu^a^oiaO^ai,  ̂   Toy  g(6:Qpov..Q^«usa(kcty 

xonittp  jvra  t^  'nifX^  ̂ v;  7$  vOl^y»  XAl/ra  a;p«c  t»  ̂liXov  cruyay|i 

T(>i4iliv   iKuSeucruXioiv.   '£icl  Toaoutov    xol   ToofUfn^y    ifptfyoMiv 
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gÊ^r  .un  barreap  ou  »n  rondin  de  6^«077 
4 épaisseur?  qtiel.  hr^  aasc^  fort  pour  lancer  un 

ffiTeîi  engin  J3orté  a  la  longueur  de.  2'°,  079  (en 
comptant  la  proéminence  du  fer),  alourdi  d'ail- 

leurs par  réuorme  épaisseur  de  ce  fer  à  Tem- 
manchement?  Aussi  ceux  qui  ont  voulu  restituer 

le  pilum  de  Polybe  sans  tomber  dans  Tincroj^a- 
blê,  ont-ils  été  obligés  ou  de  supposer  des  alté- 

rations de  copie  dans  le^  nombres  qui  indiquent 
les  mesures,  ou  de  glisser  sur  une  partie  des 
détails.  Mais  ce  sont  là  des  moyens  réprouvés 
par  la  critique» 

IVoqédons  autrement.  Un  texte  doscripdf  ne 

dit  pas  toi^'ours  ce  qu'il  semble  dire,  surtout 
quand  il  s'agit  d'un  objet  connu  de  tout  le 
monde  dans  le  temps  où  Ton  écrit.  Sans  y  faire 
attention  y  on  laisse  passer  des  sous-entendus  ^ 

auxquels  supplée  l'intelligence  des  lecteurs  pré- 
sentS|  mais  qui  deviendront  d^autant  plps  em- 

barrassants pour  les  lecteurs  à  venir  que  ces 

sortes  d'o^lissions  portent  d'ordinaire  sur  des 
partie  essentielles.  C'est  une  obscurité  de  ce 
genre  que  je  suppose  ici.  il  me  semble  que  la 
grosseur  prodigieuse  qui  rend  inintelligible  le 

pilum  décrit  par  Po)^be  doit  s'entendre,  non  pas 
de  l'arme  considérée  dans  toute  sa  longueur, 
mais  seulement  d'une  partie  de  cette  longueur, 
de  celle  qui  constituait  le  caractère  particulier 

de  l'arme,  qui  1^  faisait  ressembler  à  un.piloB« 
Lé  pilum  que  je  mé  figure  est  un  trait  <iont  te 
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bois  aurait  rapparence  d'un  refouloir  d'artil- 
lerié,  mais  avec  un  tampon  beaucoup  plus 

allonge.  A  cette  partie^  que  j'appellerai  cha-^ 
piteau  et  qui  sera  le  cylindre  ou  le  tétraèdre  de 
77  millimètres  mentionné  par  Polybe,  je  don- 

nerai la  moitié  de  la  longueur  du  bois.  J'y  suis 
amené  forcément,  puisque  le  fer,  qui  avait  la 

même  longueur  que  le  bois^  s'étiendait  sur  la 
moitié  du  bois.  Or  cela  ne  pouvait  avoir  lieu 

que  sur  la  partie  renflée  du  bois,  c'est-à-dire  sur 
le  chapiteau. 

Mais  ce  fer  qui  s'étendait  sur  la  totalité  du 
chapiteau,  faut-il  se  le  représenter  comme  une 

douille?  L'épaisseur  indiquée  de  28  millimètres 
s^y  oppose,  car  quel  eût  été  le  poids  d'une 
douille  de  cette  force  ayant  69  centimètres  de 

long!  Pour  ce  motif,  je  ne  vois  qu'une  supposi- 
tion possible  relativement  à  la  partie  du  fer  qui 

adhérait  au  bois,  qui  avait  son  attache  contre  le 

bois,  wpoç  Ti  ÇuXav  comme  dit  le  grec  :  c'est  que 
c'était  une  patte  engagée  dans  une  entaille  lon- 

gitudinale. Et' de  là  le  grand  nombre  de  rivures 
qui  était  jugé  nécessaire  pour  le  tenir  solidement 
assujetti. 

Le  texte  attribue  l'épaisseur  de  28  millimètres 
non  pas  seulement  à  la  partie  qui  adhérait  au 
bois,  mais  en  même  temps  à  une  autre  partie 

qui  est  assimilée  à  un  pied  d'arbre  ou  à  un  fond 
de  vase,  èv  t(^  iti>0(jilvi.  Dans  ma  version  fran- 

çaise j'ai  traduit  par  «  le  pied.  »  J'entends  par  là 
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la  base  du  trait,  posant  sur  le  sommet  du  chapi- 
teau et  ayant  pour  prolongement  sur  un  côté  la 

patte  dont  je  viens  de  parler*  Ce  pied,  dans  ma 

pensée^  était  fait  à  la  façon  d'une  capsule.  Quant 
au  trait  dont  il  était  surmonté,  les  seules 

données  que  nous  ayons  à  son  sujet  sont  qu'il 

avait  69  centimètres  de  long,  et  qu^il  était  ter-' 
miné  par  un  dard  qu'il  est  permis  de  seiigurer 
pareil  h  une  pointe  de  flèche.  Il  faut  supposer 
en  outre  une  certaine  ténuité  du  fer  soùa  le 

dard,  pour  qu'il  ait  pu  fléchir  comme  on  le raconte. 

En  résumé,  lepilum  dont  a  paflé  Polybç  nous 
repré^nte  une  arme  dépassant  de  beaucoup  la 

taille  d'un,  homme  et  composée  de  troin  parties 
d'égale  longueur^  savoir ,  un  manche  ou  hampe 
en  forme  de  bâton,  comme. toutes  les  hampes; 
un  renflement  cylindrique  ou  carré,  tout  le  long 

duquel  s'étendait  une  patte  de  fer;  et  enfin  une 
tige  de  fer  qui  se  rattachait  à  la  patte  et  qui 

allait  en  s'amincissant  vers  un  dard  ajusté  tout 
au  bout.  La  figure  1  de  la  planche  VII  dissipera 
toute  obscurité  à  F^rd  de  ma  définition. 

Transportons-nous  maintenant  à  présent  dans 
les  temps  où  finit  la  République  romaine.  I^es 

lestes  9l  les  monuments  vont  nous  montrer  d'un 
cotmnan  accord  lepilum  modifié  dans  plusieurs^ 

de  ses  détails ,  mais  non  pas  dé  telle  sorte  d^û^U' 

eût  perdu  sa  physionomie  pî^biltlve.  ̂   ' .  ;^"  * ,'  • 
Il  y  a  d'abord  dans  Tite  live  une  expression 
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<]ui  ifiénte  c|u'od  8*y.  arrête.  Dëcrî^ant  l(i  falari^. 

qt^ei  employée  a\i  siège  âe  Sagoutè  ,*  et  cpi  le  lut 
egateme^nt  dans  l^s  lésions  romaines^^  cet  auteur 
dit  :  «  C'est  un  trai(  avec  uoe  lôi;)gue  hampe, 

faite  au  tour,  sauf  que  le  bout  d'où  partait  le  fer 
était  carré  comme  dans  le  piTum}.  n  Voilà  une 
indication  assez  ctairè  du,  chapiteau.  Or,  il  est 

dit  d'i^ne  manière  ̂ néraïe  et  absolue  que  cette 
partie  était  carrçë  a2^ns  le  pitum  :  c'est  donc  que 
le3  règlements  avaient  fait  cesser  Varbitraire  eo 

vertu  duquel  lè' ct^apiteau/ du  temps  de  Polvbe, 
put'  être  indifféremment  rond  ou  carré. 

Deny^  4*Ha}icarnasse  et  Plutarque  nous  four- 
nissent' d'autres  traits  à  igouter  à  celui-là. 

'  Pïoùs' tenons  de  Denys  d'Haficarnassé  findi- 
caiioh  de  la  grosseur  du  itiànche.  Le  bois,  noiiç 

dîl-ilf  é^âit  dé  mesure  a  remplir  la  main*;,  en 

d'autres'térmes,  il  étiaiit  comoie  une  hampe 'ordi- 
naire. On  voit  qq**îl  y  a  là  une  omission  du  genre de  celle  quî  k  été  relevée  tout  à  ÎTieure  dans 

Poïyl^e.  Polybé  n*a  considéré,  dans  le  bois,  que 
lë  cnapit^u ,  et  f)epys  d'Qalicàrn^sse  ne  consi- 

dère-que  le  manche.»         . 
Quant  ̂ u  fer/ le  mênde  auteur  nous  en  faît^  Ta 

1^  ̂c  Vafttfii»  eMt  «âsMt»  (eM»^  kistllr  «btagb^  A  fm^ 

ij*t^  i4  4Wt  in  pil^  q|»u^S>»%  ̂ »  *  ?r  ̂ ^ 

3.'  SuXoc  «pofjii^  Tt  xi^)  X^^P^^^^^*-  -^^^9^^^^  tromainp^ 
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peinture  nen  que  par  le  popi  dç  broche  qu'il 
lui  doqne,  e!  il  estime  que  cette  broche  Devait 

pas  luoin^  de  trois  pieds  de  long,  soit  0",8T*. 
Cel4  ferait  18  centimètres  de  plus  que  la  tigQ  de 

Tançien  pilum  qui  n'avait  qu'une  saillie  de 
69  centimètres  au-dessus  du  bois  ;  mais  cette 

augmentation  n^qbli^e  p^  de  supposer  que  I9 
hampe  eût  été  plongée  a  ravenânt.  C^est  plutôt 

le  contraire  qui  avait  eu  liçu^  puisqu^on  Ût^  ui;]^ 
mom^taprèsy  que  Tarme  entière ,  bois  et  (er 

copipris ,  qe  dépassait  pas  ta  longueur  des  jave- 
lots ordinaires  •••Le  fer  avait  pris  cet  accroisse^ 

jnçnt  au  détriment  du  chapiteati,  celui-ci  ayant 
cessé  d^étr^  le  tiers  du  tout. 

Pour  cq  qui  est  du  mode  d^attache,  Deuy» 
l'exprime;  par  une  phrase  fort  obscure,  disant 
Sue  \a broche  ajustée  au  bois  s^étevait  suivant  la 
irectioh  en  ligne  droite  de  chacune  des  deux 

extrémités  :  ôS8>.i(ixouç  îy ovra  içpo3j(^ovT«ç  xaT*  eùQeiôey 

ixaT^pou  TÔv  okpcdv.  J*étais  bien  embarrassé  par  la 
<j[ualité  énoncée  dans  cette  phrasé ,  lorsque 

M.  Eggér  m'^a  averti  qu*uh  TOanuscritV  celui  du 

Vatican  '^  au  lieu  de  I^^Tcpou  t£v  axpcov,  portait 
&  ïtaT^pou  xm  oîcûoiv.  Des  lors  il  est  perxpis  d*en- 
teindre  que  le  fer  faisait  sàittieà  fun  des  bouts  du 

bois^  xcct'  eùâeîov^  après  avoir  longé  le  bois;  et 
^tte^  ip^uière  d^  parler,  qui  convienflr^t  a^ 



Î56  LI  PILUM 

mode^  d*attache  déduit  de  TiiKerprétation  de 
Polybe,  s'applique  aussi  bien  à  un  autre  dont  va 
nous  instruire  Plutarque  dans  la  Vie  de  Marius. 

J'amène  ici  Plutarque^  parce  qu'il  s'agit  d'un 
passage  que  cet  écrivain  avait  emprunté  évidem- 

ment à  un  ancien  historien  latin.  C'est  à  propos de  la  bataille  où  les  Cimbres  furent  exterminés 

par  Marius.  «  On  raconte  ,  dit  Plutarque ,  qu'à 
l'occasion  de  cette  bataille,  Marius  introduisit 
quelque  chose  de  nouveau  dans  le  pilum.  Tandis 

qu'auparavant  l'insertion  du  bois  dans  le  fer 
était  consolidée  par  deux  attaches  de  fer,  Marius 

en  laissa  une  telle  qu'eUe  était;  mais  il  6ta  l'autre 
pour  mettre  à  la  place  une  cheville  de  boisS  » 

Deux  choses  dans  ce  récit  impliquent  que  l'an- 
cienne patte  d'attache  avait  été  remplacée  par 

une  ch£|pe  dan^  laquelle  entrait  le  bois.  D'une 
part,  le  bois  étant  représenté  comme  fourré  dans 

le  fer^  c'est  que  celui-ci  jusqu'à  un  certain  point 
constituait  une  enveloppe  y  et  la  même  nécessité 
résulte  encore  de  cegue  deux  attaches  suffisaient 
pour  maintenir  ce  qui  en  avait  demandé  un  si 

grand  nombre  dans  l'instrument  décrit  par 
Polybe.  Il  n'était  plus  nécessaire  de  multipHér 

1.  M'^vzni  lï  %U  ixsiviiv  d|v  (Ai^Ylv  irpârov  6icb  Mapiou 
xaivoTO(Aai)Ovivai  t^  iccpl  toIç  &<r9G^.*l%  yÀp  ciç  ̂   attvjpov 

l\»Sky^\M  Tou  EuXoo  icptkipov  {Uv  JJv  ̂ \  ictp<$vaK  xortiXviffcfMvov 

f  Mpav  i^tXâi^,  ̂ Xtyov  ̂ oy  Jk^^watw  Âvr^a&nic.  ivffioXf. 
rie  de  Marius^  c.  2ft. 



les  rivimty  du  niomeot  que  le  chapiteau  ëtait 
morda  par  deux  brides  qui  descendaieut  soqs  le 
pied  du  fer. 

Plutarque  condnue.  Il  yeut  qu'on  sache  le 
motif  de  l'innovation  introduite  par  Ifarius,  et 
voici  ce  qu'il  ajoute  : 

«  Il  calculait  que  le  pilunij  en  tombant  sur  le 

bouclier  die  l'ennemi^  n'y  resterait  pas  droit, 
mais  que  la  cheville  de  bois  casserait,  et  qu'une 
flexion  se  ferait  au  fer,  si  bien  que  la  hampe, 
retenue  par  la  torsion  de  la  pointe,  traînerait  par 
terre*.» 

Ici  je  ne  puis  plus  reconnaître  le  témoignage 

d'un  vieil  auteur  du  temps  de  la  République. 
C'est  l'historien  grec  qui  parle  de  son  chef^  et 
son  explication  ne  vaut  rien.  Elle  demande  à 
être  complétée  sur  un  point  et  corrigée  sur  un 
autre. 

Puisque  la  cheville  de  bois  devait  casser 

quand  le /7//iim  atteignait  son  but,  c'est  que,  lors 
de  la  clouure,  le  chapiteau  n'avait  point  été 

poussé  jusqu'au  fond  de  la  chape'.  11  restait  un 
vide  dans  lequel  le  chapiteau  s'avançait  par  la 
force  d'impulsion  de  la  hampe  au  moment  où  le 
fer  s'arrêtait  dans  l'obstacle  qu'il  avait  pénétré*  Il 

Y^viodat  iKtp\  tèw  ddy)p«v  xal  natp^XjuaOo»   to  Upu  lA  tJ^ 

17 
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allait  en  outre  qae  la  chevOle  de  fer  te  prélftfM 

même  mouvement:  ce  qui  n*^it possiÛe  qu'au*- 
tant  qu'elle  traversait  le  chapiteau  par  un  troii 
ayant  la  forme  d'un  chas  d'aigixâle.  Au  contraire 
la  cheville  de  bois,  fixée  à  demeure  dans  le  cha- 

piteau, était  hors  d'état  de  résister  à  la  violenoe 
de  la  secousse  ;  elle  se  brisait. 

Bn  second  lieu,  TefTet  de  la  cheville  de  bois 

cassée  n'était  pas  de  faire  traîner  par  terre  la 
hampe  de  Tarme.  La  hampe  traînait  parce  que 
son  poids  avait  fait  plier  le  fer.  Il  en  avait  été 

ainsi  à  toutes  les  époques,  et  Plutarque  ne  s'eat 
pas  souvenu  qu'il  avait  dépeint  cet  effet  dans  le 
récit  dès  combats  livrés  aux  Gaulois  par  Camille^ 
Le  but  de  Marius ,  en  préparant  la  rupture  de 

Tune  des  attaches  du  fer,  fut  de  disloquer  l'arme 
de  telle  sorte  qu'elle  ne  pât  point  étr8  renvoyée 
par  l'ennemi.  Et  cela  est  si  vrad,  que  c'est  Vex- 
plication  donnée  par  un  des  vieux  sooliastes 

d'Horace ,  Porphyrion ,  qui ,  à  "propos  de  ces vers  : 

Nec  ënim  quivis  horrentia  pilis 
Agmina,  nec  fraeta  pereuntes  cuspide  GaUos 
Aut  labentis  equo  ddsaribat  vuhiera  J?artbi  % 

fait  la  remarque  suivante  : 

a  Ceci  est  emprunté  à  l'histoire  et  se  rapporte 
à  Marius  qui,  pour  eombatlre  lea  Santons  (Juste* 

i .  ci-dessus,  p.  247,  note  S. 
«•  Satires,  1.  H,  c.  i,  v.  «3. 



lipse  corri|^  en  substituant  TaUons  à  Santons)^ 
imajgioa  une  (açon  de  |avelots  telle  qùHs  se 
brisaient  eu  les  lançant  et,  par  conséquent,  ne 

pouvaient  pas  être  renvoyés  par  rénnemi^.  » 
Bien  que  le  stratagème  en  question  ait  été 

employé  contre  les  Cimhres  et  non  contre  les 

SantoDs  ou  les  Teutons,  bien  qu'Hprace  ait  voulu 
faire  allusion  aux  victoires  remportées  du  temps 

d^Auguste  plutôt  qu'à  celles  deMarius,  nous  n'en 
devons  p$is  pioins  aif  scoliaste  une  réminiscence 
précieuse ,  car  son  explication  est  certainement 

celle  d'un  ancien  auteur^  que  sa  mémoire  lui 
suggéra  mal  à  propos^  ^ 

Il  ne  résulte  d'apcun  témoignage  ou'après  la 
bataille  des  Cimbres,  \epilum  ait  continué  d'être 
emmanché  selon  le  mode  décrit  par  Plutaraue. 

Ç'éuit  Ik  un  de  ces  expédients  dont  on  peut 
s'applaudir  une  fois,  mais  qu  il  ne  fait  pas  bon 
recommencer.  Laconditiond'un  jet  sûr  était  quele bois  adhérât  fortement  au  fer.  On  dut  revenir  à 

l'ancien  mode  d'attache,  au  risque  de  voir  le 
j)ilum  renvoyé  quelquefois  p^r  l'ennemi.  J'ai 
cité  en  commei^çant  un  exemple  qui  prouve  que 
César  dans  U  guerre  des  Gaules  éprouva  cet 
inconvénient*. 

!•  «  Tracta  dîxit  ut  Virgiliù  :  ihique  fran^tur.  De  hîst(v 
TO  est;  tiam  Mariai  adversùs  Santonas  taîia  tela  commeii- 

tns  est,  lit  fj^acèi'inittereiitùi'^  ûec  remîtti  ab  hostlbas 
posstiït.''»  •'••'•'  -   N    \ 

'   4.  d^-^fessns;  p.«W,ti6té*. 
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Après  les  textes  qui  viennent  d'être  cités,  s  il 
reste  encore  des  incertitudes ,  elles  seront  dissi- 

pées par  un  monument  figuré  dont  rarchéologie 

n'a  point  encore  fait  usage.  Je  veux  parler  de 
l'un  des  quatre  bas-reliefs  qui  décorent  le  tom- 

beau des  Julesà  Saint-Remy  (Boucbes  du-Rhône). 
U  a  été  fort  question  du  tombeau  de  Saint- 

Remy,  dans  ces  derniers  temps ,  à  propos  d'un 
mémoire  de  M.  Ritschl,  de  Bonn\  D'après 
Torthographe  de  l'inscription  et  la  forme  des 
caraclèresy  ce  savant  a  soutenu  que  le  mopu* 
ment  devait  dater  des  dernières  années  de 

la  République  romaine  bu,  tout  au  plus,  des 

premières  du  règne  d'Auguste.  C'est  une  opinion 
que  nos  érudits  du  dix-septième  siècle  avaient 

déjà  mise  en  avant;  mais  elle  n'avait  pas  pu  se 
faire  accepter  par  les  critiques  en  matière  d'art, 
ceux-ci  croyant  reconnaître  dans  les  sculptures 
le  mauvais  goût  qui  caractérise  la  décadence. 
Cependant  une  déduction  à  la  fois  philologique 

et  paiéograpliique  office  plus  de  certitude  qu'un 
jugement  esthétique.  D'ailleurs  en  s'attachant 
d'une  manière  trop  exclusive  à  l'expression  de 
la  forme ,  on  a  perdu  de  vue  l'ajustement  des 

i.  Index  Scholarum  qum  $Hmmis  auspidit  régis  augitftU^ 
simi  Guilieimi  in  uniçersiUUe  Fredericia  Guilieimia  rhenana 

per  menseshibemos  a.  MDCCCLXlFet  LXFj  a  die  XV  m.  ' 
oetobrit  publiée  pritfoiimgtte  habebuniur,  Prmeedit  prisem 
latinitaiis  epigraphicm  sttppkmentum  F^  j^O^t  ̂ ^ 
Georgi,  in-4. 
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figures ,  et  rajustement  des  figures  est  aussi  un 
élément  de  chronologie.  Or,  les  soldats  du  bas- 

relief  dont  il  s'agit  sont  habillés  et  ajustés  comme 
ceux  de  tous  les  autres  ouvrages  du  huitième  siècle 
de  Rome.  Il  y  a  à  signafer  particulièrement  leur 
manière  de  porter  Tépée.  Ils  Font  à  gauche ,  et 

c'est  une  chose  singulière  que  l'épée  portée  h 
droite  parles  YÎeux  Romains/au  dire  de  Polybe^ 
et  figurée  encore  à  cette  place  dans  tous  les 
monuments  du  temps  deTrajan  et  des  Antbnins, 
se  montre  à  gauche  sur  cemr  qui  datent  du  temps 

des  premiers  Césars*. 
Pour  en  revenir  à  mon  sujet,  je  mets  sous  les 

yeux  du  lecteur  des  piium  qui  sont  figurés  dans 
le  bas-relief  de  Saint-Remy.  Ces  armes  sont  à  la 
main  de  deux  soldats,  entre  lesquels  on  eu  voit 

s'avancer  un  troisième  qui  charge  avec  la  haste 
(Planche  Yl).  Le  dessin  a  été  fourni  par  une 

photographie  que  je  dois.à  l'obligeance  de  M.  Ré- 

veil, architecte  du  gouvernement,  préposé  à  l'en- tretien des  anciens  monuments  de  Nîmes. 

Le  groupe  donnera  l'idée  de  l'ensemble.  J'y 
ajoute,  pour  plus  de  clarté,  \e pilum  restitué  à 

part  d'après  un  calque^  que  M.  Blancard,  archi- 
TÎste  du  département  des  Bouches-du-Rh6ne, 
a  pris  sur  le  bas^relief  même  (PI.  VII,  fig.  2). 

I.  lib.  Vl,c.  23. 

t.  YisGonti,  Iconoffxtphie  romaine^  pi.  8,  i9  hi$;  S3; 

««;  33. 
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Le  moDument  ne  donne  qu'une  silhouette,  une 
représentation  À  TefTeti  rendue  par  le  moyen 

d'un  sillon  profond  qui  cerne  les  contours  de 
l'objet,  de  sorte  qu'on  n/e.  peut  distinguer  ni  U 
(açon  dont  le  fer  s'attachait  au  bois  ni  aucun 
autre  déiail  de  ce  genre.  Mais  cela  n'espipécbe 
pas  de  reconnaître  une  arme  très-voisine  par 

sa  forme  de  celle  que  Polybe  a  décrite.  Il  n'y 
a  de  d\(féreace  qu'en  deux  points  :  le  chapiteau 
n'est  plus  égal  à  la  moitié  de  la  longueur  du  bois; 
la  pointe  en  fer  de  flèche  est  remplacée  par  une 
pointe  en  fer  de  lapce. 

Telles  étaient  les  choses  à  la  fin  des  dernières 

guerres  civiles.  Une  forme  àe  pUum  toute  dilTé-* 
rente  se  révèle  au  déclin  du  preoùer  siècle  de 
notre  èi«. 

Daps  le  recueil  de^.  antiquités  de  rMlemagoe, 
dont  M.  LindeDSchmîit  poursuit  en  ce  momeat 

la  publication  ̂ ,  on  trouve  Iç  dessin  de  aeux  tom« 
beaux  romains  du  musée  de  fioi^n,  tou^  deux 
élevés  à  la  mémoire  de  soldats  mort^  4^ans  les 
cantonoements  da  Rhin.  Ce  sont  des  stèles  sur 

leaquelles  les  dëfimts  sont  rcfM'ésentés  en  bas* 
relief^  chfu^uq  dans  ume  niche  surmontée  d'un 
front<m.  Oe  l'un  dep  tnoquments  ;il  ne  reste  qua 
la  partie  supérieure  ;  l'autre  est*  dans  son  entier. 
Il  nous  montre  le  personnage  en  pied,  ayant 

1.  Die  JUerthumer  unserer  heidniscken  Vorzeit^  yfBt 
cahier,  pi.  6. 
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fouA  lui  son  épitaphe,  et  dou«  apprenoos  par  là 

i|o'U  était  Milanaifl,  ioscrit  coniBe  oitoyen  ro- 

main dans  la  tribu  Vfentmay  eofixi  qu'il  mourut 
à  wiAgt^nq  atu,  apris  cinq  aw  àe^em\oG  dam 

la  légion  XV*  primigenia  ̂   Ce  dernier  rruseigoe* 
ment  Yâut  une  date.  La  XY*  légion  primigenia^ 
créée  par  Claudei  dissoute  par  Trajan,  avait  êm 
quartiers  en  basse  Germanie  dès  W  temps  de  la 

mort  d^  Galbai  l'an  69  après  J.-C'«  La  stèle  mu* 
tilée  peut  être  considérée  comme  à  peu  près  con- 
temporaine,. 

L'intérêt  des  deui  figures  réside  en  ce  qu'elles 
tiennent  chacune  à  la  main  droite,  et  dans  l'atti- 

tude de  piquiers  au  repos,  un  bois  de  lance  coi^ 
ronné,  à  la  hauteur  de  leur  épaulei  par  un  petit 

chapiteau )  et  ce  chapiteau,  qui  fait  Teffet  d'une 
aection  de  pyramide  ou  de  c6ne,  est  surmonté 

d'un  fer  de  flèche  à  longue  tige.  L.es  mesures,  es- 
timées approximativement,  peuvent  avoir  été 

2  mètres  pour  la  totalité  de  l'arme,  40  centimè- 
tres pour  le  trait,  5  centimètres  pour  la  hauteur 

du  diapiteav  (PI.  VII,  fig.  A).  Ce  dernier  est 

«bcore  plus  petit  sur  la  stèle  qui  n'a  point  d'in- 
-acriptioo.. 

C'est  à  cause  de  ces  armes  que  AI.  Linden- 

i.  Q,  PETIIIVS  QF  OFENTT  [J  SECVNDVS  DOMO  |I 
MEDIO  MILM  LEG  H  XV  PKÏM  AlW  XXV  )|  STIP 
VH  EX  T  F  C. 

a.  Bfidkcr,  Mofidbkch  ̂ br  r^mmkm  MefMmm^  U  n, 
p.  356. 
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schmit  à  admis  les  bas-reliefe  de  Bonn  dans  son 
recueil.  Elles  lui  ont  paru  offrir  des  modèles  de 

pilum.  Ayant  eu  le  regret  d'avoir  à  contester  la 
restitution  du  pilum  par  M.  Lindenschmit^  en 

tant  qu*il  fondait  cette  restitution  sur  Tangon 
germanique»  je  me  hite  de  déclarer  que  j'applau- 
dis  des  deux  mains  à  son  opinion  sur  les  piques 

portées  parles  légionnaires  de  la  XW*  primigenia. 
Oui,  il  faut  appeler  pilum  une  arme  qui  réunit  en 
elle  toutes  les  parties  du  pilum,  et  qui  a  dû  en 

produire  tous  les  effets.  Mais  ce  pilum  n'est  plus 
ni  celui  dont  la  description  est  dans  Polybe,  ni 

celui  qu'on  voit  figuré  sur  le  bas-relief  de  Saint- 
Remy.  Le  chapiteau  est  réduit  à  sa  plus  simple 
expression;  le  fer,  considérablement  raccourci 

dans  sa  partie  apparente,  plonge  peut-être  dans 
lé  bois  par  une  soie,  et  peut-être  encore  du 
plomb  était-il  ajouté,  ou  bien  le  chapiteau  était 
en  métal  plein,  pour  mettre  où  il  fallait  le  centre, 
de  gravité. 

Nous  n'avons  que  Faspect  extérieur  de  la 
chose;  n'allons  pas  plus  loin.  Ce  qu'il  im- 

porte de  constater,  c'est  que  la  longueur  du 
fer  apparent  était  surpassée  de  beaucoup  par 

celle  du  bois,  et  qu'il  importe  qu'il  en  ait  été 
ainsi  pour  justifier  Silius  Italiens,  poète  contem- 

porain des  monuments  de  Bonn,  quand  il  nous 

1.  Examen  des  'onmt  trompées  à  JUse^Saintê^Rginef 

p.  6. 
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ilépenit  un  /Hb$m  enfoncé  jusqu'au  boU  énê  k 
bouche  d'un  ennemi  couché  par  terre  : 

Huic  torquet  npido  ooireptain  e  gnrgite  pihuii , 
Et  quantum  longo  ferri  tenuata  rigore 
Pft>cedit  caspiflt  per  hianlia  traosigit  ora. 
Pulaati  ligno  sonaere  in  vulnere  dentés  *• 

L*exagération  de  cette  peinture  serait  ridicule , 
ai  le  poète  avait  eu  en  vue  un  pilum  armé  de 

trois  pieds  de  fer  avant  d'arriver  au  bois. 
J'ai  à  offrir  une  autre  image  d*un  pilum  conçu 

dans  le  même  système  que  le  précédent,  mais 

non  pas  du  même  modèle.  Celui-ci  est  d'une 
époque  postérieure,  du  temps  de  Trajan  peut-être, 
ou  même  des  Antonins.  Il  était  sculpté  en  ma- 

nière d'attribut  sur  la  stèle  funéraire  d'un  soldat 
prétorien  de  la  VI*  cohorte,  mort  à  Aquilée*.  Le 
chapiteau  a  la  forme  urcéolée,  et  la  pointe  du 

trait  ressemble  à  celle  d'une  lance  (Voy.  pi.  VII, 
fig.  3). 

Sur  l'une  des  planches  de  l'Encyclopédie  mé- 
thodique' a  été  figuré,  sans  indication  de  pro- 

venance, un  trait  singulier,  consistant  en  un  fer 

1 .  De  beUopunico^  1.  IV,  y.  629* 
2.  Voici  son  épitaphe  :  G.  FIRMIDIVS  ||  C.  F.  AEM. 

RVFVS  SVESS  II  AVRVNCA  BOL.  œH.  VI  ||  PR.  MIUT. 

àSJH.  VII  II  L.P0MPIUVS  L.  F.  VOLT.  CELER  ||  COMMI- 

UTO  TIT.  D.  S.  P.  ̂   Dans  Bartoli,  Le  amickità  tPJqui-i 
leja^  p.  193,  elMnratori,  p.  814. 

3.  Tome  II  de  rArchéologiey  pi.  74. 
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de  flèdhe^  monté  au  bout  d'une  tîge  fleniMe  9^r 
un  double  culbt  de  fer,  et  ce  tmlt  ee  rapporte, 
selon  toute  appareuce,  à  la  même  famille  que  les 
précédeuts  (Voj.  fig,  5,  pi.  VU).  U  emboîtait  le 
chapitçau  de  telle  «orte  que  la  clouure  ne  pou- 

vait être  que  d'où  rivet. 
Ea6u,  d'autres  tiges,  découvertes  récemment 

ti  Alîse-Sainte- Reine,  peuvent  être  considérées 
comme  des  dérivations  du  pitum  à  fer  écourté^, 
sans  pour  cela  appartenir  nécessairement  à  la 
classe  des  pilum.  Elles  finissent  en  pointe  de 

lance.  Cest  par  une  soie  qu^elles  pénétraient 
dans  le  bois,  et  une  vtrole  sentait  l'emmanche^- 
ment.  Mais  celte  virole,  qui  donne  la  grosseur  du 

bois  (27  à  32  millim.),  prouve  que  celui-ci  h'ex* 
cédait  pas  la  grosseur  d'une  hampe  ordinaire; 
par  conséquent  il  n'y  avait  paô  de  chapiteau,  el 
ainsi  )*apparence  de  pilon  avait  disparu. 

Lorsque,  précisément  li  propos  de  ces  derniers 
fers,  on  a  prétendu  que  la  forme  et  les  dimen- 

sions du  pilum  étaient  livrés  à  ia  Conyenance  du 
soldat,  pour  Thonnéur  de  là  discipline  romaine, 

j'ai  réclamé  contre  cette  étrange  assertion'.  Maïs 

je  conçois  que  dans  les  temps  avancés  de  l'Em- 
pire, soit  parce  que  les  princes  rechercliÀient  la 

1.  IjCs  armes  dAUfe^  notice  avec  J)holographie  et  grii- 
vures  sur  bois,  par  M.  Verctàfe  dp  Keffye. 

2.  Examen  des  ann^  ïrqU^s  h  JitiJt'SàtÀte-MXwe^ 

p.  8. 
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gloire  de  perfectionoer  rarroeoient^  aoit  parce 
que  les  années  étaient  teoues  en  permanence  de- 

vant des  notions  barbares  qui  n'avaieBt  pas  les 
mêmes  armes  défensives,  je  conçois,  dis-je,  qu*U 
y  ait  eu  alors  plusieurs  sortes  depilum  prescrites 

par  les  règlements,  La  difîerence  n'était  pas 
d'homme  à  homme;  elle  était  de  légion  à  légion. 

En  continuant  de  suivre  Tordre  chronologi- 

que, j'arrive  à  l'historien  Applen,  qui  définit 
ainsi  XepUum  : 

«  C'est  un  bois  carré  dans  sa  moitié  (ou  à 
la  moitié  de  la  longueur  de  l'arme),  terminé  par 
un  fer,  carré  aussi  et  flexible,  sauf  à  ta  pointe  ̂   » 

A  première  vue,  ce  passage  parait  si}>ien  s'ac- 
corder avec,  celui  de  Polybe^  qu'on  en  est  à  se 

demander  si  Appien  n'a  point  fait  œuvre  d'archéo- 
logue, et  indiqué  la  façon  du  pilum  en  usage  cbes 

les  vieux  Romains.  On  serskît  d'autant  plus  tenté 
de  le  QrQire,  que  son  explication  vient  à  propos 
de  la  bataille  gagnée  sur  1^  Gaulois  parle  dicta- 

teur Sulpicius  Peticus.  Mais  en  y  regardant  avec 

plus  d'attention,  on  voit  ise  dégager  des  traits 
qui  n'appartiennent  plus  à  l'antiquité.  Ainsi  k 
forme  cairée  du  fer,  indiquée  comme  Tun  des 

principaux  caractères  de  l'arme,  doit  s'app^pier 
a  quelque  chose  de  plus  voyant  que  la  tige  du 

ttTpocYcovou  xa\  tou^,   luA  (jLaXaxoSy   X^fik  sfH"  Hk. 'V^Xf^îi^* 
CeUica^  fragm.  I. 
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tnit.  n  me  semble  que  Tauteur  a  voulu  indiquer 
par  là  une  douille  carrée  qui  emboîtait  une  parde 
du  chapiteau.  Aussi  bien  la  distinction  faite  entre 
la  tige  et  la  pointe,  quant  à  la  flexibilité,  implique 

qu*fl  n'est  plus  question  d*un  dard  en  pointe  de 
flèche  ou  en  fer  de  lance,  mais  bien  plutôt  d'une 
pyramide,  comme  celle  qui  terminait  les  car* 
reaux  d'arbalète. 

Le  texte  d'Appien  donnant  lieu  à  ces  interpré* 
tations,  j'ai  songé  au  fer  d'un  instrument  dont 
deux  échantillons  ont  été  fournis,  il  y  a  quelques 
années,  par  un  dragage  exécuté  dans  le  Rhin, 

devant  Mayence.  C'est  encore  à  M.  Linden- 
ichmit  que  Ton  doit  la  connaissance  de  ces 

pièces  intéressantes.  Il  les  a  publiées  dans  son  re- 

cueil des  antiquités  de  l'Allemagnff^  et  en  a 
donné  des  moulages  k  plusieurs  de  no&  collée- 
tions  publiques.  On  peut  les  voir  en  cette  forme 
au  Musée  d'artillerie*. 

C'est  une  tige  de  fer  fort  mince,  de  60  centi- 
mètres de  long,  en  carrelet  par  le  bas,  arrondie 

par  le  haut,  avec  une  pointe  en  pyramide  à 
quatre  pans.  Le  pied  est  une  douille  carrée  du 
fond  de  laquelle  sort  un  tenon  de  fer  dont  il  ne 

reste  plus  qu'un  court  fragment.  M.  Linden- 
schmit  suppose  avec  raison  que  ce  tenon  s'en- 

gageait par  une  fente  dans  un  bois  carré  où  elle 

I.  CahierXI,  pi.  5. 
t.  D,tlettt. 
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était  tenue  assujettie  par  des  mets^  et  rarme, 
ainsi  restituée,  serait,  selon  lui^  un  pilum. 

En  tout  état  de  cause,  sa  restitution  demande 

à  être  corrigée  d*abord  sur  un  point.  Il  s'est 
figuré  que  le  bois  était  carré  dans  toute  sa  lon- 

gueur; mais  la  hampe  d'une  arme  de  jet  a  be- 
soin d'être  ronde  pour  glisser  facilement  dans  la 

main.  Au  trait  dont  il  s'agit  s'adaptait  donc  un 
bois  carré  d'abord  et  rond  ensuite;  en  d'autres 
termes  c'était  un  manche  surmonté  d'un  chapi- 

teau. La  force  de  ce  chapiteau  nous  est  donnée 
par  la  douille.  Il  avait  3  centimètres  de  côté; 

par  conséquent  le  bâton  atteignait  au  plus  2  cen* 
timètres  de  diamètre.  Or  une  pareille  arme  ne 

répond  ni  par  le  fer  ni  par  le  bois  aux  condi* 

.  tions  du  pilant.  Elle  n'était  pas  assez  robuste. 
Ce  qu  elle  représente  à  mes  yeux,  c'est  la  (ala- 
rique  ou  lance  à  feu  des  Romains. 

Je  nais  reprendre,  en  le  complétant,  le  pas- 
sage de  Tite  Livè  sur  la  falarique,  dont  quelque 

chose  a  été  rapporté  ci-dessus  : 

c  C'était  une  arme  de  jet,  à  longue  hampe 
(ou,  suivant  une  autre  leçon,  à  hampe  de  sapin), 

celle-ci  ronde,  sauf  à  celui  de  ses  bouts  d'où 
partait  le  fer.  Cette  partie,  qui  était  carrée 

comme  dans,le/nVa/7i,  était  enveloppée  d'étoupa 
et  enduite  de  poix.  Le  fer  avait  une  longueur  de 

trois  pieds,  afin  que  le  cor[»  pût  être  transpercé 
par-dessous  les  armes  ̂   » 

I.  «  Falaricft  eiat  misNle  telom,  hastili  obloogo  (a/. 
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La  falarique  était  donc  une  arme  construite 

sur  le  principe  du  pilunUf  qui  devait  joindre  aui 

effets  ordinaires  du  pilunt  celui  d'un  trait  incen* 
diair^  Lç  chapiteau  était  enduit  de  poix  afin  que 
le  bois  prît  feu.  Il  suit  de  là  que  le  pied  du  fer 

devait  être  assujetti  de  telle  sorte  qu'il  ne  recou- 
vrit point  le  boisy  car  autrement  celui-ci  eût  été 

préservé  p^r  Iç  métaL  Dr  le  mode  d'emmanche- 
ment du  fer  recueilli  par  M.  Lindenschmit  ré- 
pond on  ne  peut  mieux  à  cette  condition ,  et 

c'est  ce  qui  me  confirme  dans  la  pensée  que  ce 
fer  est  celui  d'une  falarique. 

Mstintenant,  n'est-il  pas  arrivé  qu'après  un 
abandon  passager  du  piîum  à  long  feri  on  y  soit 
revenu  au  deuxième  siècle  de  notre  ère,  et  que 

la  falarique  ait^  jusqu'à  un  certain  points  servi 
de  modèle  pour  cette  restauration?  L'idée  que 
je  nie  fais  de  Parme  décrite  par  Âppien  me  con- 

duit à  cette  conjecture.  Nous  savons  qu'Adrien 
renouvela  l'organisation  militaire  de  l'Empire, 
et  que  ses  ordonnances  réglèrent  avec  un  soin 

minutieux  cç  qui  concernait  l'équipement  et 

Tarmement^  Nous  savons  d'autre  part  que  cet 

'  empereur  eut  en  toute  chose  la  passion  de  Tar- 

àbiegâo}  et  eaetêtu  tefeti,  ptvterqnain  ad  extremnm,  tni^e 

*  ferrURi  exstabiiï  :  Id,  sicnt  in  pilo  qi^dratui»,  stoppa  o»- 
eamligah^  liiabAntcpio  ptot.  FeriroBi  autem  tre|  i|i  loa- 

'. gwp  pffle»  h^btbai,  ut  cnu^  .i^nôa  tcap^fig^  corpus  posset., » 
Lib.XXIyC.  8. 

1  •  Dion  Cassius,  1.  ULOi^  c.  9. 



ht  L*mP|iiMil.itOiiAiMi.  fil 

«baîsitMi,  Qu'il  ail  VQuhi  râmeD^r  le  piUun  »  9fi 
forai»  aniic)iie,  il  aura  pris  pour  point  ait  départ 
la  falariquo,  qui  répoodaîl  aux  4^scripUpo4  p^^ 
précises  du  pilum  coo^igoéa^  4aus  las  anciçuj^ 
auteurs.  SeiilemeDt  rarme  ainsi  refait^  devait 
avoir  plus  de  puissam)^  que  la  falarique»  1^  % 

a'adapur  à  un  chapiteau  de  plps  de  3  eantir 
«nètres  d'épaisseur^  e1^  plopgf r  dedaps  pair  iin^ 
soie  plutôt  que  par  un  tepftu»  JUi  fîgur^  i  da  la 
planche  YUI,  mootna  Tidée  que  j^  m^  faîa  du  /vV 
lum  dont  a  voulu  parler  4ppieù. 

Mais  si  Adrien  remit  0U  honueur  ̂ ^  pilum 

reBseflal>Iant  d'aussi  prés.que  pOl^)e  k  celui  dfv» 
anoieos  Romains^  ce  modèle  pe  fut  pas  unique 

dans  ses  armées.  Outre  qu^  l'arina  %MréQ  #(u-  ]fi 
monument  d' Aquilée,  dout  il  a  ̂lé  question  cî- 
dessus,  p^ut  fort  bien  être  de  son  temps,  no|is 

savons  qu§  plusieurs  légioos  eurent  alors*  une 
espèce  de  ja^velot  qui  avait  du  rapport  avec  le 

piiunij  mais  qui  n'était  plus  le  pil^^ Cela  résulte  des  curieuses  iustructions  écrites 

par  Arrien  pour  un  combat  qui  fut  livré  en  Cap- 

padoce,  vers  l'an  130,  contre  une  armée  de 
cavalerie  barbare.  Les  Romains  désignés  pour 

r^igagement'  sont  ceux  de  la  WY  et  de  la  XV"*  lé- 

gion, non  pas  la  XV*  primigenia^  qui  n'existait 
plus  à  cette  époque ,  mais  rancienne  XV^  Jpol^ 
linaris.  L^auteur  grec  nous  les  montre  devant 
combattre  avec  une  arm^  qu'il  s^abjstient  d*ap« 
peler  ùaadç,  mot  qui  dans  sa  iMguç  est  T^quiva*- 
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lent  dtpikun;  c'est  le  terme  de  xiivroç  qu'il 
ploie,  eiP  cette  distinction  est  significative  sous  la 

plume  d'un  écrivain  qui  fut  général  d'armée,  et 
qui  savait  la  valeur  des  mois. 

«  Que  les  quatre  premiers  rangs,  dit-il,  soient 
de  contophores,  dont  les  contos  auront  à  leur 
extrémité  des  fers  longs  et  minces.  Les  hommes 
du  premier  rang  tiendront  Tarme  en  arrêt,  de 

sorte  que,  si  l'ennemi  approche,  le  fer  entre  prin- 
cipalement dans  le  poitrail  des  chevaux.  Ceux  des 

deuxième,  troisième  et  quatrième  rangs  lanceront 
leurs  contas  selon  la  manœuvre  du  javelot,  afin 
de  blesser  les  chevaux  et  de  tuer  les  hommes 

autant  que  possible,  ou  de  faire  en  sorte  que  le 
contos  ayant  cloué  le  bouclier  aux  bardes  de  la 
cuiras^  et  se  recourbant  à  cause  de  la  flexibilité 

du  fer,  le  cavalier  soit  mis  hors  de  combat^ .  » 
On  voit  que  TefFet  était  le  même  que  celui  du 

pilum;  par  conséquent  le  principe  de  la  con- 
struction devait  être  le  même  aussi.  Le  centre 

Sv  ̂   KovToïc  (Mtxpà  xttl  JiriXttcTà  xk  at&(pt«  «povjrraf  xcl 

TouTO^K*  of  |Aiv  icpwToordlTttc  fie  *po£oX^  ixi>'x^^f  6ç  tl 

icf X(((otiv  «^tc  ot  itoXs|ACOi  mnk  ta  onfOi)  fAéXt«T«  tfiv  ficmtv 

TlOcoOttC  tWV  XOVXSV  tOV  9iJVlp«V.  Of  JcUTCpOOT^I  H  Xttl  of  Ttjc 

Tp(ti|<  xo)  TfTttpTiK  Téliuoç  «k  ̂ ovTt9(Ji&v  «pd&SXifo^tav  Toibc 

xovToii^»  Stsw  &v  ttSxoitv  x«\  f^nvoMC  Tpc&aovTfc,  xolfxic^vxaxtt- 

XOIVCCvTt<,  Xftl  OupiÇ   X«l  XSTttf  pOXtW   SupOCXI    J|4L1C«YlvtO(  tcS 

xovToS!,  xcil  Scè  fMiXax^tT«  tou  9tdiipdu  lirutffftfOévtoc,  ixP*'^ 
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de  granité  était  déterminé  par  un  ôbgetde^pMd^ 
placé  sous  le  fer.  Quant  au  fer  lbi-<iiiéiiie,  la 
longueur  et  la  ténuité  que  lui  assigne  rbistorien 
grec  ne  nous  le  représentent  pas  aulrfmeo^  que 
comme  une  broche  sans  dard. 

Je  ne  doute  pas,  d'après  cela ,  que  nous 
n'ayons  hi  figure  de  Farme  sur  un  tombeau  qui fut  dessiné  à  Bootie  aa  seidème  siècle  et  dont  la 

.gravi^ure  orne  Touvra^  de  l'antiquaire  feancom- 
tois  P.  Bôissard^  '  Montfaucon  et  Gruter  l'ont 
reproduite*.  Le  monument  était  élevé  à  la  mé- 

moire d'un  prétorien  de  la  septième  cohorte*. 
On  peut  le  dater  de  la  première  moitié  do  troi- 

sième sièclcty  c'est*à-dire  dune  époque  loà^ 
d'après  Dion  Cassius,  les  règlements,  militaires 
d'Adrien  étaient  encore  dans  toute  leur  vigueur^. 
Notre  soldat  eat  armé  de  deux  javelots  de  pa- 

reille façon  :  tin  grand,  qu'il  tient  de  la  main 
gauche  et  sur  lequel  il  a'appuie,  un  peti(  qu'il  a 
dans  sa  main  droite,  le  fer  rénVersé  en  a^^aiit. 

i .  Anéiqàitktes  romanm^  t.  Il,  pi.  94.  Le  monninent  se 

toyak  alors  'èàm  la  lusiscM'  if  finfi^iio  FratelUv 

Sw  t^mUquUé  txpkquée^  toute  'VII  (oa  IV«'pa#tîèv  f>, 
pi.  9;  Corpus  insaipiiqnum^  p.  {(29. 

3.  m:  AVR.  LVCIANO  MlLITl  COH.  VII  P.  R.  5 
II ALEXAJHDRINI  VIX.  ANN.  XXVIH  ||  BIIL.  ANN.  VI 

HORiyiCpyS.  KX  U  PRQT31ICU  OACIA  G.  VIBIV8  || 
VRBIGVS  UPIIUIQ  lAAAieiySA  KB.  M...F.; 

XXIX  \H 
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Lst  flehx  fMttnias  «mt  de  vâribMëli  bfbt^tMs  ib 

ftr^Mel  ks  chapileaux  d'o&  elles  sNAèi^iMI  ôât  lu 
ferme  dà  pommeaiik  op  dé  bouiési  Là  blttupë 

dif.pelJâ  îaittfet  0e  petd  doq^  le-raocouMi  mub 
lequel  il  est  reprfaerftéf.oellë  da  grand  jat^ot 
.YE  en  VaminCttsank  à  partir  du  ̂ a()iteili.  Elle 

eal  habiUëe  d'un  Tubfasi  où  d'une  gatiâë  ̂ ui  !$'én- 
i^ule  autour  d'elle  (Voy.  pL  YIII,  fig.  !l).  CM 
us  genre  d'ornement  dont  j'aitrecueUli  plaflimrK 
«Eemples^  et  par  lequel  paraissent  s'être  distin*- 
gttës^  au  troisième  atèole^  les  soldât*  des  co- 

horte» d'élite. 
MaintènéDl^  quel  a  éié,  daûs  Târmée  Mmnine, 

lé  nom  de  cette  arme  à  double  module? 

•  La  langue  latitaé  possède  ie  bot  tônta^  qui 
iést  synonyme  du  utifîxé^  grec  par  plusiéUfs  de  se^ 

acceptions*  Est-ce  le  terme  qu'il  cdna^lent  d*a|S- 
pliquer  ioi?  4e  de. le  pense  ps(s.  L'ài*ffie  que  \è& 
Auteurs  latins  du.  temps  de  T^mplre  tti^pélleilt 
ûonUis  était  spëoiale  à  la  caValeridv  Tfteite  ttou^ 

la  montre  à  la  main  des  Sarmates^;  Siliuslta* 
licus  en  dépeint  la  manœuvre^  le  payalier  la 
tenant  en  a^irét  ,4W^U^  g^u  k  cause,  de  sa  lour- 
d^iir^  yégèce  1^  fiait  encore  .figurei^  dans  j^ritie- 
ment  de  la  grosse  l^talerié  t5màitl0*^   etifin 

t,  k  SustëuUtii  gêna  ̂ ^c^iiiik  poàdéri  ebuti 
Sarmatid  ipilôna  adtiu^àBi  iirgèl)à{  U  Héste^.  h 

-     L.XV,^:S84. 
3.  De  re  militari,  1,  I,  é.  |g<  l.tf,  45.  l4. 



ceux-là,  lorsque,  dans  son  Trdtïi  S  fîkfît^;  à 

fâaàttéé;  àîbé'fle  'àM^èA  âëjet,  eWftoyéô  par 
liay  fjkrtîè  de  lâ  fcàvàlëfië  fôttiàhie",  tf  6i5|)ôge  fe 
îco>i>t<{^  dbiit  Ùrië  aùtr4  iJâ/de  de'ôéile  çîlvkleriè  sfe 
èfefvaif  «  a  la*  ifaatiîîlfë  dë^  AlàîÊs  et  cfés  Sàr- 

'  IMàWgë  qW  rMlte  ae  loW  fcelâ  fesi  è^ëKfe,'iion 

^xAnl  tf'att'^areîota  ferfléiiblfe,  itiàis  d'tïûè  rôf 
bhslfe  iJ)^rtfeîslae,'èt  cbttiiAfe  icJôAilto  Veut  illi^ 
■pïbptferaynt  ïà  perfcké  féW^é  d«iit  bB  'Hè'éek 
j^btit  arri^ël' lêJj  baièKtIi,  et  (jtie  Pôii  â  boûvë 
iottx^éht;  Bktîâiriés  (fëbH^  fl'âl'mes  dàHqûe^;  des 

Téh  k*ôadô'fe"t  jwiinlus,  j)affeifk  i  celui  dé  là  per- 
fctie  des  bàtëlief^*^  nbiis  ué  jiouvbns  conserver 
•\ïb  dôut^  ni  siii^  Va  fornié  du  contUs,  hi  sià  fît 
valeur  du  mot  dans  la  langue  miUtaii*e:  tt  r^pôha 

âtt'xoWo;  méàtlôhnd  par  At-Heti  daiis  âa  foc- 

ii(fUe*f\i  'H^àî^aûcup  râpp^^^^^^  bu  dp  feqîhii'ît  n*k 
bil'illi  fappô'H  Soigné  avec'lèStôvToç  d&rit  *pàf 

-   i,  "¥ihpàiot^M^\  titn^id bt;|Air  jkbv^  fi^kMi^  xèft'  liecc 

î.  Voir  la.  figure  érayée  p.  92  du  Traité  d'Alstoi» 

{ïon.Àlêtdrphii  de  Hàs'tis  <*rf r^/w,' ÀmitërJam j  Xl^l\  ïn-4^ 
^MdMW  âiéï'dé  tWtl^<es^f)6ltiôiis  dàds  lê  iJictf^bifaii'é 
de  Rich  au  mot  Veru,  Le  dessin  d'an  fer  da  même  genre 
accompagne  un  article  intituli  études  archéolpigiques  sur 

fc^//naJ*da3îJ''îes  mémoire^  ae'  racadëmié  3e  l(ieû,  an- 
née 1852.  Touteis  les  fouilles  dedmeUéres'gernfamà^Ulès  en 

ont  foumî;'''^'^'  *  ■   *'''^''  '^''''^*''''     '  -'^'  ̂'-'^    ̂^ 
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Arrien  pour  le  combat .4e  la  doudemeet  de  la 
quipzième  légion ,    . 

Alais  U  y  a  une  définition  de  i^rutum  par 

Féstusy  qui  s'accorde  à  merveille  et  avec  la  des* 
^çription  d*  Arrien  et  avec  le  dessin  que  nous  a 
conservé  Boissard.  Feruta^  dit  Festus,  pila 
dicuniurj  quod  ueluti  i^erua  habent  prœfixa. 

c  Lepilum  est  appelé  iferutum  parce  qu'à  son 
extrémité  est  fixé  quelque  chose  «omme  une 

broche.  »  Eh  biep^  n'est-ce  pa  la  forme  de 
broche  que  .nous  fivons  déjà  déduite  de  la  des- 

cription de  ce  fer  grêle  et  terminé  de  telleaorteque 

l'auteur  grec,  au  lieu  du  terme  consacré  ù<r(R(c,  a 
cru  devoir  recourir  au  terme  approximatif  xov- 
T0(?  et  le  fer  qui  termine  les  javelots  portés  par 

lé  prétorien  de  la  septième  cohorte  n'a-t-il  pas 
i^air  (d'une  broche? 

Le  iferutum^  au  dire  de  Virgile,  avait  été  l'arme 
nationale  des  anciens  YoIsquesS  Silius  Italiens 
Ta  mentionné  à  son  tour  en  le  caractérisant  par 

là  ténuité  de  son  fer*.  Il  n'était  donc  pas  d'in- 
vention nouvelle^  lomqudl  prit  place  dans  l'ar- 

knement  des  légions  d^Orient.  ̂ 
Le  passage  de  FestuH  rioùs  appf  etid  autre  chose. 

Cest  que  du  temps  dé  ce  ̂ iammaârién,c*est''k' 
dîre.AH^fîliindu  troisième .$ièjçley  aprè^.te  pWr 

ij  «  Adsuetosçnié  inialo  Ùgares  Vblscosqbe  Vèmtos.  » 

2.  i<  fenoi  pQgnax  iinstÀré  terato.  »  trt,  sës/."   .     . .  ̂ 
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nftier  gtàbi  boulevèrsemeDt  de  rEtnpire^  le  pêtum' 
propremeot  dit  était  tDmbë  en  désuétade*  Il  le^ 
finit  y  pour  l}ue  Mû  nom  se  soit  coikft>tidu  atec' 

eehn  d'un  instrament  de  la  même  fiimitle,  û  est 

▼rai  y  mais  d'une  figure  diffëreute. 
Cette*  trausformatioD  ne  firt  pas  k  dernière.. 

J-en  ai  encore  une  à  signaler.  Gelle-ci  m*est  rë-  ' 
vélée  par  des  stèles  funéraires  dont  la  date  pro- 

bable est  le  règne  des  empereurs  <iui  précédèrent 
immédiatement  Dioclétien. 

Ces  monuments  nous  montrent  des  soldats 

prétoriens  représentés  a^ec  des  javelots  dont  la 

longueur  dépasse  à  peine  leur  taiUe^  L'arme  est 
terminée  par  un  chapiteau  sphérique  que  sur-  * 
monte  une  pointe  effilée,  mais  robuste,  incom- 

parablement plus  courte  que  la  broche  dont  j*at 
parlé  tout  à  Vbenre  ;  car  sa  longueur  moyenne  ne 

peut  pas  être  estimée  à  plus  d'une  vingtaine  de 
centimètres;  il  y  en  a  même  une  dont  la  saillie 

est  seulement  dé  quelques  doigts.  Il  semble  que 
4  * 

i.  Mnratori,  p.  807»  n*  8;  Grater,  p«  540  et  1072. 
Voici  les  épiuphes  :  —  i*  D.  M  ||  œRN.  CASTORIS  || 
VETERAN!  ||  AMICITIAE  PIGNVS  ||  POSVIT  ASA  MON- 
TVR  fl  RIANVS  MILES  COH  III  ||  ADIVT  ||  ET  SBBl  ET 
LABERIAE  ||  PHAEDIMAE  VXORI  ET  ||  PHAEDIMO 
LEUNO  II  FILIO.  —  2*  DIOGENES  GAIVS  MIL  COH  XI 
PR  b  II  VRANIDIYIX  ANN  XL  MIL  A  XIII NA  ||  TRAX 
aVITATE  SARDIGA  AVR  ERODES  ||  MIL  GOH  PR  b 

DVBrFATI  FRATËR  ||  B.  M.  F.  -^  3»  M.  DIOCLES  MIL  ' 
COH...  i>MAC||  MVNICIP.  ALTm.  SEVER||IfIC.  OP. 
FORT.  D.  S.  D. 
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(4iaaaiM  df»  Mbcffie^.  Sur  l'un  <)«  tonmii»* 

encore  le  même  «Ijjfl  iv4PMt^  d^UW  Hl^mw  plu» 

où  U  figura  k  h  mm  d'un  l>e9timre(  tpwiie  «wr 
1«  t9«be»u,  rei^v4l  pwr  Grutei:  ',  ̂m  D$i«pftT 
nage  qui  parait  avoir  ̂ t^  uo  A^iffM  QM.  IMiln 

d'Arme*  popr  ViwtmotiqD  d«s  giadiatfiun. 
J'-ii  4i«pop^  If r.  1»  pkiichp  YIU  M  dfwin  «on»r 

poraiif  des  initrufomt»  d«p|  il  V^git  (%.  3,  4 

et  6).  Quftni  »u  noqi  qu'il  «onTieot  d«  |^iir  a{qii»ii 
qwr»  Y^èce  v»  oqh»  l,e  dire. 

VégècB  é«tvni%  «u  m^iw  da  qv^tmm»  siè^ 

8PU9  VAlentiiii«ik  lit,  Qwvid  H^  dé«rU  l'ftumff^Mik 

du  la  UffiÔlHf  la  Iflgiqp  n'-«f  imU  plii»  ̂ 9'à»  OQm» 
U  ̂   A  I^bi  et)  luAtomA  peM  ontjqite  «(  qû  dW 
v«U  pM  ppusfé  biçi)  \fm  ̂   invciiitigfiiw>ii«.  Pn 

s'est  donc  mépris  sur  la  portée  de  son  témoi- 

gnage, quand  bn  a  cru  pouvoir  s'en  Servir  poqr 
éc^ijcir^  qbsçuylî^s  flfl  **P.'yt)^,  |Plutaç<^nti  ̂ i 

ceUo»  qu'il  avait  vu»  meqtkniQfées.  dan^  km  dn^ 

SUE  II  COL  11  STAT.  .<-..;,      . 



ciHMnlt  dh  la  fia  dv  bwiîèBie  «àolA,  qt  ̂ i,  à 
qui^<|isei  dîtereDM»  prèB,  aubsiataÎMt  oiœrt  da 
sofli  tompi. 

luisacpt-le  parkr  9 
'  fi  Lm  bommet  du  lotndt  «tnart  ambot  dMui 

t^ails  9  lin  ̂ ràné  axée  on  fiqr  triangalaye  loog.dé 

9t  onc^s  (07, 22)  et  une  faampe  de  6  pîtdâ  «I  dç nn 

(i'Vy  6(27).  C'était  le  pUum^  cpe  Voû  appelle  au- 
jourd'hui spiculum,  et  a^i  jet  duquel  éfaimit  prin- 

cipalemenleMvoéft  les  soldats.  L'autre  étai^  phie 
petit,  aveo  ou  Sur  Imngtilaire  de  5  ouoea  (D^,  f  3) 

et  UD  bûia  de  $  piedi  ft  demi  (I''y03),  qui  était 
akiiis  le  verieÊêlunèy  ipii  est  aujoiird^i  le  ue^ 

Daus  un  autie  pdisage^  Vëgeoa  mèntioMieenH 
cHNT^  le  pitumi  tt  lui  attribue  un  ferreffilé^  dont 
la  lougMur  irarîail  ei^tre  9  onces  et  un  pied,  et 

U  oamplèta  Vliuaga  d^  œ  fiw  par  l'ipitlftfie. 
de  tFigom»  amplayant  ce|te..fDiâ  un  mût  de 

fçmm  peeque^  au  lieu  de  l'cu^eetif  la^  trianr' 

gulus*. 

4.  «  Hflec  erat  gratis  armatara,  qtri  habebant   bina 

nbsilia  s  «uim  majnsy  férro  tria&gulo  iiiiciar)im  nfinreni, 

14$^  pedm  V^^n^p  %fm}$,  qoçA  g\Um  ifflcati^t,  i^op^ 

spiculi^  (liciti}f ,  i|4  çfju^  }^cf|iiij.^|,^r/;ebançar  prfçjpw; 
milites  i  ̂y\à  mious,  ferrp  triangiilo  anciarum  ouiACi^e, 

hastili  trîam  *  pedum  semis,  quo'd  lune  periculùm^  nunc 
véruiàm  dicitn^.  i  He  re  niilitart^'\,  ïl|  c!  lîJ. 

a.  :  m  Ma;  férM»  siiblik  'trig«tatf  prasâxA,  uBmaftun  iuMmn  ' 



.  Ji^imgulaire  f^trigoné  étaient  indubtUtble- 
VMXA  sjDonyibeft  danasla  pensée  de  Vëgece. 
Quelle  en  est  au  juste  la  signification  ?  Les  oom- 
mentatemv  ont  compris  par  là  un  fer  pointu, 
armé  de  deux  crochets,  comme  un  dard  de  flè- 

che. Cela  donne  trois  pointes  dont,  à  la  rigueur, 

on  peut  trouTer  l'expresuon  dans  les  adjectife 
triangulus  et  trigofms.  Mais  on  n*a  point  fait  at-^- 
tentîoD  au  peu  d'utilité  qu'auraient  eu  des  cro- 

chets placés  à  22  et  même  à  29  centimètres  (ou 
un  pied  romain)  de  la  pointe  supérieure;  car. 
des  crochets  sont  pour  empêcher  que  le  dard  ne 

sorte  de  là  où  il  est  entré,  et  l'on  ne  pouvait  pas 
espérer  que  le  fër,  si  roide  que  fût  le  jet,  péné- 

trât à  une  telle  fHrofondeur.  0  y  a  donc  ici  une 

difficulté  dont  il  n'est  possible  de  sortir  que  par 
la  vue  des  monuments,  et  quels  monuments  in* 

voquer,  sinon  les  tombeaux  dont  j'ai  £adt  mention 
eu  dernier  lieu?  Les  javelots  figurés  dessus  sont 
munis  de  pointes  qui  ont  précisément  les  mesures 
indiquées  par  Yégèce. 

Celui  de  tous  où  l'arme  est  rendue  avec  le  plus 
de  netteté  nous  fait  voir  un  fer  en  pyramide  très- 
allongée,  pyramide  à  trois  faces,  sur  chacun  des 
angles  de  laquelle  se  relève  tine  arête.  Voilà 

l'objet  dont  a  voulu  parler  l'auteur  An  de  Re 
militari.  La  pointe ,  qu'il  appelle  indifférem- 

ment trigone  et .  triangulaire ,  était  un .  solide  à 

trois  faces  et  trois  arétesp  C'est  ce  qu'exprime 

d'une  livtre  fpiçou  Nonius ,  '  coolteitapoi^aîn  :  de^ 
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Wgàoe,  dtttûwuit  le  ifâruiumf  nivtvait  ooort  et 
étroite 

U  réndte  encore  des  monuments  que  œtte 
pointe  était  fdantée  dans  un  chapiteau  e^  forme 

de  boule.  Végece  n*en  parle  pas;  mais  ses  de- 
▼anciers  ont-ils  parlé  davantage  du  chapiteau  té. 
traèdre,  ou  cylindrique,  ou  conique  ?  Je  crois . 

pouvoir  ajouter  que  cette  partie  dç  l'arme,  afin . 
d'acquérir  un  poids  suffisûoit,  était  plombée.  La 
flexion  du  fer  n'aurait  pas  eu  lieu  sans  cela,  tant 
la  hampe  avait  été  all^;ée*  On  usa  d'un  artifice 
analogue  à  l'yard  de  la  falarique,  dans  le  temps 
de  la  dernière  décadence,  .car  la  falarique,  eUe, 
aussi,. finit  par  avoir  un  ehapiteau  sphérique. 
Isidore  de  Séville  définit  cet  instrument:  <  Un.^ 

trait  de  grande  longueur,  (Sût  au  tour,  armé  d'un 
fer  d'une  coudée,  avec  quelque  chose  de  rond, 
coulé  en  plomb,  à  la  façon  d'une  boule*.  » 

Ce  qui  précède  nous  fixe  sur  le  sens  de  pi^ 
lum  et  i^ericulum^  consignés  par  Végèce  comme 

des  mots  qui  avaient  cessé  d'être  usités  à  son  épo- 
que. C'est  ainsi  qii'oii  désigna,  dans  les  derniers 

temps  de  l'existence  de  la  légion,  les  diminutifs 
de  l'antique  sfenUum  dont  nos  quatre  tombeaux 
et  la  mosaïque  de  Reims  nous  fournissent  la 

1.'  «  Terotiim  ̂   idum  brève  et  angastum.  > 
S.  «  Falarica  est  telun  ingens,  torno  factum,  habens  fer- 

I  cubitale  et  rotaodîutem  de  plumbo  in  modam  spher». 
in  ipsa  summitate.  »  Origij^s^^.JSJfU^  <^  ?'^  . .  / 
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figfure.  Les  jttelotÉr  tfftn^  de  fai  point»  la  phu 

longue  s'appelaient  pilum,  ceux  qui  avaient  nue 
pointe  (oifte  courte  s^appèlaient  (ferUmh*m.  Ces 
dénominations  furent  rëàiplacées,  au  quatrimie 

siècle^  par  celles  Ae  spicuhm  et  iferutum. 
Le  spitulum  et  le  verutum  sont  les  seals  jave- 

lots mentionnes  par  Ammien  itarcellin  \  Gomme 
cèft  historien  est  du  même  temps  que  Végèce, 

nbus  savons  à  quoi  nous  en  teiflr  sitl*  la  Viletir 

qîie  ces  expressions  ont  chez  lui.  C'est  sans  con- 
séquence assurément  qu*tl  emploie  dé  certains 

nfiots  coihposés  où  le  nom  du  pilùm  figure  comme 
radic^T^  Ainsi,  quand  11  dît  propibire  missiHa\  i3t 

n'exprime  pas  autre  clîose  que  le  jet  du  spiculum 
et  au  i^èruturriy  comparable  à  ce  au'avaît  été  au- 
tfçfois  Je  jet  dû  pilum.  Ailleurs  il  appelle  antept- 
laki*  les  soldats  postés  sur  le  front  de  bataille 

pour  faire  l'engagement,  sans  dontier  h  entendre 
par  là  qu*il  y  eût  encore  des  pilani.  Toutes  lès 
langues  ont  des  réminiscences  de  cette  sorte':  La 
nAtre  offre  des  exemples  Identiques,  lorsquenous 

disons  assener  un  coupy  en  nbus  servant  d'un 

i .  «  Spîcula  taroen  venitaqae  niîssiUa  non  cessabant.  à 

i.xvi,c.  iâ.  ' 
2,  L.  XVI,  c.  iS  et  36.  Qnintilien  regrette  Uabsence  de 

ce  mot,  qui  de  son  temps  n'était  pas  encore  dans  la  langue 

latine  :  c  Qui  jaculum  rtifttit,  jaculari  dtchnr j  qui  pifum*  aiit 
suitum,  appellatioiie  prlVatin/  siU  assigilalàE  tàitt.  ii  L.  VllI, 

c.  4,  n;  1'' '  •  •"  "'  ''    ■■'"    '       '    '' 



chevaleresque;  loi^uenousappeloDtfMMulÎMr 

lethonunw dM.oomp4igBMB d'éÛte  dans  lea ri%i- 
matita  de  Mgoe,  bieo  que  doqs  oea  oomjiagiiîegi 
ou  ne  fiEuaa  plua  uaagp  de  greiiadei  dapUia  au 
nlaina  ocnl  quaianla  aiitv 

il  faut  UQ  po4ta,  €*  uft  p84te  attaoké  à  la  m» 
chaaclie  du  ûtn^  elaaaîqu^ ,  eonme  la  fut  Clau* 

diaD,  pquf  fbumirfXMtériaiireineitf  à  Vé§eoa  ̂ m* 
ea^nplea  du  mol  pibun^.  On  ne  peut  pas  doute»' 
que  \e  pifum  dont  oet  élégant  écri^am  a  armé 

lés^aoklats  de  Stiliopn,  n'ait  été  la  inéme  cbosa 
q«ie  ise  que  Végàee  vit  dans  l0#  troupes  de  Va*' 
letttinieii  II* 

Pour  Isidore  de  Sévilla^  péium  n'^Mtploa 
qu'un  terme  générique  désignant  toute  arme  de 
trait  ou  de  jet*. 

En  dernier  lieu,  pilum  cessa  d*étre  latin,  et 
sans  doute  il  n'existait  plus  lorsque  la  langue  en 
vint  au  dernier  terme  de  la  décomposition  qui 
engendra  les  langues  romanes ,  car  aucune  de 

celles-ci  ne  le  possède,  sinon  par  TefTet  d'une  ré- 
surrection postérieure.  Chose  singulière ,  c'est 

dans  l'idiome  germanique  qu'il  émigra.  L'alle- 
mand le  possède  encore  sous  la  forme  pfeil^  que 

lui  avait  donnée  la  prononciation  des  barbares. 

i.  V,  408;  Vm,  284;  XXI,  3Î53;  XXIX,  236. 
2.  «  Pila  snnt  arma  jaculoraiD  atqae  telorum.»  Origines^ 

1.  xvn,  c.  7. 
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UâipùÊ»  vm  tmk:qiwl6(MM|iie^  ft  p>rlicwliète> 
ment  une  fliobè. 

Au  QOiilnire^  spiauhun  el  verutwn  se  iwiîntiBK 
rent  «vec  un  sens  propre  dans  la  basse  latînitë. 

Ils  sont  d'un  ft^équent  usage  dies  les  auteurs  de 
la  période  barbare,  et  alors  Us  se  rapportèrent 
sans  doute  aux  javelots  dott  une  si  grande  Ta- 
riëté  nous  est  fournie. par  les  sépultures  germa-* 

niipies.  J*ai  eherché  ̂ nement  à  faire  l'af^Uca* 
tion  des  noms  aux  choses.  La  seule  certitude  qui 

résuite  des  découvertes  consignées  jusqu'à  pré* 
sent»  c'est  que  les  javelots  germaniques  n'ont 
{dus  le  chapiteau  qui  caractérisât  le  pilum  et  ses 

dérivés.  Il  n'est  donc  pas  légitime  de  lès 1er  à  cette  arme  célèbre. 



NOTE  SUR  LE  MOT  'imoï 

P»r  Itqwal  le»  smstmn  grées  trad«is«iit  lè  btûaio^Mi^ 

Ce  ttsot  parait  vraiment  grec  et  d'ancieùne 
souche  dans  la  langue  grecque.  On  le  trouve 

avec  le  sens  d*arme  ou  instrument  pointu  : 
1* — Sous  cette  forme  simple  icaoç^  où  il  se  di- 

vise en  une  racine  u<r ,  un  suffixe  co  et  utie  dési- 

tience  (Quelle  ç.  Comparez  vti-^ç,  içira-àt^,  I<i0ii- 
«oç,  etc. 

2^  —  Sous  une  forme  allongée  xwscou&ç'^  où  lè 
Suffixe  ièst  cuco  comme  dans  les  adjectifs  pitXiaxoç 
et  wXoùaiax({ç. 

3*  —  Dans  les  composée  timX'nl  et  imkotr^Uf  àh 

il  s^unit  ̂   la  racine  du  verbç  WXil<T<7(dy  pour  dési- 
gner un  fouet  krmé  de  pointes^  ou  un  fouet  en 

général^  un  instrument  servantà  frapper.  Gi  Cur- 
tiuspropose,  il  est  vrai,  nuuls  avec  liéàitation»  une 

étymolbgie  différente  V         *     " 

M.  Qoîtberat,  pour  être  jointe,  s'il  y  vrait  liea,  à  oe  Hbb-' 
lOoireayecregnkiifPtd^UjS^^^    ,     ,,^,^      ..     ;, 

2.  Grui^d^ deri^€c}ù$ff^^E 
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V  — -  Dans  les  composes  uerrpiÇ  et  u<rrpixCç  où  il 

s'unit  au  radical  de  Opi^,  '^P^^^?  cheveu^  poily  pour 

désigner  ̂ |oii  |'ai}i|r^  ft.P^  ."^l^t  <^.  piquant,  le 
hérisson  (autrement  dit  âscovOoxoipoç,  mot  à  mot 

cdôMkk  pôfhtff9{^^  ̂ t^i)i  'soll  lia  fociM  foftné 
de  poil  de  sanglier. 

On  croit  bieif  WfcttknAtrffU  ftftme  racine  dans 

la  première  partie  d»  trtol  homérique  (xs^iyn^  comr 

baty  pour  lequel  se  présente  naturellement  Tidée 

xeooTi'foç,  ce  qui   rappelle  encore  Piidée  d'une 
pointe  :  iMrrada  traduit  dans  le  même  Hé$ychiu.s 

Sar  doceia  oujl'776>.oc,  enfin  dans  le  mot]8<T<rc>>iroc,  nom 

une  plante  célèbre  auquel  on  attribue  upe  ori- 
aine  hébraïc|u^  ms(^ia..quÂ  Qffre  yt^e ̂ remarquable 

analûg\^  ayeç  le$  cpiupp^és  ̂ ^rec^^  avépcoiroc  (rac. 
avSp  et  o^^-oiroç),  oxuépwir^ç,  orevwTcoç,  oeivowroÇji  wop 

e 

6eycoiç<Jç,  â(7T«û<iWfoçy  etc.  :  »        • 

c^  1  on  ̂ dmet  ces  rapprochements^  et  dût^on 

même  jQe  pas  les  admettra  tous,  on  sera  dispose 

a  croine  que  le  mgt  uç.  en  latin  ̂ us.  désigne  lë 

sansliep  et  lé  -cochon  à  cause  de*  la  roicleur  de 

leur  poily  comme  tant  d  autres  aaii^aux  sont  dé- 

signés par  quelque  qualité  saillante  de  leur  rifa- 

-•V.  •»'.'  /,  .1  ,.i  .î/;/i,  f  li /i  .-fiiMoj    ♦•<;'   «    •  ■  .»«.»■»  1  !."/' 

1.  Curtins,  Ibid.,  I,  À'Wït  îfei;  tt  ï!ttlâ(Éil4  «ii  SaîikèHl 



pèsÊ/i  ft  oimmèBYiik^  pîrtieliliet  ikiMM^Ms^ 
serpens^  à  cause  de  sa  marche  un  p^a  lotate^^  tàe^^ 
dcMb  ttti  stmdîipoBé  à  itfin«i?i<  ie'ip^# AdU 

Ml'W^vte  It  mm  4e  fdinta^  aitiiUéli,*daii8  le 
latin  ifii£ï$  t|iu*  sîgnîûi»  oô  bpis  pémti|i  *  •  '^  >  .i 

<^Ué  que  wttid'dîUciJB^  l'origkiè  ̂ alafkifkî- 
^!i)im,qi}e  l'oû  ̂ iliaokè  d'^^4ikîne  à  an.ntD«]rids 
^dtig^  àblt  piftUbm^y  àok]Mir^0f|^«uidleziHDpte 

iKHiuii)  ttitts'd«t)]c  :dé[;[rvé^  du*  i«^Am(  jmîjHp^ 

ti^tgétt  tMdtiît  par  le  gret  ̂ (Mç,  doM  kl  rMide 

m  r^ti^ou^e  ailtti  dftm  d'autre»  mots  «gt^fs  ̂   mtst 

Ofi  cbtiçdit  (aèitouent  ̂ tie  |m  Oreos^ifui/paé^ 
laiëm  dë^  éhMeft  tbttiBifiéë  aient^ilé  bônbe  heui^é, 
)ld<){Jtècmië  WftdacUiMBt  <{ue  Tuia^Mi  ̂ oit  rtsuë 
dam  la  hikigu^  de  tods  leé  bistôriiKi»  grom  de 

Rôftiei  dépui»  Polybe  jusqu'aux  BpuiÀdMi  Jb 
in'eîp^'qaërftia  Wémé  tridrt  le-  l^te^ 
bè    l^t  hlstôPiôtt  p^e   d'iHi   fèmè 'jde  tvlqt 

il5tivtttie  de  />r<tei^  ee  (»m^  étbib'W  biéd  <)ài»- 

éttcfëé  9  l'ûiagê  même  de  ̂   dernier  *  niM  étâik 
li  ùoùnu  dé  tdus  léii  Rolmdiis  lettrés^^qu'Aj^piefa^ 

i.  Cela  me  parait  pins  probable  que  de  rattacher  Se  à  an 
radical  sanscrit  qni  désigne  la  fécondité.  (Gurtius,  ilÀd.^  l^ 

p.  350.) 



MT»  faeOatnént  oublié  jqsqa'à  ëcriie  lAç  TufMfot 
xaXwSffW  iwn^.  t. 

Ces  npprocheflmilB  nous  nmènent  à  un  texte 

'flouTent  diaculë  de  l'Évangile  de  saint  Jean,  où 
il  est  dit  que  Ton  présenta  au  Christ  mourant 
une  éponge  trempée  clans  du  vinaigre  et  fixée  au 

4>out  d'une  tige  dhysope  (xnc^  29  :  àcoiiin^  xspi- 
6lytK)*  Il  a  toujours  paru  étmnge  que  rÉvimgé- 
]iBte  indiquât  comme  enq>loyé  pour  un  tel  usage 
la  plante  signalée  ailleurs  daJQa  la  Bible  (I,  Rois, 
iVy  33)  comme  le  plus  humble  des  vé^taux  et 
dcHU  kl  tige,  en  efiet^  ne  semble,  atteindre  en 
aucun  pays  nne  longueur  suffisante  pour  figurer 
convenablement  dans  la  scène  en  question.  Les 
deux  autres  évangélistes  (saint  Mathieu,  xxvn, 
48,  et  saint  Marc,  xv,  36)  qui  racoptent  le  même 
fait  emplment  le  niot  «uKX«(flDç,  au  lieu  du  mot 
u99ttinK|  ce  qui  est  déjà  beaucoup  plus  vraisem* 
hlable.  Combien  il  serait  plus  naturel  de  lire  avec 
Caméraous,  dans  le  texte  de  saint  Jean,  te<r$y  en 

place  )de  iovciw^  et  d'expliquer  ce  dernier  mot 
par  quelque  confusion  dans  lès  anciens  manus* 
crits  1  Des  soldats  romains  assbtent  à  la  Passion, 

il  sont  armés  de  leur  lance  que  l'Évaugéliste, 
plus  1^, ,  désigne,  il  est  vrai,  par  le  mot  grec 

)rf(YX^t  mais^qQ'il  a  bien  pu  désigner  ici.  par  le 
mot  hn^^^  traduction  de  pilum. 



iiE^  DltlPItUllioi^S 
DB 

GtJlLLitàË  DE  DIËST 
ÉVOQUE    DE    STEASBOURG 

PAll  M.  L008  8PAGH 

Guillauoiè  àè  Dièst^  ëvéque  de  Strasboorg, 
contre  lequel  est  dirigée  la  Hgùe  des  dignitaires 
ecclésiastiqi^es ,  ̂i  figurent  dans  le  principal 
acte  relaté  à  la  sùîté  gé  ce  Mémoire ,  était  issu 

d'une  famille  néerlandaise  qui  avait  déjà  vu  Tun 

de  ses  membres  appela  aîi  siège  episcopal  d'U- 
trecbt.  t^evenu  lui-même  évèque  de  cette  der- 

nière yille,  (ruiUaumê  avait  acquis,  par  échange, 
réyèphê  de  Strasbpurg,  dès  nilaîns  de  Frédéric  de 

Blankenbeim  (1 393).  La  position  de  Tévêquè  Fré- 
aéric  n^étaît  plus  tènal)lê  aï  Strasbourg  depuis  qù'îf 
avait  tait  cause  commune  contre  la  cite  mîunici- 

'  *  '  ■  "  *  J 
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pale  avec  Borziwoy  de  Swioar,  préfet  impérial 

d'Alsace^  et  avec  un  seigneur  astucieux  du  Haut- 
Rhin ,  nommé  Bruno  (jBraun)  de  fUbeaupierre 
(Rappolstein).  Strasbourg  avait  vu  dévaster  ses 
domaines  par  la  grande  et  la  petite  noblesse  des 
environs,  la  ville  avait  été  bloquée,  et  la  bour- 

geoisie ne  pouvait  oublier  les  torts  de  l'évéque 
Frédéric,  qui  saisit  avidement  Toccasion  de  tro- 

quer son  siège  en  Alsace  contre  le  siège  d*U- 
trecht.  Il  partii  nuitamment,  après  la  convention 
conclue,  et  son  successeur^  en  arrivant  dans  son 

nouveau  diocèse,  se  trouva  en  face  d'un  compé- 
titeur, Burkard  de  LOtzelstein,  nommé  par  le 

grand  chapitre  de  la« cathédrale,  en  haine  des 

arrangements  simoniaqnes  pris  par  le  prélat  fu- 
gitif. A  la  date  du  13  décembre  1394  seule- 
ment, Guillaume  de  Diést  parvint  à  faire  son 

entrée  solennelle  à  Strasbourg  après  plus  d'unp 
année  de  luttes  à  main  armée.  C'était  arriver  à 
son  intronisation  sous  de  tristes  auspices. 

Cependant,  dans  le  principe,' Guillaume  de 
Diest  ne  parait  pas  avoir  été  un  mauvais  prêtre; 
peu  à  peu  seulement  Tesprit  de  domination 

s'empara  de  lui.  Un  désir  immodéré  de  puis- 
sance mondaine  l'envahit^  lui  donna  le  vertige. 

Le  domaine  épiscopal  était  considérable;  les  ri- 
ches bailliages  situés  entre  les  Vosges  et  le  Rhin, 

entre  le  Rhin  et  la  Forêt-Noire,  semblaient  offrir 

à  ses  goûts  de  dépense  un  fonds  difficile  à  épui- 
ser. Pour  subvenir  aux  besoins  incessants  et  pro- 
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greaûfe  de  la  cour  ëpisoopale,.  les  baiUi^  ag^eiit 
à  leur  guise;  les  denîs  de  justice  devinreDl  de 
plus  eu  plus  fréquents;  le  trésor,  constamment 
mis  à  sec  9  ne  pouvait  plus,  avec  les  ressources 
ordinaires,  suffire  aux  dépenses  de  chaque  jour. 

L'évéque  se  jeta  dans  le  système  désastreux  des 
engagements.  C'était  un  système  d'emprunt  trèsr- 
ruineux,  où,  de  fait,  l'on  mangeait  le  fond  avec 
le  revenu»  Dès  les  premières  années  de  son  ad- 

ministration,  il  avait  successivement  engagé  la 

ville  épiscopale  de  Benfeld  à  la  cité  de  Stras* 
bouif;,  Ebersheiomiûnster  à  Worich  de  Hphenr 
bourg  (1395)9  le  cb&teau  de  Guirbaden  et  ses 
magnifiques  forets  à  Rodolphe  de  Hohenstein 
(1395);  le  château  cyclopéen  de  Bemstein  à  la 
fois  au  grand  chapitre  et  à  la  ville  de  Strasbourg 
(UOO);  la  Wantzenau  à  GoeU  de  Heiligenstein 
(1398);  Reichstelt  à  Reinhold  Hutfel  et  au  steU- 

meîstre  Nicolas  Meerswin  ;  la  moitié  de  l'Orte* 
nau  à  l'empereur  Robert  le  Palatin  (1404).S 

Dans  toutes  ses  négociations,  Guillaume  de 

Diest  faisait  preuve  d'une  duphcité,  que  l'on 
n'aurait  pas  même  tolérée  de  la  part  d'un  prince 
temporel.  A.  Strasbourg,  en  1405,  on  avait  ré- 

pandu le  bruit  que  l'évéque  voulait  se  faire 
nommer  évéque  de  liége,  sans  doute  pour  échap- 

per aux  embarras  croissants  de  sa  position.  Le 

i.  Scrobel,  Histoire  d Alsace, — L.  Spach,  Histoire  de 
la  Basse- Alsace j  p.  122  et  siÛTantes. 
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mttgkmt  dH^biHirgeote  sfen  éràlM;  fsamxL&ÊKfe 

Guîlhume  Metzger^  demanda  ane  cotHhencèy' 
et  interpella  virement  le  pvélaf.  GuaDâume  de 

Diest  se  garda'  bien  de  contester  la  iHin^eur  pHt- 
Uique  :  «  Si  j'accepte  un  érécbë  belge,  dit-if, 
Tévédié  de  Strasbourg^  n'y  perdra  rien;-  je  me 
montrerai  reconnaissant.  »  L'amihé&ti^  apaise 
se  retira;  mais  dans  une  entrevue  postëriéuiie> 
révéque  donna  à  entéftdre  que  pour  aitiver  i 
révècbé  de  li^,  et  pùùt  eteindjrte  les  créances 
des  baillis  épiscopaut  en  Alsace,  il  lui  flillair 

une  somme  de  24  000  florins  ;  3  n'eut  point' 
bonté  d'en'  demander  10  000  à  son  successeur 
présumé,^  Eberbard  de  Kiboufg/que  le  graûd 
diapitre  avait  désigné  pour  remplacer  Guillaume. 

Un  peu  [ilus  tardy  il'  se  rétt^acta  impudëmmeût, 
parce  que  dàn^  l'intervalte  il  avait-  avîs^  un*  plus 
sûr  moyen  de  battm  moiinàie  pai*  un-  autre  em- 
pruiit. 
Dans  un  tk*aité  condu  avec  Strasbourj^  dès 

1395;  il  avait  formellement  promis'de  ne  jamais 
engager  les  villes,  cbâteaux,  bourgades  apparte- 

nant* à  révécHéy  sans  avoir  obtëhû"  raÈsëntiment 
du  magistrat  strasboùt^eéi^.  On  a'vii  comment 
il  avait  tenu  cette  promesse:  HalUèureusement 
pour  Stra^bourg^  Tettepereur  qui  [iMfitait  de  la 

prodigalité  de  révêquô,  prcfnait  fait'  et'  cause 
pour  lui  et  ordonnait  à  la  ville  de  rendre  à  Guil- 

!•  SUobel,  m,  p,  5. 
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kuve  le  ohàtean  d*Obeildidi  et  le  beflliage  du 
Kodierspei^y  <pi'eHe  détenail  oomine  aogagigie* 
£M)erkirGh  tint  ferme^  et  le  grand  chapitre  resta, 
dans  ces  moments  de  ciise,  intunement  uni  au 
magistrat  mamcipal.  On  tint  des  conférences  in<- 
fructueuses  a  Germersheim,  près  de  Worms;  ¥é^ 
véque  porta  ses  plaintes  devant  le  pontife  (Inno* 
cent  VIII);  enfin  les  deux  partis  belligérants 
aboutiqent  à  une  trêve  conclue  à  Ilaguenau  (mai 
1406),  puis  à  un  engagement  formel  pris  pour 

le  payement  des  dettes  de  l'ëvèque  (25  mai  i  406). 
Guillaume,  poussé  dans  ses  derniers  retrandie- 

ments  et  abandonné,  à  ce  qu*il  parait,  par  la 
cour  pontificale,  céda  à  la  vflle  e^  au  grand  cha* 
pitre  le  bailliage  de  Molsheim,  aVec  la  ville  forte 
de  Dachstein,  Mutzig,  le  bailliage  de  Bemstein  et 
celui  du  Kochersperg.il  ne  se  réserva  que  la  ville 
épiscopale  de  Soveme,  le»  châteaux  de  Hohbarr, 
Greifenstein,  Lûtzelbourg,  situés  dans  les  envi- 

rons. Pour  arriver  à  solder  Tarriéré,  on  lui  per- 
mit de  lever,  pendant  dix  ans,  une  collecte  sur 

son  clergé. 

L'empereur  Robert,  qui  avait  jusqu'alors  sou- 
tenu l'évéque  dUapidateur  dans  sa  détresse,  se 

montra  fort  irrité  de  ces  transactions;  il  com- 

mença par  mettre  à  la  porte  la  garnison  épisco- 
pale de  rOrtenberg  et  refusa  Ventrée  de  qe 

cltàlbËAU  à  Vévj^u^!. 

i .  A  peine  cette  crise  fiit-elle  passée,  que  Guillaume  eut 
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Mais  ces  tiraiUetnents,  ces  luttes ,  ces  procès, 

ces  aliénatioDS  de  domaines  n'étaient  que  le 
préambule  d'une  catastrophe  dont  Tévéque  de 
Strasbourg  eut  une  peine  infinie  à  sortir  sain  et 

sauf.  Le  pacte  de  1405  n'avait  été  conclu  que 
pour  dix  ans;  ses  effets  devaient  par  conséquent 
expirer  en  141 5.  Le  chapitre  de  la  cathédrale  et 
le  magistrat  de  la  ville  prévoyaient  la  ruine  pro- 

chaine et  totale  de  Tévêché.  Ckmseillés  par  leur 
doyen,  les  capitulaires,  aidés  des  Strasbourgeois, 
mirent  la  main  sur  le  prélat,  qui  résidait  à  Mols- 
heim,  et  Tentrainèrent  de  force  à  Strasbourg. 
Guillaume  de  Diest  fut  confiné  dans  une  chambre 

au-dessus  de  la  chapelle  de  Saint- Jean,  dans  la 
cathédrale.  Ceci  se  passait  le  7  décembre  1415, 
et,  le  même  jour,  les  chanoines  du  grand  cha* 
pitre  se  promirent  assistance  mutuelle  contre  les 
déprédations  «c  de  leur  évièquo,  Guillaume  de 
li  Diest,  destructeur  de  leur  église,  dilapidateur 
ce  de  leurs  deniers  et  homme  notoirement  immo<- 

«  rai*.  » 
En  ce  moment  critique,  le  concile  de  Clonstance 

à  soutenir  une  guerre  contre  Charles  duc  de  Lorraine 

(140*^). — Quatre  années  plus  tard  nous  le  trouvons  à  Paris, 
à  la  cour  de  Charles  VI^  demandant  Fintervention  du  roi,  en 

faveur  de  plusieurs  seigneurs  alsaciens,  retenus  prisonniers 
à  Trêves. 

i.  Ce  sont  les  termes  exprès  d'un  instrument  notarié 
conservé  aux  archives  départementales  du  Bas-Rhin,  série  G, 
570  lus. 



était  précisément  assemblé;  c'est  devant  ce  tri- 
bunal suprême  de  la  chrétienté  que  1^  magistrat 

de  Strasbourg  envoya  sur-le-champ  des  délé* 
gués  pour  se  défendre.  Voici  comment  ils  articu- 

lèrent leurs  griefs,  principaux  : 

«  L'Évéque  allait  vendre  Sayeme  et  Hohbarr; 
il  avait  déjà  vendu  vingt  châteaux  appartenant 

au  domaine  de  l'église;  il  achetait  des  biens  en 
son  propre  nom,  songeait  à  quitter  l'état  ecclé- 

siastique et  à  se  marier.  La  ville  et  le  chapitre  se 
déclaraient  prêts  à  se  soumettre,  contre  garantie 
de  leurs  droits  légitimes  et  de  leurs  propriétés.  » 

Le  concile  décida,  séance  tenante,  qu'une  com- 
mission d'enquête  serait  envoyée  sur  les  lieux. 

Mais,  dans  l'intervalle  qui  s'écoula  entre  l'en- 
voi des  délégués  strasbourgeois  à  Constance 

(1 1  décembre  1 41 5)  et  l'arrivée  des  commissaires 
du  concile  à  Slrasl3ourg  (janvier  1416),  un  fait 

plus  grave,  s'il  est  possible,  que  Temprisonnement 
même  de  l'évêque  s'était  passé.  Le  premier  acte 
notarié  dont  nous  avons  cité  la  teneur  principale, 

avait  été  suivi  d'un  autre  instrument.  A  la  date 
du  22  décembre  141 5^  deux  dignitaires  du  grand 
chapitre,  Engelmann  de  Fénétrange  et  Frédéric  de 
Hohenzollem ,  avaient  réussi  à  former  une  véri- 

table association,  un  pacte  d'alliance  que  signe-, 
rent  tous  les  membres  du  chapitre,  les  abbés  du 
diocèse  et  les  députés  du  clergé  \ 

i.  C'est  ce  document  diffus,  mais  remarquable  par  les 
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Les  commissaires  .nommés  par  le  condle  de 
Constance  amvèrent  a  Strasbourg  en  janvier 

1416;  maib  l'exaspération  contre  févèqiiè  'était 
devenue  excessive;  un  acte  d'accusati6n  avait 
même  été  dressé  contre  lui  ̂  

Le  concile,  après  avoir  attendu  le  retour  de 

ses  délégués /prescrivit  la  mise  en  liberté  de  Te- 
véque  et  de  Frédéric  de  Bitche,  chantre  du  grand 

chapitre,  qui  avait  ét^  emprisonné  avec  Guil- 
laume dé  Diest. 

De  violents  débats  eurent  liem  devapt  le  con- 
cile^ à  la  suite  de  cette  injonction.  Uavocat  de  la 

ville  et  du  chapitre  de  Strasbourg  représenta 

lue  les  revenus  de  l^évéphé  montaient^  avant 
avénemçnt  c(é  Guillaume  de  Diest,  a  30  000  flo- 

rins d'or,  et  qiie  piaintenant  il  tïe  restait  plus 
nen  dans  le  trésor  episcopal.  LaviUeeMe  gi^and 

chapitre  persistèrent  daps  leiir'refi^  de  re(âclièr le  prélat  dilapi^ateur. 

Alors  Tempereur  se  mit  de  la  partie.  Un  com- 

missaire  impérial,  Henri'  dé  thluiii,  se  rçnc}it  à 

?: 

peine  relâché,  se  rendit  à  Constance  poiir  recri- 

noms  des  signataires  et  jk|r  1^  .disppsitîops  «pi'^  conlient, 
qui  figure  comme  pièce  justificative  à  la  fin  da  présent 
mémoire. 

1.*  Wenker,  Von  den  Ussburgern^  p.  273. 
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miner.  Le  concUe  toutefois  resta  impassible;  les 
tQrts  du  prélat  étaient  patents;  cependant,  pour 
ne  pas  avilir  totalement  la  dignité  épiscopale,  un 
blâme  sévère  frappa  les  deux  partis  (27  juin 

Hl6).  L'interdit  sous  lequel  gémissait  la  ville fut  levé. 

Ce  ne  devait  être  qu  un  allégement  tempo- 

raire. Après  rÉglise,  ce  fut  le  tour  de  l'empereur 
de  se  montrer  irrité;  il  tourna  subitement  contre 
la  ville  y  on  ne  sait  trop  sous  quelle  influence» 
Strasbourg  qui^  peu  de  temps  auparavant,  avait 
fait  au  chef  de  Vempire  un  accueil  si  empressé, 
un  accueil  dont  les  détails  naïfs  sont  restés  gravés 

jusdu'à  nos  jours  dans  les  souvenirs  populaires^ 
de  ui  cité,  Strasbourg,  après  avoir  gémi  sousl'in- 
terdit,  fut  mis  sous  le  ban  de  l'empire,  et  obligé 
de  payer  50  000  florins  d'amende.  Le  grand  cha- 

pitre supporta  la  moitié  de  cette  charge.  Il  est 
permis  de  supposer  que  ces  mesures  fiscales  en- 

traient pour  quelque  chose  dans  la  colère  simu- 

lée de  l'empereur  Sigîsmpnd,  qi^i  étaft  fo^  dé- 
pensier comme  tous  les  princes  de  sa  maison. 

'  Ali  mois  de  juin  1418,  Sigismond  lit  une  se- 
conde fois  une  entrée  solennelle  à  SEtrasbburç. 

Son  apparition  opéra  le  miracle  d'une  franche 
ir^concijiation  ;  on  oublia  le  passé,  et  les  fé^s  qui  ̂ 
avaient  signalé  sa  présence  en  1 4i4  se  répétèrent 
ayçc  le  même  éclat. 

Quant  à  révèqûey  il  persista  dans  ses  disposi- 

tions hostiles  contre  Strasbourg.  Ën'l^âO^  il  par- 
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Yint  à  fbrmer  une  nouvelle  ligue,  appelée  Tasso* 
ciatioD  du  Lechbart,  contre  la  ville  S 

En  thèse  générale ,  cette  seconde  partie  de  la 
longue  carrière  de  Guillaume  de  Diest  fut  moins 
désastreuse  et  surtout  moins  humiliante  pour  lui 
que  ne  Tavaient  été  les  vingt  premières  années 
de  son  administration.  Un  jugement  arbitral, 
prononcé  par  Conrad  ̂   archevêque  de  Mayence, 
archichancelier  de  Tempire ,  avait  réglé  la  con- 

vention défmitive  entre  l'évéque  de  Strasbourg 
et  son  grand  chapitre  (acte  de  1422,  Arch.  G, 

572,  n*  5).  Quoique  l'évéque  persistât,  par  mo- 
ments, dans  son  ancien  système  d'engage- 
ments*, les  opérations  furent,  au  total,  moins 

fréquentes  et  moins  onéreuses;  on  dirait  qu'il 
avait  acquis,  dans  le  maniement  même  des  mau- 

vaises affaires,  une  habileté  plus  grande.  Le 

i.  Strobel  a  publié,  dans  son  Uroisième  volume  de 
V Histoire  éC Alsace^  p.  i23,  le  document  important  qui 
contient  les  conditions  de  cette  ligue,  conclue  entre  les 

capitaines  et  les  compagnons  du  Lechbart,  c'est-à-dire 
Herrmann  Waldner,  Rodolphe  de  Neuenstein,  Jean  de 

Munsteral ,  Etienne  de  Hatstadt ,  Jean-Bernard  de  Moers- 

perg,  Jean-Baptiste  du  Eyne ,  Pïicolas  von  Hesse  et  Henri 
de  Hagembach.  —  Archiv.  dép.  du  Bas-Rhin,  série  G, n«>57d. 

2.  En  i423,  engagement  de  Souffelweyersheim  à  fcuntz 

Pfaffenlapp  \  d'Ebersmunster  à  Wirich  de  Hohenbourg  et 
Adam  Bock;  en  1424^  engagement  des  redevances  dans 

le  Kodiersberg  à  Jean  Bock  ̂   en  1425,  traité  au  s^jet 

d'Ebersmuaster,  entre  Tévéque  et  Wirich  de  Hohenbourg; 
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pouvoir  impérial  lui  était  &vorabley  et,  par  con- 

tre-coup, les  grands  dignitaires  de  l'empire  très- 
disposés  à  se  prononcer  pour  lui  lorscpie  Tocca- 

sion  s'en  présentait.  Ainsi  TÉlecteijr  palatin 
Louisi  dans  un  jugement  arbitral  entre  l'évéque 
et  le  burgrave  Wemer,  prescrivit  à  ce  dernier 

de  se  dessaisir  du  mandat  supérieur,  c'est-à-dire 
des  villes  de  Rouffach,  Souitz  et  Eguisheim,  et 

de  les  remettre  entre  les  mains  de  l'évéque,  con- 
trairement au  désir  exprimé  par  le  grand  cha* 

pitre  (acte  du  30  septembre  1418).  En  1427 
(13  novembre)  Frédéric  de  Fleckenstein,  le  sous^ 

préfet  d'Alsace  (unterlandvogi), amène  unetrans^ 
action  entre  l'évéque  et  Simon  de  flochfelden , 
au  sujet  des  villages  de  Lûttenheim  et  de  Lupp- 

stein  ;  transaction  qui  est  à  l'avantage  du  pouvoir 
épiscopal.  Albert,  roi  des  Romains  (1428), 
accorde  à  Guillaume  de  Diest,  sur  la  demande 

d'Etienne,  comte  palatin  du  Rhin,  la  faveur  de 
dégager  des  mains  dudit  comte  les  villages  de 
Marlenheim,  Northeim,  Thann,  Hochfelden,  et 

de  les  tenir  au  nom  de  l'empire. 
Nous  pourrions  étendre  cette  revue  de  docu- 

ments qui  montreraient,  d'une  part,  les  disposi- 
tions favorables  de  l'empire  vis-à-vis  de  l'évéque, 

en  i433,  l'évéqne  reconnut  que  le  grand  chapitre  a  racheté 
Souffelweyersheim  des  mains  de  Walther  Spiegel,  et  nne 
série  de  Tilla^  des  mains  ̂ e  IVirich  de  Hohenbonrg  et 
de  la  famille  Knapp.  —  Tons  ces  titres  se  trouvent  aux 
archiy.  dép.  du  Bas-Rhin,  dans  la  même  série  G. 
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et,  d'autre  piurt,  lliostilité  tantôt  sourde,  tantôt; 
déclarée  del'évéque  et  de  la  ville  de  Strtsboui^. 
Les  citaticMis  déjà  finies  suffiront,  à  notre  avis, 
pour  ipettre  en  relief  le  caractère  agîté,  anonnd 
de  cette  administration  ecclésiastique. 

Le  dernier  acte  public,  auquel  Guillaunie  de 

Diest  a  pris  part,  c'est  la  ligue  contre  les  Arma- 
gnacs (I439J,  conclue  avec  la  préfecture  de  Ha* 

guenau  et  les  djnastes  alsaciens.  Nous  avons 
donné,  il  y  a  longtemps  4éjà,  le  texte  complet  de 
ce  remarquable  document^,  qui  justifie  pleine- 

ment Tévéque  du  reproche  caloçmieux  d'avoir 
attiré  en  Alsace  ces  hordes  de  pillards. 

Guillaume  de  Diest  mourut  bientôt  après  le 
passage  de  ces  bandes,  conduites  par  Jean  de 
Fénétrange  (4439);  nous  aimons  à  penser  que 

le  diagrin  d'avoir  vu  le  pays  ravagé  et  les  bsÂ)!- 
tants  torturés  à  un  point  inexprimable,  aura  bâté 
la  mort  du  prélat;  car  la  légèreté  et  Tincurie 

n'impliquent  pas,  de  toute  rigueur,  rinsepsibi- lité  ou  la  méchanceté. 

i.  Un  traité  dmUianee  contre  les  Armagnacs^  oharte  al- 
IjBiD^de  4u  qifii^ème  siècle ,  traduite  €t  oonuneotée  par 
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IfoâGÙnrâdùs  de^Iumênlierginûengênbach*.  Barclcardas 
Lymeirin  lïnwiler^,  Canradns  de  Steinbach  Maurimonas- 

terii^,  Predericas  dé  HuiîeWîlre  Aprimonasteiji  ̂ ,^  Symon 
Krièg  Sanctaei  Watpurgis^  in  fbresta  sancta  ',  Johannes 
Arnibruster  in  Schutta  \  Xîadreas  Exanich  in  Ettçnheim- 

munster'' ^  Cunradusde SigolzheiminSwartzacV,  Heinricus 
de  llaoipêrtheim  in  Altdorff  ̂   monasteriorom  abbatesordinis^ 
Sancti  Benedicti  :  Beittioldos  •  de  Wickerskeim  omnium 

Sanctorum  in  nigra  Silva  ̂ f^  orainis  Prembnstratensium  ; 
Behtoldus  Kirle  in  I^nwilr**  ̂   Buckardus  Lowjb  in  Triit- 
tenhusen*^  ordinis  Sancti  Augustini  canonîcoixim  regula- 
rium  monasteriorum  prepositi  omnesque  et  singuli  priores 

Cônventus  predîctoram  specificatorum  monasteriorfun  ; 

Heinricus  Holienstein  archîpresbyter ,  Johannes  de  Heil- 
genstein  cauierarlus  arcHîprQsbytcratûs  in  Zallenwjlre  ̂ \ 
Johannes  de  Wangenberg  archipresbyter,  Johannes  Henigin^ 

cameraritts    archipresbyteratus    in  Sletzstat  ** ,   Johannes 

4.  Hiâbaife  déCeDgenlMeli/  dkm  le  gionModié  de  Bade  aetoef. 

a.  jUbbtye  de  Ika^wOer  (B«ifAJda)L    . 

3.  Abbcye  de  Manponfier  ̂ (^^-RÛn)•    ̂ . 

4*.  Abl>ayé  d'Eberaheimmûnster  (Bas-Rlun) . 
6.  Abbaye  de  Walbourg,  an  nord  de  la  Forèt-Sainte  ou  Forêt  de  Ha- 

n  (Baa-Rhiii). 
0.  Abbaye  de  Scbuttern  (Gnud-daché  de  Bade)l 
7.  Abbaye  de  Etteinhwmmiinrter  (Grand-docbé  de  Bade): 

8.  Abbaye  de  Scbwartzach  (Grand-daché  de  Bade)-, 
9.  Abbaye  d*Altorff  (Baa.B]»a>. 

4  0.  Abbaye  d'AUexheOigen.  Daos  la  Forêt-Kaire  (Grand-dod^  de  Bkdè). 
44.  Prérôté dlttenwiler  (Bas-Rhin),  près  d*Andlan. 
43.  Govrent  de  TtuMenhanaen  (Bas-Rhin). 
48.  Zèllwiler  (Bas-Rhin). 

4i»  SeUettitMlt  (Bas-Rfaia)>: 
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Wenaer  archipred^yter,  Eberhardns  de  Dang^TOtsheim^ 
Camenrius  archipresbyteratus  in  MoUisbeim  \  Heiniicus 

de  Mutziche'  Archipresbyter,  Nioolans  Heftelin  Gamera- 

rius  archypresbyteratas  in  Mackenheim  ^,  Johannes  de 
Stille  Archipresbyter,  Fridericos  de  Oberkilch  Camerarias 

Archipresbyteratus  monds  fratrum  prope£henheim%  Jo- 
hannes Schaffener  Archipresbyter,  Johannes  Spœrlin  Ca« 

merarius  Archipresbyteratus  in  Rorcke*,  Johannes  Sole 
Archipresbyter,  Micolaos  Muge  Camerarias  Archipresby- 

teratus in  liore*',  Johannes  Klette  Archipresbyter,  et 
Cunradus  Kabesser  Gamerarius  Archipresbyteratus  in  Be- 

nefelt*,  yiceioco  nomîne  et  auctoritate  omnium  et  singn- 
lorum  prebendatorttm  et  confratrum  praefatorum  archipres- 
byteratuum  et  pro  cisdem,  nec  non  Johannes  Femiger 

Archipresbyter,  Archipresbyteratus  in  Otterswiler*,  vice 
mei  ipsius  et  ceterorum  aliotum  prebendatorum  confra- 

trum dicti  Archipresbyteratus  in  quodam  certo  instrumento 

expresse  nominatim  conscripti,  atque  Laurentius  Ritter 

Decanus  et  Gapitulum  ecclesie  collegiate  Sancd  Leon- 

hardi**^  Argentinensb  dyocesis.  JVotum  fieri  volumus  per 
présentes  universis  tam  pretientîbus  quam  futuriseorundem 
inspectoribus,  qnod  cum  generosi  venerabiles  et  illustres 
domini  Johannes  de  Ochssensteîn  prepositus,  Hugelmannus 
de  Vestingen  decanus,  Fridericus  de  2k>lre  camerarius, 
Symundus  de  LichteDl>erg  scholasticus  totumque  Gapitulum 
yenerabilis  ecclesie  Argentinensb  instinctu  divini  numinis 

pie  et  caritative  moti,  fratfsrne  considérantes  pemiciosum 

4.  DangoUbeim -(Bai-Rhin). 
9.  MoUlieim  (Bu-BJbin). 
5.  Mutzig  (Bu-Rhin). 
4.  Hackenheim  (Bu-Rhin). 

6.  Le  Brnderberg,  près  Obemai  (Baa-^hin). 
6.  Kork  (Gnnd-duché  à»  Bade). 
7.  Lahr  (Grand-dacbé  de  Bade) . 
8.  Benfeld(Baa-Rhin). 

9.  OttenwOler  (Grand-duché  de  Bade). 
40.  Saiot-Léonard,  prêt  Obemai  (Baa-Rhin)« 
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regimen  nommUonmiy  qui  ecclesie  Àrgentinensi  ntpaatore» 

pfefîierant,  miserabilemqoe  et  lamentabilein  destmctioiieiii- 
exacdonem  atqne  oppressionem  prelatomm  et  cleri  dyoeesis 

predîcte  ecclesie  atqae  nobis  prelatis  et  clero  eodesie  et 
dyoeesis  predicte  jure  diocesano  subjecti  nmltîfaria  illata 

gravamina  ;  ad  invocationem  sollicitationemqae  atqne  peti- 

tîonem  nostronim  prescriptoram  pro  reformatione  et  rea-- 
tauratione  prxteritomm  sic  sinistre  gestomm  et  at  fntnra 
mala  nobis  Terisimiliter  inferenda  precayerentnr,  qnod  et 

rei  geste  expigentia  (sic),  testante  et  edocente  vigili  cura  et 
fratema  sollicitudineeis  impenssuni(sic)faitetesty  nonnnlla 
certa  statuta,  ordinationes^  dispositîones  et  observationesper 

ipsos  ipsommqae  successores  perpétue  et  temporibas  invio-> 
labiliter  observanda  statuerint  et  condiderint,  quse  in  et  ex 

dictis  ipsorum  statntis  et  literis  nobis  prescriptb  prelatis  et 

clero  sigilHs  tam  propriis  qnam  capitnli  ipscnrum  sigillatb 
et  pênes  ipsos  et  nos  sub  eodem  tenore  repositis  darius  et 
lacidius  elucescunt.  Nosque  omnes  et  singulos  prescriptos 

ac  huic  nostre  infrascripte  confratemtati  pie  aggregandos 
ÎD  buinsmodi  tam  pîis  statutomm  ordînatomm  atqne  dispb- 
sitorum  TOtis  ab  aliisqne  adverns  qnîbascunique  juata 

Ipsorum  possibilitatem  caiitative  in  (Âristo  Jeba  in  quo. 
vera  dilectione  fratres  existinras  prolegere,  confovere,  eon- 
fortare  et  ab  omnibus  adyersitatibus  Uberare  conantes.  Q>b- 

siderantesque  parum  referre  jura  in  civitate  esse,  aen  jura 

ordinationesqne  quascumque  conderenisifaii  sînt  qui  eadem 
reddant  et  tueantur.  Et  nt  ipsorum  premissomm  statutomm 

ordinatorum  et  dîspositorum  efiPectu  etserieHberiusetube» 
rius  gaudeamns  et  gaudere  valeamus,  ac  alias  et  prout 

predictum  est ,  a  cunctis  iniquis  et  injustes  torsconibus  et 

pressuris  de  o^tero  sublevemur,  ipsis  prsecriptis  venerabi- 
libus  dominis  nobisque  prescriptis  in  vice  data  presentium 
congregatîs  visum  fuit  confratemitatem,  ordinationes  et 

dispositiones  certas  et  mutuas  subire. 

Idcirco  ipsi  preCati  Tenerabiles  domini  Préposilns,  De- 
oanus  et  Capitulum  Nosque  oiâaUes  et  sîngoli  prescriptis 



30K  tM  WLàimàUCm 

ptfMiBios  nftbattÎQs  ensMe  cpia»  fratres  in  luinnhahitârfe 
et  jocmidtti,  pro  commam  q[Monun  etnostromin  defepaàone 
tntiela  et  defensione  imaniini  .Tooe  et  matora  deliberatîoiie 

sepiiis  desaper  prehabila,  mfrascriptam  coofirs^nûtatein  et 
singula  statut  ordinata  et  disposita  inviolabiliter  per  ipsos 

d^scriptos  T^ierabiles  et  'illustres  domÏDOs  eonun^e  in 
IpsomiB  prelaturis  et  çapitolo  successores  ^  nosqae  pre- 
scriplos  etatios  biie  omfryitermtati  inpostemm  forte  aggre^ 
gandosy  nostrosqne  m  dicds  prelaturis^  digoitatibns,  officiis 
beneficiis  alque  prd>f  ndis  quibnscainque  successores  oIh 
servanda  nutiio  et  ex.  certa  scîençia  inÎTimas  et  inyicem 
oontrazivins  aUpie  ad  eomiideiii  (Mimium  et  singuloimn 
observantiam  intactam»  illesam  et  perpetoam  corporalibns 

joramentb ,  tacds  sacrosanctis  evangeliis,  ipsi  et  nos  pre- 
soripti  nos  et^osâros  saeoessoresastrinximus  et  presentibas 
astringimas  et  asfringi  Tolnmos;  ciqus  quidem  firatemitatis 
contracte  ordinatoninM{iie  et  disposîtonim  capitula  sécuntar 
in  honc  modmn. .  . 

Primo  irideUcet  inler  ipsos  venerabOes  et  illustres  do- 
aûnos  prepositnm,  decannm  et  çapitolam  nosgne  prescriptos 
oonditam,  ordinalaam  et  dispo^tnin  ex^tït,  quod  ipsi  pre- 
posîtos»  d]ecaaua.et  câpitMlum.  eoc(esie  Argentinensis  ex  nonc 

de  cetero  in  qnibascomqpe  ̂ ve^ientibus  xc\  immlnentibas 
nobis  premeationatis,  prelatis  çt.clero  hmc  confraternitati 
intitolatis  et  immatricula|i&  vel  in  futuram  in  modum  in- 
fcascriptnm  inunattdcnlaodifi.  conjonctim  vel  alten  ex  nobis 

divisîm  cîrca  prrmiffwonim  dadnni  per  ipsos.  dominos  statn- 
torom  ordinatômin  et  dupositoirum  obserrationem^  yel  si 
aiias  nos  vel  âlteram  no^tnua  a  qfiacumque  persona  ocça- 
aîone  quacnmqe  oontingat  indebi^e  grayari  yel  molestari 

alias  sic  per  ipsos  ut  premittitar  dispositorum  et  ordinato- 
nuB,  erga  et  contra  qnadciunque  personas  s^nritiiales  et  tem-^ 
porales  cnjnscamque  grados,  status,  ordinis  ̂   preeminentLe 
vel  conditionis  existant,  fideliteret  fidel^  ipsorom  et  cujus^ 

libet  ipeoram  jwamine  asaistere  et  prqtçgere  deben^  et  te- 
nenfnr»  aoscpie  aén  altamn  nostrorom   ccipi^nctiin  Tel 
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divisim  qui  sic  gravatas  vel  inquietatus  fuerit  javamine  et 
assistentia  ipsonûn  et  cujoslibet  ipsornm  non  deserere  in 
modum  qui  seqoitur.  Et  sic  similiter  et  vice  versa,  si  ipsos 

yenerabiles  et  illustres  dominos  preposituni,decanuni  etca- 

pitulum  prementionatos  eonunque  in  dictis  prelaturis,  di- 
gnitatibusy  officiis  et  capitulo  predicte  ecclesie  successores 

conjunctim  vel  alteram  ex  personis  dicti  ipsorum  capituli 
divisim  de  cetero  gravari,  molestari  vexari  vel  injuriari 
contingat  occasione  quacumque  et  a  personis  quibuscumque 
cujuscumque  gradus,  status,  ordinaticmis ,  conditionis  vel 

preeminentie  existant  vel  extiterint,  qaod  similiter  nos  pre- 

latî,  archipresbyteri  et  clerici  prescripti  buic  presenti  con- 
fratemitati  actu  immatriculati  vel  in  postenim  immatricu- 
landi  nostrique  in  dictis  prelaturîs,  dignitatibus,  preeminentiis 
et  beneficiis  successores  conjunctim  et  divisim  ipsis  dominis 

et  singularibus  personis  dicti  capituli  conjunctim  et  divisim 
quem  vel  quos  sîcut  predicitur  turbari,  vexari  vel  molestari 

contingity  fideliter  et  fideli  nostro  et  cujuslibet  nostrura  ju- 
vamine,  tutela  étprotectione  et  quîlîbet  nostnmi  assistere  et 
protegere  dèbemus  ipsosque  Tel  altemm  eorum  non  deserere 
in  dicta  defensione  vel  protectione  nec  derelinquere ,  sed 

nostro  et  cujuslibet  nostrum  jnvamine  ipsis  dominis  et  per- 
sonis ejusdem  capituli  in  modum  qui  sequitur  assistere. 

Primo  namque  dispositum  et  ordinatum  existit  perpétue 

et  inviolabiliter  per  ipsos  et  nos  descriptos  et  in  dicta  ec- 

clesia  ipsornm  nostrisque  prelaturis,  dignitatibus  et  bene- 
ficiis successores  pro  defensione  et  tuitione  ipsorum  pre- 

fatomm  dôminorum  illustrium  et  precipue  nostri  a 

multifariis  injustîsoppressionibus,  molestationibus,  violentiis 

rapinis  spoliis  et  pressuris  hactenus  conjunctim  vel  divisim 
passisy  quod  si  de  cetero  et  in  antea  nos  prescriptos  prelatos 
nostrosque  conventos  (sic)  et  clerum  dicte  Argentinensis 

civitatis  et  diocesis  conjunctim  vel  quemquam  ex  buic  cod- 
fratemiuti  nunc  actu  immatriculatis  vel  in  posterum  de 
consensu  totius  confratemitatis  vel  majoris  partis  ejusdem 

immatriculandisy  divisim  contra justitiam,  equitatem,  fas  vel 
zxix.  20 
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rationem  prout  leso  vel  vexato  seu  lesis  vel  vezads  Tidetar, 

a  persona  quacumque  cujascumque  gradus^  dignîtads,  status 
preeminentie,  ordinis  vel  conditionis  extîterit,  quovîs  modo 

turbariy  gravari,  molestari  vel  vexarîcontingit  seu  contlngat 
par  processus  apostolicos  vel  altenus  judîcis  seu  superioris 

cujuscumque  monitorios  preceptorios  censurarum  aggrava- 
torios  vel  pénales,  vel  alias  de  facto  potestate  laicali  vel 
alia  quacumque  temeritate  captata,  quod  tune  is  vel  isti  sic 

torbati  gravad,  vexati  vel  molestati  indebite  vel  qui  se  înde- 

bite  reputant  vexatos,  turbatos  vel  molestatos  accedere  pos- 
sunt  et  debent  deputatos  infrascriptum  per  ipsos  venera- 
biles  et  illustres  dominos  decanum,  et  Capitulum  et  nos 
prelatos  et  clerum  prescriptos  electos  et  annis  singulis  vel 
quotiens  nobis  omnibus  oonfratribus  jam  dicte  confratemir 

tatis  val  m^jori  parti  visum  fuerit  expedire  eligendos  omnes, 
si  ipsorum  copia  commode  haberi  potest,  Alioquin  unum 
vel  duos  ex  eis  qui  commode  haberi  possunt,et  illis  omnibus 

vel  illi  aut  duobus  quorum  copia  haberi  potest,  hoc  gra- 

▼amen  vel  gravamina,  turbationemi  molestationem,  vexatio- 
nem  seu  inquietationem  sic  eisdem  vel  eidem  in  modum 

prescriptum  a  quocumque  vel  quibuscumque  illatam  sua  vel 
suorum  axpositione  simplici  verbali  vel  in  scriptis  signala 
si  negotii  qualitas  poposcerit  detegere  et  ostendere.  Qui 
deputatus  si  sol  us  est  vel  deputati  hujusmodi  querelas  sic 

eidem  vel  eisdem  a  lesis  vel  leso  détectas  querelatas  et  ex« 

positas  verbo  per  se,  si  negotii  qualitas  poposcit,  vel  scriptis 
aliis  suis  deputatis  detegere  habet  et  débet,  statim  et  illico 
mora  quacumque  notabili  postposita*  lidemque  deputati 

conjunctim  negotio  et  gravamine  sic  compertis  et  eisdem 
exposids  stadm  et  omni  mora  posttergata  sic  congregad 

adjuncds  ipsis  perids  CapituU  prefatorum  illustrium  domi- 
norum  vel  aliis  quos  voluerint,  de  et  super  praeposids  la-« 

meotatis  eiqtositis  et  imminentibns  deliberare  habent  et  de- 
bent et  quidquid  prefatis  deputatb  Tel  majori  pard  ex  ipsis 

sicut  praedicitur  invicem  mutuo  consedentibus  et  congre- 

gatU  de  predictorum  peritorum  sic  ipsis  adjunctorum  con« 
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silio  videbitur  in  premissis  sic  deductis  et  expositis  iaden- 
damin$ucC|irsiliii,  9iibleyan]en^  defensioDem  etprotôctionem 
sic  l^i  vel  lesortun,  sive  haec  defensio  ipsis  sic  videatur 

consistera  in  appellatione  interponenda  et  interjacienda  per 
dictum  lesum  vel  lesos  yel  alio  quovis  juris  remedio  huic 

appellatioiii  vel  alio  quocumque  juris  remedio  sic  per  ipsos 

deputatos  vel  majorem  partegi  ex  eis  fienda  deoreto  insistere 
eiïïcaciter  ipsi  prefati  illustres  domini  prepositusi  decanum 

(sic)  et  capitulum  Nosque  prescripti  Abbates  prepositi  çon- 
veptos  et  clerii3  huic  confratemitati  inscripti  debepiiis  et 
debent  per  adhesionem,confidentiain  et  peritionem  et  eadeiA 

ac  aliaqoacumque  pro  ejuddem  negotii  sic  per  deputatos  de- 
creti  et  jam  cepti  consolidationCy  tutela  et  expeditione  pera- 
gere  nec  ab  bujusmpdi  adhesioue»  copfidentia  vel  peritione 
discedere  vel  desistere  cos^unctioi  vel  divisim,  donec  tam 

jdiu  et  quousqae  prefatis  deputatb  pro  tempore  ezistentibns 
de  consilio  dictorum  peritoram  videatur  desistendum  vel 

aliud  quidqnam  immutandum.  Sicque  pariformiter  précise 
et  eodem  modo  eadem  omnia  nullo  inimutato^  addito  vel 

diminuto  quxque  prout  predictuoi  est  serventur  vice  versa 
per  nos  antefatos  abbates,  prepositos,  clerum  et  deputatos  in 
^t  circa  prefatos  venerabiles  et  generosos  dominos  decanum 

et  capitulum  ecclesie  Argentinensis  punc  actu  vel  in  pos- 
tenun  existentes  singularesqae  personas  dicti  capituli 
eorum  et  .eisdem  annexos  conjunctim  et  quemlibet  eorum 

divisim,  in  eventu  in  quo  ipsos  dominos  eorumque  succes- 
spres  vel  aliquem  ex  eis  à  quacumque  persona  occasîone 
quacumque  quesita  gravari,  vexari ,  molestari  vel  turban 

qnocumque  tempore ,  ut  similiter  nostris  juvamine  protec- 
tjone  et  asaistentia  protegantur  et  defendantur  omni  eo 

modo^  via  et  forma  prout  prescriptum  est  nos  ipsonun  as- 
.  sistentia  et  protectione  defendi*  Et  licet  bec  prescripta  yi- 

deantur  dicere  de  vexatiope  qnae^ipsi!?  generosis  dominis decano  et  capitulo  nobisque  prelatis  et  clero  pretactis  a 

spirttualibus  personis  et  jud^cîo  spirituali  inferuntur  et  de 
cUfen^ne  spirituali  4®  super  fapiepda  ;  nibilominus  tamen 
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eâdem  per  ipsos  veDerabîles  dominos  nosqne  prelatos  et 

clemm  ipsominqoe  et  nostros  in  jamdictis  prelaturis,  dîgnî- 
tadbuSyOfficiis  et  beneficiis  saccessores,  communiter  obser- 
vari  statuimus  et  ordinavimus  et  presendbns  stataimus  et 

ordînamus  et  intelligenda  fore  de  vexatione  ferti  et  extra- 
judiciali.etpotentialaicali  quacumqae  ut  si  aliquem  ex  ipsis 
▼enerabilibns  dominis  nobisque  successoribus  nostris  haie 
confraternitati  îmmatriculatis  conjunctim  seu  divisim  a  laico 

qnocamque  cujuscumque  conditionis,  dignitatis  vel  preemî- 
nentie  existât,  vexari ,  molestari  vel  gravari  modo  quovis 
contingat,  ut  similiter  in  modmn  predictum  juxta  decretam 

predictorum  deputatonim  seu  majoris  partis  ex  eis  de  con- 
siUo  diotorum  peritorum  seu  alias  secundum  quod  ipsis  vel 
majori  parti  ex  els  videbitur,  dictis  lesîs  seu  leso  succurratnr 

protegatur  et  defendatur  nec  a  defensione  hujusmodi  desis- 
tatnr  nisi  in  modum  prescriptum.  Sin  auteni  predicti  depu- 
tati  in  votis  ipsprum  hnjnsmodi  discreparent  et  major  pars 

deputatonim  in  unam  sententiam  declinare  nollent*  vel 
nequirenty  ita  videlicet  quod  duo  ex  deputatis  in  unam  et 
reliqui  duo  in  aliam  decUnarem  Mntentiom ,  ex.  tune  ipsi 
deputati  inter  se  nominare  et  eligere  debent  pro  quinto  et 
communi  aliquem  probum  et  bonestum  yirum  spiritualem 

Argentinensis  civitatis  seu  diocesis  non  partialem  nec  sus- 
pectum  et  in  quem  ipsi  deputati  omnes  vel  major  pars  sic 
consenserit  bio  dictis  deputatis  assedeat  et  qualem  hiis  ex 

altéra  deputatorum  sententia  approbaverit  ut  saniorem,  bec 

progressnm  habeat  et  sortiatur  effectum.  Sin  vero  in  ali- 
quem bujusmodi  comtnunem  in  dicta  civitate  Vel  dioces 

Argentinensi  concordare  nequirent  vel  non  possent  vel  si 

nominatus  onus  hujusmodi  assumere  in  se  nollet,  ex  tune 
indilate  unum  ex  dominis  canonicis  ecclesiamm  Basiliensis 

seu  Spirensis  bonestum  et  fide  dignum ,  quieumque  ipsis 

deputatis  videbitur.  expedire,  ipsi  deputati  pari  forma  pro 
communi  nominare  et  eligere  debent  sine  fara.  Et  quale 

decretum  sive  votum  is  sic  assumptu^  approbaverit,  iilud 
votum  et  sententia  sortiatur  effectum  et  progressura  habeat. 
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Insaper  nos  predicd  noanîipiter  et  conjnncdm  statoendum 
et  ordinandum  «iaximus  et  presentibas  statuîmus  et  ordi- 

Damiis  inyiolabiliter  pro  prémissomm  obsenrationeyexpedi- 
tioneet  ut  res  hujusmodi  ad  effectum  prodoci  possit,  quod 

ciertas  par  et  eqoalis  nniuems  bonorum  et  pradentium  \i- 
rorum  eligatar^  a  nobis  divisim  in  modum  infra  scriptum 

qui  premissa  et  alia  cuncta  ipsis  venerabilîbns  dominis  no- 
bisqne  prelatis  et  clero  modo  premisso  vel  alio  quocnmque 
inciunbentia  bujus  confraternitads  nomine  audiant,  disculîant 

etcognoscantconfraternitatique  presint,  commodum  quoque 

confraternitatis  promoVeant  et  dampnuin  ejus  et  singulamm 
personarum  ea  confraternitate  deprebensanun  sine  dolo  et 

fraude  pro  posse  avertant.  fioc  est  primo  et  ante  omnia  ex 
nunc  actu  incipiendo  eligi  dari  et  nominari  debent  pariter  et 
presint  duo  notabîles  canonici  in  et  ex  ecclesia  Argentiiiensi 

de  ipsis  decano  et  capitulo  ecclesie  ejusdem.  Item  unus  no- 

tabilis  prelatus  ex  abbatibus,  prepositis  et  prioribus  Argen- 
tinensis  dioçesis  prescripte  et  buic  confratemitati  insertis 

pro  parte  prelatoram.  Item  unus  notabilis  vir  ex  nobis  Ar- 
cbipresbyteris  buic  confratemitati  immatriculatis  pro  parle 
Archiprésbyterorum  et  cîcri  dicte  diocesis  in  bac  confrater- 

nitate comprebensi.  Qui  quatuor  deputati  de  cetero  ab 
omnibus  ipsis  et  nobis  nominentur,  hii  eliam  deputati 
ab  ipsis  sic  in  môdum  pre  et  infrascriptum  ex  nunc  et  in 

posterum  eligendi  plenariam  et  omnimodam  ab  ipsis  de- 
cano et  capitulo  Argentinensis  ecclesie  nunc  actu  et  in 

posterum  existentibus  née  non  et  a  nobis  prescriptis  prelatis 

et  clero  et  nostris  posteris  potestatem  et  auctoritatem  ha» 
béant  et  habere  debent  irrevocabiîîter  totins  confrateroitatis 

et  pro  ipsa  confraternitate  in  modum  pre  et  infrascriptum 
audieùcây  examinandi,  referendi,  discutiendi,  detinendi 

èmnia  et  singula  dicte  confratemitati  nostre  et  personis  in 
ea  descriptis  enlergentia  incidentia  et  adTcnientia.  Et  cum 
ijpsis  bportunum  videbitur,  etiam  facultatem  avocandt 

tDtam  conAriàtetàitalem  et  singulares  personas  ejusdem  et 

aktctôiitas-eb'aiïcessa  éit'et  êxistit.  Omnesqne  dicte  oon- 
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fraternitati  ins^rti  et  iivoiatricuUti  çisdem  et  eorom  niaa- 

datis  obedire  djebeat  et  parerej  et  iidem  Me  deputati  vel 

electi  quicumqqe  opus  hujusaiûdi  «nb  pena  prestit;  jura- 
menti  refutarç  vel  recusar«  non  deben^  sed  per  apQ^o) 

integnim  hujusmodi  officium  et  onu9  spoDte  subire  é^ 
nomine  dicte  conCraternitiitis  exercere  et  astricti  assiste^e^ 
nisi  quis  iDutiUs  redderetur  yd  ças^s  m^gor  notQiius  e( 

rationabi]is  ̂ aperyeniens  ip$vm  reddet  e^cusatviin^  pec  infra 
annum  et  nondum  cooipletum  a  pobis  et  ipsi$  qui  eos  huic 

ofBcio  tanquam  habile»  idoneos  et  fidedi^paos  pr^posuçrant 

et  elegerqpt,  abmoYeii  9b  higusmodi  ofBcio  deputationis^ 
nisi  eadem  admooitio  ot)  cs^usas  rationabiles  et  évidentes 

de  conununi  omnimp  nostrorum  «eo  eonup  conseosu  qui 

eundom  elegerupt  et  huic  ofBcio  pçeposuerapt  procédât. 
Lapso  vero  et  fiiûto  amto  pr<^dicti  deputati  ̂ t  quilibet  eorum. 

hujqspiodi  dcpuUtioms  officium  71DIQ0  yerii|3  onw  r^si-, 
çaare  possunt  per  se  et  quilibet  eoruni  potesi  st  vult,  vol 
ab  eligentibus  prediotis  $i  yoluerint  ahmoyeri^  et  alii  ex 
tui^c  statim  [eligi]  et  huic  officio  iterato  loço  ipsorum 

deputatorum  p^epom^  lu^û  t«»ca  aimo  e\9^p^  ad  reti- 
nendum  et  exerceoduin^  hujusi^od^  oCBciufp  Mye  opns  mi- 

nime compelli  po9Bimf  veï  de^ept  deputati  pfedicti  ̂   hii 
edam  povi  deputati  aooua^Pli  e}ecti  et  eligepdi  eias<l«il) 
auctoritatis  quales  et  priroi  fuf runt  e^tere  debent  et  Jurare 

quod  officium  deputatiopis  ̂ t  capitula  pre  e(  infrs^cripui' 
fideliter  observare  velipt  ef  conupodum  copfra^emitati^  et 

sipgularum  peraonaruip  ip  ea  descriptarnm  pro  pos^e  fide-> 
liter  sine  dolo  e(  fraude  proptQY^re.  <^t  <îainpQQ  eoruiq^ 

preesse.  tt  quia  iu  hujusmpdi  p^Qte^fiopibus^  dffepMoçibui] 
et  tuitiQi^ibu»  et  ita  èa^dep^  exerçpdas  et  fmiepda^  neoes^ 

sario  eiçpense  et  sumptUA  requiruntuf  ;  ideirco  pre<ttçti  der, 
putaû  auctoritatega  pcupiuf  (otiusi  confrateniitaâs  de  ceier(^ 

habeant  et  bahere  debefl^  qjiouescunque  i;^eceii?ita$  yel  rei 

qualités  expo«:it,ii»pop^|^  ̂ gï?PT»cer(W  ̂   çp^^^®**/*^ 

contribvûqnfi^fl».  sjiye  ̂ ]lfi^  ip  .pp^çj^  .fit.,s^çjgu|o«t  ̂ }^ 
confratemitati  insertos.  Q^  etiam  omnes  et  singuli  huic 
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oonfjri^termtati  inserti  etindem  exsolvere  et  prestare  debent 

et  tenentur  et  ad  solutionem  astricti  assi$tere.  Eedemque 

peounie  sic  per  deputatos  ex  dicta  îinpositione  consecnte  de 
communi  omniam  tam  ipsorum  dominomm  illustrium  de* 

cani  et  capituli  quam  prelatorum  et  çlen  vel  majoris  partis 
coDsensu  deponi  debent  ad  certnm  locum  et  pênes  honestas 

personas  in  eum  çventupn  ut  si  aliquid  huic  confratemitati 
ex  nunc  insertum  vel  in  posterum  inserendnm  vel  ipsam 
oonfratemitatem  totam  modo  predicto  yel  alio  quocunque 

tempore  a  quocunque  gravari  et  vexari  contingeret,  quod 
pro  defensiooe  ejusdem  confraternitatis  et  hujusmodi  lesi 

vel  lesorum  expense  exinde  haberi  possent  et  sumi  deb&- 
vent  et  exinde  etiam  sumantur  per  dictos  deputatos.  Ita 

tamen  quod  iidem  depositarii  pecuniarum  predictarum 
ad  rationem  faciendam  deputatis  annuatim  et  ̂ ingulis  annis 
astringanturi  et  quod  similiter  prefatî  deputati  annuatim  et 

singulis  annis  radonem  reddant  et  faciant  tote  confratemi- 

tad  vel  deputandis  ab  eisdem  ad  premissam  radonem  red- 
piendam  de  recepds  et  exposids,  et  bec  împosido  fieri  débet 
secundom  taxam  andquam,  nisi  tota  confratemitas  yel  major 

pars  eorum  duxerit  aliam  novam  taxam  fîendam.  '  Insuper 
edam  eligendi  sunt  et  pensionandî  per  dict^m  confratemî- 

tatem  seu  deputatos  ex  eîs  alîquîs  vel  aliqui  provîdi  et  pe- 
nd viri  procûratores  et  advocad  unus  vel  plures  secundum 

quod  confratemitati  vel  deputads  videbitur,  qui  confrater- 
nitad  ac  singularibus  personis  dicte  confratemîtads  in  biis 

gravaminibus  et  causis  quae  vel  qaas  tota  confratemitas  et 

deputad  ejusdem  vel  major  pars  eorundetn-  in  modum  pre- 
nûssum  decreverint  assumendas  et  defendendas  patrocinio 

et  procuratione  ûdeliter  assistant,  prout  cause  qualitas  po- 
poscerit,  Hec  tamen  supradicta  minime  ad  quascumque  et 
cujuscumque  huic  confratemitati  inserd  pardculares  litçs 
et  disceptadones  extendi  volumus,  sed  tantummodo  ad 

p))viandum  oppressipnibus  potopis,  spoliis,  exacddnibus 
mandatis  laicorumi  illicids  injuriis,  violendis  seu  ofiensis 
manifestis  nobis  et  clero  communi    hujus  confraternitatis 
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sçu  cuivb  confiratri  a  personis  quibuscoinqiie  spritoilibiis 
vel  laicis  Ulatis  vel  inferendisy  et  pro  consenratione  status  • 

et  ordinis  clèricalisy  non  antem  de  quocumqne  debîto  seu 
questione  privata,  qus  edam  in  ea  parte  plenimode  remittî 
debent  dUcossioni  deputatorum  predictonim  et  majoric 

partis  eorundem.  Est  etîam  expresse  condictam,  dispositom 
decretum,  statutiun  etordinatum  per  ipsos  illustres  dominos 

et  nos  prescriptos  huic  confratemitati  insertos  et  in  futurum 
inserendos  pro  ipsis  nobis  et  nostris  in  dictis  prelatoris 

dlgnitatlbusy  ofEciis  ac  beneficiis  successoribus  et  beneficiatb* 
universis  quod  exnunc  de  cetero  nuUusdignitate  qoacunque 
vacante  a  quocunque  conventa  vel  capitulo  in  prelatoram 

vel  superiorem  nominari,  eligi  vel  electus  redpi  vel  in  po&- 
sessionem  prelature  vel  dignitatis  alicujus  admitti  débet  vel 

obedienda  ei.ut  superiori  prestarî  née  de  fructibus  ejusdem 

dignitatis  ei  rfesponderi,  nisi  prias  juramentom  corporale 
prestet  omnia  et  singula  capitula  prescripta  rata  et  grata 
perpétue  servare  nec  nunquam  contra  ea  venire  verbo  vel 

facto  ̂   quovis  quesito  ingenio  vel  colore ,  de  quo  etiam 

hujusmodi  juramento  per  instrumentum  publicum  constare 
débet.  £st  igitur  talis  modus  adbibeadu«,  quod  vacante 
aliqua  dignitate  vel  ofÛcio,  omnes  vocem  capituli  babentes 
antequam  ad  electionem  vel  nominadonem  aliccgus  prelad 

superioris  vel  officiati  procédant ,  juramentum  corporale 
prestent  inter  se,  quod  quicunque  ex  ipsis  eligendbus  ad 
electionem  procedere  volendbus  in  superiorem  eligatur, 
quod  hujusmodi  statuta  et  ordinata  perpétue  rata  et  grata 
servabit,  et  quod  qui  primas  sic  nominatus  vel  electus  fuerit 
et  electioni  de  se  facte  consenserit,  de  novo  juret  et  jurare 
velit  bec  ordinata,  disposita  et  statuta  et  omnia  capitula  in 

cis  contenta  se  rata  perpétue  et  grata  illese  et  intacte  ser- 
vare coram  notario  publico  bec  instrumentante  y  quod 

edani  instrumentum  hujusmodi  juramenU  facti  stadm  depu- 

tatis  pro  tempore  existentibos  in  oonservam  tradi  et  pre- 
sentari  debet^  ne  ex  post  facto  quisquam  forte  ignoranda 

vel  màlitia  ductus   pretendat  et  asseràt  se  non  jurasse» 
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Eadem  edam  précise  observari  Toliimiis  ita  po&tnlatum  Tel 

postblandnniy'yel  a  sede  apostolica  yël  qabcQmcpie  dio' 
datam  vel  dandoin,  ut  similher  non  admittatnr  nec  ut  pre- 

dictum  est  obedientia  ei  pnebeatar,  Tel  in  possessionem' 
boDoniin  et  remm  prelatare  offidi  vel  digmtatis  addiittatar 

vel  indncatnr  nisi  jnnunentain  bnjnsmodi  prestet,  et  instra^' 
mentam  hnjiismodi  jnramenti  depatatb  coi^frateroitatis  pro 
tempore  ezistentibus  prias  presentetnr.  Sicqae  parîformiter 

nnlhis  dericns  vel  persona  ecdesiastica  in  vêl  ad  posses- 
sionem cvjnscnnqae  offidi  vel  benefidi  per  lod  Aiidiidia- 

conum  ecdesîe  Argentinensîs  nonc  actnyel  pro  tèmpore 

existentem  vd  snperiorem  alimn  qaemcnmqne  bnjus  con-' 
fraternitads  admittatnr  nec  içvésdgetar  nec  per  arcbipres- 

bytemm  lod  sen  decannm  snnm  bmc  confratemitati  inser-' 
tnm  yel  inserendnm  in  confratrem  capitoH  admittatnr  nec 

per  qnemqnam  hnjnsmodi  confratemitati  insertnm  in  pos- 
sessionem corporalem  yel  realem  offidi  vel  beneficS  ciqns- 

canqaeqnodadipisdconaturyladmittatur  yel  indûcator,  nisi 

prias  biqiismodi  jnramentam  coram  notario  publico  près-' 
titerit  pront  jàm  proxime  prescripttmi  est,  et  qnod  de 
bajosnlodi  juram^nto  «uo  per  ibstrunientum  pnblicnm 
conslet  et  qnod  id  deputatis  confratemitatis  sic  pro  tempore 
existentibns  ante  omiiia  presentetnr.  Héc  etiam  indistincte 

intelligi  yolumns  de  omni  clerico  et  omni  offido  yel  bene« 
fido  jam  ordinato  yel  ordinando  etiam  quacnmqne  auctori* 
tate  yd  a  qaocumqne  bnjnsmodi  clerico  sit  de  btijnsmodi 

o'fficio  yel  benefido  proyisom.Et  nt  predicta  statnta  gesta 
ordinata  et  disposita  et  singula  capitula  prescripta  in 

qnantnm  in  nobb  est  omni  eitceptione  et  excosatione  se- 
mota  perpétue,  inconcusse,  inconvulse  et  inyiolabiliter  rata 
et  grata  per  nos  et  nostros  successores  firmiter  observentur 

et  illesa  permaneant,  omnia  et  singula  prescripta  statnta  et 
capitula  nos  omnes  et  singuli  prescripti  conjunctim  et 
divisim  rata  et  grata  et  inyiolaMKter  per  nos  et  pro  nostris 

snocessoribus  quos  et  ad  eorimdem  obsenrantiam  presen- 

tibus  aatringimus  et  obUgamus,  tactis  s|crosanctb  scripturis 
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CHARTE    D'AGIUS 

DE  L*AN  8tt4 

Communiquée  par  M.  VBBGHÀVD-RoMAOHUiy  ajiocié 

oorrespondant  à  Orléftnt 

et  amiotée  par  M.  Borihea,  membre  rendant. 

ir  Le  cimetière  primitif  gallo-romain  de  Cena- 
bum  (Orléans)  était  situé  vers  le  lieu  occupé 
depuis  par  le  monastère  de  Saint-Euverte,  ainsi 

qu'il  a  été  reconnu  en  1805,  depuis  en  1831  et 
1845,  enfin  tout  récemment  en  1863,  par  des 
fouilles  qui  ne  peuvent  laisser  aucun  doute  sur 
ce  lieu  d'inhumation  \ 

u  Lorsque  le  christianisme  s'établit  dans  les 
Gaules,  avant  même  que  l'église  de  Saint-Pierre 
aux  Bœufs,  qui  prit  ensuite  le  nom  de  Saint-Ai- 

1 .  Voir  mes  Mémoires  dans  mon  Archéologie  du  déport 
temeni  du  Lpirel^  t.  I  et  IV  ;  et  M.  Jollois,  jtntiquités  du 
dépanemtnt  du  Lairei. 
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g;nan,  ne  fAt  bâtie,  un  chnetière  commun  cvait 
été  créé  auprès  de  cette  église. 

<r  Ce  cimetière  général  de  la  ville,  placé  au 
nord  de  Féglise  de  Saint-Aignan,  parait  avoir  été 

pendant  longtemps  le  seul  lieu  d'inhumation 
d'Orléans.  En  854,  il  se  trouvait  tellement  en- 

combré qu'il  était  impossible  d'y  enterrer  sans 
déplacer  des  sépultures  antérieures.  Les  cba* 
noines  de  Saint-Aignan  demandèrent  alors  k 

Agius,  évéque  d'Orléans,  la  permission  d'en  éta- 
blir un  autre  dans  un  terrain  qui  leur  appartoiait 

et  qui  était  voisin  des  andennes  Arènes,  àTorient 
de  leur  église,  alors  située  en  dehors  des  murs 
de  la  ville. 

«  L'évéqûe  Agius  leur  permit  d'établir  un  nou- 
veau cimetière,  dans  un  clos  de  vigne  à  l'est  de 

leur  église,  et  d'y  b&tir  une  chapelle.  Nous  avons 
encore  la  charte  octroyée  par  lui  à  cet  effet. 

<c  Cette  chapelle  porta  longtemps  le  nom  de 

chapelle  de  Saint-Aignan,  ainsi  que  l'avait  pres- 
crit révéque,  et  le  cimetière  conserva  toute  son 

étendue  jusqu'en  4466,  époque  à  laquelle  le  roi 
Louis  XI  donna  à  Orléans  une  nouvelle  et  troi- 

sième enceinte  de  murs,  dans  laquelle  se  trou* 

vèrent  enfermées  l'église  de  Saint-Aignan  et  celle 
de  Saint-Euverte. 

«  Alors,  1e^  chanoines  de  Samt-'Aignan  fhmit 
obligés  de  donner  sur  la  partie  orien^ile  de  leur 

cimetière  un  chemin  de  ronde  et  l'épaisseur  des 
murs  de  ville.  Les  moines  de  Saint-^Eu  verteiurent 
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à  l'est  et  au  nord  de  leur  territtiîre. 

«  Qbaol  à  la  chapelle  de  Sûol-Ai^an,  elle 
Ait  tàUû  le  29  déœvibre  1436  par  les  Orléaude^ 
pour  leur  défense,  lors  du  aîége  méoiorable  on 

Jeanne  d'Arc  se  distingua.  Il  çù  fat  de  même  des 
élises  de  Saint-AigHan  el  de  Saint-Euverte,  qui^ 
par  leiff  situation  hors  de  la  première  encrànte 

d'Orl^ans^  pouTaient  servir  d*abri  à  rennemî* 
«  En  1&6S  les  religionnaires  dévastèrent  Té- 

g^  de  Saint*Aignan  et  notamment  la  chapdlé 
de  8aint«-Aignan}  on  la  répara  ensuite  à  peu  près 

trilequelleest  encore  avpourd'bui;  et  vers  1605 
on  y  ajouta  une  large  nef  au  sud^  aux  dépens 
du  cimetière^  en  Térigeant  en  paroisse  qui  prit 
ensuite  la  dénomîsation  de  Notre-Dame  du  Che* 

min^. 
<K  ̂ e  était  alors  composée  d'une  assez  belle 

iief^  accolée  d'une  nef  au  nord^  longeant  la  rue 
de  Bottiyogne^  et  augmentés  d'une  nef  en  ap- 

pentis au  sud»  Sa  voAte^  en  plaoobettes^  était 

peinte  d'omemems  du  stjrle  de  la  Renaissance, 
dont  on  voit  encore  les  traces.  Sa  principale 

eiÊl^tée,  à  l'occident^  était  s^ns  ornement,  mais 
flanqnée  d'une  petite  tour,  démoUe  f^  moitié  vers 
1 825  ainsi  que  son  clocher.  Une  porte  latérale 
nord  avait  été  ouverte  sous  François  V  et  était 
ornés  ds  pilastre^  sculptés  avec  goAt  et  talenti 

i.  âoate ds  k  Boaitiogiie. 
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dont  OB  voit  encore  quelques  restes.  EUe  avait 
été  surmontée  en  1 605  d^une  sorte  de  fronton 
de  mauvais  goût  qui  menaçait  ruine  et  disparut 
en  1825. 

ce  La  paroisse  de  Notre-Dame  du  Chemin  fut 

supprimée  avec  d'autres  églises  en  1791^  par 
l'évéque  d'Orléans,  M.  de  Jarente.  Mise  en  vente 
sur  la  mise  à  prix  de  cinq  mille  francs,  elle  fut 
adjugée  le  20  août  4791  pour  la  somme  de  douze 
mille  francs. 

«  Vers  4806,  de^fouilles  pratiquées  dans  Fin- 

térieur  de  l'édifice,  pour  y  établir  une  salpêtre*- 
rie,  y  firent  déterrer,  entre  autres  sépultures,  un 
cercueil  en  bois  de  chêne  à  demi  consommé,  à 

trois  mètres  environ  de  profondeur.  Il  conte* 
nait,  outre  des  ossements,  une  tête  en  pierre 
assez  grossièrement  sculptée,  placée  entre  la 
•tête  et  répaule  du  squelette.  Cette  tête  por- 

tait à  la  joue  droite  une  très-forte  protiibe* 

rance  conservée  à  dessein.  S'il  est  permis  d^ex- 
fM*imer  une  opinion  sur  cette  singulière  trou- 

vaille sans  avoir  de  certitude  sur  la  manière  dont 

elle  avait  été  faite,  il  est  à  croire  que  cette  tête 
de  pierre  était  un  ex  çoto  que  les  parents  du  ma- 

lade avaient  préparé  pour  obtenir  sa  guérison, 
et  que,  prévenus  par  la  mort,  ils  avaient  ren- 

fermé dans  son  cercueil,  sous  l'influence  d'idées 
retigieuses.» 

L'intérêt  de  cette  communication  faite  par 
M.  Vergnaud-Komagnési  se  trouve  complété  par 
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l'envoi  de  la  charte  elle-même^  que  Tévèque  Àgius 
avait  accordée,  en  Tannée  854,  aux  chanoines  de 

Saint-Aignan  pour  rétablissement  de  la  chapelle 
et  du  cimetière  de  Notre-Dame  du  Chemin^  Ce 
beau  document  carolingien  appartient  à  notre 

confrère  comme  propriétaire  actuel  d'une  partie 
des  terrains  dont  il  s'agit.  Non-seulement  la  So- 

ciété des  Antiquaires  a  pu  l'examiner  à  loisir, 
mais  il  lui  a  été  permis  d'en  faire  exécuter  le  fac^ 
simile  très-fidèle  qu'elle  ofire  ici  au  lecteur. 

Cette  charte  n'est  pas  demeurée  inconnue  aux 
historiens  d'Orléans.  Elle  n'est  même  pas  inédite, 
mais  on  ne  la  trouve  que  dans  un  volume  très- 
rare  :  les  Antiquités  historiques  de  F  église  royale 

de  Saint- jéignan  d! Orléans ̂   par  R.  Hubert,  cha- 

noine de  Saint-Aignan  (1 661 ,  in-4^).Le  texte  suivi 

par  cet  auteur  est  tiré,  comme  il  l'indique,  d'un 
cartulaire  de  l'église  Saint-Aîgnan,  et  non  point 
de  l'original  ;  il  diffère  un  peu  du  nôtre.  Par  un 
accident  doublement  rare,  l'original  oflre  à  la 
première  ligne  une  faute,  un  mot  passé,  et  le 
cartulaire  rectifie  la  faute  en  restituant  très-con- 

venablement le  mot  omis.  Il  est  probable  que  la 
charte  avait  été  écrite  en  plusieurs  originaux,  et 

que  celui  qui  a  subsisté  n'est  pas  le  même  sur 

1.  Nom  resté  jusqu'à  nos  jours  celui  d'une  parcnsse 
d'Orléims.  «  Répétas  inde  originem  parochiae  quae  hodie 
subsistit  titaloB.  Mari»  de  Via,  »  dit  à  propos  de  la  charte 

d*Agius  le  CalUa  christiana^  VlII,  1425. 
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lequel  le  carlulaire  avait  été  transcrit.  Il  y  a  dans 

le  cours  de  l'acte  quelques  autres  difrérences  lé- 
gères que  nous  avons  également  notées.  Enfin, 

pour  les  noms  des  témoins,  qui  sont  au  nombre 

d'une  trentaine,  fort  difficiles  à  déchiffrer,  la 
lecture  de  Dom  Hubert  a  été  tellement  défeo^ 

tueuse  que  la  plupart  sont  méconnaissables. 

Le  sens  général  de  la  pièce  a  été  analysé  avec' exactitude  par  le  docte  chanoine  qui»  lui  surtout, 
parlait  de  son  bien  en  parlant  du  terrain  concédé 

par  révéque  Agius  au  chapitre  de  Saint-Aignan. 

«  La  place,  dit-il,  où  est  maintenant  l'église  de 
Notre-Dame  du  Chemin,  fut  donnée  aux. cha- 

noines de  Saint-Aignan  par  Agius  evesque  d'Or- 
léans, pour  y  estre  basti  une  cliappelle,  et  y  estre 

dressé  un  cimetière,  d'autant  que  celuy  qui  joi- 
gnoit  l'église  de  Saint-Aignan  estoit  tellement 
rempli  de  cadavres  que  difficilement  pouvoit  on 
faire  ouverture  de  la  terre  sans  découvrir  les 

corps  des  fidelles  qui  reposoient  en  ce  lieu.  Et 
parce  que  les  chanoines  employèrent  de  leurs 
biens  pour  doter  la  chappelle,  Tevesque  leur  ac* 

corda  qu'elle  seroit  perpétuellement  de  leur  ju-^ 
risdiclion,  et  en  leur  pleine  disposition  Cela  nous 
a  esté  confirmé  par  les  papes  Alexandre,  Lucius 
et  Innocent  III,  etc.  »  {Les  Àntiq.  hist,  de  Sainte 
j^ignarij  p.  1 19.) 

Voici  enfin  l'acte  lui  même,  dont  il  vaut  mieux 
fournir  un  bon  texte  qu'une  traduction  toujours 
discutable,  quelque  soin  qu'on  y  ait  apporté  ; xxuu  Si 



àH  Miim  d'ami» 
m  Ando  li]Mftiatiani&  doimdiMé  DCOCLllIiy 

ittdictione  11^  antio  etiam  dfditiâtiouts  XI,  ego 

Agiusy  fiuHk  pi*aMedentibf»^  sed  Mla  graïuiu 
Dfei  itiiftéràtiofiei  Aurdlttiensis  [civilitk*]  episoo* 
fus,  TëticTabilWiiii  canoDÎcorum  motiaftteni  Mncti 
Airiatii  nobiiisaitni  comréssorift  Chridti,  qiiod  est 
orientali  ejuadem  éivflaiîs  parte  eomtrileiitmy 
raliombileiii  ac  pernecessartatn  suscepi  pelitio- 
DMd  postulauttani  dcilicet  ut  quia  cymiterram 
kl  dueuitu  ttetuorati  monasterii pernsulta  cnrri* 
dola  annorum  adeo  jam  tuibulationibus  deceden- 
tloffi  rerertum  erat,  ut  vix  quispiam  sine  effos- 
siom  itl  Chrkito  qUiesoestiuiD  mibf  aepeJIri  posset, 
canonim  auctoiritate  âc  poDtifieaJi  aa^usu  eîs  in 

proapectn  [ipsiii»]  '  luonafiierii  mper  res  sdlicel 
ejuftdMi  cappelhun  iubonorepyaefâti  cotifesaoris 
Cbristi  licentiaoi  coustruendi  eo  paoïo  concède- 
remM  ut  âd  exequiarum  vel  sepulturae  officia 
n  hoc  et  in  rellquuta  tant  pmetatatls  canonicis 
quam  reiiqaîa  fidettiim  ampliiudo  et  ambitua 

ipgius  oappeMtte  sufficere  t«leret\  Quotum  jus* 
^98iffit6^  ac  rationabilibua  petitionibu»  assensum 
pfaebere  quaiv  necesMumm  imnao  utilissiinuin 

i«  Lé  mte  ioniié  fm  U  ohanolBê  Hubert  ajoute  id, 

«TM  riison,  met^Us  ̂ k  qu'ii  ̂   saj^pléé  ce  Mo^  de  lui- 
même,  soit  qa'ii  l'ait  tronyé  dans  le  carlakire  dont  il  s^fst 
âirvi, 

2.  Cipitaéis  est  omis  par  lâfuberf. 
3.  tpéiuï  est  dtftis  par  fiébèit. 
4.  fittae  Bnbétti  uidifimté 



j«idicwit06>  jaio  dictam  cappc^Uam  e;(  3uippti^u$ 
propriis  fooditus  instauracdi  liceotiam  cooi:^e9$i« 

mu&aïque  quid  eid^iucappeUaa  ex  rebu^  propriis 

sibi  \ideliceta  Deum  Umeptibus  peculiariter  çojq* 
laiis  et  gloriosUsiodi  régis  Karpli  cauùooe  praç^ 

cepti  canfirmatis  in  doUm  coatulerint  vel  quo-« 
modo  eam  dotaveciot  subterindera  dignum 
duximus.  DederuDt  igitur  memorati  canooipi 

wpradicti  mona^tarii,  pari  voluotate  eodemque 
çoDfleDsuy  supra^criptaecappeUaead  illud  lufpS  ,^ 
ex  rébus  propriis,  inpago  AureUanensii  ia  yiçftri^ 

De-iUa-QuÎDta,  in  prospecta  A^ureliaols  civitatî^, 
io  loco  Duncupante  Yillare,  de  vioea  arpao* 
DOS  lUI,  oec  Doo  et  ̂ itra  jUgeriiOy  ia  Ipco  qui 

vocatur  CamedoUus,  de  pratp  arpeoaos  II,  ;^eu 

et  ia  tertio  loco  îo  eodem  pago  in  yicaria  Orpel- 

leosi  similitm*  ex  rebos  propriis  maasum  I,  lia- 
bentem  de  viaea  arpenoos  XUl,  de  terra  ara^ 
bili  bfjouarips  XIU,  atqjoe  ip  eodem  loco  jiiade 

in  censum  aoouatiai  solvantur  spUdi  -Kf  mm 
casis,  domibus,  aedificiis,  ortili  puteo  et  viridig^rio 

pascuisi  peryiis  acdjaf^entÂisSe^iitibus  et  regressj.7 

1.  Ces  deux  derniers  mots  offrent  quelque  doute  pferot 

qne  le  scribe  s'est  jnepiis  ep  les  traçant;  «naU  U  y  .a 
Uf Q  ̂ (^  iifm ,  âv/B«  w  !^m^  «iV  y  m  ,  et  il  feut  linp 
sans  doute  illud  luminare.  Le  chanoine  Hubert  a  lu,  fort 

irep(,  ̂ .4KKimi)t  llfa^v/it^ \^i  Çun^dçdlas;  .f;\  pl)^  bf^  [jfi^af 

%.  Pei^-j^tfç  le  j^i^e  ̂ ^i\  ,^0^  m^tu^  çff^ioffi^fUf 
pour  Ac  adfaceniiis,  ,      , 
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bus  vel  quantumcu  nique  in  eodem  loco  eorum 
videtur  «sse  possessio  vel  doininatio  totum  et  ad 
integrum  vel  inexqnisitum,  eidem  capellae  ob 
amorem  el  honorem  Dei  tradiderunt  alque  dele- 
gaverunt,  ila  dumtaxat  ut  quia  ex  eorum  sump- 
tibus  perfecta  atque  rébus  propriis  dotata  est^ 
semper  abscpie  alicujus  interrogatione  ejusdem 
mimasterii  abbalis  ad  divinum  olficium  pcragen- 
dumetobeuuliumexequias  procurandasin  eorum 
jure  dominatione  et  orditiatioue  consistât.  Hiijus 
irero  institutio  testament!,  quatenus  in  saeculis 
procurreutibus  inviolalnlem,  immo  înterminabi- 
lem  opiineat  vigorem,  manu  propria  siibterfir- 
mare  ralum  jtidicavimus,  canonicorumqiie  (ejus- 

dem monasferii  nec  non  reli(|uarura  nobilium 
personarum  manihus  roborari  statuttnus. 

Agius  humilis  episcopusbujus  instttutîonis  tes- 
tamentum  fieri  decrevi  et  suùscripsi  *. 

Theulgrimus  presbyter  et  decanus  subscripsi. 
Deusdedit  diaconus  subscripsf.  Isembertus  pres- 
byfer  subscripsi.  Vuarmundus  presbyter  siA* 
scHpsi.  Stepbanus  presbjrter  subscnpsL  Berlubi- 
sus  presbyter  susbcripsi.  Joseph  diaconus  sub' 
scripsL  Gotofridus  indignas  presbyter  subscripsi. 
Hayrmannus  diaconus  subscripsi.  Frotgarius  dia- 

i .  Les  passages  de  ces  souscriptions  que  nous  mettons  en 
italique  sont  écrits  ,  dans  Torigitiat ,  en  caractères  tiro- 
niens.  Nous  les  donnons  avec  la  meilleure  garantie  en  cette 
matière  diflicBe,  cdle  de  M.  Jules  Tardif,  qui  a  bien  voulu 
aider  à  notre  lecture. 
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cofius  subschpsi.  Urbanus  pre^yter  subscripsi. 
Fiilhertus  diaronus  subscripsi.  Beringarius  sub^ 
diaconus  subscripsi.  Slephanùs  dericus  sub^ 
scripsi.  Raguisus  presbyler  stJ)scripsi.  Amator 
presbyter  subscripsi.  Gaiizbertus  diaconus  suin 
scripsi.  Ratharius  presbyter  subscripsi.  David 
sub(UaconussUbscripsi.ïi^ffimherin%h\xhà\^coxïXïs 
subscripsi.  Rodericus  suMiaconus  subscripsi. 
Ermenteus  dericus  subscripsi.  isembardus  cleri^ 
eus  subscripsi.  Rodricus  dericus  subscripsi.  Gen- 
dricus  dericus  subscripsi.  Sarrus  dericus  sub- 
cripsi.  Emmo  dericus  subscripsi.  Salomoo 
subdiaconus  subscripsi.  Àclefredus  subdiacoous 
subscripsi. 

Datum  in  mense  januario,  anno  XIIP  Christo 
auxiliaute  atque  propitio  regni  domini  nbstri 
Karoli  serenissimi  régis,  féliciter,  amea,  v 

i .  Les  deux  élémeRts  delà  date  :  l'an^^  isdierîwi  II  et 

l'an  XIII  du  régné  de  GhArles  le  Ghrtave,  au  iiiiois'de'jtii^ 
-vier,  ne  sont  pas  parfaitement  d'accord.  Ce  devrait  être  la 
quatorzième  année  du  règne  ;  variation  dont  la  cause  îiwÀ 

échappe  et  qui  se  reproduit  dans  Mén  d'autres  actes  du 
même  temps  (vpy.  les  Tables  de  Bréquigny),  mais  qui  n'in- 

firme en  rien  Tauthenticité  de  notre  pièce.   ' 
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stitnt  (Académie  de^  inscriptions  et  belles'-lettres),  con- 

seSler  d'état,  profoseeur  au  Collège  de  France,  conser- 
vateur honoraire  des  antiquités  égyptienne»,  du  Musée 

du  Louvre,  rue  de  Babylone,  53  (10  mars  1 85ij|.  ̂ 

18.  BttVNSf  na;  Paisilt  (Wladimir)  ̂ ,  membre  de  i'&istitut 
(Académie  des  inscriptions  et  belles*1ettfes) ,  profes- 

seur de  grec  moderne  à  l^cole  impériale  de»  langues 

orientales  viiuiptes,  rue  des  Saints-Péres»  61  (9  avril 

IWO-.,,,  ,    '..  .....    ■   ..'  .  ",     '• 
19.  BvmLAMD^BwàwniSM  (Alpheme)  4^^  soDS««hef  de  sec- 

tion aux  arciiivesdePEmpire,  membre  du  eomké  des 
travaux  blsteriques  et  des  sociétés  savante»,  rue  de 
Madame,  53  (9  avril  1851). 

tO^  Lasutbib  (le  comte  Ferdinand  na)y  membre  libre  de 

TAcadémie  des  inscijpitioQs  et  bellesi-lettres,  jqnai  Ma- 
laquais,  15  (9  avril  1851). 

SI,  BoBDm  (Henri),  rae  loubert^  21  (9  avril  1851). 

2l.  RtNAiv  (Ernest) 4^,  membre  de  Pinstitut  (Académie  des 

iosoriptimis  et  belles-lettres),  bibfiothécdre  hciiièraire 



A«  éèpwlUm^^  ik».  maçmcrits  dk  la^KbliotbÂque 
impériale^  rue  Vanneau,  29  (9  avril  itôi)., 

23.  NicABD  (Pol),  rue  de  Sèvres,  3B  (9  mai  1851). 

24.  S'AVuer  (Pélicîcti  de)  C.  ̂ ,  membre  de  i'Instîtnt  (Aca- 
démie des  inscriptions  et  b^les^ lettres),   sénateur, 

.  membre  ̂ u.  comûé  des  travaux  histonquca  €t  de9  so- 
âétés  6fLVfntes,,nie  du  Cirque,  17  (6  juin  185i)« 

25.  Micrblah T  (Hfenry-Victôr)  ij?',  employé  au  département 
des  mapuscnts  de  la  Bibliothèque  impériale ,  rue 
Forest,  5  (Wontmârtre)  (19  décembre  1853). 

26.  Wâddiiigton  (William-Henri),  rue  Fortin  ̂   i4  (19  dé- 
.  cembre  1853). 

27.  DaviaiÂ  (Théodule),  oonacrvalieur  adljoint  au  Musée 

égyptien  du  Louvre,  rue  des  Possés-Saint-^acqueSi  10 
(B  novembre  1854). 

28.  CôGHEBis  (Hippolyte),  bibliothécaire  à  la  Bibliçthèque 
Mazarine ,  secrétaire  de  la  rédactk>a:du.oatalogiie  des 

manuscrits  des  départements  au  Minbtère  d'État,  à 
Ja  bibliothèque  Masaritie  (B^novembre  1854).   '^ 

29.  Dblislb  (Lèopoid)  ®,  membre  de'llnstitut  (Académie 
des  inscriptions  et  belles-lettres),  membre  du  comité 
dés  trtfvaax  historiques  et  dte»>sQciétés  saivanfees ,  emi- 

!    fioyéa«t  département  de» iriànu^orits  de^la  Bibliothèque 

->    âmpériifoy^bottlevard  de  Magenta,  96  <9  juillet.  1855). 

30  Vallst  db  ViaiviLLx  (Auguste)  ̂ ,  professeur  adjoint  à 

PÉcole  impériale  des  chartes^,  boulevard 'Beaumatr- 

ehais/M  (9  dédembre  «550.  ̂   '    '  ' 

31 .  MAEiOTTa  (Auguste)  O.  ̂ 4^  conservateur  honoraire  des 

anti<}vliléii  «juliennes  ds  .Musée  d»  Louvrev  diréèteAr 

d\i  V^V^^i^  A^  iRpnunaeptsIiistoriqu^  de  TÉgji^f,  fu 

.  ;: .  Lqtivreic9  jan.vier  ̂ 85Ç)j. .,...  '  '   .    /  ̂̂ .\ . ...,  ̂ ,. 



-Ht— 
MM. 

31.  DKMiqi  (JolcïShlSdinoad-Mfadi^ 

«a  mmbtère  de  rugijcultiire,  du  ooopMDoroe  et  des.tra- 

▼aux  publics  y  rue  de  l'UnÎTersité,  3^(16  avril  1856). 

33.  Dis  Vkaoais  (Marie^Joseph-Adolplie4fôél)  4^ ,  eorres- 
pondant  de  llnsUtut  (Académie  des  inscriptioiis  et 

helleft*lettr^J,  rue^acpb,  54  (^  février  1857).     , 

dk.  EGGia  (Emile)  4J^»  loévàbrf'deVlnêléitnt  (Aeadéniie  des 
inscriptians  et  belles-lettres),  professeur  à  la  Pofculté 

des  le^ti^esi  de  Parji;s,..iqaitre.^^'canfé^^çes,,hou(^^^ 

à  l'École  normale,  rue  de. Madame,  48  (5  mfii  1858). 

35.  La  BuoiT  (Edmoud)  ifj^^  m^^bre  de  Tlnstitut  arcbèo-. 
logique  de  Rome,  rué  Debelleymey  3,  avenue  <te 

llmpératrioe  (S  mars  1859).  '  * 
36.  CaEULT  (Casimir)  G.  ̂ y  général  de  brigade  dans  le  cadre 

de  réserve,  membre  de  la  commission  de  la  topogra- 

phie des  Gaules,  rue  d'Amsterdam,  49  (16  novem- 
bre 1859). 

37.  BouTiaiG  (Edgard),  archiviste  aux  archives  de  l'Empire, 
rue  des  Dames ,  66,  à  Badgnolles  (4  janvier  1860). 

38.  Yooûii  (le  comte  Melchior  de),  rue  de  Lille,  92  (4  juil- 
let 1860). 

39.  BAMraÉiMMT  (Anatole  de)  ̂ ^  membre  du  comité  des 
travaux  historiques  et  des  sociétés  savantes ,  et  de  la 

commission  de  la  topographie  des  Gaules,  rue  d'An- 
jou-Saint-Honoré,  9  (10  aviîl  1861). 

40.  Pawy  (Loub),  docteur  en  droit,  rue  Picalle ,  7  (7  août 
1861). 

41 .  BBBTaAiiD  (Alexandre)  ̂  ,  membre  de  la  commission 

de  la  topographie  des  Gaules,  rue  des  Mathurins  Saint- 
Jacques,  11  (7  août  1861). 

42.  Gbabouhxbt  (P.  M.  Anatole)  ̂ ^  conservateur,  sous- 
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directeur  du  départeiMut  de»  médtillei  et  «otiquès  à 

U  Biblioth^ue  impériale,  secrétaire  de  la  secdon  d*ar- 
diéologie  do  «onité  des  traYaux  kittoriques  et  des 
fociétés  savantes,  nie  BoursauU,  iS  (4  noTembre 
«861). 

43.  BiACAs  u'AuLK  (Louis^Charles^teenre^^asiinir  duc  db), 
me  Saiiit-Itottibique-Saiitt^-GeriDainy  81  (5  février 
I86S). 

44  GuiLLAUMi-Rn  (Alban-Emman'uel),  me  de  l'Arcade, 
S9  (5  février  1862). 

4S.  Gui^ani(Victor),  docteiirèslettres,  medeYaugirardyS? 
(3  décembre  1862). 



LISTE 

DES   ASSOCIES   CORRESPONDANTS 

Ain, 

SitASD  (Alexandre),  juge  tu  tribunal  de  première  instanee, 
à  Bourg  (9  avril  1846). 

MAitioinr  (l*d>bé),  curé  de  Bagé-le-ChAtel  (iO  marii  1861). 
jiitnem 

Piomm  (l'abbé),  à  FontenojF,  près  SoisMMii  (4  man  I W7). 
FLiuaT  (Édouaiid),  TÎoe-président  de  la  société  archéolo- 

gique, à  Laim  (3  juin  1863)^ 

Ckaiaud,  arcbiviste'da  départaflMnty  à  Moulins  (4  mars 

Jrdennes^ 

Room  (Jules),  inspecteur  des  postes,  à  Méaères  (S  mars 
1864). 

Juif». 

Aiao»  DB  JnaAiaTiLLB  (n*),  arduTiste  du  département, 
correspondant  du  ministère  de  Finstmction  publique, 
à  Troyes  (it  janrier  182(9). 

I.  Le  Comité  de  pobncation  croit- devoir  nppeler  qa'tns  tanti  de 
l'artiele  S  da  R^gienent,  U  tfuiMeÊSàamé^AÊSocUûùrretfemdmU  maiiomd 
ou  étranger  est  le  aenle  qui  pallie  être  priae  per  les  penouMs  dont  les 
noma  sahreot.  Le  qoalîlioetioii  de  Membre  de  la  Société  des  Jniifmairei  de 
Fraaeeert  léwriée  an  4S  moM^t  réndeati  et  tu  40  «feocUe  iMmonim. 
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MM. 

RovAED  (E.)  ?^  y  consenrateur  de  la  Bibliothèque  de  la  ville, 

oorrespôtidâiit  du'  làîtiistère  de  l'iÂAniedott  publique , 
à  Aix  (9  noyemb^  f  W4.).  ̂   ̂ 

Jaoqobmin  (Louis),  correspondant  du  ministère  de  Pinstruo- 
tion  publique,  à  Arles  (4  décembre  1 861  }• 

Calça4o$. 

CàxmovT  (A. ob)  4^,  correspondant  de  l'Institut  (Acadé- 
mie des  inscriptions  et  belles-lettres),  membre  non  ré- 

^    sidant  4a  comité  des  travaux  historique^  et  dés  socié- 
tés savantes,  à  Caen  (9  ma^  ISië)* 

CifATBL  (E^èi^e)^  ̂ tdyiste  du  départemept,  de  ia  Société 
des  Antiquaires  de  Normandie,  de  ̂ Académie  de  Càen, 

à  Caen  (4  février  1809).^ 

MÉMàmt (Joadûn),  jugeau JiibaiMd  de^LUent  (l*^  avril 
,,1863),  ....  .,  ^   .         .   ,,      . 

Do  Fassm  ni  BBÂUooim*^  (Qv)>(^a  ohâteavdeMorakivîUe, 
par  Blangy  ;  à  Paris ,  rue  de  Bellechasse,  44  (i**  mars 4865). 

  '     .C/ùmmteiltfflfrieiire.  '  ̂ a  • 

Dilatant,  conservateur  de  la  Bibliothèque  pdl^Iique,  à  la 

Rochelle  (4  janvier  f  865).  ̂ 
Ùke-itOr.  X 

LAFÉaoun  (Gustave) ,  membi^  du  conseil  général  de  la 

WïM'Or;  à  Fnidj-*ur-Ours«,  (3juin  .1863).. ,.  . 

Bi4iiD0Vt(BeMi«X' président ^k'Comminàon  dis»  Antiquités 

de  la  C6te-d'0r,  à  DqoQ  (5  octobre  1^64).       ' 

RiyriAVi  (Sîgismond),  avevat  à  Gmingataip'  (5  mars  iS6f). 

GigpLTJxa  oo  Mqttat  (Joaohim),  président  de  la  Société  d?é- 

ttiubiMD  des€èle9^dii-«Nord,  à  PléAn(7  janvia*f  863). 
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MM. 

DuGurssT,  à  Gruéret  (9  décembre  1837). 

Deux'Sêpres, 

BKACcnR-FiiiLBAu,  juge  de  ,p$bL  a  Chefbotttoime  (H  mai 

DnsjLixBs  (Léon },  archiTiste  du  dé^affèmeAt,  à  Péngueux 
(29  pwrs  185i}, 

£ure.  . 

BoEDBiux  (Raymond),  ayocat,  à  Évreux  (4  juillet  1860). 

Dmvaucovx  (Mgr.)  ̂ ,  évéque  d'Évrcux  (4  juin  1862). 

Lkbeubier,  archiviste  du  département,  à^  Éyreux  (4  juin 
1862). 

Finistère. 

Lkvot  (P.),  conservateur  de  la  Bibliothèque  du  port,  à  Brest 

(1«  février  1865). 

Gani. •  Il  1 1«  •  ■     ,  .    . 

pB£«r  (Auguste)  jgç,  ûnspecteur  dite  moBjpwentB  fainoriques 

du  département  et  conservdceui' du  M^ée,  correspon- 

dant du  ministère  de  l'instrucdon  |^ublique,  à  Nîmes 

(19  mars  1831)."  '  '   "    * 

MiooL  (Emmanuel)  ̂ V  aïîdiën  conseiller  à  la  Cour  impé- 
I .  m«le  de  Mots,  à  Alaia  «9  mai  1946)« 

Ât^  K^  ingénieur  en  chéf|  à  Nîmes  (11  janvier  1868). 

Mopfovs,  (Courtes  des),  à  Bordeaux^  rue  de  Gourgnes,  Sf 

.  (29,aoà^  1851). '/    ''    ,.        . 
BmmnT  (Gustave),^  à  BordeMDC  (8  mai  «1882)1' 
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MM. 

Dioimi  (Léo),  à  Bordeaux,  rut  du  Base,  143  (îi  déoem- 
brei859). 

Ganxir-BALomamiy  juge  d'instrucdoD,  à  la  Réok  (3  juin 1863). 

BéxuUt. 

Ricaid'  (Adolphe),  à  Montpellier,  correspondant  du  rninif- 
tère  d^Él^t  pour  les  monuments  historiques,  secrétaire 
de  la  Sociélé  arcbéologiqo^  (9  octobre  1852). 

AaAis  (Gabriel),  secrétaire  de  la  Société  d'archéoldgie ,  à 
Béners  (4  mars  1863). 

Du  Fusais  (G),  à  Loches  (9  avril  1840). 
hère. 

PiLOT,  archiTÎste  du  département,  à  Grenoble  (30  noTem- 
brei846). 

Juta. 

Morana  (Désiré),  correspondant  du  ministère  de  Finstmc- 
tion  publiifoe,  conserrateur  du.  Musée,  à  Loiia*le- 
Saunier  (9  Juin  1 8ti). 

GunauBD,  à  Gousance  (12  mars  1862). 

LtUr-et-'Cher. 

MAaTovn  (Alfred  dé),  arehiTisie  du  département,  corres- 
pondant du  minislère  de  Pinstruc^on  publique,  à  Blois 

(4  jiiiiliet  1860). 

Loire  (ffaote-). 

Atmâed  ,  archiTÎste  du  département,  correspondant  du  mi- 
nistère de  ̂ instruction  publique,  conservateur  du 

Musée,  au  Pay  (9  novembre  1 848). 
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Loire '^Inférieure. 
MM. 

Cailuaud  (Frédéric)  ̂ ^  directeur  conservateor  do  Musée, 
à  Nantes  (29  mai  1830). 

GnukADOT  (le  baron  db)  ̂ ^  membre  non  résidant  do  comité 

des  travaux  historiques  et  des  sociétés  savantes,  secré- 
taire général  de  la  préfeature,  à  Nantes  (9  avril  1847). 

Loiret. 

Vergnaud-Rohagnési,  à  Orléans  (9  juin  i  826). 

MàntblobrI^,  conseiller  à  la  cour  impériale,  correspondant 
du  ministère  de  Tinstruction  publique,  à  Oriéans 
(iO  février  1845). 

Lot-et-Garonne. 

BÀABiaB  (Fabbé),  correspondant  du  ministère  de  Tinstnic- 
.  tion  publique,  à  Ageo  (9  janvier  1851), 

Màgkn,  correspondant  du  ministère  de  Tinstroction  pu- 

blique, à  Agen  (1"  février  1865). 

Marne. 

DuQUEifKLLE,  à  Rcims  (9  janvier  1856). 

Babbat  (L.)  H  ,  à  Châlons-sur-Mame  (10  ayril  1861). 

Sayy  !$[ ,  agtnt  voyer  en  chef  du  département  de  la  Marne, 

à  Chàlons-sur-Marne  (6  juillet  1864). 

LoRiQUKT ,  conservateur  de  la  Bibliothèque  publique  et  du 
Musée,  à  Reims  (6  juillet  1864). 

Marne  {Haute-). 

PiSTOLLBT  DB  SAUTT-FBBJBtX  (Th.),  à  LdOgrCS. 

Meurthe. 

GviLLAinfB  (Fabbé),  aomônier  de  la  chapelle  docale  de 

Lorraine,  chevalier  du  Saint-Sépulcre,  de  Sainl^Jean 
Airr.  BoLurrnr.  2 



~  iS  -^ 
MAi» 

de  Jérasaleniy  de  François-Joteph  d'Autriche»  4  Nancy 
(iO  ayril  1843). 

BiAimiy  conseiller  à  la  oour  impériale,  à  Nancy  (9  ayril iSkk}. 

Uocowaot  (Léon)»  à  Nancj  (10  juin  1861). 

Mèase. 

DvMOHTy  juge  au  tribunal  de  pcemière  instance,  à  Saint* 
Blihiel  (20  juillet  1844). 

WiDBAROB  (le  comte  dx),  à  Bar-le-Duc  (9  juin  1855). 

MiaDioinr  (Paul  dx)  ̂ ,  ingénieur  en  chef  des  ponts  et 
chaussées,  à  Bar-le-Dnc  (4  août  1858). 

BmriGNm  (Charles),  avocat,  à  Verdun  (4  mars  1863). 

Morbihan. 

GAixn  (Kené),  sous-*intendant  militaire  à  Vannes  (4  avril 
1864). 

Moselle^ 

SmoK  (Victor)  ̂ ,  conseiller  à  la  cour  impériale,  corres- 
pondant du  ministère  de  Tinstruction  publique,  à  Metz 

(9  novembre  1841). 

RoBxaT  (Charles)  O.  ̂ ^  intendant  militaire,  correspondant 

de  rinstitut  (Académie  des  inscriptions  et  belles^let- 
tres),  à  Metz,  et  à  Paiis,  rue  des  Saints-Pères,  9  (9  mai 
1848). 

PaosT  (Auguste),  à  MeU  (5  mars  1862). 

PoTMAioas  (le  comte  ni),  au  château  d'Inglange,  par  Met- 
zcrwisse,  et  à  Met2,  place  Saint-Martin  (4  juin  1862). 

Gsabebt(F.),  à  Metz  (5  novembre  iS62). 

Abbl  (Charles),  avocat  à  Metz  (4  février  1863). 

BoOTKiLuca  (Ernest  de),  ancien  capitaine  d'artillerie  à  Metz 
(i  février  1864).. 



—  «  — 

Nord. 

CoussKHAxxR  (Edmoiid  de)  4^,  correspondant  de  I^Insdtat 
(Académie  des  inscriptions  et  belles-lettres)  y  membre 
non  résidant  du  comité  des  travaux  historiques  et  des 
sociétés  savantes»  à  Lille  (19  mai  1851). 

GoDBFaoT-M±!ni.oLij[SK  (le  marquis  be)  ̂   ̂  à  lilie,  et  à  Pa- 
risy  rue  de  GreneUe-Sain2-Germainy  73  (9  mai  1855). 

Marnieii  (E.)>  ancien  notaire,  à  la  Bassée,  et  à  Paris,  me 
de  rUmversité,8  (5  juin  1861). 

Oise. 

GoLsoH  (le  docteur)  ̂ ,k  Noyon  (9  juillet  1852). 

LoNGF^&ixft-OaiMOAaD  (Alfred  de),  à  Longpérier,  près  La- 

gny-le-Sec  (5  mars  1856). 

PKEomi-DELAComiT  $',  à  Onrscamp,  près  GarleponI,  et  à 
Paris,  rue  de  Cléry;  23  (16  avril  1856). 

Db  Li6pisiois  ,  conservateur  des  hypothèques ,  à  Clermont 
(16  novembre  1859).  ,  , 

Mathon,  à  Beauvais  (7  décembre  1864). 

Orne. 

CHBVHEviiBBs-PoiirrxL  (le  marquis  Philippe  os) 4{^,  inspec- 
teur des  Musées  des  départements,  chargé  des  exposi- 

tion^, à,BeHeynie  (Orne),  et  à  Paris  (9  avril  Î854). 

Pas-de^XUilais* 

Desghamfs  de  Pas  (Louis),  ingénieur  des  ponts  et  chaussées, 

correspondant  du  ministère  de  l'instruction  f^liqioe, 
à  Saint-Omer  (1 9  février  1 839). 

HiaicouET  (le  comte  Achmet  D')  ̂ ,  correspondant  du  mi- 
oislère  de  l'instruction  publique ,  à  Souchez,  près  Ar- 
ras  (9  décembre  1846).    v 
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HM. 

BocLAHGÉ  (Georges)  H,  ingénieur  en  chef  des  ponts  et 
chaossées/à  Arras  (9  février  1853). 

Vav  Daival  (l'abbé),  chanoine^  directeur  du  grand  sémi- 
naire, M  Arras  (9  janvier  i  854). 

LoiAs  (Charles  os)  ̂ ^  membre  non  résidant  du  comité  des 
travaux  historiques  et  des  sociétés  savantes ,  à  Arras 

(2  mars  1859). 

lUaMiii  (Charles),  conservateur  du  Musée,  à  Boulogne- 
sur-Mer  (2  décembre  1863). 

Puy-de^Dâme. 

Bouillit  (J.  B.)^^,  correspondant  du  ministère  deTinstruc- 

'  tion  publique ,  à  Qernjont-Ferrand  (19  mars  1836). 

Pyrénées  (Basges-). 

L^oaisB  (BâscLK  db)  |f^,  conseiller  à  la  cour  impériale,  cor- 

respondant du  ministère  de  l'instruction  publique,  à 
Pau  (9  août  1847). 

IUtmoho  (P.),  archiviste  du  département,  à  Pau  (7  dé- 
cembre 1864). 

Rhin  {BfU'), 

LavaAULT  (louis),  correspondant  du  ministère  de  l'instruc- 
tion publique,  à  Obemay  (9  décembre  1843). 

MoaLKT  (Charles-Gabriel  db)  4^,  colonel  du  génie  en  re- 
traite, à  Saveme  et  à  {Strasbourg  (6  jum  1860). 

SvACH  (Louis)  0.  ̂ ^  archiviste  du  département,  à  Stras- 
bourg (6  janvier  1864). 

Ouf^f  juge  au  tribunal  de  première  instance  à  Strasbourg 
(18  mai  1864). 

RhOne. 

Rbt  (Etienne),  peintre  et  architecte,  à  Lyon,  cours  Morand, 
16  (9  mars  1834). 
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Allmbe  (A.)»  à  Lyon  (6  mars  i  86i). 

SouitTBiiT  (le  comte  Georges  db)  ̂ ,  membre  non  résidant 
du  comité  des  travaux  historiques  et  des  sociétés 

savantes,  à  Lyon  (2  février  1864). 

Mâhtin  Daussignt  (le  docteur),  conservateur  du  Musée  des 

antiques,  à  Lyon  (20  avril  1864). 

MoBnr-Poifs  (Henri),  à  Lyon  (4  janvier  186S). 

FouQus  (Victor),  correspondant  du  ministère  de  Tinstniction 

publique,  à  Chalon-sur-Saône  (9  avril  1853). 

Chjjias  (F.)  $,  à  Chàlonrsur-Saône  (0  jmllet  1856). 

BuixioT,  à  Autun  (6  novembre  1862). 

Sarihe. 

HuGHEa  (E.)  ̂,  correspondant  du  ministère  de  l'instruction 
publique,  au  Mans  (18  novembre  1863). 

DasHirs  (le  ly  baron  Constant),  inspecteur  des  eaux  miné- 
rales, à  Aix*les-Bains  (6  mars  1861). 

Sopoie  (Haute'). 

Dssnin  (A.),  à  Annecy  (4  juin  1862). 

Seine-Inférieure, 

DsLAQUBBiiBB,  à  Roueu  (29  ma»  1823). 

CoGHST  (Pabbé)  4t^,  membre  non  résidant  du  comité  des 
travaux  historiques  et  des  sociétés  savantes,  à  Rouen, 
rue  des  Carmélites  (9  août  1853). 

Sehichon  (E.),  boulevard  Beau  voisine,  31,  à  Rouen  (2  avril 
1862). 
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Bkllxval  (Eené  !>■),  au  château  de  BoÎB-Rijèiii,  par  Anmale 
(4  mars  1863). 

Gambo  (A.),  imprimeur,  à  Meaux,  bibliothécaire  de  la  vîUe 
(12  décembre  1860). 

PovroH  D'ÂicicoinLT  (le  vicomte  m),  à  Trilport  (21  dé- 
cembre 1864). 

Moun^  (Auguste),  correspondant  du  ministère  de  l'initmo- 
tioD  publique,  à  Rambouillet  (9  mars  1849). 

Yinr  (Ernest),  à  Sannois  (5  juin  1861)« 

Bnrorr  4^,  juge  d'instruction,  à  Paris,  me  Joubert,  45.  — 
A  Mantes  (9  août  1855). 

DATiLUBa  (Charles),  à  Morainyillers  (3  juin  1863). 

GouoNT  (E.) ,  professeur  au  lycée  impérial ,  à  Versailles 
(4  janvier  1865). 

BiisQuaLu  K ,  bibliothécaire  de  l'École  impériale  militaire^ 
à  Saint-(^  (1  *  février  1 865). 

Somme* 

DmsvxL  (H.),  membre  non  résidant  du  comité  des  travaux 

historiques  et  des  sociétés  savantes,  à  Amiens  (9  janvier 
1831). 

GAaima  (Jacques),  correspondant  du  ministère  de  Pinstruc- 

tion  publiq'Jie ,  secrétaire  perpétuel  de  la  Société  des 
Antiquaires  de  Picardie,  conservateur  de  la  bibliothè- 

que de  la  ville,  à  Amiens  (9  mai  1851). 

CAOïnr  (l'abbé  Paul  de),  curé  d*Ënnemain,  par  Athies 
(5  mai  1858). 

GoaBLBT  (l'abbé  Jules),  chanoine,  historiographe  du  diocèse, 
directeur  de  la  revue  VArt  chrétien^  à  Amiens  (12  mai 
1858). 
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GAirm.  SB  Bsàinrm^  (Victor),  à  Montdîdier  (8  décembre 
1858). 

S*PTiw VILLE  (le  baron  ni),  an  chAtean  de  lignièresy  canton 

de  Poix  (1«mani865). 
Tarn. 

Clàusadb  (  Gustave  db),  avocat,  à  Eabastens  (9  juin  4847). 

MiacBLuir  (Tabbé),  à  MonUnban  (9  décembre  1843). 

MàMT'Làwtag  ^^  à.Montauban  (9  mars  1893). 

Vendée. 

FiLLon  (Benjamin ).y  à  Fontenay  (10  décembre  1849). 

LiGoiimB-DirpcmT  (G.),  correspondant  du  ministère  de 
Tinstruction  publique,  à  Poitiers  (9  janvier  1 844). 

AuBia  (Tabbé),  chanoine  titulaire,  historiographe  du 
diocèse,  à  Pokiers  (9  janvier  1851). 

Flenne  {Hmae^). 

Akdakt  (Maurice) ,  archiviste  do  département,  correspon- 
dant du  ministère  de  Tinstruction  publique,  vice-pré* 

sident  de  la  Société  ifurchéologique  du  Limousin ,  à 
Limoges  (9  lévrier  1838). 

Tonne. 

SALMoir( Philippe),  correspondant  du  ministère  de  Pinstruo- 
tion  publique ,  à  Cerisiers,  près  S^sis,  et  à  Paris,  rue 
deLyon,  1(9  mM  1855). 

Algérie. 
Iscuac  (Loden),  médecin  militaire,  à  Constantîiie  (20 

novembre  1851  )• 
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Espagne, 
MM. 

TïMAM  (Melchior)  $,  consul  de  France  et  chancelier  de 

l'ambassade  de  France ,  à  Madrid  (29  décembre  i84K). 

JjMMléa  correspoBdmMts  ëirum^fmrm. 

Angleterre, 

Eixu  (Sir  Henry) ,  ancien  directeur  du  Musée  britannique, 
à  Londres  (19  décembre  i829). 

AjLsaiiAir  (John-Yonge)y  secrétaire  de  la  Société  des  Anti- 

quaires de'  Londres  y  à  Londres  (19  novembre  iS^i). 
HiixiWBL  (James  Orchard),  membre  de  la  Société  des 

Antiquaires  de  Londres ,  à  Londres  (D  décembre  1849). 

BuLCH  (Samuel),  conservateur  des  antiquités  égyptiennes  et 

assyriennes  du  Musée  britannique,  à  Londres  (9  dé- 
cembre 18S0). 

RoACH  Smith  (Charles),  membre  de  la  Société  de^  Anti- 
quaires de  Londres,  à  Rochesier  (9  avril  i85i). 

WaiOHT  (Thomas) ,  correspondant  de  l'Institut  (  Académie 
des  inscriptions  et  belles-lfttres) ,  à  Londres  (  9  janvier 
i85«). 

Pnan  (G.)»  membre  de  l'Académie  royale  dlrlande,  à 
Dublin  (  10  janvier  1 853  ). 

GoLLmowooD  Bancs  (John),  membre  de  la  Société  des  An- 

tiquaires de  Londres ,  à  Newcastle-siir-Tyne  (  9  mai 1853). 

Lorrus,  à  Ettrick,  en  Ecosse  (  4  novembre  1857), 

PiBua  (John-Henri),  à  Oxford  (2  juin  1858). 
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Matke  (Joseph)»  àliverpool  (ii  août  1858)« 

t BANKS  (Augostus-Wollaston),  directeur  de  la  Société  des 
Antiquaires  de  Londres  (5  février  1862). 

Harth  (William-Henry),  à  Londres  (6  juillet  1864). 

Auiriehe. 

WoLF  (Ferdinand)  ̂ ,  correspondant  de  Tlnstitut  (Académie 

des  inscriptions  et  belles-lettres  ),  l'un  des  secrétaires 
perpétuels  de  l'Académie  I.  R.  des  sciences,  à  Vienne 
(9  janvier  1834). 

Belgique. 

Vah  dkk  Mexbsgh,  archiviste  de  la  Flandre  orientale,  à  Gand 

(9  mars  1845). 

Roulez  ( J.)  ̂   9  correspondant  de  PlnstLtut  (Académie  des 

inscriptions  et  belles-letrres) ,  membre  de  l'Académie 

de  Belgique,  professeur  d'archéologie  à  l'Université, 
à  Gand  (19  ma)  1846). 

WiTTB  (le  baron  J.  dk)  |^,  correspondant  de  l'Institut 
(Académie  des  inscriptions  et  belles-lettres  ) ,  membre 

de  l'Académie  de  Belgique,  à  Anvers ,  et  à  Paris,  rue 
Fortin,  5  (19  mai  1846). 

Ghalon  (Renier) ,  correspondant  de  l'Académie  de  Bel* 
gique ,  à  Bruxelles  (  29  août  1851  ). 

PoLÀiH  (Matthieu-Lambert)^,  coi  respondant  de  l'Institut 
(Académie  des  inscriptions  ei  belles-lettres  ) ,  membre 

de  l'Atiadémie  de  Belgique,  administrateur  de  TUnî- 
versité,  k  Liège  (9  mai  1853  ). 

ScHABPKSNS  (  A.)»  artiste  peintre,  à  Bruxelles  (  2  juillet  1 856) . 

Onxm  us  Bouvim  (n'),  président  de  llnstinit  ardiéolo- 
gique  de  Liège,  à  Liège  (6  juin  1860). 
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Dn.  BIammol;  président  de  là  Société  archéologiqtte  de  lia- 
mur,  à  Namur  (20  mars  iS6i)« 

«  Danemark. 

Rafv  y  conseiller  d'État,  secrétaire  de  la  Sodété  des  Anti- 
cjuaires  du  Nord,  à  Copenhague  (9  décembre  1829). 

WoasAAB,  inspecteur  des  monuments  hintoriquids  du  Pane- 
mark,  i  Copenhague  (9  ao^  1854). 

livxxm  (Louis),  inspecteur  du  cabinet  royal  des  médailles, 
à  Copenhague  (25  mars  1858). 

Espafgne, 

Castillàiios  na  Losada (Basile-Sébastien),  membre  de  l'Aca- 

démie d'archéologie  y  à  Madrid  (9  avril  185i). 

Dbloado  (Antonio),  membre  de  l'Académie  royale  de 
l'histoire  et  conservateur  des  antiques  de  cette  com- 

pagnie, à  Madrid  (9  janvier  1852). 

Étau^Unis.    . 

Somsa (E.  G.  ) ,  à  l«ew.Toi^  («juillet  1854  ). 

Evxam  (Edward),  à  Boston  (  9  juillet  1851  ). 

F^tmefoH. 

DbommAGH  (Lorenx),  A  Francfort-^or-le-Mein  (9  jan- 
vier 1852).  , 

lUvGABi  (A.  Rno),  correspondant  de  l'Institut  (Académie 
des  inscriptions  et  belles-lettres),  à  Athènes  (19  oc- 

tobre 1849). 

BoîUtnde^ 

Jahssui  (L.  J.  F.),  eonservateur  du  Musée  d'anlîqukéa,  à 
Leyde  (10  décembre  1849). 
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WàJL  (J.  m),  professeur  à  rUiiiTenité,  à  Leyde  (  46  dé* 
oembre  1849). 

Namuil  (A.),  à  Luxembourg  (29  août  iSSiO). 

Lbkkans  (Conrad),  directeur  du  Musée  d'antiquités^  à  Leyde 
(9  janvier  1852). 

Italie. 

GiBaAmio  (Louis)  G.  O.  ̂ ^  correspondant  de  l'Institut  (Aca- 
démie des  sciences  morales  et  politiques),  membre  de 

l'Académie  royale  des  sciences,  à  Turin  (20  août  1832). 

Momaio  (le  chev.  Charles),  secrétaire  perpétuel  de  l'Aca- 
démie royale,  à  Milan  (9  mars  1839). 

BommroT  (l'abbé),  à  Jarsy  (9  mars  1842). 

QÛAmAHTA  (Bernard)  $' ,  correspondant  de  l'Institut  (Aca- 
démie des  inscriptions  et  belles-lettres),  membre  de 

l'Académie  de  Naples,  à  If  aptes  (40  décembre  1849). 

Fusco  (Joseph-Marie) ,  membre  de  l'Académie  Eroolanese, 
à  Naples  (9  décembre  1850). 

CàTXDOHi  (l'abbé)  11;^  correspondant  de  Tlnstitat  (Académie 
des  inscriptions  et  belles-lettres),  conservateur  du 
cabinet  des  médailles,  À  Modène  (0  décembre  1850). 

Rossi  (le  chevalier  J.  B«  de)  H;,  interprète  des  manuscrits  à 
la  bibliothèque  du  Vatican,  membre  de  la  commission 

des  antiquités  chrétiennes  et  du  collège  philologique 

de  l'Université,  à  Rome  (10  janvier  1853). 

Gaxeuoci  (le  P.  Raffaele),  professeur  au  collège  romain , 
à  Rome  (9  juillet  1854). 

MixfEEviHi  (Giulio) ,  correspondant  de  l'Institut  (Académie 
des  inscriptions  et  belles-lettres) ,  à  Naples  (9  aoàt 
1854). 
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dffTASBXA  (Latgi-^apoleone),  comervateor  des  Archives, 
àFerrftre(6  jaini860). 

ComTABiLB  (le  cpmte  GiancArio}^  professeur  à  rUniversité, 
à  Pérouse  (6  mtrs  1862}« 

Gal  (l*abbé),  prieur  de  l'insigne  collégiale  de  Saint-Ours,  à 
à  Aoste  (6  juillet  1864). 

Poriu§flL 

Magbdo  (le  conseiller  commandeur  db),  secrétaire  perpé* 

tuel  de  l'Académie  royale,  à  lisbonne  (9  décembre 
1836). 

Prusse, 

GiBHAaD  (Edouard),  associé  étranger  de  Tlnstitut  (Aca- 
démie des  inscriptions  et  belles-lettres),  membre  de 

l'Académie  des  sciences,  professeur  k  l'Université,  à 
Berlin  (9  décembre  1850). 

FuBDLAUiDBr  (JuUus),  conservatcur  du  Musée  des  médailles 
à  Berlin  (9  décembre  1850). 

ZuMFT  (A.  W.),  membre  de  l'Académie  des  sciences,  à 
Berlin  (9  janvier  1852). 

MoiofsxR  (Théodore)  ̂ ,  correspondant  de  l'Institut  (Aca- 
démie des  inscriptions  et  belles-lettres),  membre  de 

l'Académie  des  sciences,  à  Berlin  (9  janvier  1 852). 

Ijtpsius  (Richard)  ̂  ,  correspondant  de  Tlnstitm  (Académie 

des  inscriptions  et  belles-lettres),  membre  de  l'Acadé- 
mie des  sciences,  à  Berlin  (10  novembre  4858). 

PiaTB  (Georges),  membre  de  l'Académie  royale  des  sciences, 
directeur  de  la  Bibliothèque  royale,  associé  étranger 

de  l'Institut  de  France  (Académie  des  inscriptions  et 
belles-lettres),  à  Berlin  (16  novembre  1859). 

jAKif  (Otto),  professeur  k  l'Université,  à  Bonn  (10  janvier 1853). 



—  «9  -^ 

Bussiem 

Labahofp  (le  prince  A.  dx),  à  SaÎDt«Pétersboarg  (9  février 1827). 

KoBHifB  (Bernard  dx),  conseiller  d'État  a^uel,  à  SainuPé- 
tersbourg  (10  décembre  1849). 

BAXTHOLOiiKi(le  général  J.  dk),  membre  de  rAcadémie  im- 

périale d'archéologie,  à  Tifliâ  (9  décembre  1880). 

SABATuoLy  membre  de. l'Académie  impériale  d'archéolo- 
gie ,  à  Saint-Pétersbourg»  et  à  Montmartre,  rue  Cau- 

chois 6,  (29  août  1851), 

OmrAROFP  (le  comte),  recteur  de  TUniversité ,  à  Moscou 
(4  novembre  1857). 

Suisse. 

QuiQoxaxi,  à  Bellerive,  près  Délémont,  canton  de  Berne 
(19  février  1847). 

TxoTOW,  â  Bel-Air,  près  Gheseanx,  canton  de  Yaud  (10  dé- 
cembre 1849). 

VuLLiKHiN (Louis),  à  Lausanne  (10  décembre  1849). 

ScHHxixxx,  à  Luceme  (l*' juillet  1887). 

Fasy  (Henry),  professeur  à  Genève  (4  février  1863). 

Wurtemberg, 

WAEffxcBNio,  correspondant  de  Tlnstitut  (Académie  des 

sciences  morales  et  politiques),  ancien  professeur  de 
droit  à  rUniversité  de  Tubingue,  à  Stuttgart  (9  août 
1834). 

Kellxb  (Adelbert  von),  professeur  de  littérature  dn  moyen 

âge  à  l'Université  de  Tubingue  (2  avril  1862). 



LISTE 

DES   SOCIÉTÉS    SAVANTES 

AT«e  letqndle»  U  Compagnie  art  on  ooirecpondanea. 

AcADÉMii  des  Inscriptions  et  Belles-Lettres  de   llnstitut 
impérial  de  France. 

Aum  9  Saint-Quentin.  Société  Académique. 

AvBx>  7>ojres.  Société  d^Agricolture,   Sciences,   Arts  et 
Belles*Lettres  du  département. 

GALTiiDOs,  Caen.  Société  des  Antiquaires  de  Komiandi«* 

—  Académie  impériale  des  Sciences ,  Arts  et  Belles- 
Lettres  de  Caen. 

—  Bafeux.  Société  d'Agriculture ,  Sciences,  Arts  et 
Belles-Lettres. 

OuBBim,  Angoukàfne*  Société  d'Agriculttire,  Arts  et  Gon^- 
inerce  du  département. 

CHxa,  Bourges,  Commission  Historique  du  Cher. 

Cdra-D^Oa,  D(foR.  Commission  d'Archéologie. 
C6TES-t>u-No&i>  y  Saint^Brieuc,  Société  Archéologique  et 

Historique  des  Côtes-^du-Nord. 

CasusB,  Guéret,  Société  des  Sciences  naturelles  et  Archéo- 
logiques de  la  Creuse* 

Ecmx-BT-LoiR ,  Chartres,  Société  Archéologique  du  dépar- 
tement. 

Gabd,  Ntmes,  Académie. 
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Gabonvk  (Haut»*),  Toulouse,  Académie  impériale  des 

Sciences,  Inscriptions  et  Belles^LetlK«s«  — -  Société 
Archéologique  du  midi  de  la  France. 

GiaoNDSy  Bordeaux.  Commission  des  Monuments  et  Docu* 
ments  historiques  de  la  Gironde. 

HiaAVLTy  Montpellier.  Société  Archéologiqne. 

—  Bézters.  Société  Archéologique. 

l2n>BB*Kr-LoiBEy  Tours.  Société  Ardiéologique. 

LonL-sr-Cnny  Blois.  Société  des  Sciences  et  L'îttres.  - 

LoiBs  (HAUTfr-),  X«  Puy.  Société  d'Agriculture,  Sciences, 
Arts  et  Commerce. 

LoiBST,  Orléans,  Société  Archéologique  de  l'Orléanais. 
Ma&ns,  Reims.  Académie  impériale  de  Reims. 

Marnb  (Hauts-),  Langres.  Société  Etistoriqne  et  Archéolo-- 

gique. 
MsuaTHE,  Naiicy.  Académie  de  Stanislas. 

Moselle,  Metz.  Académie  impériale  de  Metz. 

Noao,  Lille.  Société  impériale  des  Sciences ,  de  T Agricul- 
ture et  des  Arts. 

—  Cambrai.  Société  d'Émulation. 

—  Douai.  Société  impériale  et  centrale  d'Agricidture, 
Sciences  et  Arts. 

—  tounkerque.  Société  Dunkerquoise  pour  Pencoiuage- 
nent  des  sciences,  des  lettres  et  des  arts. 

Oise,  Beau»ais.  Société  académique  d'Archéologie,  Sciences 

et  Arts.     '    "•'  '  "■  ■'• 

Pas-de-Calais,  jirras.  Aeadémie  d'Arras. 

—  Saint-'Omer.  Société  des  Antiquaires  de  la  Morinie. 

Rhin  (Bas-),  Strasbourg.  Société  pour  la  oonsenradon  des 

monomeiit»  historiques  de.  l'Alsace* 
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Ra6n,  Lyon.  Académie  impériale  des  Sciences ,  Belles- 
Lettres  et  Arts. 

Saônb-kt^Loiex,  Autun.  Société  ÉduenDè. 

Satoib,  Chambéry.  Société  Savoisiemie  d'Histoire  et  d'Ar^- chéologie. 

Skinb,  Paris,    Société  de  THistoire  de  France.  —  Insti- 

tut Historique.  —  Société  Phiiotechnique. 

SnHE-BT-MAan^  Melon.  Société  d'Archéologie,  Sciences, 
Lettres  et  Arts  du  département. 

Sxnra-BT-OiSB,  Bambouiliet,  Société  Archéologique. 

—  Fersailles,  Société  des  Sciences  morales,  des  Lettres 
et  des  Arts. 

Snna-lNFibiiKUBx,  Rouen.  Académie  des  Sciences,  Belles- 
Lettres  et  Arts. 

SiTBBS  (Deux-)  ,  Niort,  Société  de  Statistique. 

SoMMSy  J miens.  Société  des  Antiquaires  de  Picardie. — Aca- 
démie du  département  de  la  Somme. 

Taeit,  Castres.  Société  littéraire  et  scientifique. 

Vae  ,  Toulon.  Société  des  Sciences ,  Belles-Lettres  et  Arts. 

ViBims,  Poitiers.  Société  des  Antiquaires  de  TOuest. 

YiSNirB  (Hauts-),  Limoges,  Société  Archéologique  et  His- 
torique du  Limousin. 

Vosges,  Épinal.  Société  d'Émulation  du  département, 

YoBiTB,  Auxerre.  Société  des  Sciences  historiques  et  natu- 
relles. 

—  Sens.  Société  Archéologique  de  Sens. 

ALoiaiE,  Constantine.  Société  Archéologique. 

•oelétéa  éintairèrea. 

AiroLBfnaB,  LNidreê.  Société  royale  des  Antiquaires. 
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AVTUGHE,  Vienne.  Académie  impériale  des  Sciences. 
—  Laybach,  Société  Historique  de  la  Carniole. 
—  Gr»n,  Société  Historique  de  Styrie. 

Bade,  Manhcim.  Société  Historique. 

BiviiRE,  Munich,  Académie  royale  des  Sciences. 
—  Bamherg.  Société  Historique. 
—  Nuremberg.  Muséum  Germanique. 
—  Ratisbonne,  Société  Historique  duHaut-Palatinat. 

Belgique,  Bruxelles.  Académie  royale  de  Belgique. 
—  Zie'ge.  Académie  d'Archéologie. 
—  Mons.  Société  des  Sciences ,  des  Arts  et  des  Lettres du  Hainaut. 

Danemaes.,  Copenhague»  Société  royale  des  Antiquaires  du Nord. 

—  Odensàe»  Société  Littéraire  de  Fionie. 

EspAGiEiE,  Madrid^  Académie  royale  d'Histoire. 

—  Académie  royale  des  beaux-arts  de  San-Femando. 

États-Unis,  Boston.  Société  des  Antiquaires. 
—  New-  York.  Société  Ethnologique. 

—  Philadelphie^  Société  Philosophique  américaine. 
—  fVashinginn.  Institut  Smithsonien. 

GaiàcE ,  Athènes.  Société  Archéologique. 

Hesse-Daemstaot,  Mayence.  Société  des  Antiquaires, 
Italie,  Turin.  Académie  royale  des  Sciences. 

Luxembourg,  Luxembourg.  Société  Archéologique. 

Nassau,  PFiesbaden.  Société  des  Antiquaires. 

Portugal,  Lisbonne.  Académie  royale  des  Sciences. 

"Rtssn^  Saint-Pétersbourg.  Académie  impériale  des  Sciences. 
SuàoE,  Stockholm.   Académie  royale   des   Inscriptions  et 

Belles-Lettres. 

Suisse,  Bdle.  Société  nationale  des  Antiquaires. 

—  Zurich.  Société  des  Antiquaii'es. 
Ajvt.  Bulletin.  3 
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ScBSBy  Lçmsfimi^.  Sociélé  d'Histoire  de  k  S«isM  EomaBde* 
—  Duerm^.  Société  Hiftarique  im  <SBq  Camoiii. 

—  Genèpe.  Sodété  d'Histoire  et  d'ixobéologîe. 
TuAQVxXf  Constantinopîe.  Société  Centrale. 

^if  /ff If  4e  :  M,  l^roy,  archivUte  du  dépârtemeat,  lisez  : 
M.  V.  Kaymond. 



EXTRAIT 

BBS 

PROCÈS-VERBAUX  DES  SÉANCES 

Du  premier  trimestre  ip  1865. 

Séance  du  4  janvier. 

Présidence  de  M.  Cmsult,  président. 

L'ordre  du  jour  appelle  l'installation  du  bureau  élu  pour 
l'année  1865. 

M.  Greuly,  président  élu^  propose  de  voter  des  remerd- 
ments  aux  membres  sortants  ;  cette  proposition  est  adoptée 
à  runanimité. 

CorrespondéUic^, 

M.  Masquelez,  bibliothécaire  à  TÉcole  militaire  de 

St-Cyr,  est  présenté  par  MM.  Egger  et  Brunet  de  Presle  pour 

obtenir  le  titre  d'associé  correspondant.  MM.  Boutaric, 
A.  Bertrand  et  Grésy  sont  désignés  par  le  président  pour 

former  la  commission  chargée  de  faire  un  rapport  sur  les 
titres  du  candidat. 

MM.  Egger,  Vallet  de  Vîriville  et  de  Longpérier  lisent 

chacun  un  rapport  au  nom  des  commissions  chargées  d'exa- 
miner les  titres  produits  à  l'appui  de  leurs  candidatures  par 
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MM.  CougDy,  Délayant  el  H.  Morin-Pons;  on  passe  au 
scrutin,  et  la  majorité  des  suffrages  exigée  par  le  règlement 
étant  acquise  à  chacun  des  candidats,  MM.  Gougny,  Délayant 

et  Morin-Pons  sont  proclamés  associés  correspondants  na- 
tionaux à  Versailles,  à  La  Rochelle  et  à  Lyon. 

M.  Egger  continue  la  lecture  du  mémoire  de  M.  Aures 

sur  les  proportions  de  la  porte  du  temple  d'Agrlgente. 

M.  de  Longpérier  communique  à  la  Compagnie  une  in- 
scription qui  se  lit  sur  une  coupe  bacchique,  de  Tépoque 

post-alexandrine,  à  figures  rouges,  analogue  par  sa  fabrique 
aux  vases  trouvés  aux  environs  de  Capoue  : 

A10NIZ0Z    KAA02 
APiAANH      KAAAI 

Cette  inscription  contient  des  fautes  d'orthographe  qui 

paraissent,  d*après  IVi.  de  Longpérier,  devoir  être  attribuées 
à  la  prononciation  de  certaines  lettres.  M.  Egger  pense  que 

ces  fautes,  qui  ne  sont  qu'apparentes,  peuvent  s'expliquer 
comme  étant  des  variétés  dialectiques  plutôt  que  des*  diffé- 

rence:) de  prononciation. 

M.  Quiciièrat  présente  à  la  Société  un  moulage  en  plâtre 

qu'il  a  reçu  de  M.  Ch.  -Coumault,  directeur  du  Musée  lor- 

rain, h  Nancy.  C'est  la  reproduction  d*une  plaque  d'argent 
estampé  qui  recouvre  un  disque  de  bronze  ayant  formé  la  face 

d'une  broche  ou  fibule.  L'objet  a  été  trouvé  à  Mai/ières-les-Vic 

(Meurthe),  dans  un  de  ces  cimetières  qu'on  appelle  méro- 
vingiens. La  plaque  d'argent  représente  un  personnage 

assis,  Rome  tenant  dans  sa  main  droite  PefBgie  de  la  vic- 
toire. 11  y  a  en  légende  INVICTA  ROMA  VTERE  FELIX. 

Le  travail,  exlrémement  barbare,  accuse  les  derniers  mo- 

ments de  l'Empire. 

Ce  bijou  n'est  pas  seul  de  son  espèce.  Il  y  en  .a  un  tout 
pai'eiJ,  mais  d'une  meilleure  époque,  au  musée  de  Wiesbaden. 
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Ce  dernier  provient  du  cimetière  franc  de  Dotzheim.  U  a 

été  publié  par  M.  Lindenscbmit  dans  les  préliminaires  de  la 

description  que  ce  savant  a  donnée  de  la  collection  d'an* 
tiques  de  Sigmaringen. 

M.  Quicherat  pense  que  la  pièce  trouvée  en  Lorraine 

mérite  d*étre  publiée  dans  le  Bulletin,  comme  se  rattachant 
à  une  série  au  moyen  de  laquelle  on  pourra  parvenir  à  dater 

d'une  manière  plus  rigoureuse  qu'on  ne  l'a  fait  jusqu'ici  les 
antiquités  dites  mérovingiennes.  Les  Germains  qui  ont  porté 

l'efBgie impériale  dans  leur  équipement  ont  servi  l'Empire; 
ils  ont  vécu  à  une  époque  où  n'étaient  pas  encore  constituées 
les  monarchies  barbares, 

M.  Egger  fait  un  rapport  sur  une  lettre  de  M.  Allmer, 

associé  correspondant  à  Lyon,  relative  au  texte  d'une 

inscription  découverte  au  village  d'Hières  près  Grémieu 

(Isère).  La  Société  décide  qu*il  n'y  a  pas  lieu  de  publier  de 
nouveau  ce  monument,  et  prie  M.  Egger  de  vouloir  bien 
remercier  M.  Allmer  de  sa  communication. 
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Sëance  du  44  janvier. 

Présidence  de  H.  CkiCLT,  président* 

Cairespondance*. 

M«  Hucheri  associé  correspondant  an  Mans,  adresse  le 

prospectus  de  TouTrage  qu'il  va  publier  sous  le  titre  de 
Vari  Gaulois. 

M,  Gttérin,  membre  résidant,  Tait  hommage  des  rap- 

ports, adressés  par  lui  à  MM.  les  Minbtres  d'Étal  et  de 
PInstruction  publique  sur  ses  missions  scientifiques  en 
Palestine. 

M.  Stanislas  Pnoux  fait  hommage  d'une  nodce  histori- 

que et  archéologique  sur  l'église  du  prieuré  conventuel  de 
Saint-Thibaut  de  Basoches. 

TravcMx. 

M.  Quicberat  donne  lecture  d'un  rapport  au  nom  de  la 

commission  chargée  d'examiner  les  titres  fournis  à  l'appui 
de  la  candidature  de  M.  Àurès,  ingénieur  en  ctief  à  Mimes; 

on  passe  au  scrutin  et  M.  Aurès,  ayant  réuni  la  majorité  des 

suffrages  exigée  par  le  règlement,  est  proclamé  associé 
correspondant  national  à  Mîmes. 

M.  de  Longpérier  communique  le  dessm  dW  médafllon 
de  Priscus  Attalus,  de  la  collection  du  musée  britannique, 

qui  offre  une  grande  analogie  avec  la  fibule  dont  M.  Qui- 
cherat  a  entretenu  la  Société  dans  la  dernière  séance* 

M.  de  Longpérier  fait  observer  que  la  figure  assise  repré- 
sentée sur  la  fibule,  aussi  bien  que  sur  le  médaillon,  est 

celle  de  Rome;  la  forme  des  seins  est  bien  accusée.  Il  ne 

faut  pas  s'étonner  de  ce  que  la  déesse  p<H*te  un  vêtement 
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conrt  qui  laisse  les  jambes  à  déconvert  :  Rome  est  une 

amazone,  et  elle  porte  tout  naturellement  la  tunique  suc- 
cmcte.  On  la  yoit  ainsi  ̂ ur  les  monnaies  de  plusieurs  au- 

gustes du  Haut-Empire;  c'est  encore  une  figure  de  Rome, 
vêtue  de  court,  qui  accôttt^àgn\à  le  {)er^tttoage  teulpté  sur 

le  beau  sarcophage  de  marbre  blanc,  conservé  dans  la  ca- 
thédrale de  Reims,  et  attriimé  à  lovin.  Du  reste  le  rappro- 

chement de  la  fibule  et  du  médaillon  est  curieux  en  ce  qu'il 
peut  servir  à  donner  une  date  à  peu  près  eertaiiie  an  preMier 
de  ees  tnonuftnents  qui  ne  peut  atoir  été  fidMriqué  que  peu 

apirès  l'an  409  de  rèrechi^titeime. • 

M.  Egger  communique  une  photographie  représentant 

trente-six  vases,  de  fabrique  gallo-romaine,  qui  font  partie 
de  la  collection  de  M.  A.  Loisel,  à  la  Rivière-Tibouville 

près  Estigny  (Seine-et-Matue),  ainsi  qne  le  catalogue  de 
divers  objets  préciettx,  de  tous  les  temps  et  de  divers 
genre,  conservés  dans  le  même  cabinet*  Le  président  charge 

M.  Egger  de  transmettre  à  M.  Loisel  Tèxpression  de  la  re- 

connaissance de  la  Compagnie  pour  cette  communication*'^ 
Le  catalogue  est  déposé  dans  les  archives. 

M«  Brunet  de  Presle  achève  la  seconde  lecture  du  mé- 

moire de  M.  Aurèsy  relatif  aux  proportions  de  la  porte  du 

temple  d'Agrigente  ;  le  travail  est  renvoyé  à  la  commission 
des  impressions, 

M.  de  Witte  communique  un  recueil  de  dessins  de  mo- 

numents découyerla  à  Baihte4Siitérto  d'Orléans. 
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Séance  du  18  janvier. 

Préddence  de  M.  CHimT,  président. 

Tntpaux, 

M.  Michelant  lit  un  rapport  au  nom  de  la  commission 

chargée  d*exammer  les  tilres  fournis  à  Tappui  de  la  candi* 
daturede  M.  Van  derStraten  Ponthoz;  à  la  suite  du  scrutin, 

et  le  candidat  ayant  la  majorité  des  suffrages  exigés  par  le 
règlement,  M.  Van  der  Straten  Ponthoz  est  proclamé  associé 
correspondant  national  à  Meu  (Moselle). 

M.  V.  Guérin  lit  en  communication  la  préface  de  l'ou- 
vrage qu'il  est  sur  le  point  de  publier  sur  les  trois  voyages 

d'exploration  qu'il  a  faits  successivement  en  Orient. 

M.  Bataillard  Ut  également  en  communication  un  mémoire 
sur  le  r61e  de  Voie  dans  F  archéologie  et  dans  Thistoire 

gastronomique  ancienne  et  moderne. 

M.  de  Longpérier  fait  observer  qu'il  a  étudié  de  nouveau 
l'inscription  de  la  coupe  bacchique  de  la  collection  de 
M.  Oppermann,  dont  il  a  déjà  entretenu  la  Compagnie  dans 

la  séance  du  4  janvier  ;  il  affirme  qu'on  lit  très-distinctement  : 

AIONIZOZ    KAAOZ 

APIAANH    KAAAI 

On  ne  peut  pas  supposer  qu*il  y  ait  eu  un  0,  de  manière 
à  permettre  de  déchiffrer  AIONOIZOZ  '  î^  persiste  par 

conséquent  à  croire  quUl  y  a  ici  une  faute  d'orthographe 
résultant  de  la  prononciation  T  en  I.  M.  de  Witte  fait  re- 

marquer que  c'est  là  le  premier  exemple  à  lui  connu  de  ce 

genre  d'orthographe  :  il  en  conclut  que  AI,  dans  KAAAI» 
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devait  se  prononcer  H,  et  qu'il  n'y  a  pas  de  dialectisme  dans 
cette  inscription. 

M.  Bonrquelot  fait  la  communication  suivante  : 

«  Pendant  un  séjour  que  j'ai  fait  à  Agen,  il  y  a  quelques 

mois,  j'ai  pu  voir  les  antiquités  romaines  que  possède  cette 

ville.  ̂ On  sait  qu'Agen  {Jginnwn)^  chef-lieu  de  la  peuplade 
gauloise  des  Nitiobriges^  fut,  sous  l'empire,  la  capitale  d'une 
des  ciçitates  de  la  deuxième  Aquitaine,  qui  avait  Bordeaux 

pour  métropole.  Elle  a,  comme  la  plupart  des  villes  du 

midi  de  la  Gaule,  gardé  le  nom  qu'elle  portait  au  moment 
de  la  conquête  romaine;  mais  les  édifices  publics,  temples, 

théâtres,  cirques,  basiliques,  dont  il  y  a  lieu  de  croire 

qu'elle  était  pourvue,  pendant  la  période  romaine,  ont  dis- 

paru. Ce  qui  subsiste  de  l'ancien  état  de  choses,  et  ce  qui 
suiBt  pour  en  attester  Timportance,  ce  sont  de  nombreux 
débris  antiques  que  le  sol  de  la  ville  actuelle  a  livrés  et  livre 
encore  à  la  curiosité  et  à  la  science. 

«  Le  musée  organisé  par  la  société  d'agriculture,  sciences 
et  arts  d*Agen,  les  collections  de  M.  de  Saint-Amans,  de 
M.  Debeaud,  de  M.  Magen,  les  archives  de  Thôtel  de  ville 

et  quelques  autres  établissements  renferment  des  tombeaux, 

payens  ou  chrétieas,  des  autels,  des  fragments  de  colonnes, 

de  chapiteaux,  de  corniches,  de  bas-reliefs  et  de  statues, 
des  poteries,  lampes,  vases  divers,  statuettes,  des  bronzes, 
bustes  et  autres  objet»;  des  mosaïques,  des  médailles,  des 

vases  en  verre,  des  meules  de, moulin,  etc.  De  plus,  dans 
les  fouilles  qui  ont  été  faites  récemment  aux  alentours  de 

l'hôtel  de  la  préfecture,  sur  l'emplacement  de  l'antique 
Jginnum,  pour  la  construction  d'un  palais  de  justice,  on  a 
mis  à  découvert  des  substructions  romaines,  des  restes 

antiques  très-variés,  et  particulièrement  des  fragments  de 

vases  en  terre  rouge.' 
<  Il  ne  m'appartient  pas  de  décrire  ici  en  détail  les  anti- 

quités d'Agen,  et  de  reproduire  la  série  des  inscriptions 
découvertes  dans   cette   ville   à  diverses    époques.    Les 



—  w  — 

etlasavtKft  ont  été  robjei  dé  plariam  trâTsm. 

M.  Boudon  de  Saint-Amans,  dans  son  Essai  sm^  hs  anti- 
quités du   département  de  Lot-et-Garonne  (Agen^   1859, 

in-8  de  340  pag.  av.  un  atlas),  a  donné  à  la  fois  des  notices 
sur  la  plupart  des  monuments  antiques  trouvés  à  Agen,  et 
des  planches  qui  les  représentent.  VHistoire  religieuse  et 
monumentale  du  diocèse  dAgen^  par  M.  Tabbé  Bafrère 

(Agen,  1855-16,  2  vol.  itt-4*),  eontient  (p.  i4,  i8  et  «9  du 
tomei*')  le  texte  d*un  certain  nombre  d'inscripdo&s  agénaises. 
Plusieurs  de  ces  monuments  ont  également  trouvé  |^ace 
dans  les  commentaires  de  M.  Ad.  Mâgen  sur  Argenton  et 
Labrunie,  dans  les  ouvrages  manuscrits  de  ces  deux  savants 
enx4Qèmes,  de  Labénaxie,  de  Beaumesnil,  dans  des  disser- 

tations spéciales  de  M.  Ghaudi*uc  de  Grazannes,  dans  les  re- 
cueils de  Grivaud  de  la  Viacelie,  Muratori,  Orellî,  etc. 

c  II  me  paraît  utile  seulement  de  donner  le  texte  de  quel- 
ques inscriptions  que  je  regarde  comme  inédites.  La  pre- 
mière est  gravée  sur  un  autel  dont  la  hauteur  est  de  42  cen- 

timètres  et  la  largeur  de  21,  de  17  et  de  24  cent,  suivant 

qu'on  mesure  le  sommet,  le  corps  ou  la  base  du  numument. 
Les  lettres,  hautes  de  3  centimètres,  sont  d'une  bonne 

facture,  et  bien  conservées,  sauf  la  3*  de  la  4*  ligne.  Une 

feuille  esttracéeà  lafin  de  la  3*  ligne;  je  ne  crois  pas  qu'elle 
ait  la  valeur  d*un  signe  de  ponctuation. ?<Hci  le  texte  i 

MAGLO 

miATONI* KTTOCf 
MA...  MO 
RARIYS 

V^S<L<M. 

On  doit,  je  crois,  le  restituer  ainsi  :  Maglo  Matonio^ 
Atto  Marmorarius  Fotum  solvit  lubens  merito,  H  semble 

que  les  mots  Magh  Matonio  désignent  une  divinité  locale 
qui  ne  nous  est  connue  que  par  ce  monument;  on  peut 



—  43  — 

hésiter  sur  la  qaestioA  de  saToir  si  Atio  appartient  aa  premier 

ou  au  deuxième  membre  de  phrase;  je  préfère  le  regarder 

comme  un  nominatif  5'accordant  avec  le  mot  suirant,  qui 
paraît  être  marmorarius.  Dans  les  recueils  d'inscriptions  <m 
rencontre  assez  fréquemment  des  MagUusy  mais  le  nom 

Maglus  ne  paraît  pas;  je  me  suis  assuré  en  demandant  un 

nouvel  et  très-attentif  examen  à  M.  Magen,  secrétaire  de  la 

Société  d'Agriculture,  qu'il  n'y  avait  pas  un  i  de  petite  di- 
mension placé  entre  le  L  et  TO  ou  enclavé  dans  l'L  lui- 

même;  d'ailleursy  la  similitude  avec  les  noms  communs  est 

inutile,  du  moment  où  il  s'agit  d'une  dénomination  toute 
spéciale.  Quant  au  nom  Matonius,  il  ne  se  montre  guère 

avec  cette  orthographe;  on  trolive surtout  des Mathonius ou 
des  Mationius. 

La  seconde  inscription  que  j'ai  annoncée  est  gravée  sur 
une  plaque  de  marbre  blanc  épaisse  de  2  1/2  centimètres 

à  3  iyâ  cent.,  large  d'environ  45  cent,  et  haute  de  49  cent. 
La  plaque  a  été  brisée  ;  les  fragments  qu'on  en  possède  sont 
au  nombre  de  quatre,  dont  trois  seulement  se  joignent  sans 

lacunes.  L'inscription  est  ainsi  conçue  : 

D        M 
t .  V  RTIÂLIS 
HERMES  .  E.  MERCYRIYS  .  Ll 

On  peut,  à  ce  qu'il  semble,  combler  la  lacune  en  complé- 
tant les  deux  noms  interrompus  de  la  2*  ligne,  et  l'on  a  de 

cette  manière  : 

Dis  manibus 
Lucius  Falerîus  Martialis  ou  Lucii  Faleril  Martiaîis 

Hermès  et  Mercurius  liberti.  On  voit  que  c'est  une  inscrip- 
tion funéraire  dans  laquelle  deux  affranchis,  Hermès  et 

Mercure,  rendent  hommage  à  leur  ancien  patron. 

Je  ne  songe  pas,  je  le  répète,  à  reprendre  dans  cette  note 

les  autres  inscriptions  lapidaires  d'Agen  qui  ont  été  publiées 
et  à  rectifier  celles  qui  peuvent  avoir  été  lues  d'utie  manière 
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îneKâcte*  Il  me  suffira  de  reproduire  id  quel<}iies  ins- 
crîptioiis  céramiques,  susceptibles  de  fournir  des  indications 

utiles  aux  personnes  qui  s'occupent  de  ce  genre  de  monu- 
ments; 

EPPIAE 

Vase  de  terre  rouge  —  collection  de  M.  Debeaud. 

CENTOR.  F 

Terre  ronge  «—  collection  de  M.  de  Saint-Amans. 

CIPARIO 
ld.  —  Xbid. 

FORTIS 

Lampe  en  terre  rouge;  caractères  en  relief —collection 
de  M.  de  Saint-Amans. 

DONICATI 

Terre  rouge  —  fouilles  du  terrain  du  palais  de  îustioe. 

OF.   RVDEI  (?) 
Id.—rbid. 

CIDIYI  (?) 
Id,  —  ïbid. 

YALERI  (ou  CADERI) 

Terre  rouge  —  collection  de  M.  Magen. 

INDCAA 

Id.  —  tbiéL 
...IVETV 

Jd.  —  Ihid. 
M. 

.    ."" 

d 
Id.  —  md. 
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NEDOIIL  (ou  NEDONI) 

Fouilles  du  palais  de  justice. 

Ll .  FlOP 
Ibid. 

TETID   (ou  TÉTIO)  » 

M.  Passj  met  sous  les  yeux  de  la  Société  un  dessin  re- 
présentant un  ivoire  longtemps  exposé  à  Londres  dans  le 

musée  de  Kensington.  Cet  ivoire  représente  un  portique 
divisé  en  quatre  arcades.  Chacune  de  ces  arcades  encadre 

des  cylindres  sui^  lesquels  saillissent  en  faible  relief  des  per-« 
sonnages  et  des  groupes.  Les  deux  arcades  du  milieu  sont 

occupées,  Tune  par  un  empereur,  et  l'autre  par  une  impéra- 
trice :  les  deux  arcades  des  extrémités  par  des  personnages 

militaires  s'embrassant.  Quel  est  le  sujet  de  cet  ivoire? 

M.  Passy  pense  que  le  sculpteur  a  voulu  représenter  l'élec- 
tion et  le  mariage  de  l'empereur  Nicéphore  Botoniate.  En 

effet  si  Von  ouvre  le  catalogue  de  la  bibliothèque  Coislin 

publié  par  Montfaucon,  on  distinguera  parmi  les  gravures 
empruntées  au  manuscrit  de  la  bibliothèque  impériale  qui 
contient  les  œuvres  choisies  de  saint  Jean  Ghrysostome 

(cod.  LXXIX),  le  pottrait  de  l'empereur  Nicéphore  Boto- 
niate et  de  Mai*ie  son  épouse  bénis  par  le  Christ;  si  l'on 

compare  cette  gi-avure  à  Tivoire,  on  demeurera  convaincu 

que  le  sculpteur  s'est  borné  à  copier  non  pas  la  miniature 
du  manuscrit,  mais  la  gravure  de  la  bibliothèque  Coislin, 

p.  43$.  Ceci  seul  suffirait  pour  donner  des  doutes  sur  Tau* 
thenticité   de  Tivoire  et  pour  le   dater  du   dix-huitième 

siècle,  époque  à  laquelle  fut  publié  le  catalogue  de  la  biblio- 
thèque Coislin. 

D'autre  part  M.  Passy  fait  remarquer  que  Nicéphore  Bo- 

toniate fut  proclamé  par  les  généraux  d'Asie,  qu'Alexis 
Coirincne  et  le  frère  de  Tcmpereur  détrôné  vinrent  au-» 
devant  de  lui  et  ic  saluùrent  empereur  :  or,  au  moment  où 
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Montfancon  publiait  les  mîniaiiires  du  saint  Jean  Ghrysos- 
tome,  Zanetd  et  Winckelmann  soutenaient  à  Venise  que  les 

groupes  de  porphyre  représentant  des  personnages  s'ém- 
brassant,  et  incrustés  dans  les  muri  de  Saint-Marc  étaient  des 
soldats  et  des  capitaines  grecs  du  septième  au  onzième  siècle. 

Pour  figurer  l'élection  militaire  de  P^icéphore,  le  sculpteqr 
ne  pouvait  mieux  faire  que  de  copier  sur  Tivoire  les  groupes 
de  Venise.  M.  Passy  regarde  donc  cet  ivoire  comme  une 

contrefaçon  moderne  du  diptyque  représentant  le  mariage 

d'Othon  et  de  Théophanie.  H  lui  a  paru  intéressant  de 
donner  un  nouvel  -exemple  de  la  défiance  que  doivent 

inqnrer  les  ivoires  prétendus  antiques  qu*on  expose  où 
que  Ton  vend. 

M.  de  Ixmgpërier  confirme  les  conclusions  proposées  par 

M.  Passy,  et  insiste  sur  Topportunité  qu'il  y  a  à  signaler  les 
produits  de  l'industrie  des  faussaires  qui  cherchent  asses 
souvent  k  s'aider  d'anciennes  gravures  représentant  des 

nionmsenta  qu'ils  supposent  perdus  où  oubliés. 

Séance  du  l*'  février. 

Présidence  de  M.  CiiEiiLT,  président. 

Correspondance» 

M»  Allmer,  associé  correspondant  à  Lyon,  envoie  en 
communication  un  rapport  adressé  par  lui  à  M.  le  ministre 

de  l'instruction  publique,  sur  des  inscripticms  antiques. 

M.  Mongenot,  associé  correspondant  à  Nancy,  fait  con- 

naître qu'il  a  trouvé  dans  les  archives  de  Toscane,  à  Flo* 
rence  {Miscellanea,  t.  II,  delli  anni  1744-1745),  un  passage 

d'un  rapport  du  conseil  tenu  le  28  avril  1745,  qui  n'est  pas 
sans  intérêt  pour  les  archéologues  qui  étudient  les  antiquités 
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étrusques.  XL  m  résulte  qu*à  cette  époque  desx  religieux 
faisaient  enterrer  des  vases  de  fabrication  moderne  sur 

lesquels  ils  avaient  tracé  des  inscriptioxis.  lies  religieux 

furent  éloignés,  et  les  ouvriers  qui  travaillaient  avec  eux, 

punis  d'emprisonnement. 

M.  Grellet  Balguerie,  associé  correspondant  à  la  Réole, 

fait  hommage  d'une  nouvelle  planche  de  l'album  qu'il  publie 
sous  le  titre  de  Antiquités  réolaises. 

Travaux. 

MM.  Boutaricy  Beurquelotet  de  Barthélémy  lisent  chaoïin 

on  rapport  au  nom  des  commissions  chargées  d'examiner 
les  titres  présentés  par  MM.  Masqueles,  Magen  et  Levot  à 

l'appui  de  leurs  candidatures  :  trois  scrutins  successifs  sont 
ouverts,  et  les  trois  candidats  ayant  réuni  le  nombre  de 

suffrages  exigé  par  le  règlement,  M.  Masquelez  est  pro- 
clamé associé-correspondant  national  à  Saint-Gyr  (Seinc-et- 

Oise);  M.  Magen,  à  Agen  (Lot-et-Garonne),  et  M.  Levot  à 
Brest  (Finistère). 

M.  de  Barthélémy  lit  ensuite  le  rapport  présenté  par  la 

commission  chargée  de  donner  un  avis  sur  la  candida- 

ture .de  M.  Chazeraud,  d'Aubigni  (Gher)^  M,  Ghazeraud 

n'ayant  pas  réuni  au  scrutin  le  nombre  de  suffrages  re- 
présentant la  majorité  réglementaire,  sa  demande  est 

ajournée» 

M.  le  trésorier  rend  compte  de  la  position  financière  de 

la  Société,  et  de  l'état  de  ses  publications  :  des  remercîments 

sent  votés  à  M.  Bordier  pour  l'excellente  direction  qu'il 
dcmne  à  sa  gestion, 

M.  Bertrand  met  sous  les  yeux  de  la  Compagnie  deux 

fragments  eu  fer,  ayant  fait  partie  d'un  pUant^  qui  lui  ont 
été  eonftés  par  M*  le  conservateur  du  musée  d' Annecy  :  ces 
fragments  ont  été  trouvés  dons  use  touijbitee,  nmi  loin  de 
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cette  ville;  ils  sont  soigneusement  travaillés  et  ornés  d*in- 
crustations  en  argent  doré  :  plusieurs  membres  discutent 

sur  la  date  que  l'on  petit  assigner  à  ces  objets,  mais  la 
question  reste  sans  solution  définitive  :  les  uns  penchent  pour 

Tépoque  gallo<^romaine,  les  autres  pour  l'époque  mérovin- 
gienne. 

M.  de  Blacas  fait  connaître  qu'il  a  reçu  une  lettre  du 
P.  Garucci,  associé  correspondant  étranger,  relative  aux 

vases  d' Albano  qui  ont  fait  Tobjet  d'un  travail  spécial  inséré 
dans  le  tome  XXYIII  des  Mémoires;  le  P.  Garucci  pense, 

coq^ne  notre  honorable  confrère,  que  l'enfouissement  de 
ces  vases  est  antérieur  à  la  coulée  du  peperino  qui  les 

recouvrait  :  comme  preuve  nouvelle  de  la  possibilité  d'une 
coulée  de  peperino  postérieurement  à  l'époque  historique, 
il  cite  un  semis  latin,  de  la  série  attribuée  à  Artlxa^  trouvé 

par  des  ouvriers,  au  mois  d'octobre  'dernier,  dans  un  bloc 
de  peperino  qu'ils  débitaient. 

Séance  du  8  février. 

Présidence  de  M«  Gbeult,  président. 

Correspondance. 

M.  le  baron  de  Septenville  demande  le  titre  d'associé  cor- 
respondant ;  ses  présentateurs  sont  MM.  Bordier  et  Huillard- 

Bréholles.  Le  président  désigne  MM.  Michelant,  Passy  et 

Marion  pour  former  la  commission  chargée  d'examiner  les 
titres  du  candidat. 

M.  Tabbé  Cochet,  associé  correspondant,~îdresse  le  pre- 
mier volume  des  publications  de  la  commission  départe- 

mentale d'archéologie  de  la  Seine-InCérieure. 
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M.  le  Blant  lit  la  notice  suivante  sur  des  inscriptions 

funéraires  chrédennes  trouvées  à  Briord  (Ain)  : 

«  Dans  un  travail  récemment  publié,  je  me  suis  appliqué 
à  faire  voir  que,  comme  les  actes  et  les  lettres  des  bas 

temps,  l'épigraphie  chrétienne  avait  eu  ses  formulaires  *• 

J'ai  cité  à  l'appui  de  mon  sentiment  des  mots  particuliers  à 

cet  ordre  de  textes,  introduits  dans  les  inscriptions  par  l'i- 

gnorance de  leur  rédacteur;  pour  ne  rappeler  ici  qu'un  seul 

monument,  j'ai  montré  comment  des  vers,  des  hémistiches 

d'une  épitaphe  de  Vaison  se  retrouvent  sur  des  marbres  de 

Clermont,  d'Arles,  de  Lyon  et  de  Vienne;  j'ai  indiqué  en- 
core des  inscriptions  insérées  au  milieu  des  pièces  diverses 

que  présentent  d'anciens  formulaires. 

c  Parmi  d'autres  éléments  de  démonstration  qu'il  serait 
trop  long  de  rappeler,  figure,  dans  mon  premier  travail, 

ime  épitaphe  de  Briord  sur  laquelle  on  me  permettra  de 

revenir,  à  l'occasion  d'une  découverte  récente.  Cest  une 
légende  gravée  sur  la  tombe  de  deux  époux  et  conçue  dans 

une  forme  si  barbare  que  je  n'oserais  la  présenter,  ni 
comme  une  pièce  en  vers,  ni  comme  une  inscription  en 

prose.  Le  nom  de  Quasi^versus  que  prononce  Gennade 
serait  trop  ambitieux  pour  elle,  et,  cependant,  (m  sent  dans 

cette  pauvre  composition  quelque  intention  métrique  et 

même  deux  chutes  d'hexamètres. 

<  Voici  l'inscription,  conservée  par  un  manuscrit  de  dom 
de  Veyle  : 

-{-  IN  HOC  TVMVLO  RBQVnsCVirr  BBNE  MEMOHIB 
BICVLFVS  .  BT  tVGALIS  SVA  GVNTBLLO  QVI  FVERVNT 

mSIGNIS  MEEITIS  IN  AMVAE  SBIIPIB  AMICI  OMNEVOS  ABSTVTI 

PASSIINS  DVLCISSIMI  APTI  .  LIVIBI  ONESTl  IVVANS  AG  PEGTVEB 

MENTE  PIB  VTILITAS  EVBW  LAVDANDA  NBMIS  MIBANOA  VOLON 

\ .  Noie  sur  les  graveurs  des  inscriptions  antiquôs, 

Akt.  Bulletin  .  4 
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TAS  imAHilBaTMT  AD  rWÊJûÊ  BBKBAI»  B  COWTBB  TITAIt 

QTUC  FILI  KYOETH  GTM  LAOMXtt  TmYLATBK'VIlT  DVLT 
BB  QVI  YIXKEVirT  IN  PACB  AN  LXV  AB   0 

OBIBEYNT  Dr  DIB  SCI  MABTIHI  Df   

m  Rien  à  moD  sens  ne  saurait  mieux  que  œCfee  pièot  et  la 

Mtore  mémA  des  fautes  qu'elle  présente»  accuser  l'emplûî 

des  formulaires  dont  j'ai  tenté  d'établir  Tezistence. 

«  L'épiuphe  qui  lui  a«  selon  moi,  servi  de  modèle  et  que 
BOUS  retro^▼erons  peut-être  un  jour  dans  son  entier»  se  re-^ 

ocMisdtue  facilement,  et,  dans  sa  copie  tnaladroite»  j'en  ai 
déjà  pu  retrouver  trob  hexamètres  et  un  héDÛstiche. 

<  Voioi  comment  : 

•  Afin  de  faciliter  son  travail,  Pautenr  de  la  légende  fm* 

aèraire  de  Briord  s'est  aidé  d'une  pièce  en  vers,  inscrip^ 
tien  réelle  ou  supposée,  mais  qui,  écrite  pour  une  seule 

personne,  étiit,  dans  tous  les  cas,  malheureusement  choi- 

sie comme  type  de  l'épitaphe  de  deux  époux.  Il  ne  s'arrétA 
point  pour  si  peu,  et  marcha  hardiment  en  changeant,  de 

temps  à  autre,  lorsqu'il  y  songeait,  et  an  grave  détriment 
de  la  mesure,  ce  qui,  au  lingulier  dans  le  modèle,  devait 

dans  la  nouvelle  épitaphe  nécessairement  devenir  un  pluriel. 

«  Refaire  en  sens  inverse  cet  inintelligent  travail ,  c'est  re^ 
constituer  par  cela  même  une  part  notable  du  texte  imité. 

t  Remis  au  singulier,  qvi  fvbbvitt  inbiohis  MBBtns  nous 

donne  ainsi  ce  début  d'hexamètre  :  qui  fufi  insignlë  meHiii, 
qui  figure  dans  une  autre  inscription  du  même  heu  ̂ . 

«  Une  série  d'épithètes  dont  notre  auteur  a  négligé  de 
faire  accorder  la  seconde  :  abstvti  passiins  DVLcissiitt  Apft, 

nous  rend,  k  l'aide  d'une  addition  qu'autorise  et  fournit  une 
autre  épitaphe  de  Briord,  ce  vers  sans  reproche  :  JsttuaSf 

iarguSf  patienSy  dulcissimus^  aptus, 
«  Dans  les  mots  :  T&ANsizBvirr  ad  verax  bemeans  b  gobpvbb 

viTAM,  il  n*y  a  que  le  premier  à  changer,  puisque  Pauteur 

Itmriptiotu  ehréiiemnu  d*  la  GauUf  t.  H,  a*  373  A. 
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9*ft  fomt  nedâfié  remeans^  pour  retrouver  Thexamétre  : 
Transiit  adveram  remeans  eeorpore  vitcmu 

a  Je  n'avais  point  osé  aller  plus  loin  dans  la  reconstitution 

du  modèle,  lorsqu'une  inscription  nouvellement  trouvée  à 

l'église  de  Saint-Pierre,  de  Vienne,  et  que  me  fait  connaître 

notre  confrère  M.  Allmer,  est  venue  me  montrer  que  j'étais 

dans  nue  bonne  voie.  C'est  une  légende  gravée  probable- 
iiieiit  au  septième  siècle  sur  la  tombe  de  deux  saints  dont 
elle  tait  les  noms. 

«  Elle  commence  ainsi  : 

TV  QviGvxQVB  vtvnnn  *  divoto  PBCvoas  fvvn.Bx 

aOLBCSTVS  vms  '  mNC  B]tLA.TVmV8  OPBM 
VTBLBTA8  USAàXfià.  VUIO  &AVDAin>A  VOLVWTAS 

Ainsi  qae  dans  notre  légende  et  dans  une  autre  pièce  lapi- 

daire de  Briord  ',  ce  dernier  vers  provient  d'un  modèle 
commun;  ses  imitateurs  Tout  tous  défiguré;  mais  dans  Fé- 

piuphe  de  Eiculfus  et  de  Guntello,  cet  hexamètre  est  moins 

corrompu  que  dans  les  autres  pièces,  car  la  phrase 

VnLFTAS  EVaVM   LAVDANÛA  NKMIS  HlBANOA   VdLVNtAS 

permet  de  le  retrouver  tout  entier,  si  l'on  raye  seulement  le 
second  mot  eorum  introduit  efl  Phon&eur  des  deux  époux. 

«  Ainsi  trois  vers  et  le  début  d'un  autre  appartenant  tous 
à  une  légende  manifestement  employée  comme  type  se  re- 

connaissent sur  la  pierre  de  Briord  « 

a  Reconstituer  à  l'aide  d'une  pièce  épigraphique  le  mo- 
dèle dotlt  elle  procède,  me  parait  être  un  argument  utile 

pour  établir  qu'au  temps  de  la  décadence  il  existait  des 

fbrmulaireè  à  l'usage  des  compositeurs  de  ces  vers  que  Si- 
doine Apollinaire  nommait  avec  dédain  «  naeniae  epigraphis- 

4.  Veiiis. 

t.  SoUicitas  ToHfl. 

8.  VMANETAS  LAVDANDA  NEMIS  MÏRANDA  VOLVNTAS  (Inscr, 

ëkrèt.  dé  ta  GauUy  n*  388). 
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Urum,  >  et  c'est  sur  ce  point  que  je  me  permets  d'appeler 
Tattention  de  notre  Compagnie.  » 

M.  Hnillard-BréhoUes  communique  la  pièce  suivante  qui 

existe  en  original  aux  Archives  de  TEmpire  (S.  431 7,  n"  9}  : 

«   In   MOMIirB   SANCTB   ST   IlfDIVlDUB   TRINITATIS   ÂMEN.    Lu- 

doricus  Dei  gratia  Francorum  rex.  Noverint  universi  pré- 
sentes pariter  ac  futuri  quod  Galterus  camerarius  noster 

pro  remedio  anime  sue  et  amicorum  suorum  molendinum 
quem  habebat  Parisius  ad  Magnum  Pontem  fratribus 
Vicene  in  presenda  nbstra  assensu  Aveline  uxoris  sue  et 

filiorum  suorum  in  elemosinam  dédit  et  perpetuo  possiden- 

dum  concessit.  Et  ut  hoc  donum  perpetuam  obtineat  firmi- 
tatem,  presentem  cartam  salvo  omnium  jure  sigilli  nostri 

auctoritate  ac  regii  nominis  caractère  sufoter  annotato  fefd^ 
mus  confirmari.  Actum  Parisius  anno  ab  incarnatione 

domini  M°  C*  LXX*  IX*.  Astantibus  in  palatio  nostro  quo- 
rum nonuna  sift|i|p«ftita  snnt  et  signa.  S.  Comitis  Teobaudi 

dapiferi  nostri,  S.  Guidonis  buticularii.  S.  Reginaudi  came- 
rarii.  S.  Kadulphi  constabularii. 

Data  per  manum 

regiam  vacante 

cancellarîa. 

Il  fait  remarquer  à  ce  propos  que  la  formule  «  data  pse 
MANUM  EEGiAM  vacante  cancellarîa  »  est  tout  à  fait  insolite 

dans  les  diplômes  capétiens;  du  moins  il  n'en  connaît 
aucun  autre  exemple.  En  outre,  ces  mots  sont  écrits  d'une 
autre  main,  en  caractères  plus  petits  et  avec  une  autre 
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encre  qae  le  corps  de  l'acte,  tandis  qa'il  est  d'un  usage 
presque  constant  dans  la  chancellerie  royale  que  la  sous- 

cription data  per  manum  N.  cancellarii  ou  vacante  cancel^ 

laria  soit  tracée  avec  les  caractères  et  l'encre  qui  ont  servi 
à  écrire  la  pièce  elle-même.  M.  Huillard-Bréholles  n'en 
prétend  pas  conclure  que  nous  ayons  là  une  ligne  de  récri- 

ture de  Louis  Vil,  un  autographe»  mais  il  lui  paraît  clair 
que  la  formule  finale  a  été  mise  après  coup  et  avec  Tinter- 
yen  tion  directe  du  roi. 

Quant  au  monogramme  ^  il  diffère  d'une  façon  très- 
notable  de  celui  qui  fut  usité  pendant  la  vacance  de  la 

charge  de  chancelier  à  partir  de  il 72  ou  depuis  l'entrée  en 
fonctions  du  nouveau  chancelier  Hugues  second  du  nom 

en  li79.  lies  lettres  O  et  S,  au  lieu  d'être  unies  suivant 
l'usage  à  la  barre  transversale  et  au  jambage  de  droite  du 
monogramme,  sont  dans  celui-ci  isolées  et  comme  suspen-* 
dues.  Les  deux  Y  ou  signes  équivalants  au  V  qui  accom- 

pagnent le  bas  des  deux  jambages  au  lieu  de  se  présenter 
dans  le  sens  vertical  comme  à  l'ordinaire  sont  couchés  hori- 

zontalement et  très-allongés.  Il  y  a  donc  là  quelques  parti- 

cularités bonnes  à  noter  pour  l'histoire  encore  à  faire  du 
monogramme  capétien. 

La  charte  de  Louis  YII  donne  encore  lieu  à  une  autre 

remarque  plutôt  historique  que  paléographique  ;  c'est 
qu'on  y  trouve  la  confirmation  positive  de  l'opinion  soute- 

nue par  M.  de  Wailly,  à  savoir  qu'il  faut  bien  se  garder 
de  confondre  le  chambellan  du  roi  avec  le  grand  charabrier, 
quoique  ces  deux  fonctions  soient  exprimées  par  le  même 
mot  camerarius.  En  effet,  on  voit  figurer  simultanément 
dans  cette  pièce  le  camerarius  Gautier  (Gautier  de  Nemours, 
chambellan  du  roi),  et  le  camerarius  Regnaud  (grand 
chambrier)  qui  figure  encore  en  cette  qualité  au  commen- 

cement du  règne  de  Philippe  Auguste. 

M.  de  Barthélémy  Ut  le  rapport  suivant  : 

«  Dans  la  séance  du  2  novembre  i  864  vous  m'avez  fait 
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l'honneur  de  me  désigner  pour  tous  Mumettre  im  rapport 
sur  une  communication  transmise  par  M»  Axkg^  Prosl,  amacîé 

correspondant  à  Metz.  Il  s^agit  d^e  déeeuT«rto  aroliéolo* 
gique  faite  au  mois  de  mai  précédent  dan»  le  départennat 

de  la  Moselle.  Permettes-moi  tout  d'abord  d#  tous  rappeler 
les  détails  de  ces  découvertes  tels  que  notre  oonfrièra  nevs 
les  a  donnés. 

«  Dans  te  courant  des  mois  de  mai  et  juillet  demlepsy  ki 

«  musée  de  la  ville  de  Metz  s'est  enrichi  do  plwîeiirafra^ 
c  ments  antiques  adressés  à  rAcàdérale  par  M.  Bétac^e, 

<  infi;énieur  des  ponts  et  diaussées,  et  provenant  dea  trtt^ 

«  vaux  qu'il  dirige  pour  la  construction  du  chemin  de  fer 
c  de  Thionville  à  Niederbroon.  Cette  nouvelle  voie  coupey 

«  auprès  du  village  de  Merlebach,  le  chemin  de  fer  de  Meta 

«  à  Sarrebruck  ;  c'est  prés  de  ce  point  que  des  antiquités  omi 
«  été  découvertes,  dans  deux  emplacements  différents  élci- 

«  gués  Tun  de  l'autre  d'environ  trois  kilomètres.  L'un  est 
«  à  droite  de  la  Rosselle,  sur  la  pente  do  plateau  odi  eal 

«  situé  le  village  de  Betting,  dans  un  lieu  où  on  a  ouvevt 

«  une  tranchée  pour  faire  des  emprunts  de  matériaux  dea*. 
c  tinés  aux  levées  de  la  nouvelle  voie  ;  IViutre  est  sur  la  rive 

«  gauche  de  la  Rosselle,  dans  une  vallée  latérale  où  coule 
«  la  Merle,  un  de  ses  affluents,  et  où  doit  passer  le  chemin 

«  de  fer  en  construction.  C'est  dans  la  tranchée  elle-m^e» 
«  destinée  à  son  installation,  que,  de  ee  côté,  les  fragnwnt^ 

«  antiques  ont  été  découverts,  au  pied  d'un  coteau  boisé, 

«  près  d'une  source  qui  est  renommée  dans  le  pays  pour 
«  la  beauté  de  ses  eaux,  et  qu'on  appelle  la  Sainte^FaïUaiae^m 

«  Les  morceaux  trouvés  près  de  Betting  sont  :  i^  une 
c  pierre  tu  mu  lai  re  gallo-romaine  décorée  dhm  bas-relief 
<  représentant  un  homme  debout  vu  de  face,  vêtu  du 

c  sagtwt  avec  la  tète  nue  (1™,06  de  haut  sur  0^,34  de 

«  large  et  0"*,23  d'épaisseur)  ;  2^  un  lion  ea  ronde  hos&e 
<  accroupi,  les  pattes  étendues  en  avant,  morceau  très- 

«  fruste  (0",80  de  long  sur  0",50  de  haut)  ;  3*  un  buste  de 
«  femme  en  ronde  bosse  très-fruste  ég^m^it  (On,a8  de 
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large  aux  épaules,  sur  0"',32  de  haut);  la  tète,  les 

bras  et  le  sein  gauche  sont  brisés,  Tattache  de  l'épaule 

droite  à  la  poitrine  ne  manque  pas  d'une  certaine  délica- 
tesse, un  appendice  fixé  à  Tomoplate  semble  être  la  por- 

tion initiale  d'une  aile  de  grande  dimension;  4®  une 
petite  tête  de  jeune  homme  ou  d^enfant  en  ronde  bosse 

d'un  assez  bon  style,  mais  très-mutilée  :  le  mentouj^  la 
houche  et  la  joue  gauche  ont  disparu  (0°*,1 5  de  haut)  ; 
5**  upe  pierre  à  peu  près  informe,  qui  peut  être. le  reste 

d'un  bas^relief  dont  on  discerne  à  peine  quelques  traces 

(0°*,57  de  large  sur  0°",33  de  haut,  et  0"»,i2  d'épais- 
seur en  moyenne)  ;  G®  un  bloc  quadrangulaire  de  forme 

étrange  dont  la  partie  postérieure  est  surmontée  d'une 
sorte  de  couvercle  demi-cylindrique,  et  dont  la  partie 
antérieure  a  conservé  quelques  restes  des  deux  pieds 

d'une  statue  qu'il  devai^t  supporter  (0™,60  de  long  sur 
0«»,36  de  large  et  0»,40  de  haut)j  7»,  8*  et  9*  troiè 
fragments  de  pilastres  de  petite  dimension  décorés  de 

moulures;  lO**  des  fragments  de  vases  en  terre  et  en  verre 

mêlés  d'ossements  ;  plusieurs  de  ces  morceaux  sont  dé- 
corés de  cannelures,  de  feuillages  et  de  petites  figures 

d'animaux  ;  il^,  12®  deux  fragments  ayant  appartenu  à 
des  couvercles  de  sarcophages  (0",66  de  large  sur  0",94 

de  long  pour  l'un  et  0^,55  pour  l'autre);  iS""  un 
fragment  de  pilastre  décoré  de  moulures  (O'^jSd  de 

large  sur  0"*,49  de  haut).  Ces  divers  morceaux,  taillés 
dans  des  échantillons  de  grès  de  diverse  nature,  étaient 

compris  dans  un  périmètre  de  20  à  25  mètres  de  rayon,  à 

des  profondeurs  qui  variaient  de  i  ",20  à  1  ",30  à  peu  près. 
«  Les  morceaux  trouvés  à  la  Sainte-Fontaine,  de  même 

matière  à  peu  près  que  les  précédents,  étaient  presque  à 

la  surface  du  sol,  à  environ  0"»,30  ou  0",40  de  profon- 
deur :  les  trois  premiers,  dans  Tordre  où  je  crois  devoir  les 

énumérer,  tout  près  l'uil  de  l'autre  ;  les  deux  derniers,  à 
10  mètres  environ  de  distance  de  ceux-là.  Ce  sont  :  i**  tm 

petit  torse  de  jeune  homme  en  ronde  bosse  (0*°,40  de 
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«  haut  sur  0"*,20  de  large  à  la  poitrine),  dont  les  bras,  les 

c  jambes  et  la  tête  manquent,  morcean  d'un  excellent  style 
c  et  le  plus  remarquable  certainement  de  la  trouvaille  sous 

«  le  rapport  de  l'art;  à  ce  point  de  vue  il  devra  occuper 
«  dans  le  musée  de  Metz  une  place  des  plus  distinguées; 

c  2*  une  tète  d'ApoUino  en  ronde  bosse  (0'",22  de  haut) 

«  d'un  style  analogue  au  morceau  précédent,  quoique  un 
«  peu  moins  bon  cependant,  et  qui  a  dû  appartenir  à  une 

«  statue  de  plus  grande  dimension  ;  3°  un  fragment  d'archi- 
-  c  Yol te  portant  l'inscription  tronquée  :  APOLUNI FLACG. .  • , 
c  à  laquelle  tiennent  quelques  restes  de  la  niche  qu'elle 
«  encadrait,  et  un  petit  chapiteau  de  très-mauvais  stjle 
t  appartenant  au  pilastre  qui  lui  servait  de  support;  ce 

€  morceau  (0",53  de  long)  représente  d'après  sa  courbe  à 
c  peu  près  le  tiers  de  Tarchivolte  totale  qui  devait  avoir 

c  environ  1"*  de  diamètre;  d'où  l'on  peut  conclure  qne  la 
«  niche  avait  k  peu  près  2"*  de  hauteur;  4»  un  bloc  cubique 

«  (0-,48  de  large  sur  0",35  de  haut  et  0»,25  de  profon- 
«  deur)  présentant  sur  trois  de  ses  faces  des  bas-reliefs 

c  d'une  exécution  assez  grossière  et  à  sa  partie  postérieure 
«  une  cavité  en  cul-de«four  taillée  irrégulièrement  (0"*,30  de 

«  large  sur  0^,20  de  haut  et  0™,10  de  profondeur);  cette 
«  pierre  a  servi  de  piédestal  à  une  statue  dont  les  pieds  sont 
c  encore  adhérents  à  sa  partie  supérieure  Les  pieds  sont 
<  chaussés  de  soieœ  fixées  avec  des  bandelettes  ;  leur  forme 

«  est  élégante  et  leur  exécution  correcte.  La  statue  à 

c  laquelle  ils  appartenaient  devait  être,  ce  semble»  d'un 
c  meilleur  style  que  les  bas-reliefs  du  piédestal.  Un  petit 
«  massif  de  pierre  auquel  est  attaché  le  pied  gauche  est  le 

«  reste  d'un  support  qui,  de  ce  côté,  devait  accompagner  la 

c  jambe,  probablement  nue  au  moins  jusqu'au  genou,  pour 
«  servir  de  soutien  au  tronc.  La  position  du  pied  droit 

«  montre  que  la  jambe  correspondante  était  jetée  libre- 

«  ment  de  ce  côté,  et  que  c'est  sur  la  jambe  et  la  hanche 
«  gauches  que  portait  la  statue.  Des  trois  bas-reliefs  dont 
«  je  viens  de  parler,  ceux  qui  occupent  les  faces  latérales 
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représentent  deux  bustes  très^frustes;  quant  an  bas-retief 

de  la  face  antérieure,  c'est  une  composition  qui  représente 
six  figures  en  pied  :  un  personnage  en  partie  détruit,  à 

l'extrémité  gauche,  est  comme  attiré  et  présenté  par 
celui  qui  le  précède  ;  et  à  côté  de  celui-ci  on  en  voit  trois 
autres,  à  peu  près  nus  comme  lui  dont  le  premier  tient 

dans  ses  bras  un  coq,  et  le  second  un  objet  indéterminé 

qui  pourrait  être  un  gâteau.  La  dernière  figure  du  bas* 

relief  est  celle  d'un  homme,  entièrement  vêtu  d'une 
longue  robe 9  qui  a  la  tête  chauve  et  barbue,  et  semble, 
de  ses  deux  mains ,  tenir  le  manteau  du  personnage  le 

plus  rapproché  de  lui.  5^  Le  dernier  morceau  trouvé  à  la 
Sainte-Fontaine  est  un  tronc  très-fruste  en  ronde  bosse, 

brisé  au  milieu  de  la  poitrine  et  au-dessous  des  genoux. 

Il  était  auprès  du  piédestal  dont  il  vient  d'être  question, 

et  à  certains  indices  on  peut  juger  qu'il  a  dû  appartenir 
à  la  statue  qui  le  surmontait  et  qui  était  taillée  dans  le 
même  bloc  que  lui.  En  effet,  il  est  de  la  même  matière 

—  grès  bigarré-jaunÂtre  —  et  par  sçs  dimensions  (0",35 

de  haut  sur  0™,20  de  long),  aussi  bien  que  par  son 
agustement  et  son  mouvement,  il  s'accorde  très-bien  avec 
les  pieds  restés  sur  la  base  auxquels  il  est  permis  de  le 

rattacher.  Quoiqu'iV  soit  ti*ès-usé,  on  reconnaît  qu'il 
est  vêtu  d'une  tunique  courte  qui ,  serrée  à  la  taille  et 

descendant  seulement  jusqu'aux  genoux,  laissait  nu  le 
bas  des  jambes;  en  même  temps  on  voit  par  le  mouve- 

ment des  hanches  que  le  personnage  portait  sur  la  jambe 

gauche  ;  tout  cela  est  d'accord  avec  les  fragments  restés 
adhérents  au  piédestal.  La  statue  tout  entière  pouvait 

avoir  environ  0"",80  de  haut.  Quant  au  sujet  qu'elle  re- 
présentait, il  est  difficile  de  décider  ce  qu'il  était.  Je  me 

bornerai  à  dire  qne  c'était  un  personnage  jeune ,  comme 
on  peut  en  juger  par  la  nature  des  pieds,  qu'il  était  vêtu 
d'une  tunique  courte  et  chaussé  de  sole»  fixées  par  des 
bandelettes. 

«  Le  caractère  spécial  des  monuments  trouvés  dans  cha- 
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cttB  des  deux  eniplacemeftts  dont  il  yieat  d^étre  qoeftioii 
semble  ladiquer  qna  le  premier,  ao  rersant  du  ptateaa  de 
Belting,  était  un  champ  de  sépulture,  et  que  le  second, 

dans  le  petit  vallon  de  la  Merle  auprès  de  la  Sainte-Fon- 
taine ,  était  nn  Heu  consacré  à  quelque  divinité  dont  le 

cnlte  pouvait  être  en  rapport  avec  la  situation,  rajou- 

terai que  Tnn  et  l'autre  devaient  se  trouver  à  peu  près 
sor  le  pareours  d'une  route  romaine  qui  traversait  le 
pays  de  Tonest  à  Test  et  dont  on  a  reconnu  les  traces 
depuis  Pontigny,  où  elle  se  détachait  de  la  grande  voie 

de  Metz  k  Mayence,  jusqu'à  Boncheporn  où  elle  entrait 
dans  la  forêt  de  Kessesbuhl  à  laquelle  appartient  la  région 
de  la  Sainte-Fontaine.  La  voie  romaine  traversait  cette. 

Ibrét,  suivait  la  Merle,  passait  la  Bosselle  entre  Merlebach 
et  Betting  et  rencontrait,  un  peu  plus  loin,  le  célèbre  camp 
AxStiirapte  qui  domine  la  vallée  au-dessus  de  Cocheren. 

c  La  contrée  a  déjà  fourni ,  à  d'autres  époques  y  des  ob- 
servations analogues  à  celles  que  nous  faisons  aujourd'hui, fin  i824  et  en  i82S  on  a  trouvé  aux  environs  de  la 

Sainte-Fontaine  un  petit  Mercure  en  bronze  et  deux  sta- 

tues de  pierre  représentant  l'une  un  Mercure,  l'autre 
une  Ténus  de  grande  dimension .  M.  Altraayer,  de  Saint- 
Avold,  a  rendu  compte  de  ces  découvertes  dans  des  notes 

adressées  à  cette  époque  à  l'Académie  de  Metz  {Mém,  de 
rAcad.dtMetz.Uin^  p.  3Î;  1829,  p.  355).  Précédem- 

ment les  bûcherons  avaient,  dit-on,  rencontré  souvent 

dans  leurs  travaux  d'autres  statues,  des  inscriptions  et 
des  médailles.  Vingt  ans  auparavant  on  avait  trouvé  aux 

environs  deux  statues  attribuées  l'une  à  Diane ,  Tautre  à 
Minerve,  et  on  signalait  dans  le  voisinage  des  vestiges  de 
constructions  parmi  lesquelles  on  avait  cru  reconnaître  les 

restes  d'un  temple.  » 
c  Dans  cette  découverte  dont  M.  A.  Prost  vous  a  donné 

une  description  aussi  complète ,  il  faut  remarquer  ce  bas- 
relief,  servant  de  piédestal  à  une  statue  :  c'est  aussi  sur 
ce  monument  que  notre  confrère  a  voulu  attirer  particu- 
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Hèrement  votre  attenlioii,  ainsi  qaHl  résidte  de  ce  pas- 

sage que  fempmnte  à  la  lettre  qu'il  adressait  le  30  juillet 
1864  au  Président  de  la  Soeiété  :  c  L'explication  du  bas- 
c  relief  principal  et  l'attribution  de  la  statue,  laqui^le  doit 
«  être  sans  doute  en  rapport  avec  le  sujet  qu'il  exprime, 
«  paraissent  offrir  de  l'intérêt ,  et  présenter  aussi  quelqqe 
•  difficulté.  La  Société  des  antiquaires  ne  la  jugera  peut- 
«  être  pas  indigne  de  son  attention.  Les  savants  si  compé- 
«  tents  qui  la  composent  résoudront  probablement  sans 

c  peine  les  questions  qu'on  peut  se  faire  toucbant  ce  petit 
«  monument.  Oserai-»je  réclamer  un  avis  sur  la  manière 

c  dont  il  faut  interpréter  dans  ses  détails  le  bas-relief,  et 

c  sur  ce  qu'on  doit  penser  de  la  statue  qui  surmontait  le 
«  piédestal?  »  —  Je  vais  vous  soumettre.  Messieurs,  le 

résultat  des  recherches  que  j'ai  faites  sans  oser  cependant 
me  flatter  d'avoir  deviné  le  mot  de  l'énigme  :  veuillez  donc  ne 
considérer  que  comme  des  conjectures  présentées  sous  toute 

réserve,  ce  que  je  vais  avoir  l'honneur  de  vous  exposer. 
c  Je  constate  tout  d'abord  que  ce  qui  frappe  la  vue  est 

ce  coq  de  grande  dimension  tenu  par  un  éphèbe  qui  occupe 
le  miheu  de  la  scène. 

«  Le  coq  est  assea  souvent  représenté  sur  les  monuf 
menis  antiques,  tantôt  comme  épiséme  sur  les  bouchers 

d'Ares  et  d'Idoménée,  tantôt  auprès  de  Pallas,  tantôt  auprès 
d'Apollon.  Les  monnaies  antiques  le  donnent  seul  dans  plu- 

sieurs villes  d'Italie,  de  Sicile,  en  Troade,  en  Paphlagonie, 
en  Bubée,  en  Pisidie,  en  Ithaque,  en  lonie,  etc.  Je  pourrais 
multiplier  les  exemples  de  ces  représentations  qui  ont  un 
sens  mythologique.  Mais  afin  de  rester  dans  les  limites 
imposées  par  ce  rapport,  je  crois  devoir  vous  signaler  une 
classe  asses  nombreuse  de  monuments  snr  lesquels  le  coq 

est  Qguré  d*une  façon  qui  n'est  pas  sans  analogie  avec  la 
scène  du  bas-relief  de  la  Sainte-FontaÎDe  :  je  veux  parler 
des  vases  peints. 

c  Uq  de  DOS  confrères  dcmt  les  travaux  sur  les  monu- 
ments céramographiques  ont  une  grande  autorité  ̂   a  ee  à 
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s'occaper  de  la  représentation  des  co<pi  sur  les  rases  peints  : 

MM.  de  Witte  et  Lenormant  n'hésitent  pas  à  penser  que  cet 
oiseau  tenu  par  un  jeune  homme  rappelle  moins  les  vic- 

toires de  la  palestre  que  certains  souvenirs  d'usages  in- 
fâmes dont  la  civilisation  antique  n'avait  pas  honte. 

<  Tai  remarqué  dans  le  bel  ouvrage  de  ces  savants  une 

kélébé  de  Nola^  du  musée  de  Naples,  sur  lequel  Jupiter 

saisit  Ganymède  et  lui  montre  un  coq,  dans  le  champ  on  lit 

KAAOZ  HO  nÀl2.  —  J'ai  noté  en  outre  une  hydrie  et  une 
amphore  sur  lesquelles  on  voit  encore  Jupiter  et  Gany- 

mède,  ce  dernier  tenant  un  coq.  Un  vase  de  Vulci,  décrit 

dans  le  catalogue  de  Fa  collection  Durand  mérite  ausst-d*être 
rappelé  ici  :  je  cite  M.  de  Witte  :  d'un  côté  sept  person- 

nages dont  trois  éphèbes  et  quatre  hommes  barbas  dans 
des  poses  lubriques  :  le  premier ,  à  gauche  est  un  éraste 

tenant  un  collier  :  il  porte  la  main  au  menton  de  son  oré- 
mène  qui  tient  un  cerf  entre  ses  bras.  Des  deux  person- 

nages qui  suivent,  l'un  tient  une  couronne,  et  Vautre  un 
collier,  près  dVux  est  suspendu  un  lièvre.  Vient  ensuite  un 
homme  barbu  qui  danse  et  retourne  la  tête  en  arrière  vers 

le  groupe  qui  précède,  une  chlamyde  brodée  couvre  ses 

épaules.  Dans  le  dernier  groupe  à  droite,  l'orémène  tient 
une  couronne,  et  Téraste  barbu  porte  sur  son  bras  un  coq, 

une  branche  de  myrte  est  posée  en  sautoir  sur  sa  poitrine. 

— -  Sur  l'autre  côté  du  même  vase  on  voit  un  sujet  analogue  ; 
les  sept  personnages  sont  nus  ;  les  deux  premiers  à  gauche 

tiennent  chacun  une  couronne  et  l'éromène  porte  en  outre 
un  coq;  dans  le  dernier  groupe  vers  la  droite  Péraste  tient 

une  couronne,  tandis  que  l'éromène  porte  un  coq,  et  de  la 
main  gauche  prend  le  menton  de  l'éraste. 

«  A  ces  monuments  j'ajouterai  encore  un  scyphus ,  en- 
core inédit ,  classé  sous  le  n^  744  au  Cabinet  des  antiques 

de  la  Bibliothèque  impériale  et  provenant  de  Corinthe  :  sur 
ce  vase  la  même  scène  est  représentée  deux  fois  ;  on  y  voit 

trois  personnages  barbus  et  un  éphèbe  tenant  un  coq  blanc 
sons  son  bras. 
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«  Pétrone  y  chapitre  lxxxti,  nous  a  donné  Te^cplication 
du  motif  qni  faisait  offrir  des  coqs  aux  jeunes  gens  :  cProxima 

<  nocte  cnm  idem  liceret,  mutari  optionem  :  et  si  hnnc, 
ft  inquam ,  tractavero  improba  manu ,  et  ille  don  senserit, 
«  gallos  gailinaceos  pugnacissimos  duos  donabo  patienti.  > 

«  Que  conclure  de  là ,  si  ce  n'est  que  le  plaisir  des  com- 

bats de  coqs  était  d'un  usage  très-répandu,  que  les  jeunes 

gens  s'y  adonnaient  avec  passion ,  et  que  pour  les  séduire 
les  cadeaux  de  coqs  de  combat  avaient  un  grand  prix  :  sur 

une  lampe  figurée  par  Montfaucon ,  planche  CLXXXY ,  on 
voit  des  femmes  sacrifier  un  coq  à  Priape. 

«  Je  serais  assez  porté  à  voir  dans  le  monument  signalé 

par  M.  Prost,  le  souvenir  d'un  vainqueur  aux  combats  de 
coqs ,  si  deux  détails  ne  me  paraissaient  de  nature  à  pré- 

férer un  rapprochement  avec  les  sujets  représentés  sur  les 
vases  peints* 

«  C'est  d'abord  la  présence  d'un  homme  barbu  au  mi- 

lieu de  tous  ces  jeunes  gens  ;  ensuite  c'est  que  je  remarque 
auprès  de  l'éphèbe  qui  porte  le  coq,  un  autre  jeune  homme 
qui  tient  un  objet  indéterminé  :  ces  deux  personnages  par 
le  fait  paraissent  occuper  à  dessein  le  centre  de  la  scène  : 

enfin  c'est  qu'au  musée  de  Verdun  on  conserve  une  sculp- 
ture qui  semble  devoir  être  rapprochée  du  bas-relief  de  la 

Sainte-Fontaine  et.qui  laisse  peu  de  doute.  '    * 
«  Sur  ce  fragment ,  trouvé  à  Senon  (  Meuse  )  ,  on  dis- 

tingue un  jeune  homme  tenant  un  coq;  ses  épaules  sont 

couvertes  d'une  draperie  absolument  comme  celle  des 
éphèbes  du  monument  qui  nous  occupe ,  et  derrière  lui  est 
un  homme  barbu; 

«  Si  ma  conjecture  est  admise,  nous  aurions  à  la  Sainte- 
Fontaine  comme  à  Senon  des  souvenirs  peu  édifiants  de  la 

dvilisation  gallo-romaine  dans  la  première  Belgique.  N'ou- 
blions pas  du  reste  que  partout  dans  les  Gaules  on  a  trouvé 

sur  des  poteries  rouges  des  scènes  d'érastes  et  d'éroménes 

dont  le  cynisme  ne  laisse  nen'  k  deviner. 
<  Pavoue ,  en  terminant  ̂   que  je  n'ose  proposer  aucune 
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pour  €6  qui  coacwiie  1m  de«x  InmIm^  tri»- 

GniMt,  senlptét  de  chaque  côté  du  bas-relief  :  je  n'ose 
non  plus  décider  si  la  cavité  observée  par  M.  Prost  permet 

de  penser  que  le  monument  était  funéraire.  L'étude  de 
OMBumenta  analogues  pourrait  seule  mettre  sur  la  voie 

d'une  interprétation  |  et  je  ne  sache  pas'  que  l'on  ait  fait 
encore  une  étude  spéciale  des  bas-relief^  de  œ  genre.  Je 

rtppelerai  cependant  que  d'après  Suidas  (  V>  McXtToc),  à 
l'acropole  d'Athènes ,  on  avait  élevé  une  statue  à  l'éraste 
Mélitus  I  représenté  sous  la  forme  d'un  jeune  homme  tenant 
un  coq  sous  chaque  bras.  » 

M.  Egger,  au  sujet  de  la  citation  rappelée  daus  le 
rapport  qui  précède ,  fait  observer  que  les  textes  et  les 

monuments  s'accordent  pour  ne  pas  donner  toujours  à  l'é- 
pithète  KAA02  le  sens  auquel  M.  de  Barthélémy  fait  al- 

lusion :  ce  mot  a  souvent  une  acception  familière  qui  n'a 
rien  d'obscène  :  M.  Egger  en  faisant  cette  réserve  ne  prétend 
du  reste  ni  adopter  ni  repousser  l'interprétation  proposée. 

M»  A.  Prost,  présent  à  la  séance,  déclare  qu'il  n'a 
aucune  opinion  arrêtée  sur  la  signification  du  bas -relief: 
seulement  il  croit  que  pour  espérer  trouver  la  solution  il 

ne  faut  pas  seulement  s'occuper  du  bas-»reUef ,  mais  aussi 
prendre  en  considération  l'ensemble  du  monument  :  i^  dé^ 
terminer  le  sens  des  bustes  sculptés  sur  les  faces  latérales 
dn  piédestal  ;  o?  avoir  égard  à  la  cavité  pratiquée  dans  la 

partie  postérieure  ;  8^  avoir  égard  à  la  statue  en  pied  élevée 
lur  le  massif  cubique  qui  forme  la  partie  la  mieux  conser^ 

vée  du  monument.  M.  Prost  pense  en  outre  qu'il  serait 
opportun  de  déterminer  le  caractère  général  du  monu- 
rilent^  il  demande  si  on  connaît  des  exemples  de  monuments 
•ipulcnaux  sortnontés  de  statues  debout. 

M.  de  I/>ngpérier  déclare  que  la  présence  d'une  statue 
ainsi  posée  ne  serait  pas  en  contradiction  avec  le  caractère 

funéraire  que  l'on  pourrait  attribuer  au  monnaient  ^  il  croit 
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sjQ  souTeoir  «pi'i)  epste  k  Sw^-Ji^mifi  m  Pmyenrei  un 
tombeau  sunnonté  de  deux  statues  en  pied. 

M.  Egger  communique  les  empreintes  de  deux  monnaies 

fte  l'époque  mérovingienne  adressées  par  M.  Cougny  y  as- 
socié correspondant  à  Versailles;  la  Société  décide  que  Tun 

de  ces  triens  sera  gravé  dans  son  Bulletin  ;  il  appartient  à 

il.  Gouderc ,  ancien  ttégoeiant,  qui  le  tient  d'un  religieux 
de  l'abbaye  de  Beaulieu  (Corrèze).  Cette  pièce,  par  le  type 
de  son  revers,  donne  une  variété  inédite  jusqu'à  ce  jour  des 

monnaies  frappées  à  l'époque  de  transition  qui  séparé  la 
Bumismadque  mérovingienne  de  la  numismatique  impériale 

du  Bas^Empire,  M.  de  Barthélémy  propose ,  sous  toute  ré- 

ierve,  de  l'attribuer  au  sud-ouest  de  la  Gaule. 

M.  de  Witte  présente  un  vase  d'argent  sur  lequel  on 
voit  les  amours  de  Jupiter  :  l'étude  de  ce  monument  fera 

l'cÀjet  d'un  mémoire  qui  sera  lu  à  une  prochaine  séance. 

M.  Nicard  communique  un  abraxas  gravé  au  quatrième 

ou  cinquième  siècle  sur  une  calcédoine. — La  Société  décide 

^e  cette  pierre,  qui  lui  semble  très-curieu^  à  tous  égards , 
sera  reproduite  dans  son  Bulletin* 
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M.  le  baron  de  Septenville  adresse  à  la  Société  la  com- 
mimication  suivante  : 

c,Il  existe  dans  la  commune  de  Fontaine-le-Sec  une 
vallée  sèche  dont  un  des  versants  est  exposé  au  nord-ouest. 

C'est  au  sommet  de  ce  coteau,  connu  depuis  longtemps 
dans  le  pays  sous  le  nom  de  Mont-Hulin ,  que  le  soc  de  la 
charrue  a  amené  à  plusieurs  reprises  à  la  surface  du  sol 
des  ossements  humains  et  des  débris  de  poterie. 

«  Curieux  de  voir  par  moi-même  ce  que  pourrait  ame- 
ner une  fouille»  je  fis  creuser,  et  à  30  centimètres  la  pioche 

rencontrait  déjà  des  squelettes.  Ils  reposaient  en  pleine 
craie  (calcaire  marneux)  (la  couche  végétale  a  à  peine 
10  centimètres  de  puissance),  sans  aucune  trace  de  cer- 

cueils ni  en  pierre,  ni  en  plâtre,  ni  en  bois,  ces  derniers 

eussent  été  décelés  par  Texistence  de  clous  dont  je  n'ai 
trouvé  aucune  trace.  La  première  sépulture  nous  donna 

des  boucles ,  des  couteaux,  des  lances  et  un  vase  d'une 
terre  grise  d'une  forme  peu  soignée. 

«  Désireux  de  suivre  attentivement  et  de  m' expliquer  la 
place  des  corps  et  des  objets,  je  recommandai  aux  travail- 

leurs un  soin  plus  attentif. 
«  Presque  aussitôt  je  trouvai  un  deuxième  corps  à  côté 

du  premier  et  voici  ce  que  je  remarquai  :  Ce  squelette 
avait  la  tête  tournée  vers  Torient  ei  était  couché  parallèle- 

ment à  son  vobin ,  comme  du  reste  tous  les  corps  que  j'ai 
déterrés.  A  la  hauteur  de  l'épaule  droite  je  rencontrai  un 
fer  de  grand  couteau ,  à  la  ceinture  était  une  grande  boude 
où  ceinturon  et  trois  petits  couteaux.  Le  long  du  bras 

gauche  et  s'allongeant  sur  le  côté  gauche  était,  ou  devait 
être,  la  hampe  de  bois  d'une  lance,  car  en  suivant  je  dé^ 
couvris  à  peu  près  à  la  hauteur  du  pied  gauche  le  fer  de 
lance. 

c  En  descendant  entre  les  deux  genoux  et  les  deux  pieds 
était  un  vase  sans  anse  et  de  terre  noire.  Ce  que  je  fis  pour 
un,  je  le  continuai  avec  le  même  succès  pour  les  autres; 
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et  je  fooOhi  à  pea  près  une  'vingiâft^  dé:  icdpl^peii*  ÏAt{ 
squelettes  apparteoaieiit  tous,  cetix  tqaUpu.  a  trwEnréç  d« 

moins,  à  des  adultes  et  je  n'y  remarqm  auctfoe^Uraoe  d'os 
d'enfants. 

«  De  ces  fouilles  j'ai  été  assez  heureux  pour  recueillir  une 
quantité  considérable  de  vases  parfaitement  conservés  et 
tout  à  fidt  inuctes. 

c  Us  sont  tous  en  cette  terre  grise,  blanche  et  noirc^^^f) 

l'on  est  convenu  d'attribuer  à  la  période  gallo-romaine  et 
pour  parler  plus  positivement,  à  la  période  mérovingieup^. 

«  Outre  les  vases,  j'ai  trouvé  des  armes,  des  poignards 
ou  scramasaxes,  des  fers  de  lances,  des  petits  couteaux  f^a 
grand  nombre ,  des  fibules  ou  boucles ,  des  plaques  de  oeii^- 
turons,  des  pinces  à  épiler  en  bronze.,  des  colliers,  etc. 

«  Du  reste,  pour  en  doiiner  une  idée,  en  voici  la  list^  : 

Amiês,        ' 

«  M®  4.  —  il  couteaux,  tranchant  des  deux  c6tés  ou 
scramasaxes ,  37  centimètres  de  longw. 

«  I^"*  2.  —  6  couteaux  tranchant  d'un  seul  c6té  (40  centi- 
mètres de  long  ). 

c  N«  3.  —  4 grands  sabres  (  50  centimètres  de  long). 
«  N^  4.  —  i  énorme  sabre ,  le  plus  grand  que  je  pas* 

sède  (  85  centimètres  de  long  }. 

«  N®  5.  —  15  petits  couteaux  (15  à  i7  centimètres  de 
long). 

«  N*  6.  —  9  lances  (  20  centimètres  de  long  ). 
<  H<*  7.  —  6  autres  lances  (  40  centimètres  de  long  ). 
«  Toutes  ces  armes  sont  en  fer.  La  forme  est  parlaif^- 

ment  conservée,  mais  le  fer  est  décomposé  et  ne  forp^ 

plus  qu'une  masse  de  rouille.  Sur  la  superficie  de  .ces  ar- 
mes se  trouve  un  espèce  de  vernis  formé  par  une  couche  ide 

craie  délayée  avec  l'eau. 
«  Une  des  choses  les  plus  curieuses  est  la  conservatioii 

du  bois  après  autant  de  siècles.  Rongé  il  est  vnd ,  et 
Aut,  Bulletin.  5 
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^Hwjait  puM  à  l'état  dVnyde;  mais  a^aal  encore  fMvbit^ 
fltenl  «M  aspect  primitif. 

«Pâmons  maîntennt  aax  dmn  antres  d»îets* 

Objets  divers , 

c  N<»  1 .  —  9  fibules  de  diverses  formes  ̂   grandeurs  ea 

bt^Milse  y  qudqpes-eaes  jadis  émaillées. 

'  ctf*  t.  —  43  boueles  en  brooxe,  petites  et  grandes^ 
i&tH  plosienrs  étamées. 

'  i  lî*  3».  -—  T  plaques  de  ceinturons  en  bronze»  ̂ el<)aes- 
étoes  étamées  et  représentant  des  dessins  de  Far^teotore 
rMnane. 

«  !f^  ̂ «  -*-  PlnsieurB  plaques  de  ceinturons  en  fer»  mais 
Irès-iiisd  conservées  à  eanse  de  Toxydation  et  ayant  «bntes 
dessus  et  aux  quatre  coins ,  quatre  clous  en  bronze. 

«  N"*  5.  —  â  pinces  à  épiler  en  bronze. 

«  N*  6,  —  3  pinces  à  épiler  en  fer,  presque  détruites. 

••iiK||^7.  -^  Beauëoil^  de  dous  de  bronze  à  tètë  penta- 
gonale  y  destinés  à  ocûer  les  >ceîntarom. 

i^é  1^  B.^  -^  ̂   a«Ltrelft>oltienieRts  en  bronze  également  pour 
le  ceinturon ,  de  forme  triangulaire. 

«^9.  -d^  Une  ba^ethMivée  arec  la  f^mknge-Bu  doigt 
qni  4a  poHait.  I/os  est  tout  vert  et  oxydé.  Cette  bague  est 

en  bronze  sans  aucun  ornement,  et  possède  «a  latfge  chaton 

éè  méHke  métal.  D'après  la  grosaenr  éfe  {:ette  phalange  et 
de  la  bague ,  j'ai  tout  lieu  de  croire  qu'elle  appartenait ^m 

pouce. 
c^*  10.  *^  i  bimtons  éhis^llés  dont  nnf  esit parfaitement 

coiibwrfé,  ayant  &  peu  près  la  Giroonférenee  d'une  pièce  de 
eflM)  ifrancs.  Le  corps*  Àvl  bouton  est  de  hrenze,  le  fond  a 

été  jadis  doré.  Sur  ce  fond  d'or  sont  des  éttskis  en  r^ 
H«f  idTairgent,  inemsués  de  quatre  xietita  triangles  de  verve 
vert  et  de  quatre  petites  pierres  bleues.  An  milieu  est  «ne 
féerre  ronde,  en  bosse  et  Uelie»  mise  beanoovp  plus 

gf an^»  -Cas  boutons  stint  d'tin  travail  e(  d'une  beaulé  re* 
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lÉiarefMUes.  Je  peme  que  ce  ̂ nt  éeai  ibnles ,  o«r  je 

remarque  derrière  Tun  d'eux  une  trace  d'épmgie. 
«  !f*  i4 .  —  Une  épitlgle  de  fibule  daas  laque&e  j*ai 

ttiouTé  passant  une  petite  plaque  d'or  jautie  percée  de  eiaq 
trous  disposés  2,  i  et  2.  Cette  plaque  est  très-mince.  L'u- 
mge  «n  est  incomiu. 

<c  N^  tS.  ̂ >  Un  ornement  de  baudrier  composé  d'vae 
flaque  de  bronze  avec  une  croix  recroîsetée  et  en  creux. 

«  ff**  tB;  «-^  Plusieurs  omemenis  de  ceinturcH»  en  brenss. 

é  91*  44.  —  ft  styles  en  bronce.  Le  plus  grand  «  t>rès  de 

'iO  bendniètres  de  long  et  le  ̂ los  petit  i  5. 
«  N*  48.  —  3  grandes  fibules  en  forme  de  broches  en 

bronze  avec  leurs  épingles  parfaitement  conservées. 

«  N»  16.  —  Un  collier  de  perles  de  verre  et  de  pâte  ife 
verre.  Au  milieu  de  ce  collier  était  un  tout  petit  bronze  de 

Tétricus  père,  empereur  dans  les  Gauleà^  Fan  273  de 

J.  C.  C'est  la  seule  moiinaîe  que  j'ai  eue. 
«  N*»  47.  —  Plusieurs  petites  boucles  en  bronze  destinées 

à  rattacher  le  couteau  ai^  sabre  ou  au  ceinturon. 

t  N°  48.  —  Plusieurs  boucles  dont  deux  assez  grosses 
et  étamées.  Ces  boucles  forment  toutes  l'ovale. 

c  N®I9.  —  Une  magnifique  plaque  de  ceinturon.  Elle 
mesure  20  centimètres  de  long,  de  très-beaux  dessins  sont 
spi:  le  plat  et  jadis  elle  fut  étamée.  Cette  plaque  ou  plutôt 
.ce9  deux  plaques  sont  les  plus  belles  de  mes  fouilles. 

F'ases* 

«  Passons  maintenant  Mit  tusies  :  j'en  possède  dix-huit 
içt^cts, 

«  N®  4,  —  40  vases  unis  en  terre  noire  (43  centimètres 
de  ̂aut  à  7  centimètres  ). 

€  N®  2.  —  5  vases  avec  un  et  deux  rangs  de  motifs ,  em- 

{irttiités  à  l'architecture  romaiie.  La  plliqiart  de  ces  dessins 
ttfft^&attnt  àe^  zigsagB>  des  entrelacs,  des  raies,  des 

brisure? ,  ides  chevitms  et  des  losanges.  To«s  sont  mar- 
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qués  en  creux ,  soit  à  Taide  d'un  poinçon ,  une  estampille ou  une  roulette. 

c  N*  3.  —  2  vases  de  terre  blanche ,  très-poreuse ,  un 
seul  présente  quelques  dessins  dans  le  même  genre  que 
len^î. 

c  N<^  4.  —  Une  bouteille  bombée  en  terre  extrêmement 
noire.  Sa  hauteur  est  de  15  centimètres.  Au  milieu  du 

corps  de  ce  vase  se  trouvent  deux  rangs  de  billettes  dessi- 

nant son  diamètre.  La  forme  en  est  très-élégante  et  c'est  la seule  bouteille  de  cette  forme  trouvée  dans  ce  cimetière. 

Cette  année  j'ai  Pintention  de  reprendre  de  nouveau  et 
sur  une  plus  vaste  échelle  ces  fouilles  faites  à  la  hâte  et  en 

quelques  jours,  nous  verrons  si  mon  espérance  sera  cou- 
ronnée de  succès.  » 

Séance  du  15  février. 

Pré^dence  de  M.  Cbsulv,  président. 

Correspondance. 

M.  Du  Fresne  de  Beaucourt  demaiide  à  faire  partie  de  la 

Compagnie  à  titre  d'associé  correspondant;  ses  présenta- 
teurs sont  MM.  Michelant  et  Bordier.  Le  Président  désigne 

MM.  Grésy,  Vallet  de  Viriville  et  Guérin  pour  composer  la 

commission  chargée  d'examiner  les  titres  du  candidat. 

M.  Egger  donne  lecture  de  la  note  suivante  sur  les  der- 
nières communications  faites  par  M.  Allmer,  associé-cor- 

respondant à  Lyon  : 

c  M.  Allmer  écrit  de  Lyon  en  date  du  30  janvier  1865 
pour  communiquer  à  la  Compagnie  une  copie  du  n^port 
adressé  par  lui  au  minbtre  de  Pinstmction  publique  sur 
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les  fouilles  qai  viennent  d'être  exécutées,  dans  l'église  de 
l'ancienne  abbaye  de  Saint-Pierre  à  ̂ enne. 

c  M.  le  ministre^  sur  la  recoooLmandatîon  de  l'Académie 
des  inscriptions  y  avait  accordé  des  fonds  pour  ces  fouilles 
que  dirigent  MM.  Constant  Dofeux  et  Guenin,  chargé 

M.  Allmer  de  surveiller  l'emploi  de  la  somme  allouée.  Ce 
dernier  rend  un  compte  sommaire  des  travaux  qui  ont,  en 
effet,  produit  les  plus  heureux  résultats.  Soixante  et  un  sar- 

cophages, soit  chrétiens,  soit  païens,  quelque-uns  ayant 
servi  à  des  sépultures  païennes  avant  de  recevoir  des  corps 
de  chrétiens ,  ont  été  mis  au  jour.  Presque  tous  sont  dans 

un  état  de  mutilation  qu'expliquent  et  l'encombrement  des 
débris  de  tout  Age  sous  le  sol  de  ladite  église  et  les  viola- 

tions que  plusieurs  avaient  subies  à  une  date  déjà  ancienne. 
Mais  ils  ont  offert,  outre  beaucoup  de  débris  antiques,  le 
texte  quelquefois  complet ,  de  vingt-sept  inscriptions,  pour 
la  plupart  chrétiennes,  dont  plusieurs  portent  des  dates 

consulaires  :  c'est  là  une  acquisition  précieuse  pour  nos 
recueils  d'épigraphie  et  en  particulier  pour  la  collection 
dont  notre  confrère  M.  Le  Blant  publie  en  ce  moment  le 

deuxième  volume.  La  pierre  d'une  vingt-huitième  in- 
scription fort  bien  conservée  et  depuis  longtemps  publiée, 

mais  que  l'on  pouvait  croire  perdue ,  a  été  retrouvée  à 
l'occasion  de  ces  mêmes  fouilles. 

«  En  terminant  le  résumé  de  ces  intéressantes  recher- 

ches, M.  Egger  remarque  qu'elles  continuent  les  décou- 
vertes déjà  faites  en  4860  sur  le  même  emplacement  et  que 

suivant  toute  apparence,  elles  seront  poussées  plus  loin; 
en  effet,  T Académie  des  inscriptions,  sur  le  rapport  qui  lui 
a  été  fait  par  M.  Léon  Renier  dans  la  séance  du  1 0  courant, 

a  résolu  d'appuyer  auprès  de  M.  le  ministre  une  nouvelle 
demande  de  fonds  pour  la  même  destination.  » 

M.  Ponton  d'Amécourt,  associé  correspondant,  lit  la 
notice  suivante  sur  deux  tiers  de  son  mérovingiens  : 

«  i»  LEVDEBERTO  MONE-  Buste  à  droite,  orné  d'un 
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diadème  dont  l«s  Utnnisqnes  forment  im  losasge  deMète  k 
tête.  Un  trait  uni  entoure  kk  légende  ei&tériaareiBent. 

#•  4-  ALSE(>AVD»A  VICO<  CM»  ait^essvs  de  deux 
degrés,  cantonnée  des  lettre»  AL  renversé».  Anfecrar  a* 
d&adèflie  perlé  fermé  par  où  anneau  àia  partie  inférieure.  Jiù 
trait  nni  cnfeovre  la  légende  exténenrement. 

Or,  tiers  de  soK  i  g.  35.  (Ce  triena  lait  partie  de  ma  cofU 
lecioB.) 

^  +  1^  ALDCMLDVS  MOHE.  Buste  à  dreike,  oraé  d'où 
double  diadème  perlé;  le  corpe  do  bœle  esl  formé  d'm 
seuHs  de  perles  on  grèneti». 

4-  +  ALSE&NRI A  VICO.  CnÀx  eautmmée  de  4  point» 
snrun  double  degré,  terminée  à  son  sommet  par  un  iriai^k)* 

Or.  Tiers  de  sol.  4  g.  06.  (Ce  trieus  a  été  décrit  par  M.  de 
Longpérier  parmi  les  monnaies  incertaines  de  la  collectkm 

Rousseau,  n^"  340  du  catalogue  de  celte  colleelioii)  il  laît 
partie  du  cabinet  impérial.) 

«  Ces  deux  monnaies  proviennent  évidemment  du  même 
atelier  ;  outre  la  conformité  presque  parfaite  du  nom  de 
lieu  dans  les  légendes,  elles  ont  dans  Tensemble  de  leur 

composition  maints  rapports  de  parenté,  notamment  la  simi*^ 
litude  do  G  à^Alsegaudia  formé  de  deux  demi-cercles  em- 

boîtés, l'inscription  exceptionnelle  du  nom  du  monétaire  sur 
Tavers  de  la  médaille  à  la  place  ordinairement  occupée  par 

le  nom  de  l'atelier,  çtc.  Ces  mêmes  caractères  et  beaucoup 
d'autres,  les  initiales  dans  le  cbamp,  Tamieau  qui  ferme  le 
diadème  placé  autour  du  cbamp,  les  lemnisqnes  formant 

losange  derrière  la  nuque  du  buste,  le  trait  extérieur  uni,  etc., 

assignent  au  tnens  de  Lôudebert  une  provenance  bourgui- 

gnonne. C^est  le  style  de  la  première  Lyonnaise  ou  de  la 
Séquanaise. 
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«  D'an  antre  06^^  Tinfliieiice  geniuiiike^  esi  4TidaDta.$iis 
tn€ii&  sigoé  FiMoald^  le  semis  de  perles  dul9«ste»  Iç 

aDgle  du  sommet  de  la  çro»^  tout  11»  easemble  qu'une 
igue  habitude  du  monnayage  mérofr^çieii  permet  plutôt 
peFceyoir  que  de  définir,  révèlent  ob.  tiavail  aiisti>aeft^ 

de  la  partie  germaine  de  l'Austrasie.: 
<  Si  nous  ouvrons  la  carte^  noua  dévoua  trettrer  im.  péàk 

la  Germawe  touche  à  la  Bourgogne,  et  nous  diro4^;| 

tegaiidia  était  là;^  c-esi  aln^  que  la  nvmismatiqne .  mâniH 
i^^enne  permet  de  &ire  de  la  géograjihie  a  prioirL  Je  ne» 
(tends  pas  que  ses  données  soient  infaillibles,  maia  ellei 

>elle  sur  les  points  qu'Ole  signale  la  direnssioB  historique»» 
contrôle  des  chartes  et  reocaroen  des  lieux,  eft  il  eat  iteure. 
i  cette  enquête  lui  donne  un  démenti, 

c  Le  point  de  contact  entre  la  Germanie  et  la  Bouigogne 
rouve  dans  la  haute  Alsace  ;•  il  est  dana  cette  région  des 

obriges^  des  Tkuiingiens  et  des  JRauragues  de  Gésar<y  civr 
scrite  par  rAar,  le  Rhin,  le  Jura  et  les  Vosges. 
Il  est  aisé  de  reconnaître  dans  la  composition  du  «Mit 

?gaudia  la  présence  des  deux  radicaux  als  et  gatv»  Gaç^ 

ime  on  le  sait,  est  le  mot  germain  qui  exprime  exactet. 

it  le  sens  de  pagus^^  nous  sommes  donc  en  présence 

Il  subsisté  encore  dans  les  formes  modernes!  Argoçie,  Tktttgoiàé, 

fau. 
Ds  la  liste  iepagi  donnée  par  Iç  saTuit  Guén^  (Essai  eux  le^dÎTisio^ 
oriales  de  la  Gaule)  ,  on  trouve  : 
ns  le  diocèse  de  Trèyes:         Carargou, 

—  Metz  :  Saraekouva, 

•—        foui:  Alhechowa,  Calmgnzgaw, 
»         Strasbourg:  pa^vaAUegaugensiSfjMgjasNer^lgfnriênrU, 
—  Constance  :   Aregawoy  pagus  Turgowengit» 
—  Lausanne  :     pagus  Buchsgovienùt, 

—  Bâle:  pagns  Alsaugensis ,  BasaUhowa ,  pagus 
Salzgowiensis,  Sirgovia,  Somegaudia, 

pagus  Sundgonensis, 
ras  incertain  ;  jffaspungowe, 
mtéa:  Alsaugtnsis,  Nackga^éy  Somegaudiensis, 

(  gaw  étaient  beaucoup  plus  nombreux  ;  tout  ce  qui  était  pagwpour 
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éf^tn^^yé  A'Jiis;  of^^  nonuùe  presque ibntes  ies  dinsions 
gèrmtmqae»  on  jgwK"  cofMBpoiideiit  à  des  bassbs  de  cours 
d^èauS  il  devient  probable  que  V^éls  est  une  rivière. 

'  «  !Ma  première  pensée  a  été  de  voir  l'Alsace  même  dans 

YAhgam;  en  effet,  la  riyière  d'///,  qui  prend  sa  source  sur 
le  versant  oriental  du  Jura,  entre  BAle  et  Belfort,  et  arrose 

Akldrcli,  Mnlkossev  Golnar  «t  Strasbourg,  parait  s'être  ap- 
pdée  autrefois  *^te,  et  a  certainement  donné  son  nom  à 

PAlsaee  qu'elle  traverse  parallèlement  au  Rhin  dans  toute 
sa  longueur;  mais  de  savants  archéologues  de  Golmar,  que 

j'ai  consultés^  M.  l'abbé  Martin,  M.  CoHn,  sous-inspecteur 
des  forêts,  et  M.  Wilhelm,  m'ont  fourni  les  renseignements 
les  plus  complets  pour  déterminer  avec  précision  la  ùtuation 
de  r  Alsegaw  et  du  Ficus  Alsegaudia^  oà  les  monnaies  ont  été 

frappées. 

«  Il  existe  au  sud  de  TAIsace  un  cours  d'eau  appelé  Allé  ; 
ses  anciens  noms  sont  AllamUj  Aldua;  son  nom  moderne 

s'écrit  de  diverses  manières  :  Alle^  Allan^  AUaine,  Aleine  ; 
dans  Cassini  la  Ltnnâ^  dans  d'autres  la  Halle»  Les  noms 
Allamuy  Allaine  paraissent  s'appliquer  à  la  partie  inférieure 
de  son  cours,  Aldua^  Aile,  à  la  partie  supérieure;  elle 

prend  sa  source  en  Suisse  dans  le  Jura  Bernois,  arrose  Por- 
rentruy  en  Suisse,  Délie  dans  le  haut  Rhin,  Montbéliarden 

Franche-Comté,  et  se  jette  dans  le  Doubs  au-dessous  de 
Montbéliard.  C'est  sans  doute  à  cause  de  sa  réunion  avec  le 
Doiû>s  que  César  appelle  cette  rivière  Alduaduhis. 

Ut  GttUo-RoBuiiu  était  gaiv  ponr  WsGemiams.  La  lùte  qw  Gaénrd  donne 
confond  abtolamait  les  formes  latines  et  tudesqnes.  htpagmt  BetUiuis, 

par  exemple,  est  appelé  Bedaehowa  dans  les  textes  germains;  et  c^est  ration- 
Bel.  AUegaugentù  pagus  est  à  la  fois  un  barbarisme  et  on  pléonasme;  on 

devrait  dire  AUentis  fogrut  on  AlsgoWy  mais  nous  Terrons  pins  loin  qne 
dès  7 10  la  fonne  barbare  était  généralement  admise. 

I.  Thurg^Wy  bassin  de  la  Thor;  Aregaw,  de  l*Aar;  Sarachowa^  de  la 
Sarre;  Mazagobbi,  de  la  Meuse;  Spiroghowi,  de  la  Spire;  Niutchosva,  de  la 
Nita,  affinent  de  la  Sarre;  BlesUehowa,  bassin  de  la  Biaise,  antre  afAnent 

de  la  Sarre;  Albeekoum,  de  l'Albe,  affluent  de  TOurt  qui  se  jette  dans  la Mense. 
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•  CeH  le  bassin  de  l'Aile  qu'une  série  non  interrompue 
et  non  équivoque  de  textes  remontant  jusqu'en  630  et  même 

en  610,  nous  présente  comme  ayant  porté  les  noms  d'Ai- 
seaugia  (61 0)  ̂EUsgaugium  ou  Elisgoudium  terri  tfirium  (63  0), 
j^isegaugensis  pagms  (7^8),  Ahgaugensis  comiiatus  (866 , 
884}y  Elischowe  (870),  Alsgosensis  pagus  (fin  du  neuvième 

aiéde) ,  et  depuis  ce  temps  jusqu'à  nos  jours  Elsgaudiay 
Alsgaugiensis  pagus  dans  les  textes  latins,  EUcotve^  Elsgauy 
dans  la  langue  allemande;  Afioia^  Afogia^  ̂ ygoy^t  Aioia^ 

Ajoiey  dans  la  langue  française. 
«  U  serait  intéressant  de  suivre  dans  ses  transformations 

latine,  romane  et  française,  ce  vocable  dont  la  forme  alle- 

mande est  restée  aujourd'hui  à  peu  de  chose  près  ce  qu'elle 
était  il  y  a  treize  siècles  ;  pour  ne  pas  donner  trop  de  déve- 

loppement à  cette  notice,  je  me  contenterai  de  rapprocher 
les  mots  Gaudium  etyor>,  Geutdiacum  et  Jouy  pour  appeler 

l'attention  des  philologues  sur  des  phénomènes  intéressants 
à  constater. 

«  L'Ajoie  est  un  pagusy  tandis  que  la  légende  de  nos 

monnaies  nous  apprend  qu'an  s^icus  avait  emprunté  le  nom 
de  cette  région.  Tout  me  porte  à  croire  que  l'on  retrouve 
ce  ptctis  dans  le  village  XAUenjoie^  situé  au  centre  du  val 

d'Ajoie,  et  je  fonde  cette  présomption  sur  la  fonne  même 
de  son  nom. 

c  L'hbtoire  et  les  chartes  se  taisent,  il  est  vrai,  sur  Allen- 

joie,  mais  on  trouve  dans  ce  village  les  ruines  d'un  château 
féodal  et  des  sépultures  militaires  antiques.  Comme  les 
chartes  contemporaines  de  la  féodalité  ne  font  point  mention 

.  d'Allenjoie,  il  est  très-probable  que  les  prétendues  mines 

féodales  remontent  à  l'époque  carlovingienne  ou  mérovin- 

gienne. Du  reste,  aucun  archéologue  ne  conteste  l'ancien- 
neté de  cette  localité.  M.  Laurens,  le  savant  auteur  des 

annuaires  du  Doubs,  a  même  cm  retrouver  dans  Allenjoie 

VAlisiacum  relaté  dans  une  charte  du  jeune  roi  Lothaire, 

mais  M.  Roger  de  Bellognet  a  détruit  cette  attribution. 

«  Je  dois  dire  que  Perreciot,  dans  une  dissertation  ma- 
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i  du  dis*huilîànie  siècle  que  poieèée  la  UMiotiièqae 

doheiêamçmaf  mem  se  proiM*eer  sur  1  ancieimeié  d'Allenjoie, 
n'en  £adl  pis  mention  parmi  les  localités  importantes  de  TEb- 
gow.  c  llandeure^  (Kt>il,  était  la  eapitale  de  TEls^aw,  et 
après  la  raine  de  cette  ville  par  les  Sarrasins,  le  siège  du 
comté  fut  transféré  à  Montbéliard.  » 

«  l4ss  renseigoements  abondent  a«  contraire  sur  le/N^iif 

dont  ce  village  a  pris  le  nom.  Je  vais  en  tracer  l'histoire  à 
larges  traits  en  complétant  mes  recherches  personnelles  par 
les  textes  dont  je  dois  la  communieatioB  à  Vobli^sanca  de 
IIM.  CoUa  et  Wilhelm. 

«  Frédéf  aire»  Tlùstorkn  conten^Kirain  de«  émissiona  de 

monnaies  mérovingiennes,  désigne  sons  lenouid^Aiesationeê 
Teasemble  des  peuples  détachés  de  FAustrasie  ponf  être 

réonis  à  la  Bonrgogae  (ch.  37).  Dans  2e  détail  qu'il  en  donne 
ensuite,  il  ne  mentionne  pas  les  Latohriges^  et  les  Boëoraquer 
de  César,  les  ThuUngieHs  sont  depenus  les  Turemes^  qm^ 
avec  les  Alsacii^  les  Sugetenses  et  les  Campanehses^  sont  les 

quatre  seids  peuples  cités  par  Frédégaire.  On  vai|  que  cet 

auteur  ne  mentionne  pas  XAlsegaudia* 
«  Les  Alsatii  occupaient  la  basse  Alsace  ; 
«  les  Twenses  la  vallée  de  la  Thur  alsacienne.  M«  Tabbé 

Martin  a  démontré,  dans  son  mémoire  intitulé  :  JLes  tteux 
Germanies  cisrhéncmes^  que  là  étaient  fixés  les  Thulio^ens 

de  César.  M.  Alf.  Jacobs  Ta  également  reconnu  dans  la 
deuxième  édition  de  sa  Géographie  de  Grégoire  de  To«rs. 

«  Les  Sugstenses  occupaient  la  haute  Alsace  ; 

«  Les  Campanenses  n'étaient  pas,  comme  Ta  cru  Scboep^ 
flin  {Jisatia  iUustratay  et  après  lui  M.  Alfred  Jacobs  {Ci0o^t^ 

phie  de  Grégoire  de  Tours),  les  habitants  du  pays  de  Kembs 

auprès  de  Bàle,  c'étai^at  les  habitants  de  la  vallée  d'Aile  ; 
on  y  trouve  en  effet  les  noms  suivants  :  les  Champagnes  de 

Montbéliard,  Champey-y  Champagnejrj  Campaniolm  de  la  vie 
de  saint  Yalbert.  Ainsi  pendant  la  guerre  entre  les  deux 

fils  de  Childdi>ert  II  la  vallée  de  l'Aile  était  occupée  parles 

Ctumpimen$esf  mais  ce  n'était  là  que  le  pom  bourguignon 
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ayak  défà  feçn  une  autre  dénomiiiation  de  la  popuiatioa 
austraaîenne,  cm  plutôt  gennaine,  qui  raYaitprécédtemmenfc 

envahie  et  possédée,  c'était  la  qualifioation  tudiesque  dkAlsgou 
eè  ecnfeme  rAusirasîe,  à  la  suite  du  traité  de  sëlu  eu  GiC^^ 
rentrait  en  possession  de  cette  région»  le  noia  germain  était 
cdni  qui  aHait  prévaloir* 

t  Dass  les  actes  de  saint  Yflûer,  vers  $iOy  il  eat  question 

de  k  prwineia  Abcaugm  ̂   » 
«  Dans  les  acte»  de  saint  WandnUe,  en  630,  otk  lit  EU** 

gaugiàm  territarium  ;  quelques  manuscrits  donnent  des  va- 

rianttSy  entre  antres  celie^i  :  Elisgaudium*. 
c  Dans  le  cours  dnseptîèmesiècle,les7We/u0^y^iigi0<e/u«f^ 

Campanenses  furent  englobés  avec  les  Alsaiit  proprement 

ditsdfains  le  dncbé  d*Alsace,  séparé  vers  cette  époque  do  dt»> 
cké  d^Allemanâe;  ces  noms  disparurent  et  il  n'y  eut  plus  qun 
deux  divisions  :  VAlsoee^  jdlisatiay  EUzata^  MUsaUtun^  paya 

demi;  tlVElsgauy  pays  de  l'Aile. 
<  Ces  deux  divisions  formaient  trois  comtés  parce  que 

VJlsatia  se  partagea  en  Nordgau  et  Sandgaa^  région  du 
nord  et  région  du  sud,  basse  et  haute  Alsace.  Le  duché 

d'Alsace  est  mentionné  comme  comprenant  le /m^j^/^^oic- 
gensis  dans  une  charte  de  728  ̂   Ce  même  pagtu  apparaît  avec 

la  qualification  de  comitatus  dans  une  charte  de  866  ̂ y  et 
dans  une  autre  de  884*,  et  le  texte  du  partage  du  royaume 

A .  Fait  TÎr  nobilis.  Domine  Tmerios,  ex  provineia  AUcaugi»  oriendus. 

(Extrait  d^un  bréviaire  manoscrit  de  la  bihiiotb.  de  Bonn  de  4446.  — 
BiM  de  théol.  n*  624  B. 

S.  In  Elicgaagium  tenitoriam  commigniTit....  (D.  Bouquet»  t.  III» 

p.  662.) 
S.  Donamna....  In  duoato  Alaaeeosi....  in  pago  Alsegangenaî.  (Schaepfl., 

AU.  Diplom.,  t.  I,  p.  S  et  9.)  Don  du  comte  Eberbart  au  monastère  de 
Murbach. 

4.  Curtem  Mictiam  in  Alsgaugensi  comitatu....  (TroaiDat,  Mon.  de 

TaMÛen  évéché  de  BAle,  t.  1,  p.  \h%.)  ̂   Confirmation  par  Lotbaire  à 
Moutier-Grand  val . 

i.  Confirmation  de  la  pvéeédcnte  par  Charles  le  Gnw  (TrooiUat,  t  I; 

p.  ue). 
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de  Lolhaire,  en  date  de  870,  achève  d'éclairer  la  question  ; 
ce  texte  attribue  à  la  part  de  Louis  les  comtés  suivants  : 
«  Elischowe^  Basalchovm^  in  EHsatio  comitatus  duo.  > 

(D.  Bouquet,  t.  VII).  Elischowe,  c'est  le  coïùX^  d'EIsgan; 
SasaichofPay  c'est  celui  de  Bâle;  duo  comitatus  in  Elisatio^ 
ce  sont  le  Nordgau  et  le  Sundgau. 

«  Je  n'étendrai  pas  plus  loin  mes  citations,  ne  voulant 

pas  m'écarter  de  la  période  mérovingienne.  H  me  suffira  de 
dire  que  M.  Roger  deBelloguet  a  établi  d'une  manière  irré- 

futable dans  son  mémoire  intitulée  Carte  du  premier  royaume 

de  Bourgogne,  que  les  CampanenseSy  le  pagus  Alsgodiensis 
et  le  comté  de  Montbéliard  ont  successivement  occupé  le 

même  territoire,  sauf  dés  différences  dans  leurs  limites  res- 

pectives. C'est  au  onûème  siècle  qu'apparaissent  les  comtes  de 
Montbéliard,  rameau  issu  des  ducs  d'Alsace.  C'est  sans  doute 

vers  cette  époque  qu'Allenjoie  a  été  abandonné  et  que  Mont- 
béliard a  pris  la  prépondérance,  peut-être  par  une  raison 

stratégique,  pour  garder  l'entrée  du  val  d'Ajoie.  > 

M.  Cbabouillet  lit  un  rapport  au  nom  de  la  commission 

des  impressions ,  sur  le  mémoire  de  M.  P.  Nicard  relatif  à 

la  ferrure  des  chevaux  dans  l'antiquité.  Après  un  scrutin, 
la  Société  décide  que  ce  travail  sera  inséré  dans  ses  Mé- 
moires, 

M.  Cbabouillet  Ut  un  autre  rapport  au  nom  de  la 
commission  des  impressions  sur  le  mémoire  de  M.  Aurès, 

relatif  aux  détails  d'architecture  du  temple  d'Agrigente. 
L'insertion  de  ce  travail  dans  les  Mémoires  de  la  Société 
est  mise  aux  voix  et  adoptée. 

M.  Peigné  Delacourt,  associé  correspondant,  donne 

quelques  détails  sur  la  carte  topographique  et  archéolo- 
gique de  la  France  dont  il  a  conçu  le  projet  :  il  présente 

comme  exemple  une  carte  de  la  circonscription  de  ïïoyon. 

M.  Bourquelot  commence  la  seconde  lecture  d'un 

mémoire  sur  les  indications  que  l'on  peut  tirer  de  l'étude 
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ê&A  noms  propres  pour  déterminer  Torigiae  gauloise  >'  ro- 
maine ou  germanique  des  familles,  à  Fépoque  méro- 

vingienne. 

Séance  du  l**  mars. 

Présidence  de  M.  Gaecly,  président. 

Correspondance, 

M.  A.  Durand  y  avocat  à  Halley  près  Étain,  sollicite  le 

tire  d'associé -correspondant  :  ses  présentateurs  sont 
MM.  Delisle  et  Yallet  de  Viriville.  Le  président  désigne 
MM.  Michelant,  de  Barthélémy  et  Bertrand  pour  former  la 

commission  chargée  d'examiner  les  titres  founiis  à  Tappoi 
de  cette  candidature. 

Travaux» 

M.  Michelant  lit  un  rapport  au  nom  de  la  commission 

chargée  d'examiner  les  titres  de  M.  le  baron  de  Septenville  : 
ii  la  suite  du  scrutin,  où  le  candidat  a,  obtenu  le  nombre 

de  suffrages  exigé  par  le  règlement,  M*  de  Septenville  est 

proclamé  associé-correspondant  national  à  Poix  (Somme). 

M.  Yallet  de  Viriville  lit  un  rapport  au  nom  de  la 

commission  chargée  d'examiner  les  titres  fournis  à  l'appui 
de  la  candidature  de  M.  Du  Fresne  de  Beaucourt.  On  passe 

au  scrutin ,  et  le  candidat  ayant  obtenu  la  majorité  régie-' 
mentaire,  M.  Dufresne  de  Beaucourt  est  proclamé  associé- 
correspondant  national  à  Blangy  (Calvados)  • 

M.  Léon  Renier  offre  au  nom  ̂ e  l'Académie  de 
Nimesy  un  volume  des  mémoires  de  cette  compagnie,  qui  a 

demandé  d'échanger  ses  publications  avec  celles  de  la  So« 
ciété.  Cette  proposition  est  adoptée,  et  M.  TArchiviste  est 

chargé  de  donner  suite  à  la  décision  prise  par  la  Société.' 



—  «  — 

M.  et  Lo^gpérier ,  oOre  a»  nom  ide  Taiiteiir,  M*  Uacà, 
4l«  Londres»  «m  opuscule  sur  les  mannsorits  de  la  Ubles 

M.  Black  pense  que  les  lettres  qui  sont  de  dimension  plus 
grande  que  le  reste  du  texte  ont  une  valeur  numérale  et  se 

rapportent  à  des  dates  :  il  fait  l'application  de  son  système 
au  livre  d^Esther/en  $e  servant  des  mannsorits  les  plus  an- 

ciens qu'il  ait  pu  se  procurer. 

M.  Bourquelot  achève  la  seconde  lecture  de  son  mé- 

moire relatif  aux  renseignements  que  l'on  peut  trouver 
dans  l'étude  des  noms  propres  de  personnes  à  l'époque  mé- 
rov^igienne.  La  Société  vote  le  renvoi  de  ce  mémoUrid  â 

l'examen  de  la  commission  des  impressions. 

Séance  du  14  itiar3. 

Présidence  de  M.  Cbeuly,  président. 

Correspondance. 

M.  L.  Spacfay  associé  correspondillit  Si  Strasbourg,  fiut 

hommage  d'une  monographie  sur  le  mbiné  Otfried  de  Wis- 
s«nbour0 ,  qui  a  écrit  un  poëme  sur  le  Christ  au  hmtiènll^ 

siède.  ' 

M.  de  MoHet^  associé  correspondant  à  Strasbourg,  fait 

lio|&mag«  d'uae  brochure  intitulée  les  Cromieo/is  de  Matà^ 
wHier, 

H.  de  Cassé  fa|t  hommage  de  la  première  livraison 

d'une  publication  avant  pour  titre  Recueil  des  signes  sculptés 
sur  les  monuments  mégalisthiques  du  Morbihan, 

M.  Yergnaud-ft^magnési,  associé  correspondant  à  Or- 
léans, signale  une  inscription  antique  trouvée  aux  environs 

dé  cette  ville*. 
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Travaux. 

M.  <^dieiiit  deéiiHidè  1â  {lÀrôle  fMér  disetttet  detut 

ardofos  publiéB  dans  te  dernier  imméro  de  la  A^i»;  a^théo^ 

iagique  eoQtre  l'«iie  des  eônclu^ns  éa  taèmù»e  la  par  lin 
devâiit  la  Sodété^  dam  la  séanee  d«  44  dé^embrei.  Ces 

artîd^  sont  signés,  l'nn  jpar  4a  Kédaccion  ide  la  Reme^ 
fooitre  fjpm  Mi  Rossignoly  iscTÉservateiir  dv  mtisée  de  Saint"» 
Chemaain. 

c  Suivant  la  Rédaction 'de  la  Rerne,  ît  estinpeesMe  de 

nier  l'identité  des  mots  Aiesia^  JlHsia^  Mise,  Pe«r  se  cdn- 
vaincre  qu'ils  sont  une  senle  et  a^éme  chose/ il  n'y  a  qn'à 
voir  Vi  |et  1'^  constamment  ednfondus  «dans  ta  trânscriptievi 
des  «mis  gaulois  en  latin  ̂   concision  qui  a  M  lieu  aiMi 

dans  le  passage  du  ladn  an  français ',  pidsqné  èbclèsia  à  Câit 
église  y  et  DecetlOy  Decize. 

«  A  cela  M.  Qincfaeinat  Répond  que  -  r^^/^  ̂   jE^cfjs^  sdnt 
v6»us  de  ecciesia  et  D^cesia  par  les  intermédiares  gléfae  e^ 

Decéiap;qBL^û  y  a  aiasi  dans  la  formation  du  thàttte  fhançaife 
une  inétathèse  suivie  de  syncope^  phénomène  très-Mâifférênt 
de  celui  qui  consiste  à  prendre  nn  /  pouv  un  «  ;  qu^  reconnaît 

néanmoins  qne  dans  d'autres-easi  etsùitoutdansia  trattisérip^ 
tien  des  noms  gaulas  en  latin,  ks  deax  voyelles  ont  été  sou- 

vent confondues  ;  mais  il  ajoute  que  si  cette  oonftisîon  est  «m 

fiût  fréquent^  elle  n'est  pas  un  fait  nécesseUre  ;  <fall  n'est  pas 
peritiis  de  la  supposer  là  où  nous  avons  à  la  fois  des  monu**- 
ments  celtiques  et  xles  rnoomnents  latins  qui  maintiennent  la 

voyelle  invariable  dans  un  même  nom  (  que  les  exemples 

à^Aima  qu'ila4Htés  sont  dàftis  ce  cas,  puisqu'ils  forment 
une  série  embrassant  toute  la  durée  de  l^eiistenjoe  d'Alise 

c]^iBs  la  conquête  romaine  jusqu'anx  derniers  rois  méro* 
vingîena;  puisqu'ils  commencent  par  deux  textes  ein  langue 

gauloise  (preuve  qu'il  n'y  a  pas  eu  cette  fois  d'aoôdent  dans 

la  transcription  d'une  langne  dbns  une  antre)^  puisqu'ils 
sont  fournis  à  la  Ibis  par  des  inscriptinns^  par  desoédaHles 

et  par  des  menusori^,  d^époqueè  et  des  fffoveaaaees  àossi 



—  M  — 

divers»  que  possible.  Un  tel  accord  consdtae  un  fait  posi- 
tif, tandis  que  le  moyen  dont  on  se  préraat  à  rencontre 

n'est  qu'une  hypothèse.  Pas  un  fait  historique  ne  résisterait 
à  ce  genre  d'argumentation.  Aux^yçux  de  la  saine  cridque, 
il  est  juste  d#  prétendre  que  la  localité  boui^ignonne  ne 

s'est  jamais  appelée  autrement  que  AUsia^  do  moment  qu'on 
a  tant  d'autoôtés  pour  l'établir.  La  seule  manière  de  prou- 

ver le  contraire  serait  de  produire  un  nouveau  monument 

se  rapportant  d'une  manière  incontestable  au  même  lieu,  et 
qui  montrerait  le  nom  èmtAlesia, 

c  La  thèse  de  M.  Rossignol  est  que  la  forme  Alesia  a 

existé  concurremment  avec*  la  forme  Alisia^  qu'elle  a  été  la 
forme  populaire,  tandb  que  l'autre  était  la  forme  préférée 
par  les  écrivains;  qu'elle  a  reparu  au  moyen  âge,  comme 
on  le  voit  par  beaucoup  d'exemples  tirées  des  chartes^!  des 
chroniqueurs. 

«  M.  Quicberat  répond  que  la  forme  populaire  d'un  nom 
de  lieu  à  l'époque  romaine  est  celle  qu'a  produit  le  vocable 
français;  que  le  nom  français  ̂  Alise  prouve  tpie  le  peuple 

prononçait  absolument  comme  écrivaient  les  graveurs  d'in^ 
scriptions  gaulois  et  les  historiens  latins  ;  que  les  exemples 

qu'on  a  allégués  pour  le  moyen  Age  n'ont  aucune  valeur 
car  ils  sont  tirés  du  cartulaire  et  des  archives  del'abbaye  de 
Flavigny,  du  bréviaire  de  l'abbaye  de  Flavigny,  des  écrits 
du  moine  Hugues,  instruit  àl'abbaye  de  Flavigny, c'est*à-dire 
qu'ib  proviennent  tous  de  l'abbaye  de  Flavigny.  Or,  l'ab- 

baye de  Flavigny  est  le  lieu  où  prit  naissance  au  neuvième 

siècle,  par  le  fait  du  moine  Herric ,  l'idée  que  la  ville  alors 
minée  d'Alise  représentait  l'Alesia  de  César.  La  prenûère 
eonséquence  de  cette  erreur  a  été  qu'Herric  lui-même, 
traduisant  en  vers  la  légende  de  Saint-Germain  d'Aoxerre, 
introduisit  le  nom  à^ Alesia  là  od  son  auteur  avait  rais  AH" 

siay  et  ainsi  commença  sur  les  textes  un  travail  d'interpo- 
lation qui  n'a  plus  eu  de  fin  dans  l'abbaye  de  Flavigny. 

M.  Quicberat  s'étonne  de  voir  celever  oonmie  un  argn* 
ment  vakMe  cette  série  de  textes  frelatés  dont  il  a  déjà 
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fait  justice,  il  y  a  neuf  ans,  dans  son  mémoire  qui  a  pour 
titre  :  VAlésia  de  César  rendue  à  la  Franche-Comté,  » 

M.  Bertrand  réplique  c  qu'il  n*a  rien  à  dire,  an  nom  de 
la  Rédaction  de  la  Revue,  sinon  que  les  faits  avancés  dans 

la  Revue  ne  sont  aucunement  atteints  par  l'argumentation 
de  M.  Quicberat.  Après  comme  avant  les  explications  du 

défenseur  d'Alaise,  il  reste  acquis  : 

«  1»  Que  dans  les  habitudes  de  l'épigraphie  latine  jusqu'à 
la  fin  de  la  république  et  au  delà,  l'i  et  l'Ë  jouent  un  rôle 
presque  identique ,  et  en  grand  nombre  de  cas  se  rem- 

placent l'un  l'autre.  Non -seulement  on  a  écrit  successive- 
ment Vitai  et  FUae^  Navebus  et  NavibuSy  mais  l'on  retrouve 

cette  confusion  jusqu'au  deuxième  siècle  de  notre  ère, 
puisque  dans  une  inscription  de  ce  temps  Fespasianus  est 
encore  écrit  Fispeisianus. 

«  2o  Parmi  les  noms  invariablement  écrits  par  un  E  dans 
les  plus  anciens  manuscrits  latins  et  connus  seulement  sous 
cette  forme  dans  Thistoire,  plusieurs  sont  au  contraire 
écrits  constamment  par  un  I  sur  les  monnaies  gauloises. 

Exemples  :  AVLERQ,  LEXOVII,  ORGETORIX  des  ma- 
nuscrits de  César,  écrits  AVLIRCOS,  LIXOVIOS,  ORCI- 

TIRIX  sur  les  monnaies  gauloises.  C'est  juslement  ce  qui 

arrive  pour  le  nom  ALESIA  écrit  ALISIA  dans  l'inscrip- 

tion gauloise  d'Alise. 
«  3*^  La  forme  de  certains  noms  de  villes  qui  ont  l'I  en 

français ,  tandis  qu'on  ne  les  trouve  qu'avec  un  E  en  latin 
comme  Decise ,  Fenise ,  Avignon^  Decetia^  Fenetia,  Avenio^ 
en  latin ,  semblent  donner  à  ce  fait  un  certain  caractère  de 

généralité,  puisque  la  même  remarque  s'applique  d'ailleurs 
à  d'autres  noms  qu'à  des  noms  de  ville,  comme  ecclesia, 
église. 

«  Les  Latins  pouvaient  donc  rendre  par  un  E  un  son  que 

les  Français  rendent  par  un  I  et  en  tout  cas,  après  ces 

exemples,  on  ne  doit  pas  s'étonner  de  trouver  sur  une  in- 
Ant.  Bullbtin.  6 
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scriptioD  gauloise  écrit  Alisia^  un  nona,  que  les  commen- 
Uires  de  César  nous  donnent  sous  ia  forme  Alesia.  > 

M.  MantelHer,  associé  correspondant  à  Orléans,  dé- 

pose sur  le  bureau  une  copie  de  l'inscription  signalée  par 
une  lettre  de  M.  Vergnaud-Romagnési.  Il  résulte  du  ren- 

seignement donné  par  M.  Mantellier  que  Tinscription  .en 
question  a  été  trouvée  en  \  846 ,  à  Textrémité  du  faubourg 

d'Orléans,  sur  la  paroisse  Saint-Yîncent,  pendant  les  tra- 
vaux du  chemin  de  fer  de  Vierzon  :  resté  longtemps  en  la 

possession  d'un  jardinier,  ce  monument  épigrapbique  ap- 

partient aujourd'hui  à*M.  le  comte  de  Pibrac,  au  nom  du- 
quel notre  honorable  correspondant  fait  cette  communica- 

tion à  la  Compagnie. 

M.  L.  Rénier  pense  que  cette  inscription  date  du 
premier  siècle  de  notre  ère,  et  propose  de  la  restituer 
ainsi  : 

/.  corn  ELIYS  MAGmn 
aie  POMARl  f, 

ciPijâ£N0T9Iicj 
cur.  CÉNAB 
nvOS  SIBI. 

Il  fait  remarquer  la  forme  Cenabum  du  nom  antique 

d'Orléans,  Ki^vapov  dans  Ptolémée  et  dans  Strabon  ,  qui  est 
un  nouvel  exemple  de  la  facilité  avec  laquelle  le  G  et  le  C 
étaient  indistinctement  employés  :  il  termine  en  disant  que 
cette  inscription  est  un  argument  considérable  en  faveur  de 

l'opinion  de  d'Anville  qui  place  Genabum  à  Orléans  et  non 
à  Gien,  comme  l'a  proposé  l'abbé  Lebeuf. 
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Séaoce  du  1 5  mars. 

«Présidence  de  M.  Cbeclt  ,  président 

M.  Huillard-Bréholles  y  aa  nom  de  la  Commission  des 

impressions,  lit  un  rapport  sur  le  mémoire  de  M.  Bour- 
quelot  relatif  aux  nom&  propres  à  Pépoque  mérovingienne. 

La'  Société,  adoptant  les  conclusions  du  rapporteur ,  décide 
que  ce  travail  sera  imprimé  dans  le  volume  de  ses  Mé^ 
moires, 

M.  Nicard  communique  la  photographie  d'un  buste  at- 
tribué à  Lucius  Vérus  ,  acheté  à  Paris,  puis  légué  à  la  ville 

de  Luxeuil  :  ce  buste  ne  parait  pas  remonter  à  une  époque 
antérieure  à  la  Renaissance. 

M.  Nicard  communique  ensuite  les  extraits  qui  suivent , 
empruntés  à  deux  relations  de  voyages  faits  en  1 557  et  en 
1755  par  des  ambassadeurs  suisses  en  France.  Ces  extraits 

sont  pris  dans  le  volume  des  «i  Archives  de  t histoire  de  lu 

Suisse  >  publié  en  1864  à  Zurich,  et  la  Société  a  décidé 

qu'ils  seraient  insérés  au  Bulletin^  à  cause  de  Tintérèt  par- 
ticulier qu'ils  présentent  : 

«  i5  aprilis. 

c  Hac  die,  quoniam  fessi  ex  itinere  et  equi  quoque  defa- 
c  tigati,  Vesuntii  quievimus,  et  quae  praecipua  erant  illius 
«  urbîs  perlustravimus. 

«  Primum  ingressi  sumus  palatium  Granvillae  ',  in  cujus 

4.  Le  palais  du  cardinal  de  GranyeSk  existe  encore;  il  a  été  acquit 
dernièrement  par  la  Tille  de  Besançon ,  à  un  prix  éleré  ;  mais  la  plupart 

des  richesses  archéologiques  que  ce  prélat  avait  réunies  sont  aujourd'hui 
dispersées ,  sinon  anéanties. 
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c  întroitu  ad  sinistram  ex  trabe  pendebat  lapus  magnus, 

c  longitadinis  trîttm  ferme  ulnaruiD,  pilodnro  coloris  pellis 
c  lapinas.  In  niedio  atrii  vel  areae  ampl»  positos  est  fons 
c  limpidissimns  ad  cujas  médium  constitnta  e^t  colnmna 
c  habens  syrenen,  ex  cujus  utraque  mamma  profluit  aqoa 

c  copiosissima.  In  snmmo  columnae  illias  lapidea  est  po- 

«  sita  statua  marmorea-alba,  Tiri  effigiem,  barbam  babens 
«  ultra  pectus,  praeferens,  sub  qua  haec  inscriptio  aureis 
«  literis  insculpta  legitar: 

t  Hanc  nobilem  Jovis  statuam,  delicias  olim  in  vinea 

<  Medîceorum  Rom»,  illustriss.  D.  Margareta.  ab  Austiia. 
c  Duc.  Gamerini  ann.  M.D.XLl  Granvellae,  cum  ibi  tvm 

c  Gaesaris  vices  ageret,  donavit,  qui  eam  Vesuntivm  trans- 
«  tulit  et  hoc  loco  posuit  anno  M.D.XLVI.  » 

c  23  aprilîs. 

«  Hoc  tota  die  Troye  permansimus  in  hospitio  scuti 
«  Burgandici.... 

c  Vidimus  in  teroplo  quodam  magno  ̂   sepulturas  quorun- 
c  dam  principum  Gampanise,  confectas  ex  argento  puro. 

«  Duces  aliquot  Campaniae  sunt  ibi  sepulti  cam  conjugibus, 
«  et  sunt  idola  magna  et  longa.  Tini^ant  ne  aliquando 
c  équités  ntgri  inviserent  illas  argenteas  reliquias.  » 

c  18  aprilis. 

•  Uac  intégra  die  Divioni  commorati  sumus. 

c  A  prandio  profecti  sumus  in  monasterium  Carthusia- 

«  norum'y  quod  est  extra  urbem  loco  amœnissimo  situm, 
c  coopertum  lapide  ardesio,  qui  instar  argend  eminus  lu- 

4 .  L'église  collégiale  de  SaintrÉtienDe,  anjoardlioi  détruite. 
a.  La  chartreuse  de  Dijon ,  q^ka   été  démolie.  Les  tombeaux  de  Phi- 

lippe le  Hardi,  de  Jean  sans  Peur  et  de  Marguerite  de  BaTière,  se  voient 

aujourd'hui  dans  l'ancien  palais  îles  États  de  Bourgogne,  où  ils  ont  été 
transférés.  U  n'a  rien  été  consenré  des  portraits  des  ducs  de  Bourgogne  . 
mentionDéa  dans  la  relation  des  «avoyés  suisses. 
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c  cety  si  sol  splendeat.  Est  monasterium  magniim  et  maris 

«  validis  cinctum  ;  habet  aquam  praeter  labentem,  prata  et 
c  agros  intra  mœnia,  nec  non  molendina.  In  choro  ejus 
c  templi  conspeximus  binas  sepuUaras  ducum  Burgandiae, 

«  ex  albissimo  et  polidssimo  marmore  confectas  et  ad  vi- 

a  vum  exsculptas.  Tabnlae,  supra  quibus  jacent  dax  et 

«  ducissa,  constant  ex  marmore  nigro  politissimo.  In  pa- 

«  riete  pendent  très  pic'tae  tabulas,  continentes  trium  ducum 
c  Burgundiae  effigies,  quarnm  prima  dicitur  esse  Garoli, 

c  Audacis  vocati.  Nihil  adscriptum  est  illis  imaginibus,  ne- 
«  que  erat  aliquis  monachorum  qui  veram  historiam  enar- 
«  rare  posset. 

c  Yidimus  quoque  in  alio  cœnobio,  Sainte  Benine,  vel, 

c  nt  arbitror,  Sancti  Benedicti,  templum  ethnicum  rotun- 
t  dum,  tribus  circuitibus  supra  se  positis,  multis  columnis 
c  lapideis  confectum.  » 

cil  maji. 

«  Mane  profecti  sunt  legati  ad  hortum  Reginae,  dictum 
c  La  Tuillerie^in  quo  horto,  post  bonorem  Régi  exbibitum, 

c  exhibuerunt  lileras  Magistratus  nostri  et  scriptum  quo 

c  pacero  deprecati  sunt, 

«  Est  bortus  bic  amplissimus  et  amœnissimus.  Per  me- 
«  dium  horti  est  via  ampla  et  lata,  arboribns  altis  ad  latera 

«  consitis  quae  partim  sunt  ormi,  partim  siccomori,  ut 
«  umbram  deambulantibus  exhibeant. 

«  Est  et  labirinthus  extructus,  rairo  artificio  confectus, 
<  ut  non  facile  si  quis  ingrediatur  ex  eo  egredi  possit.  Sunt 
«  constructae  mensae  ex  frondibus  et  foliis  ;  item  lectuli, 
c  scamna  etalia  malorum  incitamenta.  Sed, quod mirandum, 

«  ex  cerasis  inflexis  totus  ferme  (labirinthus)  exstructus  est* 
«  Variique  fontes  in  eo  horto  sunt  instructi,  cum  nymphis 
«  et  Fannibus  jacentibus  et  ex  hydriis  aquam  effundentibus. 
c  Sed  inter  ceteros  fuit  exstructus  fons  instar  rupis,  in  qua 

•  rupe  ex  opère  figulinario  erant  confecta  varia  animalia, 

«  veluti  serpentes,  cochleae,  testudines,  lacerti,  crapones. 
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«  raoae  et  oninis  generis  animalium  aquatilium.  Quse  ani- 

c  ilialia  aquam  ex  ore  fundebant,  qnîn  ex  rnpe  ipsa  vide- 
c  batar  exsadare  aqua.  Haec  maximis  impensis  et  miro 
c  artificio  fuerunt  parata;  nnnc  autem,  quia  nemo  excolit, 
c  ruinam  minantnr^.  » 

M.  de  Montaiglon  appelle  l'attention  de  U  Compagnie 

sur  rintérét  qui  s'attache  à  une  partie  de  ces  descriptions  : 

c'est  U  seule  mention  contemporaine  d'une  grotte  fameuse 
due  au  talent  de  Bernard  de  Palissy  :  il  eut  la  bonne  chance 

de  publier  il  y  a  quelques  années  déjà,  d'après  le  ma- 
nuscrit de  Ja  Bibliothèque  impériale ,  la  quittance  qui  ré- 

véla l'existence  de  cette  grotte,  et  de  l'accompagner  de  la 

description  d'un  dessin  contemporain  possédé  par  M.  Des- 
taillens,  qui  était  resté  sans  explication,  et  qui  n'est  autre 
chose  que  le  projet  de  cette  grotte. 

M.  Quicherat,  au  nom  de  M.  B.  Fillon,  fait  hommage 

d'un  ouvrage  relatif  aux  amas  considérables  de  cendres  qui 
existent  à  I^ouaillé  (Vendée).  Le  même  membre  offre  en- 

suite au  nom  de  M.  Quiquerez  un  travail  sur  les  fers  de 
chevaux  trouvés  en  Suisse,  dans  les  maroières,  à  différentes 

profondeurs.  M.  Quicherat  est  prié  d'adresser  les  remer- 
ciments  de  la  Compagnie  à  ces  deux  associés  correspon- 
dants. 

M.  Grellet-Balguerie ,  associé  correspondant  à  la  Réole, 

présent  à  la  séance,  donne  des  détails,  1°  sur  un  instru- 
ment en  silex  noir,  en  forme  de  casse-téte,  présentant  à 

son  extrémité  une  figure  humaine,  trouvé  en  Périgord 

4 .  On  svit  que  Bernard  de  Palissy  avait  coneonra  à  la  décoration  des 

jardins  dn  palais  des  Tuileries,  que  Catherine  de  Médicia  avait  fait  con- 
•truire ,  et  parmi  les  Dtsptnses  de  la  Reyne  Catherine  de  Médids  figurent 

plusieurs  payements  faits  dans  le  cours  de  l'année  4670  à  Bernard,  Nicolas 
et  Mathurin  de  Palissys,  «  pour  les  ouvrages,  en  terre  euite  esmaîUée,  qui 
restent  à  faire....  au  pourtour  de  la  grotte  commencée  par  la  Reyne  en 
son  palais,  à  Paris....»  H  semble  résulter  des  termes  mêmes  employés  par 

Tauteur  de  la  relation  des  envoyés  suisses ,  que  cette  grotte  avait  été  lais- 
sée inacherée  on  très-mal  entretenue. 
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dans  rarrondissement  de  Ribérac;  2^  sur  un  fragment  d'in- 
scription romaine  du  second  siècle,  découvert  auprès  de 

Tonneins;  3*  sur  des  objets  d'antiquités  découverts  à 
Saint-Bazeilhe.  Il  présente  ensuite  le  fragment  d'ivoire 
sculpté»  découvert  dans  cette  localité ,  dont  il  a  déjà  été 

question'  dans  les  séances  du  5  octobre  i  864  :  il  Fattribue 
au  quatrième  siècle,  tandis  que  M.  Quicherat  lui  assigne 
pour  date  le  buitième  ou  le  neuvième  siècle.  La  Société 

décide  qu'une  reproduction  de  ce  petit  monument  sera 
donnée  dans  son  Bulletin, 
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PROCÈS-VERBAUX  DES  SÉANCES 

Du  deuxième  trimestre  de  1865u 

Séance  du  5  avril. 

Présidence  de  M.  Greult,  président. 

Correspondance . 

M.  le  comte  de  Pibrac  demande  à  la  Société  de  vouloir 

bien  intervenir  pour  appuyer  la  pétition  adressée  par  luî^ 

conjointement  avec  M.  le  maire  d'Orléans/ à  Tadministra* 
tion  du  chemin  de  fer,  à  l'effet  d'obtenir  l'autorisation  de 

faire  des  fouilles  dans  l'endroit  où  a  été  découverte  l'inscrip- 
tion dont  il  a  été  question  dans  la  séance  du  i4  mars  der- 

nier.— La  Compagnie  charge  son  bureau  d'examiner  quelles 
sont  les  démarches  qui  peuvent  être  tentées  utilement. 

M.  Ignace  Ghauffour,  avocat  à  Golmar  (Haut-Rhin), 
demande  à  être  admis  au  nombre  des  associés  correspon- 

dants nationaux  :  ses  présentateurs  sont  MM.  de  Lasteyrie 
et  Michelant.  Le  président  désigne  MM.  Brunet  de  Presles, 

Delisle  et  de  Barthélémy,  pour  former  la  commission  char- 

gée d^examiner  les  titres  du  candidat. 
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Une  demande  semblable  est  faite  par  M.  Rondier,  ancien 

magistrat,  à  Melle  (Deux-Sèvres),  présenté  par  MM.  de 

Longpérier  et  Chabouillet.  La  commission  d'examen  est 
composée  de  MM.  Marion,  de  Montaiglon  et  de  Barthé- lémy. 

M.  AurèSy  associé  correspondant  à  Nîmes,  adresse  on 

mémoire  imprimé  sur  l'explication  des  scamilH  impares  de 
Vitruve.  —  M.  Qoicheratest  chargé  de  faire  un  rapport  sur 
ce  travail. 

La  Société  reçoit  un  envoi  important  des  publications  de 

rUniversité  de  Christiana  (Norwége). 

Traifoux. 

M.  Tarchiviste  est  chargé  de  faire  un  rapport  sur  les 

meilleures  mesures  à  prendre  pour  faire  parvenir  les  publi- 
cations de  la  Compagnie  aux  sociétés  savantes  et  aux 

savants  de  Tétranger. 

M.  de  Montaiglon  donne  lecture  des  conclusions  de  la 

commission  chargée  d'émettre  un  avis  sur  la  candidature 
de  M.  Lebrun  Dalbanne  ;  M.  Michelant  a  ensuite  la  parole 

pour  lire  un  rapport  sur  la  candidature  de  M.  Durand*  -*- 
On  passe  au  scrutin,  et  chacun  de  ces  candidats  ayant 
obtenu  la  majorité  de  suffrages  exigée  par  le  règlement, 
M.  Lebrun  Dalbanne  est  proclamé  associé  correspondant 

national  à  Troyes,  et  M.  Durand  à  Metz. 
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Séance  du  12  avril. 

Présidence  de  M.  Casui^t,  président. 

Correspondiuice, 

La  Société  d*archéologie  de  Seine-et-Marne  et  la  Com- 
mission d'archéologie  de  la  Gôte-d'Or  demandent  à  échanger 

leurs  publications  contre  celles  de  la  Compagnie.  Cette 

proposition  est  renvoyée  à  l'examen  de  M.  l'Archiviste. 

M.  Grésy  fait  hommage  d'une  notice  publiée  par  lui  sur 
le  monument  funéraire  des  seigneurs  de  Courceaux  :  des 

remercîments  lui  sont  adressés  par  le  président  au  nom  de 
la  Société. 

Travcuix, 

M.  de  Barthélémy»  au  nom  de  M.  Spach  ,  associé  corres- 

pondant à  Strasbourg,  donne  lecture  d'un  mémoire  sur  les 
dilapidations  de  l'évéque  Guillaume  de  Dietz .  —  La  Société 
en  entendra  une  seconde  lecture. 

Séance  du  1 9  avril. 

Présidence  de  M.  Cbzult,  président. 

Correspondance, 

M.  l'abbé  Coffinet,  dianoine  à  Troyes,  demaside  le  titre 
d'associé  correspondant  national;  ses  présentateurs  sont 
MM.  Creuly  et  Bertrand.  MM.  Grésy,  Guérin  et  de  Barthé^ 
lemy  sont  chargés  de  présenter  un  rapport  sur  les  titres  du 
candidat. 
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M.  le  comte  de  Fibrac,  présenté  par  MM.  Creuly  et  de 
Blacas,  fait  une  demande  semblable  :  le  président  désigne 

MM.  Nicard ,  Hmllard-BréhoUes  et  Boutaric  pour  former 

la  commission  d'examen. 

Des  bommages  de  mémoires  imprimés  sont  faits  par 

MM.  fiataillard,  membre  bonoraire,  Ponton  d'Amécourt  et 
de  Martonne,  associés  correspondants.  Des  remerclments  lenr 

sont  adressés  par  le  Président  au  nom  de  la  Compagnie. 

Le  Président  fait  savoir  que,  sur  sa  demande,  le  ministre 

de  rinstruction  publique  a  bien  voulu  accorder  à  la  Société 
la  collection  des  mémoires  lus  aux  séances  du  congrès  des 
sociétés  savantes  de  la  Sorbonne,  depuis  plusieurs  années. 

Travcuix, 

M.  Ricard,  associé  correspondant  à  Montpellier,  pré- 

sent à  la  séance,  dépose  sur  le  bureau  des  agrafes  de  cein- 

turon, des  bijoux  émaillés  et  d'autres  objets  intéressants 

de  répoque  mérovingienne,  'trouvés  depuis  quelques  mois 
aux  environs  de  Montpellier  :  il  dépose  également  un  cou- 

teau en  silex  et  des  petits  dbques  fabriqués  avec  des  coquil- 
lages. 

Il  est  donné  une  seconde  lecture  du  mémoire  de  M.  Spacfa 
associé  correspondant  à  Strasbourg,  sur  les  dilapidations 

de  l'évéque  Guillaume  de  Dietz.  Ce  travail  est  renvoyé  à 
Texamen  de  la  commission  des  impressions. 

M.  de  Barthélémy  lit  en  communication  un  mémoire 

dans  lequel  il  s'attacbe  à  rétablir  la  véritable  date  d'un  di- 
plôme-publié  dans  le  cartulaîre  de  Notre-Dame  de  Paris.  Ce 

document,  attribué  à  Tannée  817,  paraît  être  de  la  fin  du 
onzième  ou  du  commencement  du  douzième  siècle  :  cette 

rectification  est  surtout  importante  au  point  de  vue  numis- 

matique, puisqu'il  est  fiait  mention  dans  la  charte  en  ques- 
tion de  monnaie  de  Provins. 
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Séance  du  3  mai. 

Présidence  de  M.  Michelant,  vice-président. 

Correspondance . 

M.  Edw.  Barry,  de  Toulouse,  demande  à  être  admis 

au  nombre  des  associés  correspondants  ;  ses  présentateurs 
3ont  MM.  Ghaboiiillet  et  de  Blacas.  Le  président  désigne 
MM.  Egger,  Brnnet  de  Presles  et  Passy,  pour  former  la 

coDunission  chargée  d'examiner  les  titres  du  candidat. 

M.  Allmer,  associé  correspondant  à  Lyon,  envoie  la 

transcription  d'une  inscription  antique  récemment  trouvée 
dans  le  lit  du  Rhône.  M.  Le  Blant  est  prié  de  faire  un  rapport 
sur  cette  communication. 

Trapaux, 

La  Compagnie,  sur  le  rapport  de  M.  l'Archiviste,  con- 
sent à  l'échange  de  publications  proposé  par  la  Société 

d'archéologie  de  Seine-et-Marne,  et  par  la  Commission 

d'archéologie  de  laCôte-d'Or.  M.  l'Archiviste  est  chargé  de 
mettre  à  exécution  la  décision  de  la  Société. 

M.  Chabouillet  lit  un  mémoire  sur  une  médaille  inédite 

d'un  roi  scythe  inconnu  dans  l'histoire,  récemment  acquise 
pour  la  collection  du  Cabinet  des  médailles  de  la  Bibliothèque 

impériale.  La  Société,  conformément  au  règlement,  enten- 
dra une  seconde  lecture  de  ce  travail. 

# 

M.  de  Montaiglon,  annonce  qu'il  a  reçu  de  M.  B.  Fillon, 

associé  correspondant,  un  bois  gravé,  représentant  l'effigie  du 
roi  Louis  XI  dans  sa  jeunesse  :  l'original  est  un  médaillon  en 
pierre  de  touche.  Avant  de  décider  si  la  gravure  doit  en 

être  reproduite  dans  le  Bulletin,  la  Compagnie  est  d'avis 
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qu'il  y  a  lieu  de  s'assurer  de  Tavlbeuticité  du  médaillon. 
Quelques-uos  des  membres  présents  émettent  le  voeu  que 
le  monument  lui-même  doit  être  envoyé  par  M.  Fillon,  afin 

que  Ton  puisse  vérifier  en  connaissance  de  cause,  s'il  n*est 
pas  l'ouvrage  de  quelque  faussaire  moderne  qui  aurait  re- 

produit une  médaille  de  Louis  XI. 

M.  Guérin  lit  en  communication  le  premier  chapitre  de 

son  voyage  en  Orient,  dans  lequel  il  donne  une  description 

et  un  abrégé  de  l'histoire  de  Jaffa. 

Séance  du  10  mai. 

Présidence  de  M;  CmxuLT,  président. 

Correspondance. 

M.  Lebrun-Dalbanne  adresse  ses  remercîments  à  la  Com- 

pagnie, à  l'occasion  de  son  admission  au  nombre  des  asso- 
ciés correspondants  nationaux. 

M.  le  Président  fait  connaître  que  M.  H.  Beaune  sollicite 

le  titre  d'associé  correspondant  :  ses  présentateurs  sont 
MM.  Egger  et  Greuly.  La  Commission  chargée  d'examiner 
les  titres  que  fait  valoir  le  candidat  est  composée  de  MM.  de 

Longpérier,  Grésy  et  de  Vogiié. 

Travaux. 

M.  de  Vogué  résume  les  principales  questions  que  sou- 

lève l'ouvrage  dont  il  a  entrepris  la  publication  sur  le 
temple  de  Jérusalem. 

M.  Chabouillet  fait  une  seconde  lecture  d'un  mémoire  sur 

une  médaille  inédite  d'un  roi  scythe  :  la  Société  renvoie  ce 
mémoire  à  la  commission  des  impressions. 
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M.  Prost,  associé  correspondant,  présent  à  la  séance, 
dépose  sur  le  bureau  une  reproduction  photographique  du 

bas-relief  découvert  à  la  Sainte*Fontaine  ;  la  Société  décide 

qu'une  planche  faite  d'après  cette  photographie  sera  annexée 
au  rapport  lu  par  M.  de  Barthélémy. 

Séaoce  du  17  mai. 

Présidence  de  M.  Cakult,  président. 

Travaux, 

M.  Egger  annonce  la  nouvelle  ofïïcielle  de  Télection  de 

M.  Vaddington,  notre  confrère,  comme  membre  de  T Aca- 
démie des  inscriptions  et  belles-lettres. 

M.  Nicart  lit  un  rapport  au  nom  de  la  Commission  char- 

gée d'examiner  les  titres  fournis  à  l'appui  de  la  candidature 
par  M.  de  Pihrac.  On  passe  au  scrutin,  et  la  majorité  régle- 

mentaire ayant  été  obtenue^  M.  de  Pibrac  est  proclamé 
associé  correspondant  national  à  Orléans. 

M.  Creuly  dépose  sur  le  bureau  la  transcription  d'une 
inscription  antique,  récemment  découverte  à  Vieux  (Cal- 

vados), sur  laquelle  il  se  propose  de  publier  une  notice. 

M.  de  Martonne,  associé-correspondant,  donne  quelques 
détails  sur  diverses  inscriptions,  découvertes  dans  un  ci- 

metière à  Gièvres  (Loir-et-Cher),  aux  environs  duquel  il 

pense  qu'il  a  existé  une  ville  gallo-romaine. 

M.  Egger  résume  les  principaux  résultats  obtenus  dans 
des  fouilles  qui  se  font  en  ce  moment  sur  le  territoire  de 
Senlis,  à  Test  de  cette  ville,  au  lieu  dit  Fontaine  éC Arène. 

Il  signale  tout  particulièrement  les  ruines  d'un  théâtre  dans 
lesquelles  on  a  déblayé  une  salle  dont  les  parois  sont  percées 
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de  six  niches  avant  pu  servir  à  recevoir  des  statues. — ^M.  de 

la  Villegîlle  rappelle  qu'un  détail  analogue  a  déjà  été  signalé 
ailleurs  par  M.  l'abbé  Cochet. 

M.  le  baron  Despine,  associé  correspondant,  a  ensuite  la 

parole  pour  faire  part  de  remarques  comparatives  entre  les 
habitations  lacustres  des  laps  de  Suisse  et  de  la  Savoie  : 

«  La  bienveillance  avec  laquelle  la  Société  des  antiquaires 

de  France  a  accueilli,  en  1863,  la  note  que  j'ai  eu  Thon- 
neur  de  lui  communiquer  au  sujet  des  habitations  lacustres 

du  lac  du  Bourget,  m'engage  à  lui  soumettre  aujourd'hui 
quelques  dessins  qui  y  sont  relatifs  et  permettent  d'établir 
une  comparaison  entre  celles  que  nous  avons  signalées  et 
celles  décrites  par  MM.  KeUer  et  Troyon,  dans  les  lacs  de 
la  Suisse. 

c  Les  dessins  que  j'ai  Phonneur  de  lui  présenter  sont 

ceux  d'objets  en  ma  possession,  provenant  de  la  station 
lacustre  de  Grésine  existant  au  lac  du  Bourgèt,  à  cinq 

kilomètres  de  la  ville  thermale  d'Aix-les-Bains.  {^oy.  pi,  II) 

«  Le  premier  est  celui  d'une  lampe  en  terre  cuite  noi- 
râtre à  pâte  homogène,  supportée  par  quatre  pieds  courts 

terminés  en  forme  de  mamelons.  L'épaisseur  de  ses  parois 
est  de  5  millimètres  à  la  base  et  de  3  seulement  près  du 

col  qui  est  légèrement  évasé.  Sa  forme  est  remarquable  en 

tant  qu'elle  est  ovoïde,  et  s'écarte  par  cela  même  de  la  forme 
ordinaire  des  vases  lacustres  et  antres  décrits  jusqu'à  ce 
jour.  Sur  son  arête  terminale,  à  droite,  on  observe  les  traces 

d'une  anse  destinée  à  la  saisir.  A  l'extrémité  inféneure,  du 
côté  opposé,  on  trouve  une  petite  ouverture  ménagée  pour 
le  lumignon.  Ce  vase  contenait  encore  des  fragments  de 
mèche  ligneuse  à  moitié  carbonisée  au  moment  où  il  me  fut 

apporté  sortant  de  l'eau.  La  circonstance  que  sa  surface 
interne  est  ILsse  jusqu'aux  deux  tiers  de  sa  hauteur,  tandis 
que  sa  surface  externe  est  raboteuse  et  recouverte  d'incrus- 

lations  calcaires,  ne  permet  pas  de  douter  qu'il  ne  renfer- 
mât une  substance  grasse,  pouvant  servir  à  l'éclairage, 
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telle  que  serait  l'huile  retirée  des  fruits  du  hêtre,  fruit 

qu'on  rencontre,  ainsi  que  des  glands  et  des  noisettes,  en- 
tassés au  fond  des  vases  de  la  plupart  des  stations  lacustres. 

«  Le  deuxième  objet  est  un  poignard  de  l'époque  helvéto- 
burgonde.  Il  a  33  centimètres  de  long  sur  2  de  large  à  la 

garde^  et  se  termine  en  pointe  recourbée,  de  gauche  à 
droite,  pouvant  servir  au  besoin  de  couteau,  Tinstrument 
toujours  le  plus  indispensable  dans  la  vie  de  F  homme.  Sa 

courte  poignée,  de  7  centimètres ,  indique  la  petite  stature 
de  Tindividu  auquel  il  était  destiné.  Sur  chaque  cAté  du 
listel  en  fer  qui  sépare  la  lame  de  la  poignée  et  lui  sert  de 

garde,  on  remarque  des  plaques  de  cuivre  orné  qui  y  ont 
été  artistement  incrustées.  Ces  ornements,  consistant  en 

petits  ronds  creux,  avec  un  point  central  comme  sur  le 

vase  n®  3  ci*joint,  rappellent  ceux  des  armes  trouvées  dans 

les  tumuli  des  anciens  Helvètes  que  j'ai  vus  à  Lausanne  dans  . 
la  collection  de  M.  Troyon,  et  à  Neuchâtel  dans  celle  du 

professeur  Desor.  Il  en  existe  de  semblables  sur  l'épée 

d'Usés,  du  musée  d'artillerie  de  Paris,  laquelle  est  de 
fabrique  gallo-romaine. 

«  M.  Forel,  président  de  la  Société  delà  Suisse  romande, 
a  aussi  trouvé  dans  les  habitations  lacustres  de  Morges,  sur 

le  lac  Léman,  un  poignard  presque  identique  au  précédent 

dont  il  a  bien  voulu  m 'envoyer  le  dessin  ci- joint  (n^  4). 
c  Les  seules  différences  consistent  : 

c  1<^  En  Tabsence  de  cuivre  plaqué  sur  la  garde  du  poi- 

gnard de  Morges  ;  2®  dans  le  fait  que  le  pommeau  de  la  poi- 
gnée de  cehii  de  Morges  est  vide,  tandis  que  celui  trouvé 

dans  le  lac  du  Bourget  est  plein  ;  3®  dans  le  nombre  des 
clous  du  manche,  qui  est  de  trois  pour  celui  de  Grésine,  et 
de  deux  seulement  pour  celui  de  Morges. 

«  L'identité  du  style  de  ces  deux  armes  est  très-précieuse, 
cai^  eUe  nous  permet  de  tirer  les  conclusions  suivantes  : 

i^  ces  deux  poignards,  dont  la  provenance  pouvait  être 

douteuse  lorsqu'ils  étaient  isolés,  sont  certainement  de 

l'époque  lacustre,  puisque  tous  deux  proviennent  d'habita- 
Aht.  Bulletin.  7 



tions  de  ce  genre;  ̂   ils  étaient  contemporains  Vnn  et 

l'antre  des  cités  dans  le&  rives  desquelles  ils  ont  été  trouvés; 
3*  les  deux  bourgades  lacustres,  celle  de  Grésine  et  celle 

de  Morges,  ont  duré  jusqu'à  l'époque  du  fer,  fait  dont  nous 
n'avions  jusqu'ici  aucune  preuve  ;  4^  les  habitants  lacastres 
du  lac  du  Bourget  et  ceux  du  lac  Léman  avaient  donc  les 
mêmes  relations  commerciales  et  tenaient  probablement 
leurs  armes  de  la  même  fabrique.  Ce  fait  de  coexistence 

nous  est  rendu  encore  plus  vraisemblable  par  la  forme  des 
celtae  de  bronze  à  oreillettes,  par  la  composition  identique 

et  la  forme  des  vases  de  l'une  et  l'autre  bourgade  lacustre. 
«  Comme  points  de  comparaison ,  j'observerai  cependant 

que  dans  les  huit  stations  du  lac  du  Bourget,  signalées  ré- 

cemment par  M.  Laurent  Rabut,  dans  son  intéressant  mé- 

moire sur  les  habitations  lacustres  de  la  Savoie,  on  n'a 

retrouvé  dans  aucune  la  châtaigne  d'eau  ou  trappa  naians 
si  fréquente  dans  celles  de  la  Suisse  ;  en  revanche  on  a 
trouvé  dans  celles  du  lac  du  Bourget  des  fragments  de 
vaisselle  à  cailler  le  lait  ou  tamis  en  terre  cuite,  comme 

celles  signalées  par  Relier,  dans  les  lacs  dltalie,  dans  les 
derniers  mémoires  de  la  Société  des  antiquaires  publiés  à 

Zurich.  {Miitheiliutgen  der  antiquarischen  geselhekaft. 
BandXlV,  helfô.) 

«  Nulle  part  on  ne  trouve  dans  les  eaux  du  lac  du  Bourget 
les  steinbergs  des  lacs  suisses  avec  leurs  pilotis  énormes, 
nulle  part  les  emmanchements  de  bois  de  cerf,  si  abondants 

dans  ceux  de  la  Suisse  orientale,  malgré  qu'on  y  rencontre 
quelques  objets  en  qùartsdte,  des  marteaux  de  pierre  et  des 

pesons  à  tisseur.  On  n'a  pas  trouvé  jusqu'ici  d'os  de  renne 
ni  èLurusprimigenius  qui  paraissent  avoir  disparu  à  l'époque 
du  bronze. 

c  Outre  les  jarres  ou  vases  rudiméntaires,  ponctués  sur 

leurs  bords,  on  en  trouve  d'autres  à  couleur  plus  foncée, 

mieux  cuits,  et  dont  l'ouverture  marque  50,  60  et  même 
80  centimètres  de  diamètre.  Une  troisième  espèce  enfin,  à 

pâte  noire,  fine  et  homogène,  rappelle  par  la  beauté  du 



galbe  ceux  da  lac  de  Bieniie  que  j'ai  vus  dan$  la  collection 
da  colonel  Schvabb,  la  plus  complète  qui  existe  en  ce 

genre  (n®*  5,  6,  7  et  8). 
«  La  plupart  de  ces  poteries  trahissent  leur  origine  étran- 

gère, car  elles  renferment  des  paillettes  de  mica,  substance 

qui  ne  se  rencontre  pas  dans  les  roches  du  bassin  d'Àix. 
Sur  l'une  d'elles,  péchée  à  l'aide  du  scaphandre  mis  à  la 
disposition  du  marquis  de  Costa  par  S.  £.  le  ministre  de  la 

marine,  s'est  même  rencontré  le  nom  d'un  potier  gallo-ro- 
main, SEVERINUS.  F.,  ce  qui  prouverait,  ainsi  que  les 

faits  qui  précèdent,  contrairement  à  ce  qu'on  a  cru  jusqu'ici, 
que  les  habitations  lacustres  ont  pu  persister  jusqu'aux 
premiers  siècles  de  notre  ère. 

«  Je  terminerai  en  faisant  remarquer  que  des  traces  de 

l'industrie  romaine  abondent  sur  la  rive,  en  face  de  la 
station  lacustre  de  Grésine;  je  possède,  provenant  de  ce 

voisinage,  une  ampoule  de  verre  très- gracieuse  et  une 
élégante  amphore,  à  pâte  presque  aussi  fine  que  celle  des 
poteries  de  Wedgwood. 

«  Toutes  ces  variétés  de  poterie  ont  ceci  de  précieux, 

qu'elles  retracent  les  progrès  dé  l'art  céramique  en  Savoie, 
ainsi  que  les  mœurs  des  races  primordiales  qui  ont  succes- 

sivement peuplé  les  rives  de  nos  lacs  pittoresques  aussi  bien 
que  les  fertiles  vallées  de  Suisse  et  de  Savoie.  » 

M.  Nicard  signale  la  découverte  d'un  établissement  ther- 

mal à  Menthon,  sur  les  bords  du  lac  d'Annecy. 

Séance  du  7  juin. 

Présidence  de  M.  Cbxdlt,  président, 

«  Correspondance, 

M.   J.  d'Arbaumont,  présenté  par  MM.  Marion  et  de 
Barthélémy,  demande  à  faire  partie  de  la  Société  à  titre 
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d'associé  correspondant.  Le  président  désigne  MM.  Micbe- 

lant,  de  Montaiglon  et  Vallet  de  "^iville  pour  former  la 
commission  chargée  d'examiner  les  titres  fournis  par  le 
candidat. « 

M.  de  Pibrac,  associé  correspondant,  fait  connaître  qae 

l'on  continue  des  fouilles  dans  le  cimetière  antique  où  a  été 

trouvée  l'inscription  de  Cenabum, 
Travaux» 

MM.  de  Barthélémy,  Egger  et  Delisle  lisent  des  rapports 

au  nom  des  commissions  chargées  d'examiner  les  titres  pré- 

sentés à  l'appui  des  candidatures  de  MM.  Ign.  ChaufiTour, 
Rondier,  l'abbé  Coffinet,  £dw.  fiarry  et  Ragut.  On  passe  ao 
scrutin,  et  la  majorité  réglementaire  ayant  été  obtenue  par 

chacun  des  candidats,  ils  sont  pioclamés  associés  correspon- 
dants nationaux,  savoir  :  M.  Ign.  Chauffour,  à  Colmar; 

M.  Rondier,  à  Melle;  M.  Goffinet,  à  Troyes;  M.  Barry,  à 
Toulouse ,  et  M.  Ragut,  à  Màcon. 

MM.  Noël  des  Vergers  et  Quicherat  font  hommage  de 

plusieurs  ouvrages  qu'ils  ont  été  chargés  d'offrir  à  la  Com- 

pagnie. 
M.  Guichart,  associé  correspondant  à  Ck)usance  (Jura), 

signale  des  lettres  patentes  en  date  du  8  novembre  1498, 

par  lesquelles  le  roi  Louis  XII  donne  pour  huit  années,  à 
un  membre  de  la  famille  Jehannin,  la  ferme  de  la  clergie  de 

la  chancellerie  de  Dijon,  et  lui  fait  remise  de  la  recette  qu'il 
était  chargé  précédemment  de  faire  dans  la  châtellenie  de 

Sagy.  Ces  concessions  avaient  pour  but  d'indemniser  le 
sieur  Jehannin  des  pertes  qu'il  avait  faites  par  suite  de 

l'invasion  des  Allemands,  dont  un  détachement  avait  pillé 
les  villages  de  la  ch&tellenie. 
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Séance  du  14  juin. 

Présidence  de  M.  Cbkuly,  président. 

Correspondance. 

MM.  Rondier  et  Tabbé  Coffinet  adressent  des  remercî- 

ments  à  l'occasion  de  leur  admission  au  nombre  des  associés 
correspondants  nationaux. 

M.  Vergnaud-Romagnési y  associé  correspondant^  an- 

nonce la  découverte  à  Orléans,  près  de  la  place  de  l'Étape, 
d'un  sceau  du  quinzième  siècle  représentant  saint  Aignan 

entre  deux  personnages  couronnés  :  il  annonce  l'envoi  d'une 
notice  spéciale  sur  ce  monument. 

Travaux, 

M.  Qnicherat  fait  connaûire  qu'en  creusant  les  fondations 
de  deux  maisons  sur  le  nouveau  boulevard  Saint-Michel,  on 

a  constaté  suk*  l'emplacement  de  l'une  un  ancien  mur  très- 

épais  :  et  sur  l'emplacement  de  l'autre  une  grande  quantité 
de  poteries  brisées  et  un  amas  considérable  de  cendres. 

M.  Bourquelot  annonce  que  des  fouilles  entreprises  à 

Melun ,  auprès  de  la  maison  centrale,  ont  amené  la  décou- 

verte de  statues  et  de  fragments  d'inscriptions  indiquant 

l'existence  d'un  temple  dédié  à  Mercure.  Ces  fouilles  ont 
été  entreprises  et  sont  continuées  au  moyen  de  fonds  prove- 

nant d'allocations  fournies  par  la  Commission  de  la  topo- 
graphie des  Gaules,  par  le  conseil  municipal  et  par  des 

souscriptions  particulières. 

M.  Egger  dépose  sur  le  bureau  un  plan  résumant  les 
travaux  des  fouilles  faites  à  Senlis  :  il  annonce  que  le  terrain 

va  être  acquis  par  la  Société  archéologique  de  cette  ville. 
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M.  Vallet  de  Vîriville  lit  la  note  suivante  an  sujet  d'un 
desân  représentant  un  fragment  de  tapisserie  du  seizième 
siècle  : 

c  La  Correspondance  littéraire  du  25  août  i  864,  p.  290, 
contenait  la  note  suivante  . 

«  M.  L.  Wihl ,  professeur  de  langue  allemande  au  lycée 
de  Grenoble,  vient  de  trouver  une  tapisserie  qui  représente 

un  épisode  du  mariage  de  Louis  XI,  alors  dauphin,  avec 

Marguerite  d'Ecosse,  épisode  qui  se  passe  au  château  de 
Sassenage.  »  Gr&ce  à  l'obligeant  intermédiaire  démon  hono- 

rable correspondant  M.  Gariel,  bibliothécaire  de  Grenoble, 

je  puis  mettre  sous  les  yeux  de  la  Société  un  croquis  de 

l'objet  auquel  se  référait  la  note  ci- dessus  transcrite. 
«  Il  suffit  de  jeter  sur  ce  dessin  un  premier  coup  d'oeil 

pour  s'assurer  que  ce  fragment  de  tapisserie  n'a  rien  de 
commun  avec  Marguerite  d'Ecosse  et  Louis  XI,  mariés  à 
Tours  en  i43S,  et  que  cette  attribution  est  complètement 
erronée. 

«  Ce  fragment  de  tapisserie  dont  les  dimensions  réelles 

ne  nous  sont  pas  connues ,  offre  dans  le  dessin  les  propor- 

tions suivantes  :  hauteur  du  sujet,  0™,37,  plus  deux  bor- 
dures de  0'",0S;  hauteur  totale,  0°',47  ;  largeur,  0»,50;  une 

bordure  à  droite,  0'",05;  celle  de  gauche  manque.  Propor- 
tion générale,  47  :  60.  Ce  sujet  représente  une  kermesse 

flamande.  Sur  les  premiers  plans,  des  groupes  de  danseurs 
et  danseuses,  deux  à  deux;  plus  loin,  des  convives  à  table; 

çà  et  là,  des  buveurs  qui  portent  à  leur  bouche  des  pots  de 

breuvage;  des  couples  d'amants  (comme  dans  Téniersj;  au 
fond,  parmi  les  fabriques,  un  toit  pointu  et  étage,  architec- 

ture des  Pays-Bas.  La  bordure  se  compose  de  deux  rangs 

de  larges  feuilles  affrontées ,  dents  contre  dents,  et  accom-* 

pagnes  d'un  double  listel  perlé  d'oves.  Au  milieu  et  aux 
angles  se  voyaient  en  tout  huit  médaillons  réduits  à  dnq 

par  Vamputation  qu'a  subie  la  tapisserie.  Les  deux  du  milieu 
(haut  et  bas]  sont  ovales,  et  les  autres  circulaires.  Us  ont 
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pour  sujets  de  composition  des  animaux ,  accompagnés  de 
légendes  empnmtées  anx  traditions  tératologiqaes  ou  autres 

de  l'antiquité.  Exemple  :  le  lion  et  le  coq  (origine  du 
coq  hardy\  et  ces  mots  :  Dum  timeor  timeo.  Ces  légendes 
attestent  le  goût  de  la  Renaissance. 

«  En  résumé  cette  tapisserie  paraît  avoir  été  exécutée  en 

Flandre  au  seizième  siècle.  Le  dessin,  spirituellement  exé- 

cuté par  M.  d'Apyrily  donne  une  idée  heureuse  et  probable- 
ment exacte  de  la  scène  et  du  mouvement  général  ;  mais 

les  détails  archéologiques  de  ce  monument,  à  ce  qu'il  paraît 
très-altéré,  sont  insaisissables. 

n.  Dans  son  ensemble  et  comme  exécution^  il  n'est  pas 
sans  analogie  avec  une  tapisserie  du  seizième  âècle,  et  re- 

présentant, dit-on,  le  mariage  de  Louis  XII  et  d'Anne  de 
Bretagne.  GeUe-d  a  été  gravée  au  trait  dans  le  Moyen  âge  et 
la  Renaisstmce^  tome  II,  article  tapisserie^  par  M.  A.  Jubi- 
nal,  entre  les  feuillets  S  et  6. 

«  La  nouvelle  acquisition  de  M.  Wihl  rappelle  aussi  très- 
sensiblement  sa  tapisserie  de  Gombaut  et  Macée,  sur  laquelle 

M.  Gariel  a  publié  une  très-intéressante  brochure,  avec 
planche,  que  nous  avons  sous  les  yeux  ̂  .  » 

Séance  du  21  juin. 

Présidence  de  M.  Micbslaut,  vice-président. 

Correspondance. 

MM.  Barry,  Ragnt  et  GhaufiFour  adressent  leurs  remer- 
ciements à  l'occasion  de  leur  élection. 

Le  Comité  central  de  publication  des  inscriptions  funé- 

4.  Tofùsniet  reprétênUmt  les  amomrs  de €ùmbamt  ei  Maeée,  Grenoble, 
486t,  4ep.iiu8,  fi«. 
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raires  et  monumentales  de  Flandre  demande  à  échanger  ses 

publications  contre  celles  de  la  Société. 

M.  le  président  annonce  que  M.  Vallet  de  Viriville  vient 

d'obtenir  le  premier  prix  Gobert,  et  il  le  félicite,  au  nom 
de  tous  ses  confrères ,  de  l'honorable  récompense  décernée 
à  ses  savantes  et  infatigables  recherches  sur  Thistoire  du 

règne  de  Charles  VEL. 

M.  Quicherat  dépose  sur  le  bureau  un  dessin  représen- 

tant un  taureau  à  trois  cornes ,  dont  l'original  en  bronze 
appartient  à  la  famille  Chifflet.  —  AI.  de  Longpérier  com- 

munique quelques  autres  bronzes  qui  offrent  le  même  ca- 
ractère. 

M«  de  Longpérier  signale  Fimportance  archéologique 

d'une  figurine  rapportée  de  Amrit ,  en  ̂   Phénicie  y  par 
M.  Guillaume  Rey  :  elle  représente  un  homme  tenant  un 
bouc  sur  son  cou,  et  la  forme  du  vêtement,  ainsi  que  les 

plis  de  la  draperie,  se  rapprochent  singulièrement  de  cer- 
taines figures  assyriennes  et  babyloniennes;  elle  offre  en 

outre  une  analogie  frappante  avec  une  figurine  rapportée 
de  Camiros,  en  Rhodes,  et  qui  peut  représenter  Apollon. 

M.  Guérin  fait  observer  que  Tile  de  Rhodes  a  reçu  des 

colonies  phéniciennes  ;  que  sa  plus  haute  montagne  porte 

un  nom  phénicien  ;  qu'il  n'y  a  donc  rien  d'étonnant  qu'à 
Camiros,  l'une  des  plus  anciennes  villes  de  l'île,  on  ait 
trouvé  une  statuette  appartenant  à  l'art  phénicien. 

M.  Huillard-Bréholles  communique  la  copie  d'un  brevet 
délivré  au  quatorzième  siècle  par  la  commune  de  Florence 

à  un  prestidigitateur.  La  Société  décide  qu'un  extrait  de  ce 
document  sera  inséré  dans  le  Bulletin. 

c  Priores  artium  et  vexillifer  justitie  populi  et  communi 

«  Florent.  Universis  et  ingulis  ad  quos  bec  nost.  rescripta 
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<  provenire  contigerit,  etc   
m      Noveritis  itaque   quod   magi- 
«  stnun  Anthonium  de  Verona  virum  equidem  in  agilitate 
<  manuam  magicarum  illusionnin  mimm  imitatorem  et 

c  aspicientinm  ocnloriun  aciem  stapenda  celeritate  dum  ea 
«  cum  quibus  ludit  effert,  permutât,  invisibiliter  que  recondit, 

c  frustrantem,  et  àliomm  plurium  Indornm  celeberrimum 

«  anificein  et  magistriun ,  inter  aiios  familiares  nostri  pa- 

«  latii  fecimus  annotari  et  ob  id  ipsum  cunctis  tenore  pre- 
«  sentium  litteraram  quas  eidem  in  hujus  rei  testimonium 

«  tradi  fecimus,  commendamos*.  » 

M.  de  Blant  lit  le  rapport  suivant'  : 

«  M.  Allmer  a  adressé  à  la  Société  une  inscription  ro- 
maine nouvellement  découverte,  à  Lyon ,  dans  le  Rh6ne, 

près  du  pont  de  THôtel-Dieu.  Cette  légende ,  donnée  au 

Musée  de  la  ville ,  est  gravée  sur  un  très-beau  cippe  en 

calcaire,  décoré  d'une  base  et  d'un  couronnement  : 

D         ET         M 

MEMORIAE  AETERNAE 

M  •  VERINI  VRSIONIS  VET 
MISSI  HONESTA  MISSIO 

NE  EX  LEG  •  XXX  •  V  •  V 
VERINIA  MARInA  DO 

MINO  PATRONO  ET  CON 

IVGI  KARISSIMO  SIBIQVE 
VIVA  FEQT  ET  VERINI 

VRSA  AETERNVS  MARI 

NVS  VICTOR  FILI  PATRI 
PIENTISSIMO  PONEND 

CVRAVERVOT  ET  SUR 

ASQA  DEDICAVERUNT 

4.  Bibl.  imp.,  fonds  de  Tienne   ros.  3434,  hist.  praf,  t^  ASi  ▼•. 
2.  Voyez  le  Bulletin  de  4866,  séance  du  8  mai,  p.  93* 
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<  Une  ascia  est  gravée  à  la  première  ligne  de  chaque, 
côté  du  mot  ET. 

ff  Notre  correspondant  transcrit  ainsi  cette  épitaphe  : 
«  Diis  manibus  et  memori»  mtern»  Marci  Verini  UrsioniSj 

«  veterani  missi  honesta  missione  ex  legione  xxx  ulpia  vie- 
«  irice  ;  Ferinia  Marino  domino^  patrono  et  conjiigi  karissimo 
«  sibigue  wi^a  fecit  et  Ferinii  [quataor]  :  Ursa^  Mtemus^ 

c  Marinas  y  Victor  filii  patri  pientissimo  ponendum  curaverunt 
«i  et  sub  ascia  dedica»erunt.  > 

«  M.  Allmer  fait  observer  que  les  qualifications  de  nm- 

tre  et  de  patron  données  au  vétéran  que  désigne  cette  épi- 
taphe font  allusion  aux  conditions  successives  de  Verinia, 

d'abord  esclave ,  puis  affranchie  de  son  mari.  On  a  quel- 

quefois, ajoute-t-ily  pris  la  légion  xzx*  ulpia  pour  la  xxxv*, 
c'est-à-dire  pour  une  légion  qui  n'a  jamais  existé,  en  con- 

fondant avec  le  chiffre  xxx  la  lettre  v  qui  le  suit,  et  qui  est 
rinidale  du  nom  de  la  légion.  Cette  faute  avait  été  faite 

dans  une  première  publication  de  ce  monument ,  et 

M.  Allmer  la  redresse  en  même  temps  qu'une  autre  erreur 
sur  les  noms  et  le  nombre  des  enfants  de  Verinins.  » 

M.  Gaultier  du  Mottay,  associé  correspondant  à  Plérin 

(Côtes-du-Nord),  donne  quelques  détails  précis  sur  une 
borne  milliaire  conservée  au  bourg  de  Saint-Méloir,  près 

Bourseul  (Côtes-du-Nord),  et  sur  laquelle  on  n'avait  que 
des  renseignements  assez  incertains  :  on  peut  en  juger 

par  cette  citation,  que  nous  empruntons  au  Dictionnaire 
historique  et  géographique  de  Bretagne  y  par  Tingénieur 

Ogée  :  «  On  j  connaît  (au  Saint-Méloir)  la  maison  noble  de 

le  Barbotay  ;  on  y  voit  un  monument  des  Romains,  qui  s'est 
très-bien  conservé.  Ce  sont  quatre  pierres  anciennes,  en 

forme  d'étoiles,  dont  Tune  est  creuse  et  percée  pour  laisser 
couler  la  liqueur  des  libations  que  les  puens  faisaient  en 
rhonneur  des  morts.  On  y  lit  cette  inscription  : 

«IMP'CAES 

«  AVONIO  •  VICrORINO 
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«  P:E:P:i:S:c   o 
•cL:E:v:c.  » 

C'est  à  peu  près  ainsi  que  cette  inscription  est  relatée 
dans  le  recueil  d'Orelli,  1. 1,  p.  229,  n»  1018. 

Le  prétendu  monument  se  composait  en  réalité  d'une 
borne  milliaire ,  entourée  de  trois  fragments  de  colonnes  : 

D.  Lobineau  en  avait  signalé  l'existence  en  i  707  au  village 
de  la  Barbotais;  en  483),  ces  quatre  pierres  furent  trans- 

portées au  bourg  de  Saint-Méloir  pour  servir  à  la  recon- 

struction de  l'église  paroissiale  ;  elles  n' j  furent  pas  em- 
ployées, et  aujourd'hui  elles  sont  placées  debout  devant 

l'église.  La  borne  milliaire  a  1"',70  de  hauteur  et  1",70  de 

circonférence.  M.  Gaultier  du  Mottay  n'a  pu  y  apercevoir 

que 
. . .  ONIO. 

...ORINO 

•  •  •  •  k>  •  •  LU 

Mais  il  fait  remarquer  qu'un  '  épigraphiste  retrouverait 
certainement  quelques  lettres  de  plus  qui  sont  frustres.  Il 
rapporte  la  version  donnée  par  D.  Lobineau  : 

DfP  •  GAES. 

AVONIO  VICIORINO 

PE   PL     se  O 
LEVC 

Et  celle  de  M.  Rêver: 

IMP  •  GAES  •  M  •  PI 
AVONIO  VIG 

TORINO  P  •  F  AVG 

P.  .  SG  GOR 
LEVG. 
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M.  Gaultier  du  Mottay  signale  aussi  une  inscription  gra- 

vée sur  une  pierre  qui  sert  de  bénitier  dans  l'église  de 
Lanctenx  : 

BONO  KB 
UBL  ICA 

NATO 



EXTRAIT 

DBS 

PROCÈS-VERBAUX  DES  SÉANCES 

Du  troinème  trim«stre  de  1805. 

Séance  du  5  juillet. 

Présidence  de  M.  Mighelànt,  vice-président. 

Correspondance. 

La  Société  philomathique  de  Verdun  (Meuse)  demande  à 
échanger  ses  publications  contre  celles  de  la  Société  des 

Antiquaires. 

Le  secrétaire  du  Comité  central  de  publication  des  in-- 
scriptions  funéraires  et  monumentales  de  la  Flandre  insiste 

pour  obtenir  l'échange  de  ce  recueil  contre  les  publications 

de  la  Compagnie  :  il  expose  qu'il  a  déjà  paru  40  livraisons 
de  cet  ouvrage ,  qui  ne  sera  pas  terminé  avant  20  ou  25 
ans. 

Travaux. 

La  Société  décide  que  les  sept  volumes  de  ses  Mémoires^ 

formant  la  série  qui  est  en  cours  de  publication ,  seront  en- 
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voyés,  à  titre  d'échange,  à  la  Société  philomathique  de 

Verdun,  ainsi  qu'au  Comité  de  publication  des  inscriptions 
funéraires  et  monumentales  de  la  Flandre. 

M.  de  Lasteyrie  demande  que  le  quatrième  mercredi  de 
chaque  mois,  la  salle  des  séances  de  la  Société  soit  ouverte, 

afin  que  les  membres  de  la  Compagnie  puissent  s'j  réunir, 
de  manière  à  pouvoir  entretenir  entre  eux  des  rapports 

plus  intimes,  discuter  des  questions  scièntiûques  relatives  à 

l'histoire  et  à  Tarchéologie,  et  consulter  à  loisir  la  biblio- 

thèque. Cette  réunion  n'aurait  aucun  caractère  ofEciel.  — 
Après  une  discussi(Mi  à  laquelle  prennent  part  MM.  de  léong' 
périer  et  Vallet  de  Vin  ville,  le  président  désigne  MM.  de 
Lasteyrie,  de  Longpérier,  de  Barthélémy  et  Nicard  pour 

former  utie  commission  chargée  d'examiner  cette  propo- 
sition, et  de  faire  un  rapport  à  la  Société. 

M.  Quicherat  communique  un  médaillon  de  plomb,  ap- 
partenant à  M.  Léon  Fallue,  trouvé  à  Montabart  (Orne),  au 

milieu  d'un  camp  antique.  Ce  monument  représente,  d'un 
côté,  une  croix;  de  Tautre,  une  ancre  :  ces  types  sont  en- 

tourés de  caractères  qui  pourraient,  suivant  M.  de  Longpé- 

rier, appartenir  à  récriture  irlandaise.  —  M.  Quicherat  est 
prié  de  rédiger  à  ce  sujet  une  note  qui  sera  insérée  ulté- 

rieurement dans  le  Bulletin, 

M.  Guérin  lit,  en  communication,  une  notice  sur  le  tom- 
beau de  Rachel  en  Palestine. 
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Séance  du  12  juillet. 

Présidence  de  M.  Cbeuly,  président. 

Correspondance.  " 

La  Société  philomathique  de  Verdun  adresse  six  volâmes 

formant  la  collecdoD  de  ses  publications. 

La  Société  d'agriculture,  sciences  et  arts  d'Agen  (Lot-et- 
Garonne)  demande  l'échange  de  ses  mémoires  avec  ceux 
de  la  Compagnie  et  offre  la  collection  de  ses  publications 

depuis  1804  JQsqu'à  ce  jour. 

M.  Noël  des  Vergers  fait  hommage  d'une  livraison  de 
son  ouvrage  sur  l'Étrurie.  —  M.  £gger  fait  remarquer 
l'importance  de  ce  travail  dans  lequel  sont  relatés  divers 
alphabets  sémitiques. 

M.  Huillard-BréhoUes  fait  hommage  d'un  mémoire  lu 

[>ar  lui  à  l'Acddémie  des  inscriptions  et  belles-lettres,  sur 
les  chartes  de  l'Église  romaine  contenues  dans  les  c  rouleaux 
de  Cluny.  » 

Des  remerciements  sont  adressés  par  le  président  à 

MM.  Noël  des  Vergers  et  Huillard-BréhoUes. 

Tnwaux. 

M.  Martin  Daussigny,  associé  correspondant  à  Lyon, 

donne  les  détails  suivants  sur  les  diverses  découvertes  qu'il 
a  faites  récemment  : 

«  Ma  principale  découverte  de  ces  derniers  temps  est  le 
tracé  antique  de  la  rive  gaiiche  du  Rhône  dans  la  traversée 

de  Lyon,  à  l'époque  romaine.  La  connaissance  de  ce  tracé 
est  importante  pour  la  topographie  de  Lugdmtunij  et  «ette 
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découverte  esl  venue  justifier  toutes  les  prévisions  émises 
tant  verbalement  que  par  écrit. 

c  La  rive  gauche  du  Rhône  étant  indiquée  d'une  manière 

certaine,  soit  par  l'amas  de  blocs  antiques,  soit  par  la  ligne 
de  pilotis  gaIlo*romains  rangés  et  solidement  enfoncés  dans 

le  gravier,  et  cela  dans  un  parcours  assez  long,  correspon- 

dant parfaitement  à  une  découverte  pareille,  faite  en  1863- 

64,  en  aval  de  nos  ponts  ;  cette  rive  gauche,  dîs-je,  étant 

tracée,  rien  n'est  plus  facile  que  de  se  faire  une  idée  du 
point  où  était  la  nve  droite,  en  coordonnant  une  séné  de 

découvertes  faites  isolément  et  successivement;  puis,  en  re- 
portant toute  la  largeur  du  fleuve  du  côté  de  la  rive  droite, 

à  partir  de  la  rive  gauche  antique. 

«  Ce  tracé  de  la  rive  droite  est  donc  sûr  ;  ce  qui  le  prouve, 

c'est  que  tout  le  quartier  élevé  aujourd'hui  sur  la  partie 

droite  de  l'ancien  lit  du  fleuve  n'est  qu'un  terrain  de  rem- 

blai, dans  lequel  on  n'a  jamais  trouvé  la  plus  petite  trace 
d'antiquités, 

«  Cette  étude,  avec  de  nombreuses  pièces  à  l'appui,  sera, 
si  mes  occupations  me  donnent  un  moment  de  loisir,  pro- 

chainement publiée.  Elle  est  le  résultat  de  plusieurs  années 

d'observations  faites  avec  soin,  en  notant  chaque  décou- 
verte nouvelle  sur  un  plan  de  Lyon  ;  elle  pourra,  je  crob, 

servir  à  établir,  sur  ce  point,  la  topographie  de  notre  ville 

d'une  manière  irrécusable. 
«  Les  personnes  qui  ne  peuvent  pas  admettre  que  le 

temple  de  Rome  et  d'Auguste  ait  été  ailleurs  qu*à  Ainay, 

seront  surprises  de  ce  rétrécissement  forcé  de  la  presqu'île. 
Cependant,  on  ne  peut  lutter  contre  des  prauves  matérielles. 

c  Tout  en  surveillant  les  découvertes  du  Rhône,  je  ne  né- 
gligerai point  celles  de  la  Saône,  dans  le  voisinage  de  notre 

ancien  château  de  Pierre-Scize.  —  Autrefois,  ce  n'était 

qu'une  rue  dont  les  maisons,  baignées  par  la  rivière  avaient 
été  établies  sur  les  débris  du  quai  antique.  Démolies  il  y  a 

environ  70  ans,  elles  ont  fait  place,  depuis  une  trentaine 

d'années,  à  un  large  quai.  Aujourd'hui,  en  s'efibrçant  d'en- 



—  il3  — 

lever  tout  ce  qui  peat  entraver  le  cours  de  la  Saône,  on  re* 

trouve  des  blocs  antiques  précipités  comme  enrocliîementSy 
afin  de  garantir  les  maisons  contre  lesquelles  coulait  la  rivière. 

«  Plusieurs  de  ces  blocs  sont  des  monuments  épigrapbi- 

qnesy  malbeureusement  incomplets;  l'un  d'eux  est  digne 

de  fixer  l'attention,  surtout  si  nous  pouvons  parvenir  à  le 
compléter.  Voici  le  texte  de  la  partie  retrouvée  : 

D     ET    ME   

O.MARIVSMA   
FLAVIAE  AVGV. . . 
CVRATVRAEI   

PATRONVSETPA.. . 

ARARENAVIG   
VTRIC3LARI0R.... 
VIWSSIBI  ET..... 

QVONDAM  G   
RABrLI  ET  PER... 
SVPERSTITI  av. . 

RAVIT   

c  Ge  personnage,  dont  le  surnom  reste  inconnu,  était  un 
vétéran  de  la  légion...  flavienne  augastale,  patron  ou  chef 

de  la  corporation  des  navigateurs  sur  la  Saône ,  sans  doute 
de  ceux  nommés  utriculaires.  Le  tombeau  fut  élevé  de  son 

vivant,  pour  lui  et  ceux  de  sa  famille  qui  lui  survivraient. 

«  Trois  autres  fragments  considérables  dUnscriptions  exis- 
tent encore  au  même  endroit,  mais  une  crue  subite  de  la 

Saône  les  ayant  recouverts,  je  suis  obligé  d'attendre  l'abais- 
sement des  eaux  pour  les  lire  et  les  faire  enlever. 

«  Un  fragment  très-beau,  d'une  grande  inscription,  a  été 
trouvé,  il  y  a  un  mois,  sur  un  autre  point  de  la  ville  (tou- 

jours rive  droite).  11  est  gravé  en  magnifiques  capitales  ro- 
maines et  est  ainsi  conçu  : 

. . .  EVENTVI 

...VSARENSIS 

...CIAE.GAL 
AnT.   BULUETIlf.  8 
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«  Ce  mit  mutiié  m'a  fait  penMr  à  une  kisciipCtoa  de 
fkombf  publiée  par  Muratoit  : 

EVENTVl 

AVG 
FEUQTER 

VlCrORIIS  AYG 
FEUaTER 

«  Du  rapprochement  de  cet  deux  inscriptions,  il  sem- 
blerait résulter  que  notre  nouveau  fragment  doit  avoir  ime 

signification  analogue,  et  qu'il  fait  partie  d'une  inscription 
destinée  k  fixer  la  mémoire  d*ttn  heureux  événement,  tel 
que  l'arrivée  de  l'empereur. 

c  Le  surnom  ou  plutôt  la  qualification  à^arensis  nous 
rappelle  l'inscription  de  Périgueux,  dans  laquelle  Pompeius 
Sanctus  est  qualifié  de  saeerdos  arensiSj  mot  traduit  par 

prêtre  à  Tautel  de  Rome  et  d'Auguste.  Ce  personnage,  re- 
présentant les  Petrucorii  k  Ln^dunum^  ainsi  que  le  démontre 

une  inscription  du  musée  de  Lyon,  serait  peut-être  aussi  celui 
qui,  par  ordre  des  trois  provinces  de  la  Gaule,  aurait  érigé 
le  monument  dont  je  viens  de  retrouver  une  partie,  m 

M.  Çreuly,  au  nom  de  M.  Aurès,  associé  correspondant 
de  Pîim^,  lit  un  mémoire  intitulé  j  Études  des  dimensions  d» 

monument  eharagiqiie  de  I^sicrate,  —  Il  est  décidé  que  ce 
travail,  dont  la  seconde  partie  est  composée  de  nombreox 
calculs,  sera  remise  à  la  commbsion  des  impressions,  sans 

qu*il  soit  be^ûo»  par  excqiÛQn,  d'en  enteudre  une  sepoiide leclurct 
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Séance  du  19  juillet. 

.    Présidence  de  M.  Ghbuly,  président. 

Correspondance . 

M.  Bertrand  Payne,  de  Londres,  demande  à  être  admis 

au  nombre  des  associés  correspondants  étrangers.  —  Il  est 
décidé  que  Ton  tardera  à  admettre  officiellement  cette  can- 

didature jusqu^à  ce  que  M.  Bertrand  Payne  ait  fait  parvenir 
les  ouvrages  qu'il  doit  présenter  comme  titres  scientifiques. 

Travaux, 

M.  Bourquelot  entretient  la  Société  d'une  inscription  an- 
tique découverte  à  Marsac  (Creuse),  dont  une  copie  lui  a 

été  envoyée  par  M.  Tarchiviste  du  département  de  Lot-et- 
Garonne.  Dans  cette  inscription,  il  semble  que  Ton  puisse 
déchiffrer  les  mots  lEYRV  et  VOYIT  :  M.  Bourquelot  fait 

observer  que  l'on  s'accorde  généralement  à  voir  dans  ieuru 
l'équivalent  gaulois  du  verbe  latin  vwU,  La  présence  de 
ces  deux  vocables  dans  une  inscription,  du  reste  assez  brève, 

lui  parait  ne  devoir  pas  permettre  d'admettre  définitivement 
l'acception  attribuée  au  mot  ieuru  qui,  dans  le  cas  particu- 

lier qui  se  présente,  constituerait  un  double  emploi  au  moins 
inutile. 

M.  Léon  Renier  doute  que  l'inscriptîoii  de  Marsac  ttt  été 
exactement  déchiffrée,  et  pur  conséquent  que  le  root  ieuru 

y  soit  gravé  en  réalité.  H  pense  qu'il  y  aurait  lien,  avant 
d'entamer  une  discussion  sur  oe  aujet  d'ailleurs  intéressant, 

d'avoir  un  bon  estampage.  —  M.  Bourquelot  est  prié  de 
vouloir  bien  demander  cet  estampage  k  M.  l'archivista  d« 
Lot-et-Oaroune. 

M.  de  Pibrac,  associé  correspondant  à  Orléans,  dépose 
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sar  le  burean  roriginal  de  TinscriptioQ  romaine  dont  il  a 
été  qaestion  dans  la  séance  du  14  mars  dernier.  Il  Ut  ensuite, 

en  communication,  une  notice  détaillée  sur  les  fouilles  en- 
treprises à  l'effet  de  rechercher  les  fragments  de  ce  précieux 

monument  épigraphique.  Jusqu'à  présent,  ces  fouilles  ont 
permis  seulement  de  constater  l'existence  d'un  certain  nom- 

bre de  sépultures  gallo-romaines  dans  l'endroit  même  où 
l'inscription  a  été  trouvée.  M.  le  président  remercie  M.  de 
Pibrac,  au  nom  de  la  Société,  de  la  communication  qu'il  a 
bien  voulu  faire,  ainsi  que  de  l'obligeance  avec  laquelle  il 
a  mis  la  Compagnie  à  même  de  juger,  d'après  l'original, 
de  l'importance  d'un  monument  qui  a  un  intérêt  tout  parti- 

culier au  point  de  vue  de  l'archéologie  gallo-romaine. 
M.  Léon  Renier  donne  quelques  détails,  qui  sont  entendus 

avec  un  vif  intérêt,  sur  les  fouilles  qui  se  continuent  à  Rome, 
au  mont  Palatin,  et  qui  jettent  un  jour  tout  nouveau  sur  la 

topographie  antique  de  la  Ville  étemelle  ;  ces  détails  por- 

tent principalement  sur  la  forme  du  Palatin,  sur  l'emplace- 
ment de  la  Roma  quadrata ,  sur  le  tracé  de  la  Somma  via 

sacra^  sur  le  pont  construit,  par  ordre  de  Caligula,  pour  re- 
lier le  Palatin  au  6apitole. 

M.  de  Barthélémy  communique  la  copie  d'une  charte,  en 
date  de  4497,  par  laquelle  les  Dominicains  de  Morlaix  (Fi- 

nistère), reconnaissent  avoir  reçu,  par  suite  d'un  legs  de  la 
maréchale  de  Rohan,  un  reliquaire  et  un  anneau  au  chiffre 

de  cette  dame.  Cette  pièce  a  un  double  intérêt,  puisqu'elle 
donne  la  description  d'objets  d'orfèvrerie,  et  que,  de  plus, 
elle  mentionne  quelques  détails  relatife  à  la  maison  des  Do- 

minicains de  MorlaiXy  sur  laquelle  on  a  peu  de  documents, 

d'après  M.  G.  lie  Jean  {Hia.  pUit.  et  municip,  de  la  ville 
et  commune  de  Morlaix^  p,  227). 

Nous,  prieur  et  couvent  de  l'ordre  de  Saint-Dominique  de 
Morlaix,  au  diocèse  de  Trégoier,  reconnaissons  et  confessons 
avoir  eu  et  reçu  de  haut  et  puissant  seigneur  Mgr  Pierre  de 
Hohan,  seigneur  de  Gié  et  de  Penhoet,  vicomte  de  FVonsac  et 
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maréchal  de  France,  un  tableau  de  reliquaire  d*or,  ou  dedans 
duquel  il  y  a  plusieuni  reliques,  ainsi  que  ensuit  :  de  pelle  sancti 
Bartholomaei  ;  item  B.  Pétri  apostoli,  S.  Vincentii,  du  drap  de 
St  François,  et  de  dix  milles  martyrs,  lequel  tableau  est  garni  à 

l'entour  de  huit  pedes  et  huit  robys,  et  au  derrière  dndit  ta- 
bleau est  engraTé  Timage  do  Notre-Dame.  Item,  une  Terge  d*or 

emaillée  dessus  a  marguerite  et  dedans  a  fleur  de  souvenir  et 

un  F,  lesquelles  reliques  et  reliquaires  ei  veige  d'or  furent  ma- 
dame Françoise  de  Penhoet  compagne  dudit  seigneur,  qui  aroit 

par  son  testament  et  dernière  volonté  donné  a  notre  ditte  église 
et  couvent  pour  y  estre  demeurer  a  perpétuité  an  moien  que 
nous  ne  nos  successeurs  audit  couvent  ne  puissions  en  aucune 
manière  les  aliéner,  ni  transporter  ailleurs.  Et  ce  pour  estre  elle 
et  ses  prédécesseurs  es  bonnes  prières  et  suffrages  qui  se  font  et 
font  faire  en  notre  ditte  église  et  couvent.  Et  promettons  les  dits 

reliquaires  et  reliques,  rubys  et  perles  et  verge  d'or  susdits  jamais 
ne  transporter,  ne  aliéner,  en  aucune  manière,  et  aussi  avons 
les  dits  sieur  et  dame  et  ses  dits  prédécesseurs  en  nosdittes  prières 
et  suffrages.  Tesmoing  cette  certification  signée  de  nos  mains  et 
seellées  des  sceaux  desdits  prieurs  et  couvent  sus  dit  le  22 
aoust  1397.  Fr.  Cyprianus  Kerbian,  prior,  fr.  Sébastianus 
Briant,  etc. 

Séance  du  2  août. 

Présidence  de  M.  Creot^y,  président. 

Travaux. 

M.  de  Longpérier  dépose  le  rapport  qu'il  a  rédigé  au 
nom  de  la  commission  chargée  d'examiner  les  titres  fournis 

à  l'appui  de  la  candidature  de  M.  H.  Beaune.  Les  membres 

présents  n'étant  pas  en  nombre  suffisant  pour  procéder 
à  une  élection^  le  scrutin  est  renvoyé  à  la  première  séance 
administrative. 

M.  d'Arbaumont  adresse  plusieurs  publications  offertes 

par  lui  à  l'appui  de  sa  candidature  au  titre  d'associé  cor-  . 
respondant. 
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Draifoux, 

M.  A.  de  Barthélémy  connnunique  on  document  inédit 

qui  e§t  le  devis  des  réparations  à  faire  à  la  citadelle  de 

Saint-Menehould  (Marne)»  en  4542.  Il  fait  observer  que  ce 

document  offre  un  intérêt  tout  particuliery  parce  qu'il  four* 
ml  de»  renatfgnementa  sur  un  ohâtean  important  dont  les 

forkîficttioos  furent  complètement  modifiées  au  dix-sep- 

tième siècle.  — La  Société  pense  que  la  publication  de  cette 

pièce  dans  son  Bulletin  peut-être  utile  au  double  point  de 
vue  des  évaluations  attribuées  aux  travaux  publics,  et  de 
rhistoire  locale  : 

c  L'an  mil  cinq  oens  quarante  deux,  le  2Û«  jour  de  juillet, 
Francoys  de  Belot,  escuier,  seigneur  de  Bellayt,  lieutenant  de 

Messire  François  D'Anglure  cheyalier  s'  et  Ticomte  d'£stoges,  cap* 
pitaine  de  ville  et  chastel  de  Saincte-Manehould,  aocompaigné  de 
Guillaume  de  Rotour^  Pierre  du  Val,  Alain  de  Puisieulx,  Jeban 

Cacher,  Claude  d'Orthus,  Gilles  Rabican,  Nicolas  Berthelemy, 
Emond  Brouillon,. tous  souldoiers  commis  et  depputez  à  faire  le 

guet  de  jour  et  de  nuict  et  à  la  garde  dudict  chastel,  se  seroit  re- 
tiré par  devers  nous  Claude  Godet  lieutenant  de  Mons'  ]e  bailly 

de  Victry,  sur  le  faiot  de  la  justice  en  ladtcte  ville  de  Saincie- 
Manehould  ;  lequel  Belot  lieutenant  dessusdict  nous  auroit  dict 
et  remontré  en  la  présence  deidicts  Guillaume  de  Retour,  etc.  ; 

qu'il  et  lesdictz  souldoiers  dessusnommez  estoient  ordonnez  de 
tout  temps  et  ancienneté  pour  la  deffence  garde  et  seureté  dudict 

chastel,  qui  est  une  belle  place  assise  et  scituée  en  pais  de  fron- 

tière, distant  seullementde  dix  petites  lyeues  des  pays  de  l'Empe- 
reur ;  et  que  pour  le  deu  de  leur  charge  i]z  estoient  tenuz  faire  le 

gnect  de  jour  et  de  nuict  ;  mesmement,  présentement,  en  esgard 

que  la  guerre  est  déclairée  et  ouverte,  et  qu*ilz  ne  pevent  faire 
sans  danger  de  leurs  personnes  et  des  habitans  dudict  chastel,  à 

raison  que  en  plusieurs  lieux'  et  endroictz  ledict  chastel  est  mal 

entretenu,  et  ny  peiilt  l'en  seurement  passer  mesmement  de  nuict. 
Et  combien  que  par  cy-devant  ilz  eussent  remonstré  à  Jehan 
Hanetel  receveur  ordinaire  du  Roy  nostre  sire  audict  Saincte- 

Mauehould,  et  Denis  Aubertîn  son  commis  qu'ils  eussent  à  faire 

mectre'  les  lieux  et  endroictz  dudict  chastel  qui  sont  preslz  de 
tumber  en  ruyne  et  décadence,  en  bon  et  suffîzant  estât  t  et  tant 
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pfait  qtte  Ton  iii«ot«roit  à  réparer  !««dict«  (•ikboi<itt,  tint  plus  y 
«nroit  de  donnaaige  pour  le  Roy  nostredit  sire,  à  inîAon  que  ce 

qui  ocmsteroh  préMmemeot  cent  lirrea  pourrait  couster  à  l'adve- 
▼ir  mil.  De  laquelle  remontrance  lesdictz  EUnetel  et  Aubeitin  i-e- 
oeyeur  et  commis  dcMoadictz  n^auroient  tenu  compte,  ain^  seroit 
demouré  ledict  chastel  sana  estre  réparé  en  temps  et  lieu,  et  a  ce 
moyen  en  plusieurs  endroictz  incommode  grandement.  Nous  re* 

quénmt  k  ces  causes  que  eussions  à  nous  transportera  l'entour  du- 
dict  chastel,  tant  par  dedans  que  par  dehors,  et  faire  icellui  vi- 

siter par  massons,  charpentiers  et  autres  gens  ad  ce  congnoissans 
et  ladicte  yisitadon  reddiger  par  escript,  icelle  envoler  au  Roi 
nostre  sire,  Messeigueurs  de  son  conseil  privé,  Messeigneurs  lea 
tréaoriers  de  France  et  autres  à  qui  il  appartiendra,  pour  ordonner 
deadiotes  réparacicms  ainsi  quilt  verront  estre  affaire,  pour  le  bien 
et  utillité  de  la  chose  pnhlicque  du  Royaultne  à. ... 

(Ici  il  y  a  évidemment  un  feuillet  qui  manque,) 

ou  Pun  d'eulx  à  nous  assister  à  faire  ladicte  visitacion,  lesquels 
tontesfoys  ne  y  auroient  comparu,  et  en  la  compaîgnie  desquelz 
dessusnommez  et  de  nostre  greffier,  nous  serions  transporté  au- 
dict  chastel,  auquel  avons  esté  conduict  et  mené  par  le  dessusdict 
Bellot,  etpremi^ement  commencé  à  faire  ladicte  visitacion  à  Ten- 
droict  du  cymetière,  au  lieu  où  il  y  a  une  montée  de  six  ou  sept 
marches  de  pierre  pour  monter  sur  la  muraille  à  Pendroict  de 

l'advant  mur  qui  est  fondu  au  lieu  dict  le  parvy.  Et  nous  estans 
andict  lien,  en  la  présence  di*  tons  les  dessusdictz,  aurions  faict- 
fidie  le  serment  ausdictk  Jehan  Lnqnel  et  Jehan  Contant  dict 
Thiébault  dé  bien  et  loyaument  faire  visitacion  ans  lieux  et  en- 

droits dndict  chastel  esquelz  est  besoing  réparer,  et  faire  juste  et 
léalle  prisée  de  ce  qui  pourra  couster  par  estimacîon  sur  chacun 

article  ;  ce  qu*ilz  ont  promis  et  juré  faire.  Lesquelz,  suivant  le 
serment  par  eulx  faict,  ont  rapporté  ladicte  visitacion  et  ouvraiges 
nécessaires  à  faire  audict  chastel  selon  que  coutenu  est  en  chacun 

article  cy-a]j^rès  déclarez,  et  par  la  manière  qui  s*ensuict  : 
Et  premièrement  avons  trouvé  qu'il  fauU  refTaire  Tadvant  mur 

dudjct  chastel  estant  entre  le  parvy  du  cymetière  et  la  tour  Be- 
nelle  à  cause  quMl  est  rompu  et  ny  peuh  Ton  passer  sans  danger, 
et  pour  acouster  par  le  rapport  desdictz  Jehan  Lucquet  et  Jehan 
Coûtant  ledict  ouvraige  par  estimacîon  pour  le  faire  la  somme  de 
50  livret  tournois. 

Item  fault  refaire  Tadvant  mur  de  la  tour  qui  sert  à  faire  le 
gneoc^  estant  eatrekdlet  party  et  ladicte  four  de  Bennelle  :  50 1. 1. 
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hem  fault  refKuie  tout  à  neuf  le  pied  de  nurailie  estant  entre 
ladicte  tour  Bennelle  et  la  tour  Carrée  près  le  cymetièrey  à  cause 

qu*il  est  fondu  par  dedans  et  ny  peult  Ton  passer  ny  de  jour  que 
de  nuict:  50  1.  t. 

Item  fault  recouvrer  de  platereaulx  de  (nerre  dure  le  pend  de 
muraille  esunt  entre  la  tour  du  cymetière  et  le  parry,  à  cause 

qu'il  n*est  couvert  et  se  myne  à  la  pluie  :  50  1.  t. 
Item  fault  reffaire  les  advans  murs  de  la  tour  du  cymetière  et 

le  comble  d'iœlle  :  40 1. 1. 
Item  fault  reffaire  de  neuf  la  couverture  de  la  tour  Bardin 

parce  qu^elle  est  du  tout  descouverte,  ensemble  le  plancher  de 
ladicte  tour  :  25  1.  t. 

Item  fault  refîaire  la  couverture  de  la  tour  au  Retraict  avec  le 

plancbeTy  parce  que  ladicte  couverture  est  du  tout  rompue  et 
descouverte,  et  reffaire  les  creneaulx  :  25 1«  t. 

Item  fault  reffaire  le  plancher  de  la  tour  du  Jardin ,  et  la  cou- 

verture d'icelle  parce  que  elle  est  descouverte  du  costé  hors  la ville  :  25  1. 1. 

Item  fault  reflaire  le  jg^ros  mur  par  dedans  environ  demye  toize 
selon  le  pavé  et  trois  toises  de  longueur  parce  que  Ton  ny  peut 
passer  seuremcut  :  15  1.  t. 

Item  faut  reffaire  la  toicture  tant  de  cUarpenterie  que  couver- 
ture avec  les  plancbiers  de  la  tour  Joltoys  :  kO  1. 1. 

Item  fault  reffaire  le  comble  de  la  Tour  du  Pressoir,  tant  en 
charpenterie  que  couverture  :  25  1.  t. 

Item  fault  reffaire  les  advans  murs  de  la  tour  Saint  Nicolas 

tout  à  neuf,  avec  le  comble  qui  est  du  tout  fondu,  avec  le  plan- 
cher: 40  1.  t. 

Item  fault  recouvrer  la  toicture  du  costé  des  vans  de  la  tour 

Saincte-Barbe  :  15  L  t. 

Item  fault  couvrir  de  plateaux  de  pierre  dure  le  pend  de  mu- 

raille entre  ladicte  tour  Saincte  Barbe  et  la  tour  d*Anglure: 
20  1.  t. 

Item  fault  reffaire  les  batailles  de  la  tour  d^Anglure  à  cause 

qu'elles  sont  prestes  à  fondre  avec  le  comble,  couverture  et  plan- chié  :  30  1.  t. 

Item  fault  reffaire  la  couverture  de  la  tour  Sainct  Pierre  :  20 1. 1. 

Item  fault  reffaire  le  pand  de  muraille  entre  la  tour  Sainct 

Pierre  et  la  porte  du  chasteau  du  costé  de  Bourgongne  parce 

qu'elle  est  a  demy  fondu  et  n'y  peult  l'on  passer  de  jour  ne  de 
nuict  sans  danger  :  750  1. 1. 

Item  Ênult  reffaire  la  couverture  du  guect  de  la  porte  dndict 
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cbastel  du  costé  de  BourgongDe  a^ec  )a  chemynée  parce  qu^îl  y 
pleut  par-dessus,  et  pourra  oouster  par  estimation  :  30  1. 1. 

Item  fouk  reffaire  le  pend  de  muraille  estant  entre  ladicte  porte 
de  Bonrgongne  et  le  donjon  par  dedans  et  les  batailles  parce 

qu'il  est  à  demy  fondu  :  200  1.  t. 
Item  fanlt  faire  une  barrière  à  ladicte  porte  de  Bourgongne 

avec  une  closture  de  peilz  on  de  fortes  planches  :  40  1.  t. 

Item  fault  re£Ëiire  la  courerture  du  donjon  et  de""  toute  la  mai- 
son entièrement,  et  recouvrir  le  tout  parce  qu'il  y  pleut,  et  y 

mectre  chaulx,  lattes  et  chevrons  où  il  y  en  fauldra  et  sera  néces- 
saire, et  poura  le  tout  couster  huict  vingtz  livres  tournois. 

Item  fauk  rempiester  la  muraille  à  Tentour  dudict  donjon  du 
costé  du  cbau  selon  le  fossé  de  huict  à  dix  piedz  de  hauteur: 
40 1. 1. 

Item  fault  reffaire  le  pend  de  la  muraille  depuis  la  tour  d'Es- 

pence  jusqdes  à  l'autre  tour  de  six  piedz  de  grosse  muraille  avec 
la  bataille  et  avant  mur  k  cause  qu'il  est  fondu  :  133 1.  t. 

Item  fault  reffaire  les  advans  murs  des  deux  autres,  outre  six 

piedz  avec  deux  piedz  du  parfont  du  gros  mur  et  le  tout  couvrir 

de  pierre  dure,  tant  les  batailles  que  les  gros  murs,  reslire  et  re- 
couvrir les  combles  et  advans  murs  des  tours;  160  1.  t. 

Item  fault  respandre  et  rampreter  le  pied  de  la  tour  Bennel  et 

de  la  grosse  tour  des  prisons  parce  qu'elles  crèvent  par  le  pied  et 
en  viendra  inconvénient  si  l'on  n'y  pourveoit  qui  seroit  un  gros 
dommaige  :  300  1.  t. 

Item  fault  refBûre  à  neuf  de  boys  la  première  porte  dudict 

chasteau  du  costé  de  la  ville  parce  qu'elle  est  rompue  et  ne  peult 
fermer  ny  ouvrir  et  poura  couster  :  10  1. 1. 

Tous  desquelz  ouvraiges  de  massonnerye  se  feront  de  bricques 

d'un  pied  de  longueur  et  de  quatre  doictz  dépesseur  avec  les  grez 
de  pierre  dure  qui  pourront  provenir  de  la  vieille  muraille  qui  en 
fournira  ;  el  sera  faict  à  chaux  et  à  sable  à  la  charge  que  celluy 
ou  cenlx  qui  entreprendront  lesditz  ouvraiges  seront  teuuz  le  tout 
fournir  à  leurs  despens,  mesmement  le  charroy,  caves  et  toutes 
autres  choses  nécessaires  à  ladicte  manœuvre. 

Somme  :  II»  II«  im«  XUI 1.  t. 

Somme  totalle  que  montent  tous  lesdicts  ouvraiges,  lesquelz 

ouvraiges  sont  très-nécessaires  et  urgens  ;  et  pouront  venir  plu- 
sieurs pertes  et  dommaiges  et  iutérestz  au  Roy  nostre  sire  et  à  la 

chose  publicque  par  fanlte  de  faire  lesdictes  reparacions,  actendu 
que  ledict  chastel  et  la  ville  dudict  Sai^icte  Manehoult 
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•oui  chMtftl  ce  vUk  àt  firontière  6u  oosté  dudiet  pais  de  Bovr- 
gongne,  <t  que  tant  letdiolet  réparaeion*  lediet  chitftel  tombera 
de  brief  en  raync.  En  tetmoing  de  oe  noua  Uentenant  anadict 
anrons  iî|pé  oette  prêtante  viaitatioa  leajourt  et  an  detanadicU. 

Signé:  GoDxr  et  txe  Buisst.  t 

SéaDce  du  9  août. 

Pmésidence  de  M.  Grmdy,  président. 

M.  le  Président  donne  des  détails  sur  plusieurs  pierres 

lamulùres  gallo-romaines  trouvées  à  Langres  et  quHl  a  re- 

marquées à  Foocasion  d'une  visite  faite  par  loi  an  musée 
de  cette  ville.  Sur  ces  monuments  surmontés  d'un  fronton 
triangulaire  dans  lequel  est  figuré  un  croissant,  on  voit  la 

représentation  en  ronde  bosse  d* autels,  sur  lesquels  est  une 
flamme  *,  ce  symbole  parait  avoir  été  exclusivement  en  usage 

à  Langres.  M.  Guérin  rappelle  à  ce  sujet  qu'en  Tunisie  il  a 
va  plusieurs  stèles  d'époque  chrétienne  dont  le  fronton 

est  également  orné  d'un  croissant. 
M.  de  Barthélémy  résume  les  services  que  la  Société  ar- 

chéologique de  Langi*es  a  rendus  à  la  science  :  c*est  à  son 
initiative,  ainsi  qu*à  la  persévérance  et  au  désintéressement 
de  ses  membres,  que  Ton  doit  l'existence  du  musée  de  Lan- 

gres, Ton  des  plus  riches  de  cette  partie  de  la  France  en 

monuments  épigraphiques,  et  en  débris  de  scuTptures  pro- 
venant de  monuments  importants. 

M.  Huillard-Bréholles  écrit  de  Sens  qu*ayant  été  con- 
sulté par  le  secrétaire  de  la  Société  archéologique  de  cette 

ville  sur  la  lecture  d'une  importante  inscription  trouvée  en 
i839,  près  de  k  porte  PIotre-Dame,  au  faubourg  Saint- 

Savinien^  et  conaervée  aujourd'hui  au  musée  du  Louvre,  il 
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en  a  proposé  une  tranaenpdoD  ipii  diffère  en  plusieurs 

points  de  celle  qui  se  trouve  dam  la  Revue  de  Philologie^ 
tome  11^  page  353. 

Il  rappelle  que  cette  inscription  gravée  sur  une  plaque 

de  brome  est  ainsi  conçue  ̂   : 

C.  AMATIO  •  C-  AMATI  PATER» 
FILUTERNINO  AEDIL-  VIKAN 
AGIED  AEDIL.C.S,ACTOR.P.PAGI 

TOVTACT  J . .  .QVINQVENN.ÇIVTr 
KAL  nVm.  AB  AER  MVNER.PRAEFAN  APR 

NON  DESIGN  IVEN,  INTEGERR 

MATERN*  EVCHAR16TVS  ET  PATER 

POLUO  SILL.OFF.EIVS  OB  MER.PP. 

DN  DECIO  AVG  n  ET  GRATO  COS 

Notre  confrère  propose  de  lire  : 
«  Caio  Amatio  Paternino  Caii  Amatii  Patemi  filio^  aedili 

vikanorum  Agiedicensium,  aedili  civium  Senonum,  actori 

publico  ou  pagauornm  pagi  Toutactis,  [duumviro  ou  prae- 

fecto  ̂   ]  quinquennali  civitatis,  duumviro  ab  aère  munera- 
rio,  praefecto  annonae  designato,  juveni  integerrimo,  Ma- 
ternus  Eucharistus  et  Paternus  PoUio,  Sillanectes?  officiales 

ejus,  ob  mérita  posuerunt,  domino  nostro  Decio  augusto 

iteram  et  Grato  consulibus,  Kalendis  aprilis.  -» 
Et  de  traduire  : 

«  A  Caius  Amatius  Pateminus  fils  de  Caius  Amatius  Pater- 

nus, édile  des  habitants  du  bourg  d'Agiedix',  édile  des  ci- 
toyens dç,Sens,  chargé  de  la  perception  des  impôts  du  pagus 

h,  M.  A.  de  Longiiérier  qui  le  premier  a  (ait  connaître  ce  monnment,  a 
bien  voalu  avec  son  obligeance  habituelle  collationner  sur  roriginal  le  texte 

que  nous  publions  de  nouveau. 
2.  A  cause  de  la  cassure  du  bronze  le  mot  abrégé  qui  précède  quinquenn, 

ne  peut  être  restitué  que  par  conjecture. 

8.  Représenté  par  le  bourg  de  Sain&>Pierre,  Sancti  J*etn  pieus,  par  cor- 
ruption SaùU'Piem'U'Vif. 
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deToncy*,  préposé  au  recensement  quinquennal  de  la  cité, 

dnunivir  pour  Temploi  de  l'argent  destiné  aux  jeux,  inten- 

dant des  subsistances  désigné,  jeune  homme  d'une  vie  ir- 
réprochable, Matemus  Eucharistus  et  Paterûus  Poliion, 

Senliciens  ̂   ?,  ses  employés,  ont  élevé  ce  monument  en  té> 
moignage  de  leur  gratitude,  sous  le  consulat  de  notre  sei- 

gneur Decius  auguste,  consul  pour  la  seconde  fois  et  de 

Gratus,  aux  Ralendes  d'avril  (l*'  avril  2S0).  » 

Ce  n'est  qu'avec  une  grande  hésitation  que  M.  Huillard- 
Bréholles  présente  la  traduction  du  nom  géographique  Tou- 

tactes  ou  Toutactus,  et  avec  une  hésitation  plus  grande  en- 

core l'interprétation  du  mot  abrégé  SILL.,  qui  cependant 
lui  parait  être  également  un  nom  ethnique  '.  Si  ces  conjec- 

tures étaient  admises,  l'inscription  prouverait  qu'en  l'an  250, 

rAuxerrcMs  n'était  pas  encore  constitué  en  cité  séparée  de  la 
ctpitasde  Sens^.  Quant  au  cursus  des  honneurs  municipaux 
de  Tordre  financier  conférés  à  G.  Amatius  par  sa  cité,  sui- 

vant un  ordre  hiérarchique  ascendant,  notre  confrère  espère 

que  son  interprétation  pourra  se  justifier  par  la  comparaison 

d'autres  textes  épigraphiques  analogues,  notamment  d'une 
inscription  de  Nantes (L.  Renier,  Ann,  de  la  Soc,  des  Antiq, 

1850,  p.  280  note),  et  d'une  inscription  de  Lyon  (Orelli- 
Henzen,  n<*  6934").  Mais  il  n'a  point  la  prétention  de  traiter 

4 .  Lieu  tr^-UMâeii  de  l*arrondÎ98ement  d*Àaxerre,  nommé  Tociacut  au 
vti*  tiède.  Le  tieu  appelé  Touaaac  sur  la  commune  de  Champ  marquait  peut- 

être  la  limite  de  cet  ancien  pagus  du  côté  de  la  lÎTière  d*Yonne. 
5.  La  forme  ordinaire  Silvonectae  n'eat  pat  invariable.  Dès  Pan  770  on 

trwxreh pagus  Setnectentit^  qui  par  metathèse  est  devenu  SenUeteiuUy  Sen- 
Kb.  La  forme  adoptée  par  Ricber,  ejnseopuâ  SiHeUtuium^  urbem  Silletum 

adit^  te  rapproche  encore  plus  de  Tinterprétatioa  proposée. 
3.  Ce  nom  pourrait  aussi  représenter  SilliniaeenseSy  nés  ou  demeurant  à 

Seignelai,  qui  se  disait  indifféremment  SigUniacus  et  SUiniacus.  Rien  n*est 
plus  fréquent  que  l'emploi  du  son  gl  pour  rendre  le  /  mouillé  oo  le  dou- ille l. 

4.  En  effet  Toucy  et  Seignelay  sont  au  delà  du  Serain  qui  dès  les  premiers 
temps  du  moyen  Age  a  servi  de  Umite  entre  le  Senonais  et  TAuxerrois. 

6.  On  y  voit  entre  autres  faits  dignes  de  remarque  qu'un  simple  vieus,  tel 
que  le  porlus  T^anneîum  pouvait  avoir  de»  aetores  aussi  bien  que  la  colonie 
deLugdu 
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dans  une  lettre  les  nombreuse»  et  délicates  questicms  qui  se 
rattachent  à  Fhistoire  encore  si  obscure  de  Padmimstration 

des  cités  gallo-romaines.  A  lui  bien  plus  qu'à  M.  de  Long^ 
périer,  c  il  appartient  de  dire  pour  encourager  la  critique 

quHl  est  loin  d'avoir  répondu  k  ses  propres  doutes.  >  Aussi 
sa  communication  actuelle  a  surtout  pour  objet  de  ramener 

Tattention  des  msûtres  de  la  science  sur  un  monument  qui, 

à  son  avis,  n'a  pas  encore  été  suffisamment  étudié.  La  So- 
ciété des  Antiquaires  compte  dans  son  sein  des  membres 

plus  compétents  que  lui  pour  commenter,  comme  il  con- 

Tient,  ce  texte  si  curieux,  pour  en  tirer  des  conséquences 

nouvelles  et  en  faire  jaillir  des  lumières  inattendues. 

M.  Le  Blant  lit  la  communication  suivante  : 

«  Je  mets  sous  les  yeux  de  la  Société  l'estampage  d'un 
marbre  chrétien  de  la  fin  du  sixième  siècle;  je  Tai  reçu  de 

M.  Lambert,  le  savant  et  zélé  conservateur  du  musée  de 

Garpentras  où  Tinscription  vient  d'être  déposée  ;  ce  monu- 
ment inédit  provient  du  prieuré  de  Saint-Maurice,  près  de 

Vénasque. 

Chrisme.  cvm  tva  tb  petkvs  post  hvltos  transàctis  twe- 
TBRIDB  SEGLIS 

BEQVIBAT  CYPAIÀNÀ  DVLCES  CABJSSIMÀ  GONIVX 

SBPTBM  SVPHA  BBÂTÀ  CONPLBVIT  Df  SBCVLÂ  PER  PBNETBN8IA  VITA 

TWM  DB  PEREGRINIS  EXGBPIT  INCLETÂ  CORPVS 

ET  DEBITA  FVN BRI  HONORE  SVMMO  PERIMPLET 

SIC  OSTEKDIT  PLAUCUBVS  QVALEM  DVXIT  cvm  GON1V6B  VITA 

QVÂB  TRnrO  80BOLVM  BBMANSIT  STBMMATE  PARVO 

QVOS  INTBR  VORAGES  ET  SEVIENTES  MVNDI  PROGBLLAS 

SVLO  PENETBNSUE  GASTETATBS.MVNBRB  NQTRBT 

ET  V8QUB  AD  SVMBfA  HOHORUM  CVLMENA  DVXTT 

SIC  PRABSTA  DBVS  VT  QVORVM  8EPVLCRA  IVNCXISTI  FVNERE  TASTIO 

EORVM  FACIAJ»  ANIMAS  ASPBCTVS  TVX  UBBRTATl  GAVDBBX 

XII  KAL  IVHIAS  TBNARIAB  INTmAVrT  PETRV8  FAVGB»  AVBRNI 
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«D  MAmK  «AiiDBLm  PSK  pjMioinB  MX  mro.  ÔTicm  smi. 
ooiaaaDAT  ALvionni 

vm.  I.  DTS  ivLiÂS  ÀD  iMmomc  aitgilla  nsmrâT 

QVAJi  wnr  finu  abctbvbms.  m  ipaitvbbo  mbuboqtas  prottsa 

«  n  «erait  diflkile  de  tradaîre,  mot  par  mot,  dons  tonte 
son  étendue,  cette  légende  barbare  qui,  au  moins  pour  son 
début,  semble  avoir  été  faite  à  Paide  de  quelque  modèle 

inimelligemment  copiée  C'est  Pépitaphe  d'un  noble  chré- 
tien et  de  sa  femme,  qui  consacra  son  veuvage  au  Seigneur, 

suivant  l'usage  des  premiers  siècles*.  Elle  demeura  sept 
années  dans  ce  pi^ix  état.  Le  corps  de  son  époux,  mort  à 

l'étranger,  lui  avait  été  rapporté,  et  elle  lui  avait  rendu  les 
derniers  devoirs,  avec  une  douleur  qui  attesuit  la  ten- 

dresse de  leur  union.  Trois  enfants  lui  étaient  restés,  qu'elle 
avait  élevés  en  vivant  de  sa  vie  sainte  et  vus  parvenir  k  de 

grands  honneurs.  «  Fais,  ô  Seigneur,  dit  Tinscription,  en 

«  mêlant  à  une  prière  chrétienne  des  expressions  mytholo- 

■  gîques',  fais  quelesàraesdc  ceux  qu'a  réunies  cette  tombe 
«  jouissent  librement  de  ta  vue.  Le  ̂ 11  des  calendes  de 

«  juin,  Pierre  a  disparu  dans  la  gueule  de  l'Aveme  ;  le 
«  martyr  Baudelius,  par  la  vertu  du  jour  de  sa  passion, 
K  recommande  au  Très -Haut  son  serviteur*  bien- aimé. 

«  Le  VIII  des  ides  de  juillet,  la  servante  de  Dieu  s'est  élan- 
«  cée  vers  lui.  Avare  pour  elle-même,  elle  était  prodigue 
<  pour  le  malheureux .  » 

<  L'expression  sxciduy  employée  pour  indiquer  la  dorée 

1 .  Voir  mes  Inseriptùms  ̂ éUmmes  de  la  GmtJ^f  préêrat,  p.  lkzv  et 

t.  n^  n*  476.  La  dernière  \\^t  de  ces  quasivernu  reproduit  un  des  lieuj; 
communs  les  plus  usés  de  Tépigniphie  cfarétîeniie  métrique.  (T.  TT,  p.  484). 

2.  S.  Gelas.  Epist,  if,  xm;  mes  Tmcripîitmê  ekrétieHn&s ,  t.  n, 
n»  625,  etc. 

3.  Voir  ma  préfiice,  p.  xci. 

4.  Pour  le  mot  Atumnus  appliqué  à  ceux  que  fes  saints  protègent»  voir 

Prudent.  Petiêtwfk.  HyiAA.  B»  ▼.  §70,  éd.  Aiwild;  p.  MS  ;  8.  Léo,  étt 
QoesBel,  Vut^  »M-     < 
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de  la  vie,  se  retrouve  dans  ces  vers  de  saint  Paulin  de 
Noie: 

Hac  Tirens  pietate  Dec  maturus  et  «eri 
Et  meritiB  plenis  clausit  sva  secla  diebos, 

Mutavitque  pie,  nou  elatuit,  tecnla  vita  *. 

«  Joint,  comme  il  l'est  ici^  an  nom  de  Cypriana,  le  mot 
pœnitentia  du  troisième  et  du  neuvième  vers,  indique,  sims 

doute,  par  un  sens  nouveau,  la  pratique  simple  et  sans  ex- 
piation, de  la  vie  religieuse  ;  deux  chrétiennes  de  Lyon  dont 

les  épitaphes  présentent  cette  expression*  et  I'avora  pe- 
MBTBNS,  de  Côme',  ne  «ont  donc  peut-être  point  des  pé- 

nitentes, mais  seulement  des  femmes  vouées  au  service  de 
Dieu. 

<  Le  martyr  Baudelius,  sous  le  patronage  duquel  notre 

inscription  place  le  chrétien,  est  le  célèbre  saint  de  Nîmes* 

dont  le  culte  fut  autrefois  très  étendu^  comme  nous  l'ap- 

prend Grégoire  de  Tours  •.  L'épitapfae  semble  reporter  au 
21  mai  le  jour  de  sa  passion  que  les  anciens  martyrologes 
notent  au  20  du  même  mois. 

«  J'aurai  à  revenir  sur  l'inscription  de  Gypriana.  » 

Séance  du  16  août. 

Présidence  de  M.  Gaxni.T,  président. 

Conrtspondanee» 

m*  le  Ministre  de  Vinstnictionpublique  fait  connaître  qu'il 
a  acQordé  à  la  Société  une  allocation  de  600  fr« 

\ .  Poem.  xn,  nat  ▼,  ▼.  397-299.  Cf.  Du  Can^e,  rerbo  SaBCulum. 
9.  Mes  Ikserip,  ckrit,  T.  II,  n*  683. 
S.  De  KqêA,  Ifuer,  christ,  rom.  T.  ft,  p.  490. 
4.  Ma  préfiice,  p.  ux. 

I^ft.  D^  fh^*  mmH.  e.  jaas9m\\éL  TillMoiife,  JTtrf.  «00!.  t.  IV,  p.  471. 
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Travaux, 

M.  Huillard-Bréholles  annonce  la  prochaine  poblication 
des  inscriptions  antiques  du  musée  de  Sens,  entreprise  par 
M.  Jnlliot,  secrétaire  de  la  Société  archéologique  fondée 
dans  cette  ville. 

Le  même  membre  dépose  sur  le  bureau  la  photographie 

d*un  vase  de  0,96  de  hauteur,  et  2,10  de  circonférence, 

provenant  d'Espagne  et  destiné  à  faire  rafraîchir  Teau.  Il 

le  croit  d'un  travail  moresque.  M.  de  Longpérier  fait  ob- 
server que  ce  vase,  orné  d'un  feuillage  élégant,  et  de 

fruits  qui  ressemblent  à  des  fraises,  mais  dépourvu  d'inscrip* 
tions,  rappelle  les  aiguières  du  seisdème  siècle,  connues  sous 
le  nom  de  tenajas, 

M.  de  Barthélémy  donne  lecture,  de  la  notice  suivante  re- 
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lative  à  Geoffroi  de  Gorseul»  abbé  de  Afarmoutiers  à  la  fin 
du  douzième  et  au  commeDcement  du  treizième  siède» 

c  Parmi  les  abbés  de  Miftinoutiers  dont  M.  Barthélémy 
Hauréau  a  donné  la  chronologie  historique  dans  le  quator- 

zième tome  du  Gallia  christiana^  il  en  est  un  sur  lequel 

j'ai  recueilli  quelques  détails  qui  ont  échappé  aux  recher- 
ches du  savant  académicien. 

«  Il  s'agit  de  GeofTroi,  qui  gouverna  la  célèbre  abbaye  de 
1187  à  4210  :  à  cette  dernière  date,  il  s'était  retiré  dans  le 
prieuré  de  Saint-Martin  de  Combourg,  où  il  résida  jusqu'à 
sa  morty  arrivée  postérieurement  à  Tan  1217  :  il  conservait 

encore,  dit-on,  le  titre  d'abbé,  d'après  une  charte  rap- 
pelée par  M.  B.  Hauréau,  et  qni  mériterait  d'être  étudiée 

avec  soin;  mais  il  n'en  exerçait  plus  les  fonctions  qui  au- 
raient été  conférées  à  Hugues  de  Rochecorbon. 

c  M.  Hauréau  donne  à  Geoffroi  un  nom  qui  est  douteux  : 

il  l'appelle  de  Corsouezj  de  Caraduty  de  CoursoL  Je  crois 
pouvoir  affirmer  que  la  forme  véritable  de  ce  nom  était  de 
Corsot,  Cette  rectification  permet  de  retrouver  ce  que  fut 

ce  personnage  avant  d'arriver  à  diriger  Fabbaye  de  Mar- moutiers* 

c  Notons  tout  d'abord  que  l'origine  bretonne  de  l'abbé 
Geoffroi  n'est  pas  douteuse  :  M.  Hauréau  la  constate,  no- 
tione  Brito  :  nous  le  voyons  en  1204  venir  dans  sa  pro- 

vince natale  et  s^oumer  à  Malétroît  :  lorsqu'il  se  décide  à 
vivre  dans  la  retraite,  il  se  retire  à  Gombourg,  au  diocèse 
de  Saint-Malo. 

«  Non  loin  de  la  ville  de  Dinan  (G6tes-du-Nord)  était  le 
prieuré  deSaint-Ma^oire  de  Lehon,  qui  primitivement  avait 
été  abbaye  ;  Lehon  avait  été  fondé  sous  la  dynastie  des  rois 
bretons,  à  peu  près  à  la  même  époque  qui  avait  vu  nûtre 
Redon. 

«  Au  commencement  du  dixième  siècle,  l'invasion  de  la 
péninsule  armoricaine  par  les  Bretons  fut  un  véritable  fléau: 

les  comtes  et  les  mactierns,^'est-à-dire  tous  ceux  qui  pou- 
AST.   BULLXTUf.  9 



véctd  défimdre  le  sol  s'enfuirent  :  le  clergq  las  siuivit  ̂ m- 
portant  tvec  lui  les  reliques  et  les  trésors  des  cathédrales  et 

des  abbayes.  Jananas,  alors  abbé  de  Lehon,  se  retira  en 

Fk*ance,  accompagnant  8al vator  éT^qne  d'Alet,  et  soustrayant 
aux  Normands  le  corps  de  saint  Magloîre  t  ils  vinrent  à 

Paris,  oh  les  reliques  bretonnes  furent  déposées  en  l'église 
Saint-Barthélémy,  qui  un  siècle  plus  tard,  était  désignée  sons 

le  vocable  de  Saint-Magloire. 
«  Au  commencement  du  onzième  siècle,  les  moines  de 

Saint-Magloire  obtinrent  d'un  comte  des  Bretons  de  jouir 
des  biens  qui  avaient  été  attribués  à  l'ancienne  abbaye  de 
Lehon  qui  devint  ainsi  un  prieuré  :  ils  y  envoyèrent  six  re* 
ligieux.  Insensiblement  le  prieuré  se  sépafa  de  Tabbaye 

parisienne  *  au  onzième  et  au  douzième  siècle,  d'ailleurs, 
la  Bretagne  cherchait  à  se  soustraire  à  toute  domination 

française,  spirituelle  ou  temporelle. 

«  Lehon  n'est  pas  très-éloigné  de  Dol  c  or  le  clergé  de  cette 
partie  de  la  Bretagne  ne  voulait  reconnaître  pour  métropo- 

litain que  le  prélat  qui  siégeait  à  Dol,  et  qui  depuis  Nominoë 

prenait  le  titre  d^arohevéque,  au  préjudice  de  celui  de  Tburs. 
Lehon  se  souvenait  d'avoir  été  abbaye  sous  Nominoë  et  ses 

successeurs,  et  pendant  que  l'évéque  de  Dol  luttait  avec  le 

plus  d'énergie  pour  fiEÛre  triompher  ses  prétentions,  le  prieur 
de  Lehon, Durand,  prenait  la  qualité  d'abi>éy  et  refusait  toute 
relation  avec  Saint-Magloire  de  Paris. 

«  Durand  pour  se  faire  des  protecteurs  et  des  partisans 

disposait  des  biens  de  son  bénéfice  comme  d'un  fief  patri** 

monial,  et  laissait  la  licence  s'établir  parmi  ses  compai* 

gnons  :  Geoffiroi  d'Angleterre,  alors  maître  du  duché  de  Bre- 

tagne ne  ménageait  pas  les  expressions  quand  il  disait  qu'il 
s'agissait  de  prendre  des  mesures,  uê  distrietiori  discipUnm 
quam  eatenus  subdituê  fuena  subdereiur^  et  enormitas  inso- 
lentix  qum  ïbi  puUulare  turpiter  cœ ferai  deleretur.  Il  fut  dé* 

cidé  par  le  pape,  en  iiSI,  avec  l'agrément  de  Tabbé  de 
Saint-Magloire,  de  l'archevêque  de  Tours,  d'Henri  et  de 
Oeoflroi  d'Angleterre,  que  le  pAsuré  de  Lehon  serait  cédé 
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à  rab)><ljf  de  Ml^nnputiersi  etqae  pelle-ci,  en  éd^a^g^  ̂ qn- 

n«r9Jt  à  Sajqt-Magloire  de  Paris  trp^  priem'ésy  f^çrsqlUiSy 

Chalifer  et  Cfilvu^moits,  L'année  suiv^nt^  Philippe  Aqgi|s(^ 
ratffiait  çel  échange^ 

%  Ce  que  4pYint  l'^i^'  P^r^pd,  je  pe  le  sais  :  il  pgwre 
espoffe  dans  rechange  ay^ç  le  ̂iœpl^  ̂ tre  4^  pn^ur  ;  P^ai^ 

en  liSSI,  il  ét^t  remplacé  par  Geoffrqi  4ç  Corsof  ;  Jl  ̂m*e 

en  qette  qualité  d^ns  l'accord  cpnclu  entre  Alher^  évêque 
dp  j^»aint-Malûet^^ryée,  f^hé  4p  MarfPQUtiprs»  aû  SHJ^t  des 

droite  du  premier  sur  le  prieuré  *■  ;  ppus  le  re^rPUYOns  en- 
core vers  1 1 83  ou  11 84  dans  une  charte  deRollapdf  §y4<1PÇ 

de  Doly  déterminant  les  droits  du  prieuré  de  Lehon,  sur  les 

paroisses  de  Saint-Quay  et  de  Saint-Judooe'.  Nous  le  re- 
trouvons encore  en  H  87,  d^ns  un  ac(e  4^  Thi^i^uds  éYéque 

de  Gomouaille  et  de  Jean,  archiprètre  de  Tours,  délégués  par 

le  pape,  pour  faire  confirmer  par  Pierre,  évéque  de  Saint* 
Malo,  Paccord  conclu  en  11^2,  par  Albert,  son  prédéces- 

seur. Le  peu  d'actes  que  j'ai  pu  retrouver  relatifs  à  GeofBpoi 
de  Corsot,  prouvent  qu'il  s'occupa  activement  de  rétablir 
Tordre  dans  l'administration  des  lùens  du  prieuré.  D'un 
autre  côté,  il  est  évident  que  pour  rétablir  la  (Uscipline  dans 

un  bénéfice,  qui  avait  été  livré  à  un  véritable  pillage,  on 
dut  choisir  un  religieux  qui  présentait  par  son  caractère  et 
son  aptitude  tout  ce  qui  constitue  un  réformateur. 

«  J'ai  dit  qu'à  dater  de  i  1 87  on  ne  voit  plus,  dans  les 
actes  figurer  Geoffroi  de  Corsot  ;  justement  à  cette  date,  un 

abbé  de  Marmoutiers  est  élu,  il  est  Bretpn,  il  s'appelle  quel- 
quefois Gaufridus  de  Coursoul  :  n'est-il  pas  permis  de  pen- 

ser que  le  choix  des  moines  s'arrêta  sur  le  prieur  de 
Lehon'? 

1.  Bl.  mant  xi.i,  p.  469.  D.  Mor.  i,  089  n'a  pas  donné  les  noms  de  tons les  témoins. 

2.  D.  Mor^  p.  702. 

3.  C'est  peut-être  à  caose  du  prieuré  de  Lehoo  que  dan«  une  (4)Arte  de 
Emme,  dame  de  Vitré,  on  rappelait  que  Tabbé  Geoffiroi  ar*it  (été  grand- 
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«  Il  me  reste  à  examiner  le  nom  de  Gorsot  ou  Corsoal  : 

c'est  sons  ces  deux  formes  qu'est  désignée  dans  les  anciens 
actes  la  paroisse  de  Gorseul^  située  à  dix  kilomètres  de 

Lehon,  dans- laquelle  le  prieuré  avait  plusieurs  propriétés: 
je  ne  suppose  pas  que  ce  soit  un  nom  de  famille  :  à  cette 
époque  oir  trouve  souvent  des  individus  désignés  par  le 

nom  de  leur  pays  d'origine.  Je  ferai  remarquer  cependant 
qu'en  même  temps  que  Geoffroi  de  Gorseuly  Biarmoutiers 

avait  un  autre  moine  qui  s'appelait  Guillaume  de  Gorsed; 
nous  le  trouvons  à  Chartres  en  4205^  dans  un  acte  de  Véiér 

que  Édenne^. 

M.  le  général  Greuly  lit  la  note  suivante  sur  les  préten- 
dus milites  Niliaci  des  inscriptions  de  Besançon  : 

«  Parmi  les  objets  antiques  rassemblés  dans  Je  musée  de 

Besançon,  se  trouve  la  pierre  venant  des  bords  du  lac 

d'AntrCy  sur  laquelle  on  lit  sans  contradiction,  depuis  plus 
d'un  siècle,  les  mots  MILHIBYS  NILIACIS,  que  Ton  sup- 

pose être  la  dénomination  d'un  corps  de  soldats  romains 
originaires  des  rives  du  Nil.  Les  imaginations  allant  leur 

train,  on  s'est  demandé  si  ces  militaires  tirés  d'Egypte  n'ap- 
partenaient pas  à  la  fameuse  légion  thébaine  qui  comptait 

dans  ses  rangs  saint  Maurice  et  ses  compagnons  de  martyre. 

D'autres  en  ont  fait  les  débris  de  l'armée  envoyée  par  An- 

toine pour  combattre  les  forces  d'Octavien  en  Afrique:  sui- 
vant nos  hardis  inteiprètes,  cette  troupe,  qui  déposa  les  armes 

à  la  nouvelle  du  désastre  d'Actium ,  ne  manqua  pas  d'être 
transportée  en  Gaule  pour  y  travailler  à  la  construction  des 

édifice  s  publics,  particulièrement  dans  le  pays  des  Séquanes 

où  se  répandit  ainsi  le  culte  des  divinités  de  l'Orient.  C'est 
'étemelle  histoire  de  la  dent  d'or  et  de  tous  les  faits  imagi- 

prieur  de  Marmoutien  (Z>.  Metrtenne^  kUt,  de  Marm,  —  Bibl.  imp.  ict. 
Samt-Germain.  n«  973  :  part.  4,  t.  II). 

I.  Cart.  de  N.  D.  des  Vaux  de  Cernay,  I.  p.  90  et  91. 
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naires  autour  desquels  l'homme  gaspille  un  temps  précieux. 
J'ai ,  par  deux  fois ,  examiné  très-attentivement  le  monu- 

ment dont  il  s'agit ,  et  je  crois  être  en  mesure  de  montrer 
qu'il  n'y  est  nullement  question  de  Milites  Niliaciy  non  plus 

que  sur  deux  autres  fragments  d'édifice  où  des  yeux 
préyenus  ont  seuls  pu  apercevoir  des  vestiges  de  ces 
mots. 

c  L'inscription  du  lac  d'Antre  parait  avoir  été  publiée 
pour  la  première  fois  dans  le  SyrUagma  de  Reinesius  qui  la 

donne,  page  121»  LXXXIII ,  de  la  manière  suivante  : 

MARTI  AVGVSTO 

Q  •  PETRONIVS  METELLVS 
M  •  PETRONIVS  MAGNVS  lïïl  VIR 
CN  •  L  •  RESPICIVS 

V  •  S  •  P  •  M. 

Les  trois  premières  lignes  sont  bonnes.  La  quatrième  est 

trop  courte,  parce  que  le  copiste  n*ena  pas  su  déchiffrer  la  fin  ; 
Reinesius  a  très-bien  vu  que  le  mot  qui  la  termine  ici  doit 

être  lu  Respectas  t  mais  il  n'a  pas  compris  que  les  sigles 
CN  *  L  étaient  une  altération  probable  de  G  •  lYL,  ce  qui 

se  vérifie  d'ailleurs  sur  le  monument,  comme  on  le  verra  plus 
loin.  Dans  la  formule  si  connue  qui  compose  la  cinquième 

ligne,  le  P  mis  à  la  place  de  VL  ordinaire  n'est  peut-être  pas 
aussi  loin  de  la  réalité  que  cela  parait  au  premier  abord  : 

on  peut  admettre,  en  effet,  qu'il  y  avait  là  une  L  renversée 
la  base  en  haut,  F,  de  même  que  sur  un  autel  dédié  aux 

dresses  mères,  aussi  de  Besançon,  te  même  sigle  est  figuré 

par  une  L  tournée  la  base  en  Tair  et  à  gauche,  "j. 
<  A  son  tour  Muratori  inséra  une  copie  de  la  dédicace  au 

dieu  Mars  daus  son  Thésaurus  cet.  inscr.y  p.  xlcu,  8;  ce 
nouveau  texte  diffère  notablement  de  celui  de  Reinesius  : 

i<^  le  mot  quatuorvir y  ligne  3,  ne  s'y  trouve  point;  ̂   la 
ligne  4  est  devenue  VNA  CVM  MILITIBVS  NILI AGIS ,  3»  la 
ligne  5  a  toulement  disparu. 



c  Of«lli,  \è  dehiier  èh  date,  a  refiroduit  exattetneiit,  au 

n^  1S42  de  ses  Ihscrfptfones  seltctrte^  le  texte  de  Maratori,  si 

ce  n^bst  c}ti'fl  y  a  restitué  la  tinqtiièitie  ligtie  de  ReinesiuSy 

dans  laquelle  il  a  mi^,  û'}ÊLprè%  &àgeiilnlbhy  ttli  O  à  la  plàtfc 
du  P,  en  observant  tototefois  que  c*ébdt  mi»  doate  udè  L 
qu'il  fallait  lire.  Disôni  de  plus,  à  rha4ltl<^iir  d'Orelli,  qu'il 
fait  sur  le  mot  NILIACIS  cette  sage  réserve  :  Boc  corruphm 

videua-. 

le  Vbilà,  si  ]e  ne  me  trotnpe,  tont  ce  qne  leè  recneib  d'éfii- 

graphie  nous  apprennent  touchant  llnscription  dont  il  s'agit, 
et  je  la  laisse  un  instant  pour  discuter  avec  l'historien  de 
rÉglise  de  Besançon,  Dunod  dt  Charnage,  les  deux  frag- 

ments que  j'ai  mentionnés  plus  haUt,  et  quMl  a  rattachés, 
par  des  destitutions  jugées  habiles,  ati  Sujet  qui  nous  oc- 
cupe. 

«  Au  mob  de  mai  i  746^  raboute  cet  écrivain,  en  démo- 

c  lissant  l'église  collégiale  et  paroissiale  de  Sainte-Magde- 
«  laine  à  ficsan^n^   •...  Toii  trouva  une  pierre  lodgue 

«  de  4  pieds  k  ponces,  haute  de  2  pieds  2  pouoes  et  large  db 
«  î  pîeds,  exactement  taillée  et  qui  paraissait  avmr  fait 
t  parement  par  ses  deux  bouts.  On  lisait  à  Pune  de  sas 
a  faces,  eil  lettres  oneiales  havtes  de  9  pouces  chacune  et 

c  d'un  beau  caractère  romain^ ILÎ Ce  caractère^  la 

t  forme  et  la  hauteur  des  lettres,  ne  laissent  pas  lieu  de 

c  douter  que  ce  ne  fût  un  fragment  de  quelque  grand  édi- 
«  fice,  du  temps  que  la  ville  de  Besançon  était  païenne, 
«  comme  serait  un  toinple  ou  un  amphithéâtre;  et  il  est 

f  d'autant  plus  probable  que  c'était  un  amphithéâtre,  que 

«  l'église  de  Sainte-Magdelaine  était  placée  dans  une  rue  qui 
«  a  toiqours  été  appelée  la  rue  d'Arennes,  et  qui  aboutit 

«  sur  la  place  où  l'on  voyait  encore  des  vestiges  d'une  arène 
«  ou  amphithéâtre^  dans  le  temps  que  M.  ChifQet  a  écrit 
*  son  histoire  de  Besançon.  > 

«  Je  me  rappelai  un  fragment  d'inscription  semblable  que 



«  j'avkiâ  vu  pltisietiH  anbées  àapar&vant  dans  la  détnoli^ 

«  tion  d'une  maison  voidtie.  Je  Irecourûs  à  la  Hôte  que  j'en 

«  avais  prUe,  dont  voici  la  forme  et  les  termes 
AVG 

ILI 

«  J'ai  trouvé  que  les  lettres  étaient  de  même  grandeur  dans 

«  TuB  et  dans  l'autre  fragment,  de  caractère  semblable  et 
«  les  deux  pierres  de  même  longueur,  hauteur  et  largeur, 

€  d'où  je  conclus  qu'elles  avaient  servi  à  la  même  inscrip- 
«  tion,  qui  étant  trop  longue  pour  être  mise  sur  une  seule 

4  pierre^  l'on  en  avait  disposé  plusieurs  pour  servir  à  la 

«  graver  et  j'ai  cru  qu'on  pourrait  la  rétablir  dans  les 
•(  termes  suivants; 

OM 

VIA 
JE  ET 
AGIM 

AVG 

ILI 
VStO 
TES 

t  Ces  termes  forment  une  inscription  complète  pour  on 
«  édifice  dans  le  goÂt  romain*.... «   ^ 

fc  Les  deux  fragments  cités  par  DunOd  existent  encore; 

ils  otit  été  encastrés  avec  soin,  l'un  près  de  l'autre,  daûA  le 

pareiDent  d'un  mur,  où  je  les  ai  vus,  et  il  m'a  été  facile  de 
constater  le  défaut  d'exactitude  des  copies  dont  cet  histdHen 

â  fait  usage.  Sur  hk  première  piei're,  en  effet,  i'M  de  la  ligne 

supérieure  n'est  paâ  entière  comme  il  le  éuppose;  cette 
lettre  est  tronquée  à  droite  d'environ  un  tiers  de  sa  largeuk*, 
et  ce  tiers  doit  être  reporté  à  la  restitution  adjacente;  taiidis 

que,  dans  la  ligne  inférieure,  il  y  a  lieu,  au  contraire,  d' en- 

lever à  la  partie  restituée  un  tiers  d'A,  qui  se  disdngne 
parfaitement  sur  le  bord  de  la  pierre.  Si,  d'ailleurs,  l'on  dis- 

joint les  deux  lettres  de  la  ligature  M ,  qui  n'était  pas  d'u- 

sage à  l'époque  du  monument  supposé,  il  en  résultera,  pour 
la  restitution  du  haut,  4  lettres  |  plus  5  intervalles,  et,  pour 
la  restitution  du  bas,  seulement  9  lettres  |  plus  4  intervalles, 

c'est'àHiire  deux  quantités  sensiblement  inégales  quoiqtie 
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dettinées  à  remplir  deux  espaces  égaux.  Ce  seul  fait  su£Bt 
pour  condamner  la  restitution  proposée. 

f  Passons  à  la  seconde  pierre.  Elle  ne  contient  aujourd'hui 
qu'une  seule  ligne  d'écriture  ;  en  a-t-elle  jamais  eu  deux? 
Cest  difficile  à  croire^  car* il  faudrait  pour  cela  qu'elle  se 
fût  fendue  précisément  par  le  milieu  et  dans  le  sens  de  la 

plus  grande  résistance.  Quant  à  moi,  j'tdme  mieux  supposer 
que  l'auteur  a  inventé  la  ligne  AVG  pour  le  besoin  de  sa 
thèse,  de  même  qu'il  semble  s*étre  permis  d'altérer  dans  le 
même  but  la  seule  ligne  réellement  existante  sur  ce  fragment, 

où  l'on  voit,  au  lieu  de  lettres  ILI  qu'il  assure  y  être,  le 
groupe  LII-  composé  des  deux  mêmes  lettres  initiales,  mais 
en  ordre  inverse,  et  de  la  moitié  antérieure  d'une  H. 

«  Du  reste  on  peut  croire  que  Dunod  avait  la  conscience 
du  peu  de  valeur  de  son  travail  épigraphique,  car  il  ajoute 

aussitôt  ce  qui  suit:  c  qu'il  7  ait  eu  dans  la  province  lyon- 
«  naise,  sous  l'empire  d'Auguste^  des  soldats  qui  se  don- 
c  naient  la  qualité  de  Milites  Niliaci^  et  qui  étaient  em- 
c  ployés  à  la  construction  des  édifices  publics,  il  parait 

c  qu'on  ne  peut  en  douter  à  la  vue  des  vestiges  du  tem- 
«  pie  auprès  du  lac  d'Antre  et  de  l'inscription  qu'on  y  a 
c  trouvée,  dans  laquelle  on  lit  que  ce  temple  a  été  dédié 
€  Marti  Augusto  par  Quintus  Petroniiu  MeteUus  et  Marcus 
«  Petronitts  Magnus  cum  militihus  niliacis.  » 

«  Interrogeons  donc  cette  inscription  qui,  dans  la  pensée 

de  Dunod,  est  la  base  solide  sur  laquelle  repose  l'hypothèse 
d'un  corps  de  soldats  romains  recrutés  le  long  des  rives  du 
Nil  et  venus  à  Besançon. 

<  Le  fac-similé  suivant  est  la  reproduction  exacte  du 

dessin  que  j'ai  fait  d'après  le  monument,  en  1859,  et  qu'une 
autre  visite  au  musée  de  Besançon  m'a  fourni  l'occasion  de 
contrôler,  deux  années  plus  tai^d  ;  il  s'accorde,  comme  on  le 
voit,  avec  la  copie  de  Reinesius,  en  ce  qui  concerne  les  trois 
premières  lignes ,  à  cela  près  que  le  nom  de  magistrature, 
qui  termine  la  troisième,  ne  se  lit  pas  aussi  facilement  ici. 

Il  est  permis,  après  deux  siècles,  d'attribuer  la  différence 
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à  Teffet  du  temps,  c'est  pourqnoi  je  n'hésite  pas  à  adopter 
la  lectnre  quatuarvir^  ou  plutôt  quatuoryiri  conformément  à 

de  nombreux  exemples  où  la  désinence  du  pluriel  n'est  pas 

MARTI        AVCVSIQ 
aPETKONIVS  METEUVS 
MPETK0NIV5   AAACNVSNIVIP 

ClVLVF5PKIVSCIV|J|!\|||IWS  NlkVp: 
V    ̂     I    M 

marquée  quoique  le  titre  se  rapporte  évidemment  à  plu- 
sieurs personnes. 

«  Je  me  borne  à  faire  remarquer  dans  la  dernière  ligne 

la  forme  du  troisième  sigle,  qui  se  réduit  aujourd'hui  à  un 

simple  trait  vertical  ̂   et  n'a  rien  par  conséquent  de  commun 
avec  ro  d'Hagenbnch. 

«  Quant  à  la  quatrième  ligne ,  où  se  trouvent  les  véri- 

tables difficultés,  il  n'est  cependant  pas  besoin  d'une  grande 
habileté  d'épigraphiste  pour  reconnaître  d'abord  les  noms 
G  •  IVL  •  {Caius  lulius)y  suivi  du  nom  très-usité  Respectas. 

Vient  ensuite,  non  moins  certainement,  un  autre  G  •  IVL* 

{Caius  Jiilius)y  qui  ne  peut  manquer  d'avoir,  comme  les  trois 
précédents  personnages,  son  surnom  particulier.  Ge  surnom, 

en  effet,  se  montre  clairement  dans  la  série  de  lettres  com- 

mençant par  une  M  à  demi-fruste  et  finissant  par  VS:  c'est 
doublement  à  tort  qu'on  y  a  cherché  un  mot  comme 

MILITIBVS,  lequel,  vu  l'absence  de  tonte  ligature  dans  ce 
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fetoohtiitieht,  exigerait,  pùùY  êtfe  tfailéerit  tOL  ttinjosctiiëft  h|w 

maitiM,  ̂ t  haatéd  terdcalês,  fcaiidiâ  que  là  piètte  û'éû  pté- 
sette  qtie  cinq  et  ne  t>eut  en  avoir  eu  Uh  plu^  gfànd  tiombi^. 

Du  reste,  je  ne  trouve  que  le  surnom  METELLVS  qui  sa- 
tisfasse aux  conditions  du  problème.  Reste  le  groupe  final, 

dans  lequel  on  ne  distingue,  après  une  N  bien  formée,  q\ie 
èinq  traits  verticaux,  espacés  à  distance  de  lettre,  sauf  un 

intervalle  k  peu  près  double  entre  le  troisième  et  le  qua- 
trième trait,  intervalle  occupé  par  Técorchure  en  forme  de 

chevron  que  Tinventeur  des  NILIAGI  a  prise,  probablement 

à  tort,  pour  un  A.  Quoi  qu'il  en  soit,  ce  mot  ne  pourrait  en 
aucun  cas  être  accepté  que  si  le  prétendu  A  était  suivi  d'un 

C,  c'est-à-dire  d'une  ligne  courbe ,  et,  c'est,  au  contraire, 
une  verticale  parfaitement  droite  qui  se  voit  à  cette  place  : 
une  telle  restitution  est  donc  inadmissible. 

«  Voilà,  ce  me  semble,  assez  de  bonnes  raisons  pour  faire 

effacer  des  archives  de  l'armée  romaine  les  soldats  du  Nil 

qu'on  j  avait  introduits  par  trop  légèrement,  et  je  pourrais 

bien  m'en  tenir  là  s'il  n'y  avait  peut-être  de  l'inconvénient 

4  laisser  un  vide  dans  la  place  qu'ils  occupaient  indûment. 
Donc,  malgré  ma  répugnance  à  émettre  des  conjectures  sur 

une  donnée  aussi  incertaine  qu'une  seule  lettre  suivie  de 
quelques  bâtons,  je  vais  indiquer  rapidement  celles  qui  me 
paraissent  avoir  un  peu  de  probabilité. 

€  D'abord  en  partant  du  fait  des  identîtée  de  noms  propres 
qu'on  remarque  sur  notre  monument ,  et  qui  semblent  être 

l'indice  de  liens  de  parenté  entre  les  divers  personnages, 
BOUS  pouvons  supposer  les  deux  luiitis  petits^^ls  de  l'un  dés 

PetroniuÈ  et  petits*-neveuaL  de  l'autre  )  rapports  qui  s'ex- 
priment en  latin  par  un  seul  et  même  terme,  nepotes^  Alors, 

en  satisfaisant  aux  conditions  graphiques,  nous  aurons  pour 

la  fin  de  la  quatrième  ligne  NBPP  •  P£wu>  nepotes  Petrt^ 
niorum^ 

<  Si  l'on  considère^  en  second  lieu,  que  la  disparition  de 
tous  vesdgcs  de  cinq  lettres^  autres  que  leurs  hastes,  est  un 

fait  assez  peu  probable^  on  sera  porté  à  prendre  ces  ii^cs 
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pour  dés  barâbtêrés  numériques,  dés  tihîteis,  et  pài*  suite  à 

vôîlr  dans  le  groupe  dont  il  s^agii,  au  inoyeh  de  cotiVefiables 
rtstittitions,  N  •  ÔlUIVIR  •  AVG j  homine  sei>irofnm  Au^- 
ttdium, 

c  Enfin  il  serait  assez  naturel  d'attribuer  à  ces  mêmes  ca- 

ractères un  sens  géographique.  Qu'on  me  permette,  pour 
mieux  expliquer  ma  pensée,  de  forger  un  nom.  par  exemple, 

celui  aAntriateSj  d'où  pourrait  êtt'e  dérivé  le  nom  du  lac 

d* Antre.  Ce  mot  hypothétique  ferait  suite  à  Quatùorçi>ï^ 

lequel  s'appliquerait  alors  aux  quatre  personnages,  et  le  la- 
picidé,  peut- èti'e  par  une  pensée  intelligente,  aurait  com- 

mencé à  récrire  siir  la  même  Bgne  :  eil  résumé  il  y  auirait 

^^  NTRIATE         '  Quatuorvirf  Antriaieê  ou    uiiUriaium. 
k  Je  lie  tiens  nullement  k  ceà  conjectures  et  je  VéWal  avec 

p\iàûit  qii^uh  plus  habile  oU  ̂ lus  jp^Aent  ëû  h'ouve  dé  WèiU 
leureft.  » 

Séance  du  4  octobre 

Présidence  de  M.  db  Barthélebit,  vice-président. 

Correspondance^ 

M.  le  ministre  de  la  Maison  de  rEmpereÂr  et  des  beaux- 

arts,  annonce  qu'il  a  reçu  les  exemplaires  Ides  publications 
de  ta  Société,  auxquels  il  a  souscrit. 

-.» 

M.  Ghabouillet  s*excuse  de  n'avoir  pu^  ilepuis  plusieurs 
mois,  prendre  une  part  active  aux  travaux  de  la  Compa- 

gnie. II  espère  pouvoir  faire  preuve  d'exactitude  prochaine- 
ment :  jusqu'ici  tout  son  temps  a  été  pris  par  la  nouvelle 

installation  du  cabinet  des  antiques  de  la  Bibliothèque  îm-  - 

périale,  et  ce  travail  extraordinaire  est  sur  le  point  d'être terminé. 
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M.  Grellel-Balgaeriey  associé  correspondant,  adresse  des 
ûbservadoDs  tendant  à  établir  que  le  fragment  d^voire  gravé 

dans  le  BuUedn  (ISGSy  p.  87)  date  du  quatrième  ou  du  dn- 

qnième  siècle. 

M.  Peigné-Delacourty  associé  correspondant,  présente  le 

dessin  d*un  porte*lampe  en  bronze  ayant  0"*,30  de  lon- 
gueur, 0~,20  de  largeur  et  O'^yâS  de  hauteur,  trouvé  dans 

on  cayeau  funéraire  à  Orléansville.  Ce  monument  était  sus- 

j>endu  à  la  voûte,  au-dessus  d'une  mosaïque  représentant 
un  lion  en  marche,  accompagné  de  deux  inscriptions  dire- 

tiennes  indiquant  les  noms  des  défunts,  (jSxfn)posus  et  Fmu- 
tùki,  morts  au  cinquième  siècle. 

La  forme  du  monument  est  celle  d'une  basilique,  avec 
colonnes  et  abside  accolée  au  mur.  L'autel  n'y  est  pas  mar- 

qué, mais  la  cathedra  y  est  indiquée  dans  sa  forme  ro- 
maine. A  la  base  étaient  dix  bras  en  forme  de  branches 
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disposés  pour  recevoir  le  luminaire  :  une  garniture  en  verre 

placée  à  l'intérieur  devait  abriter  des  reliques.  M.  Peigné- 

VBm^i 

â  
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Delacourt  y  voit  le  monument  le  plus  authentique  donnant 
la  forme  de  la  basilique  chrétienne  primitive. 

Le  même  associé  correspondant  communique  ensuite  l'o- 
riginal d'un  grès  de  forme  lenticulaire,  pesant  100  kilo- 

grammes environ,  ayant  0",60  de  diamètre  et  0",20  d'é- 
paisseur :  ce  grès  est  taillé  et  poli  comme  les  haches  de  l'âge 

de  pierre,  mais  il  offre  un  caractère  particulier  en  ce  qu*il 
est  percé  d'un  trou  étroit  qui  a  dû  servir  à  le  tenir  sus- 

pendu. M.  Peigné-Delacourt  suppose  que  cet  objet  est  un 
instrument  hiératique,  contemporain  de  Tâge  de  pierre,  et 
qui,  suspendu  à  une  tige  en  bois  de  plusieurs  mètres  de 
longueur  a  pu  servir  aux  sacrifices*  11  compte  revenir  sur 

cette  opinion  en  essayant  de  l'établir  sur  des  preuves. 
Pour  quelques  membres  de  la  Société,  ce  monument  in- 

J 
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tér^ssAiit  serait  un  emblèmo  hiératique,  mais  non  un  ia* 
strument. 

M.  Léon  Renier  ̂ ppel)e  Tattentipn  (|a  ses  ponfrères  sur 
une  inscription  publiée  dans  le  volume  de  la  Société  archéo- 

logique de  la  ppQvÎBce  de  Goastantine,  qui  vient  d'être  offert 
à  la  Compagnie. 

«  Cette  inscription,  dit-il,  a  pté  trouvée  en  I8649  par 
M.  Pouseriy  commandapt  supérieur  du  cercle  de  Bordy-bou- 
4-réridj,  dans  des  ruines  connues  sous  le  nom  de  Kerbet- 

Guidra,  sur  l'Oiied-Chertiona,  à  "dix  kilomètres  du  village 
des  Ouled-Djellel  de  Lémora.  Elle  est  ainsi  reproduite  à  la 

page  65  du  volume  dont  il  s'agit  : 

IMP  .  CAES  •  M  •  AVR  •  SE 
VERVS.////  /////// 
PIVS  •  FELIX  •  AVG  •  MVROS 
PAGANICENSES  SERTE 

ITANIS  •  PER  •  POPVL  •  SVOS  FE 
CrrCVR  •  SAL  •  SEMP  •  VICTORE 

PROC  •  SVO  •  INSTATIRVS  •  HE. 

VIO  -  CRESCENTE  •  DEC  -AL... 
E   •    CI    •   KAPTOAE    PR 

c  II  y  a  quelques  inexactitudes  daps  ce  texte;  ainsi,  à  la 

ligne  7,  au  lieu  de  INSTATIRVS,  il  faut  lire  INSTANT!- 

BVS,  les  lelti^es  AN  et  TI  formant  des  monogrammes  \  à  la 
même  ligne  HE  doit  être  lu  HEL,  le  dernier  jambage  hori- 

zontal de  la  lettre  E  étant  prolongé  de  manière  à  représen- 

4.  Le&  lettres  NI,  ligne  5,  IT,  ligne  6^  etTI,  ligoe  7,  forment  des  mo- 
uograiDjnes. 
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ter  une  L;  enfin,  la  dernière  ligne  doit  être  ainsi  conçne  sur 
le  monument  : 

ET  •  CL  •  KAPITONE  •  PR 

les  lettres  ET,  PI  et  NE  formant  des  monogrammes  *• 
ff  II  est  inutile  de  faire  remarquer  que  le  nom  effacé  à  la 

fin  de  la  deuxième  ligne  est  celui  de  l'empereur  Alexandre, 
que  Ton  sait  en  effet,  aujourd'hui,  avoir  été  martelé  sur  la 
plupart  des  monuments  sur  lesquels  il  se  lisait. 

c  En  résumé  voici  comment  ce  document  doit  être  lu  et 

interprété  : 

Imperator  Caesar  Marcus  Jurelius  Severus  \Alex€mder\ 

Plus  Félix  Augustus  muros  pagiinicenses  Serteitcuiis  per  po^ 
pulares  suosfecit^  curante  Sahio  Sempronio  Victore  procura' 
tore  sj§Oy  imtantihus  HebioCrescente  decurione  a/[ae]  et  Claur 
dio  Kapitone  /7r[aefecto. 

<  Cette  inscription  est  intéressante  \  plusieurs  égards. 

D'abord  elle  nous  fait  connaître  la  véritable  situation  géo- 

graphique d'une  ville  romaine  de  la  Mauretanie  Sitifienne, 

dont  on  n'avait  pu  jusqu'ici  retrouver  l'emplacement.  Cette 
ville  n'est  pas  nommée  dans  les  écrits  des  géographes  an- 

ciens; on  ne  la  trouve  ni  sur  la  carte  de  Peutinger,  ni  dans 

l'Itinéraire  d'Antonin;  mais  elle  eut  des  évéques,  dont  on 
Maximianus^  qui  était  donatiste,  assista  en  41 1  aux  confé- 

rences de  Carthage,  et  un  autre,  Fictorinus^  qui  était  catho- 
lique, convoqué  dans  la  même  ville  avec  ses  collègues,  en 

484,  fut  exilé  par  le  roi  Hunéric  dans  Tile  de  Sardaigne,  où 

il  mourut  *• 
<  Ces  deux  prélats  sont  désignés  dans  les  documents 

ecclésiastiques,  par  l'ethnique  même  qui  se  lit  dans  notre 
inscription,  episcopi  Serteitanif  et  Morcelli  a  pensé  que  le 

1 .  Un  exoeUent  estampage  de  cette  iaacriptioii,  que  j'ai  reçu  depuis  la 
séance  de  U  Société,  confirme  toutes  ces  restitutions. 

2.  Voy.  Monselli,  Jfrkackristiana^  t.  I,  p.  376. 
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nom  de  la  ville,  dont  les  habitants  ̂ 'appelaient  ainsi,  devait 
être  Serteia,  Peut-être  serait-il  plus  conforme  aux  règles  de 

la  dérivation  de  l'appeler  Serteis, 
«  Les  murs  champêtres  ou  du  pagus,  dont  il  est  ici  ques- 

tion (mûri  paganicensesy  pour  paganici;  car  pagamcences 

est  un  mot  nouveau),  étaient  probablement  destinés  à  pro- 
téger les  cultures  des  Serteïtains  contre  les  déprédations 

des  nomades.  Aujourd'hui  encore  nous  voyons  les  cultures 

qui  entourent  les  petites  villes  arabes  de  l'Algérie  défendues 
par  des  murs  semblables.  ' 

«  Si  le  sujet  de  la  phrase  n'était  pas  un  nom  d'empereur, 
il  faudrait  traduire  populares suos  par  c  ses  compatriotes^.  » 

ff  Mais  on  sait  qu'Alexandre  Sévère  était  né  en  Asie;  on 
ignore,  il  est  vrai,  le  lieu  de  naissance  de  son  père,  le  mari 
de  Mamée  ;  mais  fût- il  né  à  Serteia  ou  Serteis,  Alexandre 
Sévère,  qui  sur  ses  monuments  se  dit  constamment  fils  de 

Magnas  Jntoninus^  c'est-à-dire  de  Garacalla,  se  serait  bien 
gardé  de  le  rappeler. 

«  Il  faut  donc  prendre  ici  le  mot  populares  dans  le  sens 
de  bourgeois,  habitants  du  pays,  par  opposition  aux  soldats, 

milites^ y  auxquels  font  penser  les  deux  officiers  mentionnés 

à  la  fin  de  l'inscription.  Alexandre  Sévère  appelle  ici  les 
Serteïtains  populares  suos,  comme  dans  une  autre  inscrip- 

tion découverte  dans  la  même  contrée  ',  il  appelle  lies  Pu» 
hlica  SVA  LAMAS6A  le  municîpe  de  ce  nom.  » 

4.  C'est  le  sens  qn'il  a  dans  ce  passage  de  Cicéron  :  At  hoc  Thaïes 
Anaxiiiiandiro  populari  et  sodali  sno  non  penuasit.  »  Acad,,  lib  IV, 
c.  37. 

2.  On  i)cut  citer  anssi  les  exemples  da  mot  popularisy  employé  dans 
ce  sens  ;  par  exemple  :  «  Pestilentia  gravis  mnlta  millia  et  irapularium  et 
militum  interemerat.  »  Capitol,  in  Marco  ̂   c.  47;  «  Débet  [praefeotiis 

urbi]  dispositos  milites  statiouarios  liabere  ad  tuendum  popolarium  qnie* 
tem.  »  Ulp.  in  Digest.,  lib.  I,  tit.  xix,  4,  $  42. 

3.  Inêcript.  rem.  de  VAlgérity  n*  4336. 

Ant.  Bulletin.  iO 



—  ÎM  — 

Séance  du  8  novembre. 

Présidence  de  M.  Cbsult,  président. 

Correspondance, 

M.  Leroière,  à  Morlaixi  sollicite  le  titre  d'assodé  corres- 
pondant :  ses  présentateurs  sont  MM.  Greuly  et  Bertrand. 

Une  demande  semblable  est  Oadte  par  M.  Anatole  de  Char- 
masse, à  Autun,  présenté  par  MM.  de  Barthélémy  et  Mi- 

chelant. 

M.  Payne,  de  Londres,  demande  a  être  admis  au  nombre 
des  associés  correspondants  étrangers  ;  il  est  présenté  par 
MM.  Greuly  «t  Guérin. 

Le  président  nomme  les  commissions  chargées  d'exami- 
ner les  titres  scientifiques  de  chacun  de  ces  candidats ,  et 

qui  seront  composées  ainsi  :  pour  M.  Lemiére,  MM.  de  Bar- 
thélémy, Michelant  et  Nicard;  pour  M.  de  Gharmasse, 

MM.  Delisle,  Gocheris  et  de  Lasteyrie;  pour  M.  Payne, 

MM.  de  Longpérier,  Huillard-Bréholles  et  Ghabouillet. 

lyaçaux. 

M.  Greuly  fait  connaître  qu'au  gué  de  Saint-Léonard 
(Mayenne),  les  fouilles  entreprises  ont  amené  la  découTerle 

de  seize  mille  monnaies  romaines,  toutes  contemporaines 
du  Haut-Empire. 

Il  est  donné  lecture  des  communications  faites  par 

M.  Martin  Daussigny,  associé  correspondant  à  Lyon,  au 

sujet  d'inscriptions  antiques  récemment  découvertes  dans  la 
Saône,  vis-à-vis  le  rocher  de  Pierre-Sciae  (rive  droite)  *  : 

4.  Les  lettres  de  H.  Martin  DuuMÎgny  sont  des  16  et  21  octobre. 
M.  AUmer,  le  40  novembre,  ayant  adressé  à  la  Société  des  observations 
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(ascia)  ET  P£ 
.  .  .    MQ  VAE? 
.  .  •    •  ETVI  C 

.  .  .   RVFINV  •    • 

.  .  .    ETMIVI  .   • 

...    •  vrviïR? 

Cette  inscription  était  composée  de  deux  blocs. 

c  Parmi  les  débris  de  toute  espèce,  ajoute  notre  confrère, 
en  bronze,  en  fer,  etc.,  qui  ont  été  retirés  de  la  Saône,  on 

a  trouvé  un  disque  en  bois  de  chêne  d*une  longueur  de 
soixante-treize  millimètres  sur  une  épaisseur  de  vingt-cinq 
millimètres.  Sur  ce  disque  on  aperçoit,  gravé  à  la  pointe 
sèche,  un  Mercure,  coiffé  du  pétase  ailé>  tenant  de  la  main 

droite  un  caducée,  et  de  la  gauche  une  palme  sur  laquelle 

il  s'appuie  :  le  bois  est  transformé  en  substance  molle;  aus- 
sitôt que  j'aurai  pu  lui  donner  une  certaine  consistance  en 

le  faisant  sécher,  et  que  je  l'aurai  débarrassé  d'une  sub- 

stance noire  qui  le  couvre,  j'enverrai  à  la  Société  un  calque 
du  sujet  que  y  est  représenté.  » 

M.  de  Martonne,  associé  correspondant  à  Blois,  signale 

les  peintures  récemment  découvertes  sur  les  murs  du  chœur 

et  de  la  nef  de  l'église  de  Saint-Loup-sur-Çher  (Loir-et- 
Cher)  :  parmi  les  sujets  représentés,  M.  de  Martonne  a  con- 

staté la  Conception  et  la  Purification  de  la  Vierge  ;  des  épi- 
sodes des  légendes  de  saint  Loup  et  de  saint  Gilles  ;  un 

crucifiement.  Notre  confrère  attribue  les  peintures  du  chœur 
au  treizième  siècle,  et  celles  de  la  nef  au  seizième  siècle.  La 

tradition  locale  les  attribue  à  la  libéralité  des  anciens  sei- 

gneurs de  Saint-Loup  qui  possédaient  aux  environs  le  châ- 
teau de  Sanveterre. 

détaillées  va  pluaieura  des  inscriptioas  relatées  d'abord  par  M.  Blartin 
Daussigny,  nous  ne  mentionnerons  ici,  afin  de  ne  pas  faire  double  em- 

ploi^ que  celle  qui  ne  figure  pas  dans  la  lettre  de  M.  Allmery  publiée  plus 
loin  dans  le  procès-verbal  de  la  séance  du  1 6  novembre.  (Note  de  la  com- 
misNon  des  impressions.) 
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M.  HoUlard-Bréholles  communiqQe  à  la  Société  le  dessin 

d^une  pierre  sculptée  qui  appartient  à  M.  Boisseraud  de 
Cbassey,  son  collègue  aux  archives  de  TEmpire,  et  qui  est 
conservée  chez  ce  dernier  à  Chamirey,  commune  de  Touches 

(Saone-et-Loire).  Cette  pierre  a  été  trouvée  au  mois  de  fé- 

vrier 1864,  à  Mellecey,  dans  les  fondations  d'une  maison 

appartenant  au  sieur  Benoitou,  et  qui,  d*après  la  tradition, 
aurait  servi  anciennement  de  chapelle.  Mellecey  est  sur  le 
bord  de  la  voie  romaine  de  ChMon-sur-Saône  à  Âutun,  dont 
un  Heu  voisin,  Etroye,  rappelle  évidemment  le  nom,  strata, 

D^ailleurs  la  carte  de  Cassini  mentionne  expressément  les 
vestiges  de  ce  chemin  entre  Mercurey  et  Saint-Léger-sur- 

d'Heusse.  Cette  pierre,  qui  a  1", 10  de  hauteur  sur  0°*,63  de 
largeur,  représente  une  femme  amplement  drapée,  ayant  les 

seins  et  le  ventre  proéminents,  montée  à  di^oite  sur  un  che- 
val de  forte  taille,  tenant  la  main  gauche  appuyée  sur  la 

crinière  de  Fanimal  et  paraissant  appeler  de  la  main  droite 

un  petit  poulain  qui  dresse  la  tcte  vers  elle.  11  est  difHcile 

de  dire  quelle  est  la  coiffure  de  la  femme;  peut-être  l'ar- 
tiste a«t*il  voulu  figurer  une  espèce  de  modius.  Aucune  trace 

d'inscription  ne  se  lit  sur  la  partie  inférieure  de  la  pierre 
qui  offre  un  espace  bien  sufûsant,  mais  resté  parfaitement 
lisse. 

M.  Huillard-Bréholles  n'hésite  pas  à  voir  dans  ce  bas- 
relief  une  représentation  de  la  déesse  Épona,  représentation 

qui  diffère  beaucoup  de  celle  que  M.  le  général  Creuly  a  ob- 
servée à  Jabreilles  (Haute-Vienne),  et  dont  il  a  entretenu 

la  Société  dans  le  séance  du  15  juin  1864.  Le  culte  d'É- 
pona ,  répandu  en  Italie,  était  sans  doute  d'origine  gau- 

loise, car  le  nom  de  cette  divinité  figure  dans  plusieurs  in- 
scriptions de  diverses  régions  occupées  par  la  race  celtique, 

chez  les  Leuciy  chez  les  Helvètes,  à  Andemach  sur  le  Rhin, 

à  Pinoberg  sur  le  Danube  et  jusqu'en  Ecosse.  En  ce  qui 
concerne  la  Gaule,  ce  culte  paraît  avoir  été  surtout  en  hon- 

neur dans  les  pays  qui  devinrent  la  Bourgogne  et  la  Fran- 
che-Comté, à  cause  de  la  fréquence  des  représentations 
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d'Épona  qu'on  y  rencontre.  Pour  n'en  citer  qu'un  exemple, 
M.  Hoillard-Bréholles  rappelle  le  dessin  d'une  antre  Épona 
trouvée  à  Fontaine-lès-Chàlon,  près  Saint^Hilaire,  par  con- 

séquent à  très-peu  de  distance  de  Mellecey,  dessin  qui  est 
donné  dans  Aatun  archéologique^  page  230.  Sur  ce  bas-re- 

lief, la  déesse  a  la  tète  nimbée,  elle  est  également  assise  sur 

un  cheval,  mais  elle  tient  de  la  main  gauche  une  corne  d'a- 
bondance et  de  la  droite  une  patère  ;  le  poulain  est  tourné 

dans  un  sens  opposé  à  celui  où  nous  le  voyons  sur  la  pierre 

de  Mellecey.  L*auteur  ̂ Autun  archéologique  voit  dans  cette 
déesse  une  Gérés  et  se  livre  à  ce  propos  à  une  dissertation 

mythologique  qui  n'a  plus  d'objet,  si  l'on  reconnaît  dans 
cette  représentation  une  Épona. 

Selon  Gourtepée,  Mellecey  est  un  lieu  très-ancien  ̂   où 
Ton  avait  découvert  un  temple  dont  il  ne  restait  plus  de  son 

temps  qu'une  niche  cintrée  haute  de  quatorze  pieds  et  pro- 
fonde de  dix.  Dans  une  autre  nic^  se  trouvait  une  statue 

de  Mercure  sans  barbe,  ayant  des  ailes  aux  taloi)s,  un  ca- 
ducée à  la  main,  à  ses  pieds  un  coq  et  une  tète  de  bélier. 

Aujourd'hui  encore,  chez  M.  Desnoyers,  ancien  maire  de 
Mellecey,  on  voit  incrustée  dans  le  mur  d'une  petite  cabane 
du  jardin  une  pierre  sans  inscription  où  est  représenté  un 
couple  de  deux  personnages  debout  (probablement  le  mari 

et  la  femme),  dont  l'un  tient  à  la  main  un  objet  qui  paraît 
être  une  bourse.  C'est  évidemment  une  pierre  funéraire  du 
même  genre  que  celles  qui  se  trouvent  en  si  grand  nombre 
dans  nos  musées. 

M.  Quicherat  entretient  la  Société  de  plusieurs  découver- 

tes d'antiquités,  accomplies  par  lui  ou  sous  ses  yeux,  pen- 
dant un  voyage  qu'il  vient  de  faire  dans  Test  de  la  France. 

A  Saint-Gervais  (Haute-Savoie),  il  a  reconnu  l'empla- 

4 .  Ce  canton  est  appelé  «  Ager  Miliaoensis  in  pago  Cabilonensi  »  dans 

le  testament  de  St  Didier,  évéque  d*Aaxerre  en  631.  Description  du  duché 
de  Bourgogne,  t.  Y^  au  mot  JUelUeey, 



—  480  — 

cernent  d'un  oppidum  ou  casteilum  celtique  dans  un  bois  de 
sapim  qui  couronne  V\m  des  escarpements  de  la  gorge  où 

est  situé  l'établissement  des  bains.  Le  lieu  s'appelle  Bois  des 

Amerans.  Il  finit  par  un  promontoire  qui  s'avance  sur  la 
vallée  de  Saliancbes.  Son  ancienne  destination  est  indiquée 

par  divers  empierrements,  dont  l'un  constitue  un  épais  rem- 
part au-dessus  de  la  gorge  de  Saint-Gervais.  De  nombreux 

tumnlus  sont  groupés,  soit  le  long  de  ce  mur,  soit  à  proxi- 

mité de  divers  murgers  disséminés  dans  l'enceinte,  lesquels 
ne  sont  pas  autre  chose  que  des  blocs  erratiques,  entre  les- 

quels de  la  pierraille  a  été  accumulée  de  main  d'homme. 
On  remarque  aussi  au  milieu  de  ces  vestiges  une  mardeUe 

du  travail  le  plus  régulier.  C'est  un  entonnoir  de  quarante 
mètres  de  diamètre  sur  douze  de  profondeur.  Il  passe  dans 

le  pays  pour  avoir  été  un  étang  qui  se  serait  tout  à  coup 

desséché  ;  et  l'on  ajoute  que  par  sitite  de  cet  événement,  les 

gens  (l'un  village,  qui  était  établi  autour  de  l'étang,  furent 
obligés  de  se  transporter  ailleurs.  La  tradition  est  fausse  as- 

surément, car  la  mardelle  est  creusée  dans  un  terrain  de 

moraine  on  ne  peut  plus  perméable.  Il  est  impossible  que 

l'eau  y  ait  jamais  séjourné. 

Vis-à-vis  du  lieu  dont  il  vient  d'être  question,  de  l'autre 
côté  de  la  vallée  de  Sallanches,  apparaît  sur  les  premières 

pentes  d'une  haute  montagne  le  village  de  Passy.  Là  sont 
deux  inscriptions  romaines  bien  connues  des  savants  savoi- 

siens.  M.  Quicherat  les  a  copiées  de  nouveau,  afin  qu*il  y 

ait  trace  d'elles  dans  les  publications  de  la  Société.  Elles  sont 
gravées  en  magnifiques  capitales,  sur  des  cippes  qui  ont  été 

employés  comme  plinthes  au  pied  de  la  tour  de  l'église. 
Cette  tour  est  appliquée  contre  la  façade  du  monument; 
sa  construction  est  du  onzième  siècle. 

Inscription  de  droite,  sur  un  cippe  de  i"^,16  de  haut  et 
0"»,75  de  large  : 

MARTrAVG 
PRO  SALVTE 
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L*VIBrL'FIL 
FLAVINI 

L'VIBIYSTESTNVS 

_    PATER nVIR'IVR'DIC 
inVIR'LOC  •  P  .  P 

EX  VOTO 

Inscription  de  gauche  de  0'',62  sur  0,68  : 

MARTI 

A'ISVGIVS  •  AF 
VOLT  .  VATVRVS 

FLAMEN  *  AYG 
IIV1RAERARI 

EX  VOTO 

S'étant  rendu  de  la  Savoie  en  Franche-Comté,  M.  Qui* 
cherat  a  fait  une  nouvelle  excursion  à  Alaise  et  dans  ses 

environs.  U  a  assisté  au  travail  d'une  tranchée  qui  a  été 
ouverte  sur  la  commune  de  Myon.  Myon  est  un  village  en 

face  du  massif  d'Alaise,  dont  le  sépare  une  vallée.  La  com- 
mission des  fouilles  de  la  Société  d'émulation  du  Doubs 

avait  jugé  que  la  circonvallation  des  Romains  devant  Alesia 

dut  passer  derrière  Myon.  C'est  afin  de  constater  le  fait  que 
la  tranchée  a  été  ouverte.  L'opération  a  été  couronnée  d'un 

plein  succès.  D'abord  se  sont  montrées  des  débris  de  poterie 
romaine  et  gauloise,  puis  des  morceaux  informes  de  fer  et 

de  bronze,  enfin,  à  la  profondeur  de  plus  de  deux  mètres, 

une  masse  de  rondins  et  de  poutrelles  faisant  l'e£Pet  d'une 
palissade  renversée.  Le  bois  était  carbonisé  par  son  long 
séjour  dans  un  fond  de  marne. 

Sur  la  ligne  de  tumulus  qui  s'étend  entre  Alaise  et  les 
gués  de  la  Saône,  des  fouilles  ont  été  entreprises  par 

M.  Gannard,  de  Quingey.  Plusieurs  sépultures,  ouvertes  à 

proximité  de  cette  ville,  ont  fourni  des  ossements  d'hom- 
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mes  et  de  chevaux,  de  la  poterie  celtique,  des  objets  de  fer 

et  de  bronze,  identiques  à  ceux  des  tumnlus  d'Alaise. 
Ces  différentes  découvertes,  ajoute  notre  confrère,  feront 

l'objet  du  rapport  annuel  que  M.  Castan  présente  à  la  So- 
ciété d'émulation  du  Doubs,  sur  les  progrès  de  la  question 

i^AUsia, 

M.  Quicherat  parle  ensuite  de  la  découverte  d'une  sépul- 
ture chrétienne,  selon  toute  apparence,  qui  a  eu  lieu  près 

de  Saint-Feijeux,  hors  les  murs  de  Besançon,  dans  le  lieu 
dit  le  champ  des  Saints. 

Un  cultivateur,  voulant  débarrasser  son  champ  d'une 

pierre  qu'il  croyait  être  une  roche,  où  le  soc  de  sa  charrue 
heurtait  depuis  plusieurs  années,  i*econnut  avec  surprise 

que  la  pierre  était  taillée  en  forme  de  toit.  C'était  le  cou- 
vercle d'un  coffre  de  pierre.  Il  était  si  massif  qu'il  fallut  un 

cric  pour  le  lever.  Dans  le  coffre  on  trouva  le  squelette 

entier  d*un  homme  de  belle  race,  ayant  passé  la  cinquan- 
taine. A  ses  pieds  était  un  petit  Bacon  carré  en  verre  com- 

mun. D'après  la  position  du  squelette,  on  put  constater  que 
le  cadavre  avait  été  étendu  dans  le  sarcophage  la  tète  rde» 

vée  contre  le  bout  de  celui-ci,  de  sorte  que  le  crâne  était 
retombé  sur  les  clavicules.  Une  autre  particularité  remar» 

quable  est  l'orientation  du  mort,  qui  avait  les  pieds  tournés au  midi. 

La  forme  du  coffre  est  parfaitement  rectangulaire.  H  a 

2~,03  de  long  sur  0"',80  de  largeur.  L'orifice  s'engage 
par  une  enture  dans  l'épaisseur  du  couvercle  qui  le  déborde 

de  toutes  parts.  L'extérieur  est  d*une  exécution  grossière; 
mais  le  dedans  a  été  parementé  avec  soin. 

M.  Quicherat  attribue  cette  sépulture  au  quatrième  siècle 
de  notre  ère. 

A  Lons-le-Saulnier,  notre  confrère  a  vu  chez  M.  Zéphi- 
rin  Robert,  bibliothécaire  de  la  ville,  une  bottée  de  bronzes 

gaulois,  que  venait  de  découvrir  un  paysan  des  environs. 

C'était  im  de  ces  dépôts,  comme  on  en  trouve  assez  sou- 
venty  d'objets  défectueux  ou  cassés,  destinés  à  la  fonte.  Les 
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serpes,  les  couteaux,  les  maillets,  les  anneaux  de  toutes 
les  dimensions,  les  bracelets,  les  chaînettes  abondent  dans 

cette  collection  qui  se  distingue  par  un  innombrable  assor- 
timent de  bossettes  pareilles  à  celles  dont  on  orne  encore 

les  harnais  de  cheval. 

M.  Quicherat  termine  en  disant  qu'il  a  reçu  de  M.  Ser- 
vois,  archiviste  paléographe,  avec  prière  de  la  répandre 

par  tous  les  moyens  de  publicité,  une  inscription  du  plus 
grand  intérêt.  Elle  a  été  recueillie  tout  récemment  par 

M.  Boëre,  curé  de  Mèves  (Nièvre).  Elle  formait  le  fond  d'un 

cercueil  de  pierre  qu*on  a  retiré  des  substrnctions  de  Téglise 
du  lieu,  dont  la  nef  est  en  reconstruction.  M.  Quicherat 

s'est  empressé  de  communiquer  ce  document  à  notre  con- 
frère M.  Léon  Renier,  qui  en  a  donné  connaissance  à  l'Aca- 

démie des  inscriptions  et  belles-lettres,  et  en  a  fait  ensuite 

l'objet  d'un  article  dans  la  Revue  archéologique,  «  La  Société, 
ajoute  M.  Quicherat,  voudra  bien  me  mettre  à  même  de 

m' acquitter  de  rengagement  que  j'ai  contracté,  en  accueil- 
lant à  son  Cour  dans  son  bulletin  Tinscription  dont  il  s'agit. 

C'est  un  monument  de  notre  ancienne  géographie.  Elle 

prouve,  ainsi  que  l'a  fait  remarquer  M.  Renier,  que  c'est 
bien  au  village  de  Mèves  que  répond,  suivant  l'attribution 
de  d'Anville,  la  station  Massava  de  la  carte  de  Peutinger. 

Voici  le  texte  : 

AVGSAlCRDEAECLVTO/ï 
DAE  .  ETVGAlSISMASAA/qSNSIBV^ 

MEDIVSAGERI^IEDI  ANNI /* MVRVMINTERARGVSDVOSCam 
SVISORNAMENTISDSD^ 

Lecture  : 

Jugusto  Scicrum^  deae  Clutondae  et  vicanis  Masa»en$ibus 

Médius  Acer^  MeéUi  Annii  fUiuSy  murum  inter  duos  arcus 
eum  suis  ornamentis  de  suo  dono  dédit.  » 
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Séance  du  1 5  novembre. 

Présidence  de  M.  Grenly,  président. 

MM*  de  Longpérier  et  Michelant  lisent  chacun  un  rap|>ort 

an  nom  des  commissions  chargées  d'examiner  les  titres 

fournis  à  l'appui  des  candidatures  de  MM.  H.  Beaune  et  G. 
d'Arbaumont.  On  passe  au  scrutin,  et  les  deux  candidats 
ayant  réuni  le  nombre  de  suffrages  exigé  par  le  règlement, 
M.  Beaune  est  proclamé  associé  correspondant  national  à 

lioubans  (Saône -et -Loire),  et  M.  d'Arbaumont  à  Dijon 

(Côte-d'Or). 
Une  commission  composée  de  MM«  Egger^  dé  la  Yillegille, 

et  de  Lasteyrie  est  élue  pour  examiner  Vudlité  qu'il  y  au- 
rait à  instituer  une  quatrième  séance  mensuelle,  purement 

officieuse,  pour  permettre  aux  membres  de  la  Compagnie 
de  consulter  plus  facilement  la  bibliothèque,  et  de  leur 

fournir  l'occasion  d'entretenir  des  relations  plus  intimes* 

M.  Allmer,  associé  correspondant  à  Lyon,  adresse  la 
communication  suivante,  datée  du  10  novembre  1865  : 

«  Depuis  quelques  mois,  plusieurs  inscriptions  extraites 

de  la  Saône  et  du  Rhône,  ou  provenant  de  différents  quar- 
tiers de  la  vill&,  Mt  é(é  apportée»  sous  les  portiques  du 

palais  Saint-Pierre*.  J'ai  rhonneur  de  vous  adresser  des 
notes  sur  quelques^-unes  de  ces  inscriptions  choisies  parmi 
les  plus  complètes  ou  les  plus  curieuses.  Je  me  suis  appliqué 
à  en  transcrire  fidèlement  les  textes.  Si  je  suis  entré  dans 

des  explications  parfois  étendues,  cVst  qu'il  m'a  paru  que 
l'intérêt  offert  par  le  sujet  nécessitait  ces  développements. 
Je  vous  prie  toutefois  de  vouloir  bien  excuser  la  longueur 
de  cette  communication. 
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«  I.  Sur  une  grande  pierre  carrée,  troarée  en  démolis- 

sant un  vieil  égout  dans  la  rue  de  la  Baleine,  de  1*,55  de 

haut  sur  0"*yS4  de  large,  légèrement  concave  par  devant, 

qui  a  dû  faire  partie  d'un  hémicycle,  on  lit  la  fin  de  trois 
lignes  dont  les  deux  premières  étaient  renfermées  dans  un 

tableau  en  reiraife  encadré  par  une  moulure  *• 
c  Les  lettres  sont  remarquablemeiit  belles.  €elles  de  k 

première  ligne  ont  O"',!^  de  hauteur,  celles  de  la  seconde 

0",095,  celles  de  la  troisième  ligne  gravée  en  dehors  et  au- 

dessous  de  l'encadrement  dont  il  vient  d'être  parlé  ont 
0"',i55.  Le  premier  E  da  mot  ÉVEMTVI,  l'V  de  k  syllabe 
YS,  Va  et  Pë  du  mot  ÀRÉNSIS  sont  surmontés  d'un  ac« 

cent.  Comme  il  est  admis  que  les  accents  dans-  les  inscrip«- 
tions  latines  servaient  à  marquer  les  syllabes  longues  par 

nature  \  et  que  l'usage  de  ces  signes  parait  n'avoir  guère 
duré  au-delà  du  premier  siècle  de  notre  ère,  il  résulte  de 

.  cette  particukrité ,  d'abord  que  notre  inscription  remonte 
trè&oprobablement  au  premier  siècle;  ensuite  que  la  syllabe 
VS  du  commencement  de  <la  seconde  ligne  est  longue,  et  par 

conséquent  ne  peut  pas  être  la  fin  d'un  mot  au  nominatif 
singulier,  les  nominatifs  singuliers  de  la  forme  en  us  étant 

toujours  brefs;  elle  terminait  donc  un  mot  au  génitif.  Or, 

parmi  les  mots  ayant  leur  génitif  en  us  et  pouvant  s'allier 
par  le  sens  au  mot  ARENSIS  qui  vient  après,  je  ne  trouve 
i]ue  convenius.  Mais  alors  notre  inscription  «joute  un  haut 

surcroît  d'intérêt  à  celui  qu'elle  tient  déjà  de  la  présence  du 

mot  ARENSIS,  synonyme  peu  fréquent  àeféd  Aram^'  pour 
désigner  l'autel  célèbre  de*Rome  et  d'Auguste,  ou  des  An» 

A.  Voy.  phiB  kaut,  p«  44S.  (N«te  delà  Comn.  teinapr.) 

2.  M.  Léon  Renier,  rendant  compte  d'une  inscription  récemment  dé- 
couverte à  Orléans  (Revue  archéologique,  mai  4  865)  s^exprime  ainsi  :  «On 

sait  maintenant  quelle  est  la  valeur  des  accents  dans  les  inscriptions  la- 

tines. Dans  un  Mémoire  qui  a  été  couronné  par  l'Académie  (/  Hgni  délie 
lapidi  latine  vulgarmcnte  detti  accenti^  Rome,  4857),  le  P.  Gamcci  a 

démontré  que  ces  signes  qu'on  désigne  à  tort  sons  le  nom  d'accents,  ser'- 
vaient  à  indiquer  les  syllabes  longues  par  nature,  et  cette  explication  est 

aajoard*hui  généralement  admise.  » 
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gustes,  au  confinent  de  la  Saône  et  da  Rhôney  appelé  ordi- 
nairement ara  ad  on  inter  confluenies  Araris  et  Rhodani  et 

quelquefois,  oorome  sur  notre  inscription,  d'une  manière 
absolue  ara:  TAutel  par  excellence.  Ce  surcroit  d'intérêt 
consiste  en  ce  que,  si  je  ne  me  trompe,  aucun  texte  épi- 

graphique  ne  faisait  jusqu'à  présent  connaître  par  quel  nom 
antre  que  celui  de  très  protêt nciae  Galliae  ou  très  Galliae^ 

on  désignait  l'assemblée  des  trois  provinces  de  la  Gaule  cel- 
tique à  TAutel.  Nous  apprendrions  donc  par  notre  fragment 

que  cette  assemblée  s'appelait  aussi  conventus  Arensis. 
c  Les  syllabes  CIAE  •  GAL  de  la  troisième  ligne  sont  évi- 

demment la  fin  de  la  formule  bien  connue  très  provinciae 

Galliae.  Il  suffit  alors  de  rétablir  cette  ligne  pour  arriver  à 

connaître  avec  certitude  l'étendue  primitive  de  l'inscription 

et  k  posséder  la  preuve  qu'entière  elle  occupait  indépen- 
demment  de  la  pierre  qui  vient  d'être  exhumée,  deux  autres 

pierres  semblables,  placées  à  côté  l'une  de  l'autre  à  gaudie 
de  celle-ci.  Ces  trois  pierres  réunies  formaient  sans  doute  le 

fond  de  l'hémicycle  auquel  elles  paraissent  avoir  appar- 
tenu. 

c  J'essaye  de  compléter  ainsi  qu'il  suit  notre  curieux 
fragment  : 

Nam{iaibus)  August{oritmy,  B&no  Epentui  et  Fortunae?? 
conoentus  Arensii^  très  provinciae  Galliae, 

<  Il  pouvait  .y  avoir  à  la  place  de^  mots  et  Fortunae  un 

adjectif  honorifique  se  rapportant  à  comentus, 

c  IL  Sur  une  grande  pierre  obloogue  brisée  du  côté  droit, 

de  0*,98  dehaut  sur  i"»,80  et0»,90  de  large,  trouvée  dans 
la  Saône,  au  bas  du  rocher  de  Pierre -Seize  ̂  

•I .  Une  copie  de  cette  inscription  a  été  envoyée  à  U  Société  le  4  6  oc- 

tobre par  M.  Martin  Danssigny.  II  lui  semblait  qu^elle  avait  été  dédiée  à 
C.  Ulattus  Aper,  en  reconnaissance  de  ce  qa*il  axait  fait  amener  des  eaox 
dans  un  établissement  de  bains  publics.  (Note  de  la  Comm.  des  impr.) 
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C  .  VLAin  •  APRI  'SI////// 
THERMVLAE  -S  //////  / 
AQUA  •  FONT  j  /  /  /  /  j 

«  Inhis  praediis    {?)  Caii  Vlattii  Jpri^  Saserdotis 
ad  Aram   thermulae    tiqua  fontis   

<  Sans  être  belles  les  lettres  sont  d'une  bonne  forme; 
celles  de  la  première  ligne  et  de  la  dernière  ont  O"",^  0  de 

hauteur,  et  celles  de  la  seconde  et  de  la  troisième  O"",!!.  On 

remarque  sur  l'épaisseur  de  la  pierre  au-dessus  de  la  lettre 
P  du  mot  V^kediis  un  trou  destiné  à  l'introduction  d'une 
agrafe  pour  le  pouvoir  soulever.  Cette  circonstince  nous 

indique  l'étendue  de  la  pierre,  mais  non  celle  de  l'inscrip- 
tion, car  nous  ignorons  si  elle  était  contenue  sur  «me  seule 

pierre,  n'étant  pas  démontré  qu'il  y  eût  aucun  complément 
à  la  suite  du  mot  praediisy  bien  que  la  nécessité  du  sens 

n'en  exige  pas.  Je  ne  saurais  donc  rien  ajouter  sans  arbi« 
traire  à  ce  que  le  texte  conservé  sur  notre  fragment  fait 

connaître  par  lui-même,  c'est-à-dire  que  des  bains  peu 

grandioses  étaient  établis  dans  le  domaine  d'un  G'ûus 
Ulattius  Aper,  probablement  prêtre  à  l'Autel  de  Rome  et 
des  Augustes,  et  s'alimentaient  de  l'eau  d'une  fontaine  dé- 
signée. 

«  Indépendamment  d^un  G.  Ulattius  Asprenas  (?)  de  la 
cité  des  Ségusiavi-s,  où  il  avait  parcouru  toute  la  carrière 

des  fonctions  municipales,  et  peut-être  député  de  cette  cité 

à  l'Autel  des  Augustes,  et  d'un  autre  C.  Ulattius  {surnoms  et 
titres  inconnus) y  père  ou  fils  de  celui-ci,  un  fragment  trouvé 

à  Vienne  nous  apporte  le  souvenir  d'un  G.  Ulattius,  Ségu- 

siave  aussi  et  prêtre  à  l'Autel,  dont  le  surnom  ne  nous  est 
pas  parvenu.  On  serait  sans  doute  dans  un  égal  embarras 

pour  nier  ou  pour  affirmer  si  ces  deux  G.  Ulattius  sans 

surnoms  et  G.  Ulattius  Aper  étaient  un  seul  et  même  per- 

sonnage ou  trois  personnes  différentes.  Nos  marbres  rap- 
pellent en  outre  un  Ulattia  Metrodora,  et  un  affiranchi,  à  en 



juger  par  son  surnom  mythologiqu^i  G.  Ulatdus  Meleiger, 
devenu  sévir  augustal  de  Lyon^  patron  de  ce  corps  et 
de  toutes  les  corporations  jouissant  du  droit  de  réunion, 

licite  coeuntium.  La  famille  des  Vlattii  paraît  avoir  été  ori- 

ginaire de  la  Ségusiavie.  M.  Aug.  Bernard  s'est  efforcé 

d'établir  la  parenté  respective  des  divers  UUutii  mentionnés 
par  nos  monuments  dans  une  notice  intitulée  s  Une  généa^ 

iogie  foré»ienne  à  P époque  gallo-romaine, 

«  III.  Sur  une  grande  pierre  carrée  de  i'^ySO  de  haut  sur 

0*^,90  de  large,  ornée  d'une  moulure  encadrant  l'inscription, 
découverte  comme  la  précédente  au  pied  du  rocher  de 

Pierre-Scice,  dans  la  rivière.  Toute  la  partie  du  texte  qui 

n'éudt  pas  enfouie  daus  le  sable  est  presque  entièrement 
efihcée*. 

1 1 1 1 1 1 1 1  imm 
uni  RNAE 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1^'  QVAR 
I  I  I  I  I  I  I  (I  III  I  I  OBATVS 

/  /  /  X  /  /  I  /  /  /  /  UTA 

1 1 1 1 1 1  Nisxvin 
I  I  i  I  I  I  I  I  I  li^^l  II  TVSINLEg 

I  I  I  I  I  I  I  GIVEXACr  /  /  s 

//////  VL  //  RIO 
I  I  I  I  I  I  I  I  I  I  I  I  I  I  I  VMDVA 

I  I  I  I  I  IQI  I  DETAQVÏ TANICAE 

I  I  I  I  I  I  I  I  I  I  I  I  I  I  I  INIAFESTACÎoN 

/  /  /  /  INCOMPARABI U  PC    ET    SAD 

Diis  Manihus  et  memoriae  aeternae  (prénom  efiacé)   

nii  Quartilli  {?)  qui  probatus  annorum  sexdecim  (?)  (chiffre 

très-fniste  ;  U  semble  j  avoir  XXI)  militavit  aanit  eluodt- 

< .  Une  copie  de  cette  inscriptioa  ■  M  adrcsaje  à  la  Société  le  IC  oc- 
iabre  par  M.  Haitia  DanitigDj.  (Note  de  U  Comm.  dea  impt.) 
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piginti  y  primus  hastatus  in  iegione  tertia  Augusta  Pia  Fin-- 

dice  (??)f  exactus  a  {?)  tabulario  prwinciarum  dueo'um  IM'- 
gitdunensis  et  jéquitanicaef    ùtia  Festa  eonjugi  incom- 
parabili  ponendum  curant  et  sub  ascia  dedica^it, 

«  Le  militaire  dont  cette  épitaphe  endommagée  nous 
laisse  ignorer  lés  noms  avait  seize  on  vingt  et  un  ans  lors  de 

son  entrée  ao  service  militaire.  Tel  est  en  effet  diaprés 
M.  le  chevalier  de  Rossi  et  Fauteur  des  Inscriptions  chré^ 
tiennes  de  la  Gauley  M.  Edmond  Le  Blant  (voir  sa  dissertation 

n^  41)  le  sens  du  mot  probatus,  H  y  était  resté  dix-huit  ans 
et  y  était  parvenu  dans  une  légion  dont  le  chiffre  a  disparu 

sur  la  pierre,  peut-être  la  troisième,  Augusta  Pia  Vindex^ 
au  grade  de  premier  ou  de  second,  mais  plus  probablement 

de  premier  hastat,  le  défaut  d'espace  dans  l'inscription  s'op- 

posant  à  la  supposition  d'un  mot  aussi  long  que  secundus. 
C'était  dans  l'organisation  de  la  légion  romaine  sous  les 
empereurs  un  des  cinq  centurions  ordinarii  supérieurs  aux 

autres,  qui,  avec  l'assistance  de  cinq  autres  centurions, 
leurs  lieutenants,  commandaient  la  première  cohorte  dite 

milliaire  parce  qu'elle  était  de  mille  soldats,  tandis  que  cha- 

cune des  neuf  autres  n'en  comptait  que  cinq  cents.  Le  plus 
élevé  au  rang  des  cinq  centurions  ordinarii  et  par  consé- 

quent des  cinquante  que  comprenait  une  légion  était  le 

primipile  qui,  assisté  de  trois  centurions,  avait  le  comman- 
dement de  quatre  centuries;  après  le  primipile  venait  le 

prince  qui,  avec  l'aide  d'un  centurion,  commandait  deux 
centuries;  puis  ensuite  le  premier  et  le  second  hastats;  ils 
avaient  sous  leurs  ordres  chacun  une  centurie  et  demie,  et 

un  centurion  unique  leur  était  attaché;  enfin  le  triaire  était 

seul  à  la  tète  d'une  centurie  (De  Boissieu  ;  Inscript,  ont,  de 
Lyon,  p.  297). 

c  On  trouve  les  hastats  fréquemment  représenté^  sur  les 

arcs  et  sur  les  colonnes;  leurs  armes  et  leur  costume  s'y 

montrent  tels  que  Polybe  les  décrivait  de  son  temps.  C'é- 
taient un  casque,  un  vaste  bouclier,  une  cotte  en  mailles, 

une  épée  au  côté  droit  et  une  lance»  L'excellent  dictionnaire 
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de  Richi  auquel  j^empnmte  ces  détails^  nons  ofire  la  figure 
d'an  hastat  prise  de  la  colonne  de  Marc  Aurèle. 

«  Toujours  en  sa  qualité  militaire,  notre  ofBder,  soit 

pour  donner  protection  aux  deniers  de  l'État,  soit  pour 
assister  le  recouvrement  des  impôts,  était  en  dernier  lieu 
attache  aux  bureaux  du  procurateur  des  deux  provinces  de 

Lyon  et  d'Aquitaine.  C'était  l'ordinaire  que  l'administration 
financière  de  ces  deux  provinces  fût  confiée  à  un  seul  pro- 

curateur qui  même  quelquefois,  cumulait  encore  avec  celles- 
ci  la  province  de  Belgique  (Orelli,  6928,  6944). 

«  IV.  Sur  une  épaisse  et  grande  pierre  carrée,  toute  unie, 

de  4"*, 75  de  haut  sur  0"*,95  de  large,  extraite  aussi  de  la 
Saône  en  lace  de  Pierre-Scize^. 

DETMEM/  ////////// 
C  •  MARIVSMA  //////// 
FLAVIAEAVGV/  /////// 
CVRATVRAEI  //////// 
PATRONVSbtPA  /////// 
ARARENAVIG  //////// 
VTRÏCLARIOR  //////// 
VIVVSSIBIET  ///////// 
QVONDAMC  ///////// 
RABILIETPER  //////// 
SVPERSTITICIV  /////// 

RAVIT  /////// 

c  La  certitude  que  la  première  ligne  se  composait  des 
deux  lettres  D  M  et  des  mots  ET  MEMORIAE  AETERNAE 

sans  abréviations  nous  fournit  la  mesure  de  l'inscription 
entière  ;  elle  embrassait  en  largeur  toute  la  surface  de  trois 

pierres  pareilles  entre  elles,  dont  celle  qui  vient  de  tomber 
en  notre  possession  était  la  première  du  côté  gauche.  Malgré 

l'absence  d'une  partie  si  considérable  du  texte,  il  n'est  peut- 

I .  Voy.  ci-dessus,  p*  H3,  la  tnnscriptioii  un  peu  diflêrente  donaée  par 
M.  Martin  Daussigny.  (Note  de  la  Conun.  des  impr.) 
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être  pas  impossible  de  suppléer  d'une  manière  à  peu  près 
sûre  à  la  plupart  des  lacunes. 

Diis  Manibus 
et  mem  oriae  œtemae 

Caius  Marias  Ma    ,  FI  çir  aug.  colomae 
FUwiae  Augu  stae  Puteolanorum 

curatura  ej  usdem  corporis  funetus  et 

patronusy  et  pa  tronus  N  Rhodanicorum  {?) 

Jrare  navig  antium;  patronus  corporis 

utriclarior  um  Lugduni  consistentium 
vipus  sihiet    ••••••• 

quondam  c  onjugi  sanctissimae  et  incom 
parabili  et  per  sua  mérita  in  aé^ectu  semper 

superstiti  ciu  i   ponendum  eu 
ravit  et  sub  ascia  dedicavit, 

La  colonie  Flavia  Augusta  ici  mentionnée  est  très-vrai- 
semblablement celle  des  Puteoîani^  appelée  de  cette  manière 

sur  plusieurs  inscriptions  (Orelli':  3698,  5504,  5548  et 
5519).  Il  est  vrai  que  d'autres  colonies  se  nomment  aussi 
Flavia  :  Aventicum  en  Helvétie,  Colonia  Pia  Flavia  Con^ 
stans  Emerita  Helvetiorum  (Id.  363);  Sirmium  et  Siscia 

dans  la  Pannonie,  Sirmium  Colonia  Flavia  (Id.  3617),  Cb/o- 
nia  Flavia  Siscia  (id.,  2703  et  3075).  Autun  est  appelé  par 
Eumène  Flavia  Aeduorum,  Mais  Pouzzoles  et  Lyon 
étaient  deux  villes  de  commerce,  renommées  toutes  deux 

pour  leurs  foires,  et  des  relations  suivies  paraissent  avoir 
existé  entre  elles.  Un  armateur  sur  mer,  Q.  Capitonius 

Probatus,  dont  Tépitapbe  se  voit  au  palais  Saint-Pierre, 
avait  été  sévir  angustal  Lugduni  et  Puteolis,  Notre  Caius 

Mariusque  j'ai  supposé  avoir  été  sévir  augustal  parce  qu'au- 
cune désignation  de  négoce  ne  m'a  paru  se  composer  de 

mots  assez  courts  pour  être  conteous  dans  la  lacune  où  cette 

indication  devrait  figurer,  avait  sans  doute  été  un  négociant 

faisant  des  affaires  dans  Tune  et  l'antre  des  deux  villes  et  y 
Amr.  BuLLvriN.  if 



6iitreteiiint  des  rapports  qm  firent  de  luidanS'  chacune 

d'elles  un  personnage  considéré  et  influent.  A  PouEzoles  il 
était  donc  sévir  augustal  et  même  curateur  et  patron  de  ce 

corps.  J'ignore  en  quoi  consistaient  au  juste  les  attributions 
du  curateur  et  du  patron;  mais  il  devait  y  avoir  certaine- 

ment entre  elles  cette  différence  que  le  rôle  de  patron  était 
surtout  un  rôle  de  protecteur,  et  que  celui  de  curateur  était 

simplement  administratif;  on  était  patron  pour  un  temps 
illimité,  quelquefois  même  héréditairement  de  père  en  fils; 

les  fonctions  de  curateur  ne  duraient  qu'une  année.  A  Lvon 
plusieurs  corporations  avaient  aussi  choisi  G.  Marins  pour 
leur  patron,  celle  des  bateliers  du  Rhône  naviguant  sur  la 

Saône  et  celle  des  fabricants  d'outrés  demeurant  à  Lyon.  Il 

n'était  effectivement  pas  rare  que  des  corporations  diffé- 
rentes  eussent  pour  patron  le  même  personnage.  Nous 
avons  va  dans  les  pages  précédentes  un  G.  Ulattius  Meleager, 
patron  des  sévirs  augustaux  et  de  toutes  les  corporations 

lyonnaises  autorisées.  Un  commerçant  qui  faisait  le  négoce 
des  huiles  de  la  Baltique  et  des  vins,  G.  Sentius  Regulianus 

était  curateur  et  patron  de  la  corporation  des  negotlatores 

vinarii  et  des  sévirs  augustaux  résidant  à  Lyon  ;  un  autre 
négociant  en  vins  Mînthatîus  Félix,  deux  fois  curateur  de 

sa  corporation,  était  patron  des  nautes  de  la  Saône,  des 
sévirs  augustaux,  des  utrîculaires  et  des  fabri  habitants  de 

Lyon. 
c  La  restitution  NAVTARVM  RHODINIGORVM  ARARE 

NAVIGANTIYM  peut  sembler  suspecte  d'invraisemblance. 

Je  vais  expliquer  qu'elle  se  justifie  par  des  exemples.  Il 
parait  d'après  les  données  fournies  par  nos  inscriptions  que 
le  corps  des  bateliers  du  Jlhône  se  divisait  en  deux  branches, 

celle  des  <  navigants  sur  le  Rhône  »  et  celle  des  «  navigants 

sur  la  Saône;»  ils  s'appelaient  en  conséquence  de  cette  dis- 
tinction, les  uns  nautae  Rhodanici  Rhodano  navigantes  (De 

Boissieu,  p.  393)  ou  simplement  nautae  Bhodanici  ̂   les 
autres  nautae  Rhodanici  Arare  navigantes  (Id.,  p.  203), 

tandis  que  les  bateliers  de  la  Saône  s'en  tenaient  à  la  navi- 



gàtion  de  la  riyière,  et  étaient  dits  :  nautae  Arare  navigant 

tes  (Id.  pp.  209,  398)  on  simplement  nautae  ararici.  On 
comprend  alors  que  naatae  ararici  Arare  navigantes  eût  été 

un  pléonasme  sans  raison  d'être  ;  aussi  cette  formule  ne  se 
rencontre-t-elle  pas  sur  nos  marbres.  Le  mot  NAYTÀRVM 

ne  suffisant  pas  pour  remplir  à  lui  seul  la  lacune  de  la  cin- 
quième ligne,  il  ne  restait  à  choisir  pour  mettre  à  la  suite 

que  le  mot  RHODANIGORYM  puisque  nous  venons  de  voir 

qu'on  ne  peut  pas  dire  nautarum  araricorum  Arare  navigant tium. 

«  La  partie  de  notre  inscription  qui  est  encore  à  décou- 
vrir a  avec  elle  le  secret  des  noms  de  la  femme  de  notre 

personnage  ainsi  que  de  sa  cité.  Nous  connaissions  déjà  une 

femme  civis  Sequana,  une  autre  civis  Trajanensis  de  Kellen 

sur  le  Rhin,  une  troisième,  civis  Agrippinensis,  c'est-à-dire 
de  Cologne.  Notre  inscription  nous  fournit  un  quatrième 

exemple  à  Lyon  d'une  femme  cipis. 
«  V.  Sur  une  pierre  retaillée  de  i"*,lO  de  haut  sur  O^jôO 

de  large  peut-être  prise  dans  un  cippe  dont  on  aurait  rasé 

la  base  et  le  couronnement  et  diminué  l'épaisseur;  elle  pro^ 

vient  de  la  démolition  de  l'hôtel  de  Lavallette  à  l'angle  sud'^ 
ouest  de  la  place  Bellecour  *. 

I>  //// 

/  /  TQVIETI  •  PERPETVA  /  / 
CN    DANI  •  SOLLEMNIS 

QVIVIXITANXXV  •  M  •  VUI 
CN  .  DANIVS  .  MINVSO 
MEMORIAE  A£TERNA£ 

UBERTI  PIISSIMI 

DECEPTVS  QVIDEM 
SVB  ASQA  .  DEDICAVT 

I .  M.  Mardn  Danssigny,  dès  U  -16  octobre,  «  adrwsé  à  la  Société  une 
eopie  de  cette  inscription  :  sa  lecture  ne  diffère  de  celle  de  M.  Allmer  que 
pour  le  quatrième  Hgae^  où  il  Toit  minus  ob^  au  lieu  de  Minxuo,  (liote  de 
b  Gb«m.  ém  in^r.) 
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Dits  Manibus  ei  Quieti  pefpetuae  Cnei  Danii  Sollemmt 

qui  pixit  anniâ  pigùiti  et  quinqucy  mensibus  octo;  Cneuf 
Danius  Minuso  memoriae  tieternae  liberti  piissimi^  decepUu 

quidem!  Sub  ascia  dedicavit. 

c  Le  mot  DECEPTVS  n'exprime  ici  rien  autre  chose 

qu'une  doléance  affectueuse.  Le  survivant  qui  avait  espéré 

précéder  dans  la  tombe  l'être  chéri  que  la  mort  vient  de 

lui  ravir  se  plaint  de  cette  erreur  du  destin.  C'est  dans  ce 
sens  que  doivent  être  comprises  les  citations  suivantes  :  (L. 

Renier,  Insc.  Rom.  de  F  Algérie^  4748.)   DECEPTA  A 

....  MARITO  SVOj  (Catalani,  Orig.  et  Antich.  Firinaney 
p.  35,)  ...  MATER  ET....  CONIVX  DECEPTA  CVM  FILUS 

POSVERVNT;  (Grutcr,  691,  5.)  ...  PATER  INFEUCISSI- 
MVS  AMISSIONE  EIVS  DECEPTVS;  (Lupi,  Épitaph,  SeP. 

martyr,  p.   189.)  ....  FlUl  CARISSIMI   QVI  DECEPE- 

RVNT;   (/rf.,    ibid.)   ....    ANIMA  •  BONA  •  SVPERIS  • 
REDDITA  .   RAPTVS  •  A  •  IVYMPHIS  •  VIX  •  ANN  . 

VIIII  •  M  .  VI  •  DECEPTOR    PARENTORVM  ...;   (/rf., 
ibid.)     ....    DERISOR    AVIAES    QVIA    SE    DICEBAT 
NVTRIRE    BACHILLVM   SVMMAE    SENECTAE    ........ 

DELVSIT  FRATREM  PATRIS  ...;  Dîdon  contemplant  le 

corps  inanimé  de  Sichée  se  lamente  en  ces  termes  :  «  Post- 
quam  primas  amor  deceptam  morte  fefellit.  »  {Aeneid.^  IV, 

c  Notre  inscription  n'est  pas  inédite.  Copiée  avant  d'avoir 

été  employée  dans  la  construction  où  elle  vient  d'être 
retrouvée,  elle  figure  avec  quelques  fautes  de  transcription 

dans  les  Mémoires  de  Trévoux^  dans  le  Thésaurus  Inscrip^ 
tionùm  de  Muratori  (p.  1534,  4)  et  dans  les  Inscriptions 

antiques  de  Lyon  (p.  199).  Mais  même  sans  elle  Cn.  Danius 

Minuso  ne  serait  pas  un  inconnu  pour  nous;  deux  autres 

inscriptions  nous  ont  conservé  son  souvenir.  Par  Tune,  au- 

jourd'hui perdue,  autrefois  engagée  dans  un  mur  près  de  la 

porteSaint-Irénée,  qui  était  Tépitaphe  d*uuaiumnus  dont  les 

noms  ne  nous  sont  pas  parvenus,  nous  savons  qu'il  fut  sévir 
augustal  de  Lyon  et  marchand  argentier,  NEGOTIATOR 
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AfiGENTARIVS  VASGVLARIVS  (De  Boiasieu,  p.  199); 

l'antre  gravée  sar  une  petite  tablette  de  marbre  très-élé- 
gamment  sculptée,  recueillie  dans  les  fondements  de  l'église 
de  Vaise  et  apportée  au  musée,  nous  fait  connaître  que  sa 

femme  se  nommait  Appia  Sollemnis  {Id.,  481).  Lui-même 
avait  cbobi  le  lieu  dc^  sa  sépulture  auprès  du  tombeau  de 

Tenfant  adoptif  dont  nous  venons  de  parler  (De  Boissieu, 
p.  i99). 

...  CN  -DANIVS  CO   
...   MINVSO  inni  Vm  AVG  ... 

LVGDVNI  NEGOTIATOR  ARGENTAR 

VASGVLARIVS  SARCOPHAGVM 
ALVBINO  POSVIT  ET  ARAM  INFRA  SCRIPT 

VIWS  SIBI  INSCRIPSIT  VT  AMIMAE 
ABLATAE  CORPORE  CONDITO  MVLTIS 

ANNIS  CELEBRARETVR  EOQVE  FATO 

«  VI.  Petit  cippe  de  0",92  de  haut  sur  0",40  de  large, 
dont  le  coaronnement  a  été  abattu  à  fleur  du  dé,  trouvé  de 

même  que  le  précédent  parmi  les  décombres  de  Thôtel  de 

Lavallette.  Une  ascia  est  gravée  au  milieu  de  l'espace  vide 
entre  les  lettres  DM  de  la  première  ligne  ̂ . 
D  M 

VAL  NARCISSI 

VAL  PROBAGON 

IVX  .  MARITOGA 

RISSIMOETPIEN 

'       TISSIMOETSIBI 

VIVAETAVR  •  VAL  /  / 
ET  •  SVLPIGIA  •  V  /  / 
TORIA  •  POST  /  /  / 

{sic)  QAE  .  SVIS  .  P  .  G  •  E  / 
SVB  •  A  •  DEDIKVEI  /  /  {sic) 

4.  Des  copies  de  cette  inscriptioii  ont  été  adreisées  à  la  Société  par 
M.  Martin  Danatigny,  les  f  6  octobre  et  2  noTembre  derniers.  (Note  de  la 
Comin.  des  impr.) 
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'  Dlis  MtmAtu  Wahrii  Narchsi;  Wateriu  ptêba  conftaç 
méirito  camsimo  et  pieniissimo  et  sibi  PÎQa;  et  Aurdius  Fa^ 

tetimnus  (?)  et  Sulpicia  Victoria  pasterisque  suis  pomnAsm 
curm^eruHt  et  sub  aseia  dedika^erunt, 

«  Yalerius  Narciisas  qui  avait  un  surnom  d'esclave  et 
portait  le  même  nom  que  sa  femme  était  véritablement  son 

affiranchi.  Aurelius  Valerianus  était  un  fils  qu'elle  avait  f  U 

d*un  premier  mari,  et  Sulpicia  Victoria,  Pépouse  de  ce  fi]s« 

«  QAE  pour  QYAE  est  peut-être  moins  une  faute  qu'un 
système.  La  lettre  Q  n'est  pas  d'une  haute  antiquité.  Au  dire 
de  Vélins  Longus,  grammairien  antérieur  au  cinquième 

siècle,  elle  ne  fut  d'abord  adoptée  que  comme  l'équivalent 
d'un  e  et  d'un  «,  et  les  uns  se  mirent  à  écrire  qis^  qîdf 

qaeret  ce  que  d'autres  écrivaient  cuis^  cuid,  cuaeret.  Jusqu*à 
rétablissement  des  chaires  royales  par  François  I«',  l'Uni- 

versité de  Paris  prononçait  sans  contradiction  qis^  qalis  pour 
quis^  qualis,  quanquam  comme  notre  mot  français  cancan. 

On  rapporte  même  à  ce  sujet  qu'un  bénéficier  fut  privé  par 
la  Faculté  de  théologie  des  revenus  de  son  bénéfice  pour 

avoir  eu  la  témérité  de  prononcer  quanquam  i  l'affaire  fut 

portée  devant  le  Parlement.  L'innovateur  audacieux,  son*- 
tenu  par  le  P.  la  Ramée  et  quelques  professeurs  royaux, 

gagna  son  procès.  Arrêt  du  Parlement  intervint  qui  accorda 
la  liberté  de  prononcer  comme  on  voudrait. 

c  VII.  Gippe  avec  base  et  couronnement  de  i'^ySO  de  haut 

sur  0"',60  de  large,  dont  j'ignore  la  provenance. 

D  M 

ET  BIBMORIAB 

AETËRNAE 

C  •  IVLI  •  CLAW  •  IV 
VENIS  OPTIMI 

ET  FIDEUSSim 
C  IVLIVS  AVGVS 

TIANVS  LIBERTO 
mœMPAAABIL 
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PONEND  •  CVRAV 
ET  SVB  ASG  DEDIG 

Diis  Memibus  et  memoriae  aetemae  Caii  Julii  Clari^  Jw 

venis  optimi  et  fdelissimi^  Caius  Juliia  jiugustianus  liherto 
incomparabUi  ponendum  cura»it  et  suh  cLScia  dedicavit, 

c  Une  asda  est  gravée  à  la  première  ligne  entre  les  lettres 
DM.  Les  lettres  BI  dans  le  mot  mCOMPARABILI  de  la 

neuvième  ligne  sont  réunies  en  un  roonogramma.  Une 

épitaphe  gravée  sur  un  sarcophage  an  village  de  la  Balm^ 

dans  Tarrondissement  de  la  Tour-dn-Pin,  rappelle  aussi  un 

C,  Julius  Clarus,  mais  qui  n'est  pas  le  même  que  celpi  de 

notre  inscription;  c'était  un  enfant  de  trois  ans  dont  le  père^ 
décurion  lyonnais,  se  nommait  G.  Julius  Gomelianus. 

«  VIII.  Très-grand  cippe  de  2°>,05  de  haut  sur  1°*  de 
large,  extrait  de  File  de  graviers  dans  le  Ehône,  en  face  de 
la  place  Grollier.  On  sait  que  gît  en  cet  endroit  au  fond  de 
Teau,  transversalement  an  cours  du  fleuve,  un  entassement 

considérable  de  tombeaux  du  premier  et  du  second  siècle, 

qui  sont  très-vraisemblablement  un  reste  de  la  voie  com- 
pendiaire  de  Vienne  à  Lyon. 

D  M 

/  /  /  VLUB  MAGRINAE MATAI  DULCiâS  /  / 

MAB MAGRINVS  ET  BfAR  /  /  /  / 
ANA  FlU 

Diis  Memibus,  Ptdliae  (?)  Macrinae  matri  dulcissifnae  Mo' 
crinus  et  Marciana  (?)  ̂//i, 

c  Les  lettres  I  et  N  du  mot  MACKINAE  forment  un  mo- 

nogramme. Le  nom  de  famille  Pullius  est  répété  plusieurs 
fois  sur  une  inscription  trouvée  au  village  de  Gommunay, 

entre  Lyon  et  Vienne.  G'est  peut-être  donc  PVLLIAE  qu'il 
faut  lire  au  commencement  de  la  seconde  lignç«  > 
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Séance  du  22  novembre. 

Présidence  de  M.  Grbult,  président. 

Correspondance . 

La  Société  d'histoire  naturelle  de  Boston  fait  connaître  de 

nouveau  son  désir  d'échanger  ses  publications  contre  celles 

de  la  Compagnie.  —  M.  le  biblio^écaire  est  prié  d'exami- 
ner l'opportunité  qu'il  y  aurait  à  accepter  cette  proposition. 

Trm^aux, 

M.  Gocheris  communique  Fempreinte  d'an  sceau  gravé 
vers  la  fin  du  treizième  on  au  commencement  du  quator- 

nèroe  siècle,  qui  lui  a  été  communiqué  par  son  ami  M.  Mal- 
tebrun. 

Ce  sceau  ovale  porte  pour  légende  : 

8I6ILLU1I  PATRIS  9IC0LAI  DB  AUDBLUGU. 

«  Il  aurait  été  assez  difficile  de  retrouver  la  synonymie  géo- 

graphique du  nom  à'Audelugia^  si,  par  un  heureux  hasard, 



—  169  — 

le  sceau  n'avait  été  troaré  dans  le  domaine  dn  Déluge,  près 
de  MarcoossiSy  qui  renferme  encore  quelques  restes  de  la 
commanderie  de  ce  nom. 

«  Quant  au  changement  d'Judelugia  en  Le  Déluge^  il  s'ex- 
plique par  des  transformations  analogues.  Pour  ne  citer 

qu'un  exemple,  je  rappellerai  que  sur  les  monnaies  méro- 
▼ingiennes  on  trouve  la  forme  aipec,  aupec  (Cf.  A.  de 
Barthélémy,  Numismatique  mérotfingienne)^  donnée  au  vil- 

lage des  environs  de  Paris  qu'on  appelle  aujourd'hui  le 
Pecq,  9 

M.  Garro,  associé  correspondant  à  Meaux,  présent  à  la 
séance,  dépose  sur  le  bureau  un  collier  composé  de  frag«- 
ments  de  coquilles  grossièrement  taillés,  analogues  à  ceux 
qui  ont  déjà  été  trouvés  isolément  sous  des  dolmens.  Ce 
collier  se  compose  de  six  petits  cylindres  de  30  à  45  milli- 

mètres, percés  dans  le  sens  de  leur  longueur;  de  six  petites 
plaques  carrées  de  i  0  à  i  5  millimètres  de  côté  ;  de  du* 

quante-neuf  disques  d'un  diamètre  moyen  de  14  à  15  mil- 
limètres; de  cent  soixante-dix  disques  de  8  à  10  millimètres 

de  côté. 

Cet  objet  a  été  trouvé  en  septembre  1865  sur  le.  territoire 
de  la  commune  de  Vignely  (Seine-et-Marne),  non  loin  des 

bords  de  la  Marne,  auprès  d'un  squelette  couché  sur  le  ciftté 
gauche,  la  tête  tournée  vers  l'orient. 

Ce  collier  paraît,  à  quelques  membres  de  la  Société,  ap- 
partenir à  la  période  la  moins  civilisée  de  nos  origines. 

M.  Vallet  de  Viriville  lit  la  note  suivante  : 

c  Le  manuscrit  266  de  la  bibliothèque  d'Arras  contient  un 
recueil  de  portraits,  sur  lequel  je  demande  à  la  Société  de 
vouloir  bien  arrêter  quelques  instants  son  attention. 

«.  Ce  recueil,  je  m'empresse  de  le  dire,  est  loin  d'être  in- 
connu, et  ce  n'est  pas  une  découverte  que  j'apporte  à  mes 

savants  confrères.  Bullart,  dans  son  Jcadémie  des  sciences 

et  des  artsy  1682,  2  vol.  in-fol.,  et  après  lui,  Toppens,  dans 
sa  Bibliotheca  belgicay  ont  depuis  longtemps  non-seulement 
signalé  mais  exploité  ce  recueil,  en  reproduisant  un  certain 



—  ITO  — 

iMMibffv  dm  figttNfl  «p'il  rtbfeme*  D%  vos  Jotirs,  M.  Anhat 
DiaftUK  a  conftacré  à  oe  mtDnBcrit  «ne  notice  iatérestante 

et  substantielle  ;  et  d'antres  critiquas  on  iconographes  Po&i 
mis  à  contribtttion  ̂ » 

«  Ayant  en  dermèrement  l'ooeasiim  dt  oonsniter  à  mon 
tonr,  et  snr  place^  le  même  reoneil,  je  pnis  o&tir  de  visu  à  It 

Société  quelques  nonTaaux  renseignement!  snr  ce  livre,  cpii 

n*est  point  encore  assea  oonnn  selon  nuÀf  et  dont  l'icoBo» 
graphie  peqt  tirer  des  ressources^  qui  me  paraissent  loin 

d'être  aujourd'hui  épuisées.  , 
c  Ce  recueil,  comme  on  sait,  est  en  grande  partie  Toettyre 

d'un  artiste  qui  séjourna  pendant  quelque  temps  dans  Tab» 
baye  de  Saint>>Vaast  d'Àrrasi  vers  la  fin  du  seizième  siÀde. 
A  cette  époque,  la  mode  des  albums  de  portraits  ou  crayons 

était  très-répandue  dans  les  grandes  existences  et  l'on  n'est 

pas  surpris  de  voir  le  même  goùt  se  faire  jour  au  sein  d'une 
riche  abbaye. 

«  On  a  conservé  plusieurs  spécimens  de  ces  albums,  qui 

nous  permettent  de  les  étiidier  et  de  les  connaître  compara- 
tivement. Ainsi  que  nos  recueils  de  photographies,  ils  se 

composaient  en  général  et  en  majorité  d'amis  de  la  maison 
on  de  célébrités  contemporaines.  Les  personnages  morts  oa 

historiques  en  formaient  la  minorité.  Dans  le  recueil  d'Ar- 
ras,  ce  dernier  élément  abonde,  et  c'est  oe  qui  donne  à  U 
collection  un  intérêt  tout  particulier. 

c  L'abbaye  de  Saint- Vaast  était  une  institution  de  main- 
morte. Elle  avait  joué  dans  le  passé  un  rôle  considérable  et 

historique.  Plus  d'un  monument  conservé  dans  ses  propres 

murs  pouvait  servir  à  retracer  d'intéressante»  effigies.  Les 
églises  ou  les  châteaux  voisins  semblent  avoir  fourni  à  l'ar- 

tiste ou  aux  artistes  reproducteurs,  sous  la  protection  de 

i,  Gttcbet,  Bulletin  de  la  Commission  rotjrale  (t histoire  de  Belgiatte, 

S*  série,  4S53,  t.  Y,  p.  84  à  86;  etc.  Binant,  Archives  du  Nord^  3*  série, 
t.  III  OSB*)f  P-  4*9.  QnichetBf,  Cmtalogne  d^Arras,  n*  944,  20.  Garon, 

Catalogne  imprimé  de  h  BikUtkèfue  d'Arrme,  Yen  4SS0.  fai*8,  a*  $St. 
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Tabbéy  an  coiitîng«Qt  d'origiiMux  ou  d'éléoMAts  iooiMgrà^ 
phiqnes. 

«  Le  nombre  des  images  que  contient  cet  in-folio  t'élève 
environ  à  300,  EUes  ne  paraisseni  pas  être  toutes  de  la  même 

main  quoique  dessinées  pour  l'ensemble  de  la  série  vers  la 
même  époque.  Les  figures  n'ont  point  Tuniformilé  înéthodi- 
que  qui  se  remarque  par  exemple  dans  le  livre  de  crayons 
connu  sous  le  nom  de  son  auteur  ou  premier  possesseur 

Hélène  d'Hangest,  femme  d'Artus  Goufier,  sieur  de  Boisy. 
lies  crayons  d'Arras  sont  les  uns  noirs,  les  autres  rouges  (à 
la  sanguine),  mais  non  teintés^  comme  on  en  voit  ailleurs. 

Ils  varient  entre  eux  de 'dimensions  et  offrent  une  grande 
inégalité  sous  tous  les  rapports. 

c  Sur  ce  nombre  de  300»  il  y  en  a,  j*e&time,  un  tiers 
environ,  qui,  par  leur  infériorité  à  divers  points  de  vue» 

offrent  peu  d'intérêt.  Mais  les  200  autres,  peut-être ,  sont 
tons  dignes  d'attention  et  mériteraient  d*étre  reproduits  et 
vulgarisés  non«seulement  parmi  les  archéologues  mais  parmi 
les  artistes.  Plusieurs  remontent,  par  la  date  des  originaux 

représentés,  jusqu'au  commencement  du  quatorzième  siècle. 
Dans  une  visite  de  quelques  heures  que  j'ai  consacrées  en 
passant  à  cet  examen,  je  n'ai  pu  contrôler  une  à  une, 
comme  il  conviendrait,  la  valeur  ou  Tauthenticité  de  toutes 
ces  effigies. 

c  Mais  des  recherches  antérieures  et  qui  m'occupent  de- 
puis bien  des  années  m'ont  permis  de  soumettre  à  cette 

épreuve,  et  de  souvenir,  quelques-uns  de  ces  crayons,  même 

parmi  les  plus  anciens.  Le  résultat  favorable  qu'a  produit 
cette  comparaison  m'a  semblé  pouvoir  s'étendre  jusqu'à  un 
certain  point  à  l'ensemble  de  la  oollection.  Quelques  notes 
ou  citations  ci-après  insérées  viendront  à  l'appui  des  ap- 

préciations qui  précèdent.  Les  numéros  sont  ceux  des  feuil- 
lets du  manuscrit. 

c  1.  Philippe  de  Valois,  roi  de  France,  mort  en  1350.— 
2.  Jeanne  de  Bourgogne,  sa  femme  -f  1348. 

<  Quant  à  ce  qui  oonceme  ces  deux  portraits,  dont 
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j'ignore  la  source,  je  me  bornerai  an  rapprochement  qui  suit. 
On  lit  dans  nn  mémoire  archéologique  de  notre  confrère, 

M.  Hncher^  du  Mans  :  c  Un  curieux  manuscrit  en  la  pos- 
«  session  de  la  famille  Landel  renferme  une  miniature  dans 

«  laquelle  on  voit  le  roi  Philippe  [VI  de  Valois]  'accompagné 
<  de  sa  femme  Jeanne  de  Bourgogne,  présentant  aux  chape- 

«  lains  du  Gué  de  Maulny  en  1329,  d'une  main  la  balance, 
«  symbole  de  la  Justice,  et  de  l'autre,  le  nouveau  sceau 
<  donné  aux  chapelains  *.  » 

<  3.  Louis  XI.  —  4.  Charlotte  de  Savoie. 
«  Nous  possédons  de  nombreux  portraits  de  Louis  XI  m, 

mais  peu,  du  dauphin.  Ici  le  prince  est  représenté  jeune, 
nu-tète,  les  cheveux  taillés  en  sébilley  mode  qui  a  dominé 
surtout  sous  le  règne  de  Charles  VIL  Ce  portrait  paraît 
donc  avoir  été  pris  sur  un  original  exécuté  de  1450  à  1460 
environ.     \ 

c  Les  efiSgies  authentiques  de  la  dauphine,  puis  reine, 

Charlotte  de  Savoie,  ne  sont  pas  inconnues.  J'en  puis  si- 
gnaler une  très-bonne,  peinte  sur  un  diptyque  ayant  ap- 

partenu jusqu'en  1^52  à  M.  de  QueudeviUe  ̂ .  Il  serait 
intéressant  de  rapprocher  les  deux  figures  et  de  les  con- 

trôler l'une  par  l'antre. 
«  12.  Isabeau,  reine  d'Angleterre. 
t  Probablement  Isabelle  de  France,  fille  de  Charles  VI  et 

d'Isabeau  de  Bavière,  née  en  1389,  reine  d'Angleterre  en 
1396,  morte  en  1409. 

<c  30.  Jean  de  Bavière,  dit  sans  pitié ̂   évéque  de  Liège, 
en  1408. 

«  31.  Guillaume  le  Bon,  comte  de  Hainault,  -^  1337. 
«  32.  Jeanne  de  Valois,  sa  femme  -f- 1343. 

K  Jacqueline  de  Hainaut  ou  de  Bavière,  l'héroïne  roma* 

4,  Article  intitolé  :  Sceaux  dé  la  cour  du  Mans  y  dans  le  Bulletin  mo- 
numental  de  M.  de  Gaumont,  4864,  p.  94. 

5.  Graré  dans  le  Moyen  âge  et  Renaissance^  t.  Y,  Peinture  sur  bois,  etc. 
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nesqne  des  premières  années  du  qiùnzième  siéde*  et  trois 
de  ses  quatre  maris,  saToir  : 

<  3S.  Jean,  dauphin  de  France,  -|- 1417. 
«  36.  Jacqueline,  -f"  1436. 

«  37,  Humphrey  de  Lancastre,  duc  de  Glocester  (déma- 
rié vers  1430). 

«c  38,  39.  (Deux  portraits.)  François  de  Borselles,  stat- 

houder  de  Hollande,  chevalier  de  la  Toison  d'Or,  etc.,  -|- versl440. 

«  Nous  citerons  ensuite  : 

<  45.  Jeanne,  duchesse  de  Bretagne,  femme  de  St  Charles 

de  Blois;  Tune  des  trois  grandes  JeanneSy  -{-  1384. 

<  46.  Jean  de  Bretagne,  comte  de  Penthièvre,  -|-  4404. 

«  47.  Marguerite  de  Clisson,  sa  femme,  -)"  l^^i* 
«  Le  manuscrit  1222,  supplément  latin,  de  la  Bibliothèque 

impériale  est  un  livre  d'heures  du  quatorzième  siècle  ou 
quinzième.  On  y  trouve,  au  folio  29  verso,  un  délicieux 

portrait  de  femme  agenouillée,  qui,  d'après  le  blason  qui 

l'accompagne,  parait  être  celui  de  Marguerite  de  Clisson'. 
<  51.  Marie  de  Berry,  femme  de  Louis  de  Châtillon, 

comte  de  Blois,  née  vers  1375,  mariée  en  1386,  -f- 1434. 
c  n  y  a,  de  cette  princesse,  un  joli  portrait,  peint  en 

miniature,  vers  1406,  dans  le  manuscrit  français  1906  (au 

commencement),  gravé  pour  M.  de  Chantelauze,  éditeur  de 

La  Mure,  Histoire  du  Forez^  Lyon,  t.  II,  in-4'»,  fig.  (actuel- 
lement sous  presse). 

t  62.  Deux  portraits  sur  la  même  feuille  :  Philippe  le 
Bon,  Charles  le  Téméraire,  ducs  de  Bourgogne;  types 
connus. 

«  63.  Bonne  d'Ai'tois,  deuxième  femme  de  Philippe  le 
Bon,  +  1425. 

«  414.  Hugues,  seigneur  de  Lannoy, -f- 1439. 

4.  Voy.  Histoire  de  Charles  Fil-,  à  la  table,  Bavière  (Jacqueline  de). 

2.  Il  a  été  reproduit,  mais  d*ane  manière  bien  peu  satisfaisante  et  trop 

inférieure  à  Vori^iinal,  dans  les  Arts  somptuaires^  1. 1  (texte,*  p.  132). 



«  191 .  lesn  de  Luxembourg,  seigneur  de  Beiuirevoiri  -f' 
vers  1397. 

c  182.  Marguerite  d'Enghien,  sa  femme. 
<  245.  N.  RoIIyn»  seigneur  d'Aymeries,  chancelier  de 

Bourgogne,  -f-  146f  • 
«  246.  Marie  de  Lande  (ou  Deslandes),  sa  première 

femme,  -)-  avant  1443, 
«  N.  Rolin  ou  Rollin,  chancelier  de  Philippe  le  Bon  et 

l'un  des  personnages  importants  de  cette  époque,  était  né 
en  1376.  Il  épousa  !*",  vers  1406,  Marie  Deslandes,  fille 
d'un  riche  bourgeois  et  fimctionnaire  lie  PariSy  t^,  après 
1443,  Guigonne  de  Salins. 

c  On  connaissait  deux  portraitt  de  11.  Rolin  qui  sont 

deux  chefs-d'œuvre.  L'un  peint  par  J*  van  £yck  est  le 
jttiani^  agenouillé  dans  te  tableau  n*  162  du  Louvre,  qui 
est  une  des  perles  de  ce  musée;  l'autre  (par  Roger  van  der 
Heyden,  à  ce  que  l'on  pense)  dans  le-  retable  de  Beaune. 
Voici  une  troisième  effigie  bien  distincte  des  deux  premières. 
Le  chancelier  est  représenté  vieux  et  au  naturel  ;  undis  qae 

les  deux  autres,  qui  ne  sont  peut-être  pas  antérieurs,  pa- 
raissent très-flattés  ou  rajeunis. 

<  Dans  le  retable  de  Beaune,  le  riche  donateur  de  l'hô- 
pital se  montre  en  compagnie  de  sa  seconde  femme.  Ici,  il 

paraît  avec  la  première,  dont  nous  né  connaissons  pas  jus- 

qu'ici d'autre  portrait. 
«  263.  St  Bernardin  de  Sienne,  -|-  1444. 
«  lYès-bon  et  très-vrai.  On  en  peut  juger  ainsi  par  les 

nombreux  tableaux  peints  d'après  nature  qui  subsistent, 
tant  originaux  que  copies  en  Italie  et  ailleurs  *. 

4.  Notre  ooalrère,  M.  OiabcHiUlet,  eoBMrrattor  da  cabinet  d«  Mé- 

dailles et  Antiques,  me  signale  l'existence  d*une  médaille  qai  représente 
saiot  Bernardin  de  Sienne.  Elle  porte  la  signature  d* Antonio  Marescoto  da 
Ferrara,  ooBtemporain  de  Bmardin.  Klle  a  été  gravée.  JYéfr  de  nu- 
«MMotcf  H#,  «ID.  Médailles  italiennes  dn  qoinûéme  ùkdôf  etc.  Plan' 
che  XIII,  B«  4. 
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«  MentioiiBOBs  maintenant  une  sMe  de  peintres  placés 
étoofi  cet  ordre  : 

c  280.  Maistre  Jean  Bellegambe^  «  painctre  excellent,  > 
qui  florissait  en  1S20« 

c  283.  Maistre  Rogier,  painetre  de  grand  renom,  4* 
1464. 

«  884.  Maistre  David,  painctre  excellent. 
c  Le  premier  de  ces  aitbtes  était  natif  de  Douai.  Il  est 

redevenu  célèbre  de  nos  jours,  du  moins  parmi  les  archéo- 

logues, grâce  aux  notices  intéressantes  que  plusieurs  d'entre 
eux  lui  ont  consacrées.  L'une  de  ces  notices  ̂   due  à  la 

plume  de  M.  A.  Preux,  est  accompagnée  d'un  fac-similé 
lithographie  qui  reproduit  le  portrait  n*  280. 

«  Le  second  parait  être  celui  de  Rc^er  van  der  Weyden, 

mort  en  i464,  et  d'une  génération  antérieure  au  précédent. 
a  Nous  ne  saurions  donner  actuellement  de  notions  cer- 

taines et  précises  sur  le  troisième,  M*  David,  qui  nous  pa- 
raît être  un  artiste  du  quinzième  siècle,  contemporain  de 

van  Eyck  ou  de  Roger  son  élève. 
<  Puis,  une  série  comprenant  les  grands  chroniqueurs 

bourguignons  du  quatorzième  au  seizième  siècle,  qui  sont  : 
«  289.  Maistre  Jean  Froissart,  +  vers  1410. 
c  290.  Messire  Enguerrand  de  Monstrelet,  chronicqueur, 

+  en  1453. 
«  291  «  Messire  Olivier  de  la  Marche,  grant  maistre 

d'ostel  de  Philippe,  archiduc  d'Autriche,  historien,  4* 
1S02. 

«c  292.  Philippe  de  Gommynes,  +  1509. 
c  Le  portrait  de  Froissart  et  celui  de  Monstrelet  ont  été 

tous  deux  gravés  d'après  les  crayons  289  et  290,  par  Lar- 
messin,  dans  BuUart,  Académie  des  sciences^  et  répétés  par 

Foppens  dans  sa  Bihliotheca  belgica^  sans  que  Ton  en  con- 

4.  Jean  BMiâgamhe,  de  Douai  ̂   par  Alf.  Wanton.  Bruxelks,  ISS9, 
89  p.  gr.  i»-8.  —  /«Man  BeUegambe,  de  Deuai ,  etc.,  par  A.  Preax. 
Douai.  Fig.,  46  p.  in-8.  4862.  Etc. 
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nùt  rorigine.  Ces  deux  crtyons  sont  .exodleats  ;  mais  les 

deux  estampes  citées,  surtout  celles  du  Froissut,  n'en  of- 
frent, on  peut  le  dire,  qu'une  ridicule  caricature. 

c  II  serait  donc  tout  à  fait  important  de  restituer  ces  deux 

effig;ies  qui  représentent  après  Villehardouin  et  Joinville  les 
deux  patriarches  de  la  chronique  française. 

«  La  Marche  et  Commynes  ont  été  également  gravés  et 

mieux  traités.  Nous  possédons  en  outre  d'autres  efBgiesde 
ces  deux  écrivains  *• 

«  Nous  citerons  enfin  : 

t  299.  Sot  du  bon  duc  Philippe  de  Bourgogne.  » 

«  Cette  figure  représente  un  sot  ou  fou  de  Philippe  le 

Bon,  portraituré  vers  1460.  C'est  une  face  hideuse  et  triste 
de  crétin,  le  front  déprimé,  Tœil  éteint,  Tangle  facial  ab- 

sent, comme  la  cervelle;  sombre  variété  d*un  genre  gai; 
lamentable  et  frappante  vérité. 

c  Ces  spécimens  suffisent  à  ce  que  je  pense  pour  atteindre 
le  double  but  que  je  me  suis  proposé  :  donner  une  idée  de 

ce  que  renferme  cet  album  et  attirer  sur  ce  point  l'attendon 
des  archéologues. 

«  Ce  recueil,  s'il  était  connu  à  Paris,  pourrait  être  mis 

en  coupe  réglée  d'une  manière  utile  même  dans  le  sens 
commercial.  Il  faudrait  pour  cela  qu'un  éditeur  intelligent 
et  répandu  se  procurât  1*^  la  liste  complète  des  personnages 

reproduits,  et  2*  de  bons  calques  ou  des  négatifs  photogra- 

phiques pris  à  Arras  sur  les  originaux.  A  l'aide  de  ces 

1.  Olivier  de  U  Marche.  Il  se  conserve,  dit-on,  otf  te  conflerrût  en- 
eore  U  y  a  quelques  années,  au  château  de  la  BCarcbe,  en  Boux^ogne,  un 

portrait  d'Olivier,  peint  d'après  nature.  Il  est  représenté  en  miniature, 
peint  vers  4496.  Dans  le  m»,  ft*.  8449,  Bibliotfa.  imp.  de  Paris  (ms.  qui 
contient  ses  mémoires),  au  folio  5,  une  effigie  gravée  du  même  person- 

nage et  signée  :  c  A.  W.  i^inxity  »  se  voit  dans  l'Europe  iUuttrê(smiB 
d'Odieuvie),  4  754,  in-4,  t.  II.— Philippe  de  Commynes.  Sa  statoe  funé- 

raire, ia  Louvre,  sculpture  de  la  Renaissance,  n"  86.  Gravé  dans  Thevet, 

les  Frais  portraits  y  etc  ,  4684,  in-CdliO;  f^"  347.  Gravé  aussi  dans  la  suite 

d'Odieuvre  et  répété  en  tète  de  l'édition  de  Commynes,  donnée  par  Iâ»' 
glet  Dufresnoy. 
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moyens  de  reprodaetion,  on  tirerait  à  volonté  des  épreuves 

photographiques  ou  lithographiques  en  raison  des  demandes 

que  ne  manqueraient  pas  d'en  faire  de  nombreux  ama- 
teurs. » 

M.  Fillioux,  conservateur  du  musée  de  Guéret,  adresse 

la  copie  d'une  inscription  gravée  sur  un  bloc  de  granit 
trouvé  dans  les  travaux  de  la  tranchée  du  chemin  de  fer  de 

Paris  à  Guéret,  non  loin  de  la  gare  de  Marsac  (Creuse)  ̂ e 
monument  épigraphique  déjà  signalé  par  M.  Bourquelot^ 

porte  suivant  M,  Fillioux  : 

SAGER  PEROCO 

lEVRVDVORI 

CO*  V*S*L-M- 

M.  Egger  donne  des  détails  sur  des  bijoux  d'or,  trouvés 
en  i  837  à  Petrosa,  près  Bucharest ,  et  qui  font  partie  au- 

jourd'hui du  musée  de  cette  dernière  ville  :  il  annonce  qu'à 
l'une  des  prochaines  séances  il  pourra  faire  juger  de  Tim- 
portance  de  cette  découverte  en  communiquant  les  dessins 
des  aiguièresy  des  plats  et  des  objets  divers,  tous  en  or,  qui 

composaient  ce  trésor. 

Sëance  du  6  décembre. 

Présidence  de  M.  Cbsuly,  président. 

Trapaux, 

Il  est  procédé,  conformément  au  règlement,  au  renouvel- 
lement annuel  du  bureau. 

La  Société  procède  au  vote,  et  nomme  pour  Tannée  \  866  : 

Président^  MM.  H.  Michelant. 

Premier  vice^présideni^  de  Bakthélsiay. 
ÂNT,  Bulletin.  ^2 
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Deuxième  ptce-présideniy  ]|bBla«U8. 
Secrétaire^  V,  Outem. 

SeerétaireHidJointf  GniLLAOiai->RKT. 
Trésorier^  de  laYillsgillb. 

Bibliotkécaire»archiviste^  P.  Nicabd, 

La  Commission  des  fonds  est  composée  de  MM.  Branet 
de  Presle,  Renan  et  Greuly. 

^ja  Commission  des  impressions  est  composée  de  MM.  Eg- 
ger,  Chabouillet  et  Huillard-Bréholles. 

M.  Egger  annonee  qu'une  loterie  a  élé  organisée  à  Athè- 
nes à  Veffet  de  réunir  des  fonds  pour  entreprendre  des  fouil- 
les sur  différents  points  du  territoire  hellénique  :  les  billets 

sont  de  trois  francs,  et  tout  fait  espérer  que  le  gouverDement 
autorisera  cette  loterie  en  France. 

M.  OdobescOy  conseiller  d'État  à  Bucharest,  fait  passer 
sous  les  yeux  des  membres  de  la  Société  une  collection  de 

photographies  coloriées  avec  le  plus  grand  soin,  représen- 

tant les  objets  antiques  d'or  qui  composent  le  trésor  décou- 
vert à  Petrosa  (Valachie). 

Ces  objets,  comme  ceux  que  Ton  trouve  réunis  dans  les 

trésors  enfouis,  appartiennent  à  diverses  époques.  La  plu- 
part sont  décorés  de  verres  rouges  et  de  grenats  incrustés. 

M.  Odobesco,  à  côté  du  dessin  reproduisant  Tétat  actuel,  a 

placé  une  restauration  exécutée  avec  beaucoup  de  goût  et 

après  une  longue  étude  de  tous  les  fragments  réunis  dans 

le  musée  de  Bucbarest.  Un  grand  collier  d'or  assez  sembla- 
ble aux  anneaux  gaulois  porte  une  inscription  runiqae  dans 

laquelle  le  savant  roumain  reconnaît  une  dédicace  à  Hotan 

(ou  Odin).  Un  vase  à  pans  découpés  à  jour  et  décorés  de 
verres  de  couleur,  a  pour  anses  deux  panthères  de  bon 

btyle,  ce  canthare  paraît  de  provenance  orientale.  Deux 

oiseaux,  un  aigle  ou  un  épervier,  et  un  ibis  ou  grue,  for- 

maient une  sorte  d'applique  dont  Tusage  est  difficile  à  dé- 
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terminer;  peal-étre  se  portaient-ils  sur  l'épaule  pour  cou- 
ronner des  fibules.  Une  grande  aiguière  décorée  de  canne* 

lures  torses,  un  très-grand  plateau  circulaire  à  bord  relevé 
se  font  remarquer  par  leurs  dimensions.  Un  large  bandeau 

circulaire  ioerusté  de  verres  rouges,  rappelle  la  Stéphane 
grecque,  et  le  kokochnik  des  femmes  russes.  Cependant 
M.  Odobesco,  en  raison  des  petits  anneaux  qui  se  voient  du 

côté  le  plus  évasé,  pense  que  cet  ornement  a  dû  être  placé 
sur  le  cou  et  ajusté  à  Paide  de  charnières  qui  existent 
encore. 

L'objet  le  plus  singulier  de  toute  la  trouvaille  dont  le 
poids  représente  une  somme  très-considérable,  est  une 

phiale  ou  coupe  à  umbo,  portant  en  relief  une  série  de  fi« 
gures  de  divinités  qui  paraissent  empruntées  au  panthéon 

romain,  mais  avec  des  additions  qu'on  peut  rapporter  à  des 
croyances  septentrionales. 

Il  faut  mentionner  encore  une  agrafe  ou  plaque  de  ûbule 

elliptique  à  laquelle  des  petites  pendeloques  sont  suspen- 

dues par  des  chaînettes,  bijoux  très-voisin  par  la  forme  et 
les  dimensions  de  ceux  qui  ont  été  recueillis  en  Hongrie  et 

publiés  par  Joseph  Ameth  * . 

Séance  du  13  décembre. 

Présidence  de  M,  GaiULT,  président. 

Correspondance. 

M.  Jules  d'Arbaumont  remercie  la  Compagnie  à  l'occa- 
sion de  son  admission  au  nombre  des  associés  correspon* 

dants. 

I.  Ueher  einen  in  Uungem  gejundenen  Sehulterschmuck  eines  ro' 

nùsghen  Kaisers  zu  Cùnstantinopol ,  dans'  le  BaUetin  de  I* Académie  de 
VtaMie  (cbut  1^0».  Umot.),  48M.  T.  XII,  p.  690  sqq. 
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M.  Gh.  Aubertin,  conservateur  da  musée  de  Beaune 

(GÀte-d'Or),  présenté  par  MM.  Marion  et  Crealy,  pose  sa 
candidature  au  titre  d'associé  correspondant.  MM.  de  Bar- 

thélémy, Bonrquelot  et  Egger  sont  désignés  pour  former 

la  commission  chargée  d'eicaminer  les  titres  du  candidat  et 
de  faire  un  rapport  à  la  Compagnie. 

TrawuLX, 

M  de  Barthélémy  communique  le  rapport  de  la  commis- 

sion chargée  d'examiner  les  titres  fournis  à  l'appui  de  la 
candidature  de  M.  Lemière,  de  Morlaix  (Finistère).  On  pro- 

cède au  vote,  et  M.  Lemière  ayant  réuni  le  nombre  de 

suffrages  exigé  par  le  règlement  est  proclamé  associé  cor- 
respondant national. 

Il  est  donné  lecture  au  nom  de  la  commission  des  im- 

pressions du  rapport  sur  la  dissertation  de  M.  Chabouillet, 
intitulé  :  Dissertation  sur  un  statère  inédit  du  roi  Aces  ou 

Acas.  On  procède  au  scrutin ,  et  la  Société  décide  que  ce 
travail  sera  publié  dans  le  tome  XXIX  de  ses  Mémoires. 

M.  Martin-Daussigny,  associé  correspondant  à  Lyon  y 

communique  le  dessin  d'une  anse  de  vase  en  bronze,  trou- 
vée dans  la  Saône,  vis-à-vis  la  place  Grolier.  —  Ce  monu- 

ment paraît  appartenir  à  une  époque  assez  avancée  de  la 
Renaissance. 

M,  Grellet-Balguerîe,  associé  correspondant  à  La  Réole 

(Gironde),  avait  présenté  de  nouvelles  observations  tendant 
à  établir  que  la  plaque  dlvoire  dont  il  a  déjà  à  plusieurs 

reprises  été  question  dans  les  réunions  de  la  Société  (voyez 
séances  des  5  octobre  1864  et  15  mars  1865),  appartient  au 

quatrième  ou  au  cinquième  siècle  de  l'ère  chrétienne.  — 
M.  Quicherat  répond  ainsi  aux  arguments  de  M.  Grellet- 
Balguerie  : 

c  Je  commence  ma  réponse  aux  objections  de  M.  Grellet- 

Balguerie  en  priant  mes  collègues  de  vouloir  bien  se  repor- 
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ter  à  la  gravure  qui  réprésente  le  monument  en  discussion. 

Cette  gravure  est  l'argument  le  plus  fort  que  je  puisse  invo* 
quer  auprès  des  véritables  archéologues,  c'est*à-dire  au» 
près  des  personnes  qui  discernent  les  monuments  par  ce 

côté  indéfinissable  qu'on  appelle  le  style.  Je  le  demande, 
en  effet,  le  style  de  l'art  antique,  même  en  pleine  déca- 

dence, est-il  reconnaissable  dans  l'ivoire  de  Sainte-Bazeille? 
Le  galbe  du  cheval,  la  confusion  de  l'ajustement  des  per- 

sonnages; le  dessin  de  la  porte,  le  bandeau  guilloché  qui 
entoure  le  sujet,  rappellent-ib  un  ouvrage  du  quatrième  ou 

cinquième  siècle  que  l'on  puisse  citer?  — et  au  contraire  ne 
se  rapproche-t-il  pas  à  tous  leà  égards  de  la  ciste  en  ivoire 
gravé  du  trésor  de  la  cathédrale  de  Sens,  ouvrage  reconnu 

pour  appartenir  à  l'époque  carolingienne? 
c  Gela  dit,  j'aborde  la  thèse  de  notre  honorable  corres- 

pondant au  sujet  des  bandelettes  enroulées  autour  des  jam- 

bes. J'y  avais  vu  un  travail  caractéristi^ae  du  costume  des 
neuvième  et  dixième  siècles.  Il  avance  contradictoirement 

que  c'est  une  forme  de  chaussure  avec  laquelle  ont  été  con- 
stamment représentés  les  Romains  et  les  Troyens.  Sa  ma- 

nière de  le  prouver  est  celle-ci  : 

c  Rich,  à  son  article  Fascieie  crurales^  dit  qu'Énée,  chas- 
sant en  compagnie  de  Didon,  est  représenté  dans  le  Virgile 

du  Vatican  avec  cette  chaussure,  qui  était  celle  des  chas- 
seurs et  de  quelques  autres  personnes  seulement.  M.  Bal- 

guerie  conclut  de  là  que  tous  les  Troyens,  compatriotes 

d'Enée,  ont  porté  également  les  fasciae  crurales.  C'est  aller 
un  peu  vite,  ce  me  semble  ;  car  d'après  les  prémisses,  il 
n'était  licite  de  conclure  qu'à  l'égard  des  Troyens  allant  à la  chasse. 

c  Mais  ce  n'est  pas  tout.  11  y  a  deux  Virgile  au  Vatican, 
qui  iont  ornés  de  figures.  L'un  est  du  quatrième  ou  cin- 

quième siècle,  l'autre  est  du  douzième.  Or  c'est  dans  une 
reproduction  du  manuscrit  du  douzième  siècle  (planche  64 

de  Dagincourt),  que  Rich  a  vu  cet  Enée  chassant  avec  Di- 

don, et  il  la  consigné  par  inadvertance,  comme  s'il  l'eût 
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▼n  dam  le  maniidcrit  du  quatrième  siècle,  de  sorte  qu'il  s'est 
appuyé  sur  une  miniature  où  Enée,  tous  les  Troyens  qui 

raccompagnent  et  Didon  elle-même  portent,  non  plus  des 

fitsciae  crurales,  mais  des  chausses  d'une  étoffe  gaufrée,  qui 
fait  l'effet  de  bandes  enroulées  non-seulement  autour  des 
jambes,  mais  autour  des  pieds. 

«  Et  maintenant,  je  nie  que  jamais  Troyen,  babillé  en 

Troyen,  ait  été  figuré  dans  l'antiquité  avec  des  bandelettes 
enroulées  ou  rcrroîsées  autour  des  jambes*  Les  anaxyrides, 

ou  pantalon  étroit,  décoré  sur  le  devant  de  chaque  jambe 

d'un  galon  vertical,  libre  de  toute  bandelette  qui  se  soit  atta- 
chée par  dessus,  restèrent  Tattribut  traditionnel  et  constant 

des  Troyens  représentés  par  les  Grecs  et  par  les  Romains. 

Si  M.  Balguerie  avait  contrôlé  les  assertions  de  Rich  en  re- 

courant aux  monuments  cités  par  cet  archéologue  :  s'il  avait 
consulté  les  reproductions  faites  d'après  les  dessins  du  vieux 
Virgile  du  Vatican,  en  même  temps  qu'il  aurait  aperçu  la 
fausse  interprétation  relativement  à  la  chaussure  d'Enée,  Il 
aurait  vu  passer  sous  ses  yeux  vingt  échantillons  de  la  chaus- 

sure Iroycnne,  tirés  du  Virgile  du  quatrième  siècle,  et  tous 
conformes  à  la  définition  que  je  viens  de  donner. 

«  Il  y  a  plus.  Le  costume  troyen  est  entré  traditionnel- 

lement dans  l'imagerie  chrétienne.  C'est  avec  lui  que,  jus- 

qu'au septième  siècle  de  notre  ère,  on  a  représenté  les  rois 
nuages;  et  les  anaxy rides  des  rois  mages  ne  diffèrent  pas  de 

celles  que  portent  les  Troyens  figurés  dans  l'antiquité. 

c  Je  n'ai  pas  k  suivre  notre  honorable  correspondant 

dans  les  développements  où  l'a  entraîné  l'origine  troyennc 
des  Francs.  Je  me  borne  à  lui  dire  en  passant  qu'il  se  trompe, 
quand  il  attribue  cette  erreur  aux  moines  de  Tépoque  ca- 

rolingienne. Elle  avait  déjà  cours  sous  les  Mérovingiens, 

comme  le  prouve  la  préface  de  l'abréviateur  de  Grégoire 
de  Tours.  Mais  cela  ne  fait  rien  k  notre  ivoire. 

«  Je  m'en  étais  tenu  à  une  observation  sur  la  chaussure 

des  personnages ,  croyant  que  cela  suffirait.  Si  j'avais  pu 
croire  à  une  dissertation  en  sens  contraire,  ce  n'est  pas 
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seulemoit  la  chaussure,  c*est  tout  le  costume  que  j'aurais 
attaqué.  La  double  tunique  dont  les  deux  prétendus  Troyens 

sont  babilles  n'est  pas  moins  décisive  à  mes  yeux  que  les 
bandelettes  enroulées  autour  de  leurs  Jambes.  Elles  répon- 

dent au  vestitas  francicus^  décrit  par  Eginhard,  et  qui  se 

composait  effectivement  de  deux  tuniques  posées  l'une  par- 
dessus Fautre,  celle  de  dessus  étant  écourtée  des  manches 

et  de  la  jupe  de  façon  à  laisser  paraître  aux  yeux  celle  de 
dessous.  Et  maintenant  que  je  puis  étudier  les  choses  sur 
un  nouveau  calque  envoyé  par  M.  Balguerie,  je  déclare  que 

la  tunique  de  dessous  me  fait  l'effet  d'un  haubert,  c'est-à- 
dire  de  la  cotte  de  guerre  exigée  dans  l'armement  des 
hommes  libres  que  les  lois  carolingiennes  astreignaient  au 
service  militaire. 

«  Je  persiste  donc  dans  ma  première  opinion  relative- 

ment à  l'époque  de  l'ivoire  de  Sainte-Bazeille,  et  je  main» 
tiens  aussi,  ou  que  l'édifice  sous  lequel  il  a  été  trouvé  était 
une  construction  carolin^enne  faite  avec  des  débris  ro« 
mainsy  ou  que,  si  la  construction  était  vraiment  du  troi- 

sième siècle,  comme  on  l'affirme,  il  y  avait  eu  un  dépla« 
cernent  de  l'objet.  En  le  ramassant,  on  n'aura  point  fait 
attention  aux  indices  d'où  il  était  permis  d'inférer  qu'il  ve- 

nait d'une  couche  supérieure.  » 

Séance  du  20  décembre. 

Présidence  de  M.  db  Bà&thélbht,  vice-président. 

Correspondance . 

M.  Allmer,  associé  correspondant  à  Lyon,  fait  connaître 

que  l'inscription  grecque  et  la  bague  dont  il  a  entretenu 
précédemment  la  Compagnie  (voy.  Bull,  de  i 8 64,  p.  48), 
comme  trouvées  à  Lyon^  doivent  provenir  de  Sicile  ou  du 

royaume  de  I^>les.  Il  avait  été  trompé  sur  la  provenance 
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ptr  un  marchand  d'antiquités  chez  lequel  il  les  avait  vues  : 
ces  objets  figurent  dans  le  catalogue  de  la  collection  Da- 
foumy  imprimé  en  1819. 

Trtwanx* 

La  Société  décide  que  deux  volumes  de  ses  Mémoires 

seront  envoyés  à  la  Société  d'histoire  naturelle  de  Boston 

en  échange  des  deux  tomes  de  ses  publications  qu'elle  a envoyés, 

M.  de  Witte,  associé  correspondant  étranger,  fait  passer 

sous  les  yeux  de  ses  confrères  les  dessins  de  plusieurs  mi- 
roirs étrusques  communiqués  par  M,  Conestabile. 

Il  est  donné  lecture  d'une  notice  de  M.  Vergnaud-Roroa- 

gnési,  associé  correspondant  à  Orléans»  relative  à  un  di- 

plôme d'Agius,  évéque  d'Orléans,  d«nné  en  854  pour  Téta- 
blbsement  d'un  cimetière  auprès  de  la  collégiale  de  Saint- 
Aignan.  —  La  Société  entendra  ̂ ne  seconde  lecture  de 
cette  communication,  et  charge  la  commission  des  impres- 

sions de  faire  exécuter  un  fac-similé  du  diplôme  d'Agius. 

On  commence  la  lecture  d'un  mémoire  de  M.  Beanchet- 
Filleau  associé  correspondant  à  Chef-Boutonne  (Deux- 
Sèvres),  relatif  à  des  sceaux  poitevins  du  quatorzième 
siècle. 

M.  de  la  Villegille  a  ensuite  la  parole,  et  lit  un  rapport 

au  nom  de  la  commission  chargée  d'examiner  la  proposition 

de  M.  de  Lasteyrie  ayant  pour  ol}jet  l'établissement  d'une 
quatrième  séance  mensuelle.  Cette  réunion  serait  consacrée 

à  des  causeries  scientifiques,  et  permettrait  aux  membres  de 

la  Société,  et  aux  associés  correspondants  de  se  servir  plus 
utilement  de  la  Bibliothèque. 

La  Compagnie  après  avoir  entendu  avec  attention  le  rap- 

porteur, et  avoir  reconnu  qu'il  avait  su  non-seulement  ex- 
poser très-dairemenl  la  question,  mais  aussi  prévoir  toutes 

les  objections,  adopte  ses  conclusions  auxquelles  adhère 
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M.  de  Lftsteyrie.  —  Il  est  décidé  en  conséquence,  à  titre 
d'essai  : 

V  La  Bibliothèque  des  Antiquaires  de  France  sera  mise 
à  la  disposition  des  membres  résidents  ou  honoraires  et  des 

associés  correspondants,  de  trois  à  cinq  heures  de  l'après- 
midi,  les  quatrièmes  mercredis  de  chaque  mois,  pendant 

les  mois  de  novembre  à  mai  inclus.  Ces  réunions  n'auront 

en  aucune  façon  la  forme  des  séances  ordinaires;  il  n'y 
aura  ni  bureau,  ni  président,  ni  ordre  du  jour.  Les  séances 

supplémentaires  ont  en  effet  uniquement  pour  but  :  1^  de 
faciliter  aux  membres  la  communication  des  ouvrages  que 

renferme  la  Bibliothèque;  2^  de  procurer  à  ces  mêmes  mem- 

bres l'occasion  et  les  moyens  de  se  consulter  entre  eux  et 
de  s'aider  dans  leurs  études. 

2*  Le  bibliothécaire  archiviste  est  autorisé  sous  Tappro- 
bation  du  bureau  à  se  faire  suppléer  dans  ses  fonctions  par 
un  membre  choisi  par  lui. 

3<*  Après  une  année  d'essai,  qui  commencera  le  quatrième 

mercredi  de  janvier  1 866,  la  Société  examinera  s'il  y  a  lieu 
de  proroger  ces  dispositions  ou  de  les  convertir  en  articles 

réglementaires. 

M.  le  président  est  chargé  de  faire  auprès  de  M.  le  surin- 
tendant des  Beaux-Arts  les  démarches  nécessaires  pour  ob- 

tenir l'autorisation  de  tenir  cette  quatrième  séance  men- 
suelle. 
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DES    OUVRAGES    OFFERTS    A    LA    SOCIETB    DEPUIS    LE 

1^  JUIN  1865  jusqu'au  1*^  jajitibr  1866. 

IhiTrairM  divers. 

Amdl  (Ch.  — ).  Des  Imsiitmthns  communaies  dora  le  départe- 
ment de  ia  Moselle.  Les  populations  rurales  avant  les  com* 

munes.  Mets,  Blanc,  i864,  in-8. 

Abicb  (H.  — ),  Sur  la  structure  et  la  géologie  du  Daghestan, 
St-Pétersbourg,  1862,  în-4. 

AoBR  (Guillaume  — ).  Lou  Catounet  Gascoun.  Tolose,  1865, 
m-18. 

AxiDaÉ.  Voy.  Aussant. 

Arbois  (de  Jubainville  d'  — ).  Inventaire  sommaire  des  ar- 
chiwes  départementales  antérieures  à  1790.  Département 

de  tAuhe,  Troyes,  Brunard,  1864,  3«  liv. 

—  Histoire  des  ducs  et  comtes  de  Champagne^  t.  IV.  Paris, 
Durand,  1865,  in-8. 

ÀAGBNBON  (marquis  d'  — ).  Journal  et  mémoires.  T.  V  et  VI. 
Paris,  1863,  in-8. 

Aube  (Frédéric  — ).  Le  forum  Foconii  au  Lac  en  Provence, 
Aix,  Arnaud,  1864,  in-8. 

—  Fbrum  Foconii  aux  Arcs  sur  Argens  {F€w),  Paris,  Du- 
moulin, 1864,10-8. 
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Aubbb]  (l'abbé  — ).  Vanneau  de  sainte  Madegonde  et  ses 
reliques  à  Poitiers.  Arras,  1864,  in-8. 

AuBEETiH  (Charles  — ).  Notice  sur  le  beffroi  communal  de 

Beaune.  Beaune,  Batault,  4865,  m-8. 

AucAPiriiNiE  (le  baron  Henri  — ).  Étude  sur  les  Druses, 
Paris,  A.  Bertrand,  4862,  in-8. 

AuBÂs.  —  Étude  sur  les  ruines  de  Métaponte  au  point  de  vue 
de  t architecture  et  de  la  métrologie,  Paris,  Morel,  1865, 
in-4. 

—  Encore  un  mémoire  à  propos  des  «  Scamilli  impares  » 
deFitruve.  Paris,  Morel,  1865,  in-8. 

AussANT  et  Andaé  (mm.  — ),  Compte  rendu  de  f  Exposition 

artistique  et  archéologique  de  Rennes  en  Juin  1863.  Ren- 
nes, Gatel,  1864,  in-8. 

AzÂis  (Gabriel  — ).  Introduction  au  breviari  d'amor  de  Maffre 
Ermengaud,  Béziers,  Delpech,  1864,  in-8, 

Babozzi  (Nicolo  — ).  Intorno  ail* opéra  Notiùe  relaiivi  à 
Ferrara.  Dal  car.  L.  N.,  Gittadella,  in-8. 

BABTHiLEMY  (A.  DE  — ).  Le  château  de  Corlay  {CôteS'dU" 
Nord).  Paris,  Aubry,  1865,  in-8. 

—  Nouvelles  observations  contre  la  noblesse  maternelle,  Pa- 

ris, Dumoulin,  1865,  in-8. 

—  Généalogie  historique  des  sires  de  Coêtmen,  vicomtes  de 

Tonquedecy  en  Bretagne,  In-8. 

—  Le  temple  ̂ Auguste  et  la  nationalité  gauloise  y  exa- 
men des  dernières  publications  de  M.  A.  Bernard.  Paris, 

Dupont,  1864,  in*8. 

—  De  la  qualification  éÛécuyer.  In-8. 

—  la  numismatique  en  1863.  Paris,  Thunot,  1804,  in-8. 
—  Lettre  à  M.  B,  Cartier  sur  les  concessions  du  droit  de 
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frapper  monnaie  faites  par  les  Cttrlo^ingiens  aux  prélats. 
In-8. 

—  Liste  des  noms  de  lieux  inscrits  sur  les  monnaies  Méro- 

vingiennes» Parisi  Aabry,  1865,  in-8* 

Bataillabd  (Ch.  '^).  Examen  analytique  et  critique  des 

Deux  Reines  de  France^  drame  de  M.  LegoaTé.  Paiis, 
Jouaust,  4865,  in-S. 

—  Voie  réhabilitée.  Caen,  Leblanc  Hardel,  1865,  in-8. 

Baudot  (Henri  — ).  Rapport  sur  la  découverte  des  peintures 
murales  de  f  église  de  Bagnot  {Çâte^Or),  In-4. 

—  Rapport  sur  la  colonne  de  Cussy,  Paris,  1852,  in-4. 

—  Rapport  sur  les  découvertes  archéologiques  faites  aux 
sources  de  la  Seine,  Paris,  Techener,  1845,  in-4. 

Bbauchit-Fiuuuu  (H.—).  Jjs  siège  de  Poitiers  par  Liberge^ 
suivi  de  la  bataille  de  Moncontour  et  du  siège  de  St-^Jean* 

dJngéfy,  Poitiers,  Létang,  1846,  ui-8. 

—  Recherches  sur  Airvau^  son  château  et  son  abbaye.  Poi- 

tiers, Dupré,  1859,  m-8. 

—  Essai  sur  le  patois  poitevin.  Pïiort,  Clouzot,  1864. 

—  Mémoire  sur  les  justices  royales^  ecclésiastiques  et  seigneu- 
riales. Poitiers,  Saurin,  1845,  in-8. 

BcAuviLUi  (Victor  db).  Poésies  inédites  de  Gresset.  Paris, 

Claye,  1863,  in  8. 

BauNBTTo  liATmi.  —  Li  Livres  dou  trésor ̂   publié  pour  la 
première  fois  par  P.  Ghabaille.  Paris,  Imp.  impér.,  1863, 
in-4. 

Boisson  db  Hatbrgnibh  (E.  — ).  Origines  goBo^romaines  des 

Lemovikes.  Limoges,  1864,  in-8. 

Buluot  (J.  g.  — ).  Notice  sur  un  sarcophage  en  marbre 
blanc  du  musée  dtAuiun.  Autun,  Dejussieu,  1864, 1^-8. 
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BoNOB  (A.  — )•  Anabasearum  revisio.  Petropoli,  1863,  iii-4. 

Gabbo  (A. — )»  Histoire  de  Meaux  et  du  pays  meldois.  Meanx, 
LeBlondel,  1865,  iii-8. 

Castan  (Aaguste  — -).  Les  préliminaires  du  siège  eCAlesia* 
Besançon,  Dodiyers,  1865,  in-8. 

-—  Les  champs  de  bataille  et  les  monuments  du  culte  drui^ 

dique  au  pays  d^ Alaise,  Besançon,  1864,  in-8. 

—  Archéologie  du  pays  iT Alaise,  Bessau^oUj  Dodiyers,  1858* 

1863,  m-8. 

Cau&ianjk  (Philippi  — ).  De  obsidione  Rupellx  Commentarius, 
Histoire  du  siège  de  la  Rochelle  en  1573,  traduite  da 

latin  de  Philippe  Canriana.  La  Rochelle,  Soret,  1856, 
in-8. 

Ghabas  (F.  — )•  Les  Inscriptions  des  mines  et  or*  Dissertation 
sur  les  textes  égyptiens  relatifs  à  V exploitation  des  ter^ 
rains  aurifères  du  désert  de  Nubie,  Paris,  Duprat,  1 862, 
in-4. 

—  Mélanges  égyptologiques.  Paris,  Duprat,  1862,  in-8. 

—  Recherches  sur  le  nom  égyptien  de  Thèbes,  Paris,  Du- 

prat, 1863,  in-8. 

Challe.  —  Rapport  sur  le  concours  pour  le  prix  Crochot, 
Éloge  historique  du  maréchal  Dauoust,  Auxerre,Perriquet, 

1864,  in-8. 

Chalon  (Renier  — ).  Quelques  jetons  des  receveurs  de 
Bruxelles  au  quatorzième  siècle,  In-8. 

—  Les  plus  anciens  jetons   du   magistrat  de  Bruxelles^  . 

Bruxelles,  Devroye,  1863,  in-8. 

—  Quelques  jetons  des  receveurs  de  Bruxelles  au  quator^ 
zième  siècle,  In-8. 

— -  Curiosités  numismatiques.  Monnaies  rares  ou  inédites, 
V  article.  Un  demi-éca  de  Reckheim.  Monnaie  de 

Gangelt.    Le    monétaire   Wiener   à    St-Edmundsbury. 
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GtnHwtiiie  ée  la  Mahik.  Le  duc  de  Brunswick.  Waes» 

tend  et  de  Gueldre.  Type  inconnu  de  Charles  d^- 
mond.  ln-8. 

-^  Curiosités  nmnUmaUqueSm  Monnaies  rares  ou  inédites. 

8*  article.  Lixheim.   Ghatean-Renaud.  S«  Hierenberg. 

Reckbeim.  Gangelt.  Liège.  Brée.  Reggio.  Mbcan  d'or. 
Montferrat.  Les  Fîeschi. 

—  Un  aureus  inédit  de  Laelianus  {Lelien).  Bruxelles,  De- 

vroges,  1865,  in-8. 

Bexjjbtal  (René  oa  — ) .  La  première  campagne  €r Edouard  III 
en  France,  Paris,  Durand,  1864,  in-8. 

Bminard  (A.  ̂ .  Le  ïemple  i^ Auguste  et  la  nationalité  gau- 

loise,  Lyon,  Scheuring^  1863,  in-fol. 

Beatbaivb  (Alexandre  •»).  Les  poies  romaines  en  Gaule»  Foies 
des  Itinéraires.  Paris,  1864,  in-8. 

-^  De  la  dietribution  des  dolmens  sur  la  surface  de  la  France, 

Nouvelle  note  avec  carte.  Paris,  Franck,  in-8. 

Blàgàs  (le  duc  DE  — -).  Histoire  de  la  monnaie  romaine 
par  Théodore  Mommsen^  traduite  de  rallemand.  Paris, 

Franck,  1865,  in-8. 

BouiLLET  (J.  B.  — ).  Notice  sur  les  estampilles  ou  noms  de 
potiers  observés  sur  les  vases  gallo-romains  découverts  en 

Auvergne.  Clermont-Ferrand,  Thibaud,  1864,  in-8. 

Bourquelot  (Félix  — ).  La  colonne  Serpentine  à  Constantin 

nople.  In-8. 

BouTEiLLEH  (E.  DE  — ).  Hannès  Krantz  ennemi  de  la  cité  de 
Metz.  1485-1493.  In-8. 

—  Notice  historique  sur  Robert  II  de  la  MarcÂ,  prince  de 

Sedan  et  duc  de  Bouillon,  1485-1536.  MetE,  Rousseau 

Pallcz,  1865,  in-8. 

—  Conférences  littéraires  à  Metz  ait  seizième  siècle,  1864, 

Metz,  Blanc,  in-4. 
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—  Notice  sur  les  iUêciefmes  abbayes  de  Saint*Pierre  et  de 

Sainte-Marie  de  Uetz.  Meta»,  Blanc,  1863,  in*8. 

—  Notice  sur  le  couvent  des  Célestins  de  Metz,  Metz,  Blanc, 

4862,  m-8. 

— Histoire  de  FrarUz  de  Sickingen,  chevalier  allemand  du 

seizième  siècle,  Metz,  Rousseau,  1863,  in -S. 

—  Notice  sur  les  Grands-Carmes  de  Metz  et  sur  leur  ce' 

lebre  autel.  Metz,  Blanc,  1860,  in-8. 

Braitdt  (S.  F.  — ).  Ohservationes  de  Elasmotherii  reliquiis. 
Paris,  4864,  m-4. 

Bbbmer  (Otto  — ).  Lepidopteren  Ost-Sibiriens ^  ost  Sibiriens 
însbesondere  des  Amar  Londes»  Saint-Pétersburg,  4864, 
in-4. 

Bretoit  (Ernest  — ).  Notice  sur  la  vie  et  les  ouvrages  du  Ti- 
lien,  Saint-Germain,  Toinon,  486S,  in-8. 

Bbosset.  —  Inscriptions  géorgiennes  et  autres  recueillies  par 
le  P,  Nerses  Sargision,  Saint-Pétersbourg;  4864,  in-4. 

Bjblouiixet  (Amédée  — ).  Appendice  aux  époques  antédilU" 
vienne  et  celtique  du  Poitou,  Nouvelles  découvertes  bateliers 

de  Vâge  de  pierre  en  Poitou,  Poitiers,  Dupré,  4864,  in-8. 

Charmasse  (A.  de  — ).  Cartulaire  de  V église  d'Autun^  Pre- 
mière et  deuxième  parties.  Paris,  Durand,  4865,  in^4. 

—  Saint  Symphorien  et  son  culte ̂ par  M,  l'abbé  Diner*  In-8. 

—  Notice  sur  la  correspondance  littéraire  de  Bénigne  Ger'» 

main,  Autun.  Dejussieu,  4864,  in-8. 

—  Notic^sur  les  anciens  hôpitaux  d Autun»  Autun,  Dejus- 

sieu, 4861,  in-8. 

CsATBL.  —  Note  sur  un  globe  terrestre  provenant  de  la  suc-- 
cession  de  Titon  du  Tillet,  In-8. 

CriTADELLA  (Loigi-Napoleone  Cav.  •^).  La  famiglia  degli 
AUighieri  in  Ferrera.  Ferrara,  Taddei,  1865,  i»^. 



—  191  — 

—  Istrumento  di  dhisione  seguita  li  12  settemhn  I49B  tra 
le  sorelle  Angela  ed  ippoliu  Sforza  Viscond,  di  Milano. 

—  Noiizie  relatwe  a  Ferrara  per  la  Mûggior  parte  inédite^ 
ricavate  da  documenté  ed  iUustrate.  Ferrara,  Taddei, 

1864,  în-8. 

—  Cenno  biografico  intorno  ail  Professore  coffoliere  BartoUh 

meo  Ferriani  Ferrtxrese,  Ferrara,  Taddei,  1865,  in -S. 

GLAUiàDB  (G.  DB  — }•  Bapport  de  la  commission  des  médailles 
^encouragements  Académie  impériale  des  sciences  de 
Touleuse.  In-8. 

CoimsTABiLB  (G.  G.  -~).  Urne  con  bassivilieri  scopeste  presso 

città  délia  Pieve.  Roma,  tipografica  Uberina,  1864,in-8. 

CoBBLET  (Jnles  l'abbé  — }.  Culte  et  iconographie  de  saint 
/ean'JSaptiste  dans  le  diocèse  d Amiens.  Arras,  Rousseau- 

Leroj,  i864,  in-8. 

—  Les  Dessins  de  /•  Natalis.  Paris,  Rousseau-Leroy,  1864, 
in-8. 

—  Le  musée  Napoléon  à  Amiens,  Arras ,  Rousseau-Leroy, 

1864,  in.8. 

—  Rapport  sur  les  fouilles  de  Beupraignes,  Amiens,  Lemer, 
1865,  in-8. 

—  Le  pour  et  le  contre  sur  la  culpabilité  des  Templiers, 
Arras,  Rousseau-Leroy,  1865,  in-8. 

—  Les  manuscrits  à  miniatures  de  là  bibliothèque  de  Laon, 
Arras,  1864,  in-8. 

—  Rapport  sur  le  concours  de  1863.  Histoire  de  la  collé-- 

giale  de  Féronne^  par  M.  l'abbé  Gosselin.  —  La  ville  et 
le  château  de  Bam,  par  M.  Goinart.  Amiens,  Lemer, 

1863,  in-8. 

CoBBBA  (Gaspar.  — ).  Lendas  da  India  publicadas  de  ordem 
da  clctsse  de  sciencias  moraes^  politicas  e  bellas  lettras  da 
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Academia  real  das  sciencias  de  Lisboa,  Livro  secundo, 

Lisboa,  1861,  iD-4.  Livro  terceiro.'  Parte  II.  lisboa, 
1863,  in-&. 

CotJGNY  (E.  — ).  Guillaume  du  P^air^  étade  d'histoire  litté- 
raire. Paris,  Durand,  1857,  in-8.    • 

—  Un  procès  en  matière  de  droits  régaliens  au  seizième  siè- 
cle, In-8. 

—  Premiers  exercices  oratoires.  Quatre  modèles  tirés  d'un 
manuscrit  de  la  bibliothèque  de  Bourges  et  publiés  pour 
la  première  fois  avec  une  traduction  française  et  des  notes. 

Paris,  Durand,  1863,  in-8. 

CouENATJLT  (Charles  — ).  De  Vusage  des  rouelles  chez  les 
Gaulois.  In-8. 

Creuly.  —  Carte  de  la  Gaule  sous  le  proeonsulat  de  César, 
Paris^  Didier,  1864,  in-8. 

D'Abbauvont  (Jules  — ).  Essai  historique  sur  la  Sainte^ 
Chapelle  de  Dijon,  Dijon,  Lamarche,  1863,  in-4. 

—  Nicolas  Rolltn  chancelier  de  Bourgogne,  Paris,  Dumou- 

lin, 1865,  in-8. 
—  Procès-çerbal  de  conpocation  du  ban  et  de  Parrière^ban  du 

bailliage  de  la  Montagne  ou  de  Châtillon^ur'SeinCy  en 
1568.  Paris,  Dumoulin,  1863,  in-8. 

Davy  de  Guss^  (L.  — ).  Recueil  des  signes  sculptés  sur  les 
monuments  mégalithiques  du  Morbihan,  Vannes,  Galles. 

1865,  in.8. 

D'EiGHTAL.  —  De  P usage  pratique  de  la  langue  grecque ̂  
Paris,  1864,  in-8. 

Delacroix  (A.  — ),  Fercingétorix  et  sa  statue.  Rapport  sur 
un  mémoire  de  M.  F.  Leclerc,  et  discours  de  réception 

lu  à  r Académie  des  sciences,  bellejs-lettres  et  arts  de  Be- 

sançon, dans  la  séance  publique  du  24  août  \  864.  Besan- 
con, Dodivers,  1865,  în-8. 
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Délayant  (L.  — ) .  Historiens  de  la  Rochelle.  La  Rochelle, 

Maréchal,  1864,  în-8. 

Dbjuayànt,  Voy.  Gauuâna. 

Dkuslb  (Léopold  — ).  Recueil  de  jugements  de  V échiquier  de 
Normandie  au  treizième  siècle^  1207-1270.  Paris,  Imp. 

impériale,  1664,  iD-4. 

Dei/>chb  (Maximiji  — ).  Description  des  monnaies  méropin" 

giennes  du  Limousin.  Paris,  Rollin,  iÔ63,  in-8. 

Dbi^tb  (Aug.  — )•  Notice  sur  deux  vases  étatiques  en  argent 
massif  trouvés  dans  le  lit  du  Rhône  en  1862,  et  acquis  par 

le  musée  Càlvet,  Paris,  Dupont,  1863,  in- 8. 

D6  Bahoni  Defeligb  Photopapa  (Cav.  Alfonso  — ).  Fiori 
poetici  in  Jjode  di  sua  altezza  serenissima  il  principe 

Alessandro  I  di  Gonzaga  duca  di  Manlora,  NapoH,  1865, 
in-8. 

Deschamps  de  Pas  (M.  L«  — )•  Note  sur  quelques  poids  mo- 
nétaires, 

-~  Engagement  des  trois  états  de  la  ville  de  Saim^mer 

d'observer  les  stipulations  du  traité  de  la  paix  d'Amiens 
en  1482.  Saint-<)mer,  Lemairi,  1865,  in-8. 

—  Les  églises  des  Jésuites  à  Saint"  Orner  et  à  Aire^sur4a' 
Lys.  Sans  date.  In-4. 

Des  Môultvs  (Ch.  -^).  Cottrte  dissertation  sur  là  prononcia- 
tion de  la  langue  grecque.  Limoges,  Ghapenlatid,  lê60, 

in-8. 

—  La  patine  des  silex  travaillés  de  main  d* homme,  Aoitlèaùx, 
Coderc,  1864,  in-«. 

Desnoykrs  (Pabbé  — ).  Notice  sur  un  sceau  de  V église  de 

Saint- Aignan  d'Orléans.  Orléans.  Jacob,  1865,  in-8. 

Dessalles  (Léon  — ).  Établissement  du  christianisme  en  Pé' 
rigord.  Périgneux,  Dupont,  1862,  in-8. 



—  195  — 

D'EsTOGQûoâ  (Th.  — ).  Sur  un  opuscule  de  Plùtarque. 
In-S. 

Dbs  Ve&gehs  (Noël  A.  — )•  iJÉirurie  et  les  Étrusques  ou  dix 
ans  de  fouilles  dàhs  les  Maremmes  toscanes,  Didot,  1Ô62, 

4864,  3  vol.  in-8etin-4. 

—  Ifo'uueltes  observations  sur  tes  peintures  murales  décou^ 
certes  par  routeur  et  M,  Alexandre  François  dans  la 

Nécropole  de  Fulci  en  1857.  In-8. 

Dubois.  —  Les  Silex,  In- 8. 

DufAUB,  vicomte  de  Pibrag  (A.  — )•  Mémoire  sur  quelques 
antiquités  de  Beaune^la^Rolande^  en  Gatinais,  Orléans, 
Gatineau,  1 844,  in-8. 

—  Mémoire  sur  un  cimetière  celtique  découvert  à  Beaugency» 
Orléans,  Pagnerre,  1860, in-8. 

—  Rapport  sur  les  fouilles  de  Sairu^Euverte  adressé  à  M. 
le  maire  d Orléans,  In-8. 

—  Rapport  sur,  un  mémoire  de  M.  le  chevalier  de  Beau^ 
regard  relatif  à  CefUtbum.  Orléans!»  Pagnerre,  1857, 
m-8. 

—  Notice  sur  M.  le  comté  Adrien  de  Bizenïom,  in-8. 

—  Mémoires  sur  les  fouilles  du  puits  des  Minimes.  Orléans, 

Ptigfet,  1864,  iû-8. 

—  Rapport  sur  C ornementation  de  riiôtel  de  Fille  dOrlécau. 

Orléans,  Pagnerre,  1852,  in-8. 

—  Inscription  sur  Cenabum.  ln-8. 

—  Découverte  da  tombeau  mérovingien  de  Saint-Ay.  Or^ 

iéans,  Puget,  1 861 ,  in-8. 

—  Riïppart  sur  le  mémoire  de  M.  Loiseleur^  intitulé  le  Chd^ 
teau  de  Gien.  ln-8. 



—  196  — 

DuFaBSNB  DE  Brauooort  (G.  — ).  Blanche  ̂ ^Aubehruche  vi- 

comtesse éCJcy  et  ses  trois  maris,  Amiens,  Lemër,  j86â, 
in-8. 

—  Un  dernier  motàM,  Henri  Martin.  Paris,  Durand,  1857, 

in-8. 

—  Le  règne  "de  Charles  VU  d après  M.  H.  Martin  et 

d'après  les  sources  contemporaines,  Paris,  Durand,  1856, 
in-8. 

  Étude  sur  Mme  Elisabeth,  Paris,  Aubry,  1864,  in-8. 

—  Une  supercherie  littéraire.  Les  lettres  de  Louis  XVL 

Paris,  Dirry,  1865,  in-8. 

DuKàND  —  Notice  sur  Ancerville.  In- 8. 

DusEVEL  (H.  — ).  Étude  archéologique  et  historique  sur  té- 

glise  de  Saint'Riquier,  Amiens,  Lenoel,  1863,  in-8. 

EoGER.  —  Discours  d^ouperture  prononcé  le  15*  décembre 
1 864  à  la  séance  publique  de  la  Société  des  Antiquaires  de 

iVor/na/i^/e.  Caen,  Leblanc-Hardel,  1865,  in-8. 

-«  Discours  la  dans  la  séance  publique  de  f  Académie  des 

inscriptions  et  belles'deetres  du  IS  juillet  1865.  Paris, 

F.  Didot,  1865,  in-4. 

—  Notice  historique  sur  le  duc  de  Clermonl-Tonnerre.  Pa- 
ris, Laine,  1865,  in-8. 

—  Observations  sur  un  procédé  de  dérivation  très^fréquent 

dans  la  langue  française  et  dans  les  autres  idiomes  néo- 
^latins,  Paris,  Imp.  impériale,  1864,  in-4/ 

Famintzin  (a. — ).  Die  f^irlung  des  Lichtes  auf  dos  Wach- 
sen  der  Ktemenden  Kresse.  Saint-Pctersbnrg,  1865,  in-4. 

FiuLON  (Benjamin  et  Clémentine  — ).  Nalliers;  ses  dépôts 
de  cendres,  ses  antiquités  romiuio-gauloises^  ses  seigneurs 

féodaux  y  ses  légendes ,  son  état  actuel,  Fontenay-le-Comte . 
Robuchon,  1865,  in-4. 



—  491  — 

FiLLON,  —  Lettre  à  M.  J.  Gougetsur  un  tiers  de  sou  et  or 

mérovingien  frappé  à  Niort.  Niort,  Clouzot,  1864,  m-8. 

Flkuby  (Edouard  —  ).  Les  manuscrits  à  miniatures  de  la 
bibliothèque  de  Soissons,  Paris,  DumouliD,  1865,  in-4. 

Forgeais  (Arthur  — ),  Collection  de  plombs  historiés  trouvés 

dans  la  Seine,  4^  série.  Imagerie  religieuse.  Paris,  Aubry, 
1865,  in-8. 

Fromentin  (F abbé  — ).  Hesdin^  étude  historique,  293- 
1865.  Arras,  1865,  in-8. 

Fuix  (J. . — )»  De  ̂ abolition  de  la  misère,  Amiens,  Tvert, 
1864,  in-8. 

Galitzin  (le  prince  Augustin  — ),  Messire  René  Benoist 
Angevin^  confisetœ  du  roi  Henri  TIL  1608,  Angers, 
Gosmer,  1864. 

Galles  (René  — ).  Note  sur  un  dolmen  découvert  sous  la 
tombe  lie  de  Kerkadoy  en  Cornac,  In- 8. 

—  Manné-^r^WBoeh,  Dolmen  découvert  sous  un  tumulus  à 

Locmariaquer,  Vannes,  1863. 

—  Note  sur  le  Manné-Lud  [Locmariaquer).  In-8. 

—  Fouilles  du  tnont  Scùnt^Michel  en  Cornac^  faites  en  sep' 

tembre  1862.  Vannes,  Galles,  1862,  in-8. 

Garnies  (J.  *— ).  Notice  sur  une  découverte  <ï objets  romains 
faite  à  Scùnt^Acheul-lès-Amiens  en  1861.  Amiens,  Le- 

mer,  1863,  m-8. 

GouRGUEs  (le  vicomte  de  — ).  Le  Dragon  de  Bergerac,  Bor- 

deaux, Dupuy,  1864,  in-8. 

Goya  (don  Francisco  — ).  Los  desastres  de  la  guerra,  Co- 
leccion  de  ochenta  laminas  inventadas  y  grabadas  al  aqua 
fuerte.  Madrid,  1863,  in-4. 

—  Los  proverbios,  Madrid,  1864  in-4  oblong. 



—  m  — 
G^mpnri  (GiQTi|imi  — ),  li^toiçno  çlV  ofiquedolto  e4  ̂  

terme  di  Bologna.  In-4. 

1-  peir  origine  delPuso  dei  Cocçhi  e  di  ̂ uç  JTeronesi.  Ço- 
logna,  MoDti,  1864;,  in-^ 

Grellet*6âlgi7ERIb  (Charles  — )•  Origine  du  nom  et  de  la 
villç  de  Cçiidrot,  Événements  importants  pour  son  histoire 

et  pour  celle  du  département  de  la  Gironde.  N*  de  V  Union 
4"  mai  1864. 

Geésy  (Eugène  — ).  Observations  sur  les  monuments  ^anti" 
qui  té  trouvés  à  Melun  en  février  1864.  In-8. 

GuKBnr  (V.  i— .).  Le  mont  Thabor,  sa  configuration,  ses  ri^es, 
Paris,  Martinet,  1865,  in-8. 

—  Mission  scientifique  en  Palestine.  Rapports  envoyas  à 
LL.  E£xc,  M.  le  ministre  d^État  et  M,  le  ministre,  de 

r Instruction  publique.  Paris,  A.  Bertrand,  in-8. 

Héricourt  (le  comte  Achniet  d*  — ).  Préface  de  t Annuaire 
der  Sociétés  sapantes  de  la  France  et  de  Vétrangcr.  1 865, 

i^-8. 

—  Fases gallo^omains  découverts  à  Souckon^  Pas-de-Calais ^ 
Arras,  1766^in-4« 

HoLMBos,  —  Thorolf  Bae^  fots  feff-a^lse.  Sur  fçnf^re-- 
ment  de  Thorolf  Baegi  fot.  in-8. 

—  Om  Eeds  ̂ ifige.  Les  anneaux  de  serment.  In-8» 

— -T  Om  Kong  Svegders  Reise.  Le  voyage  de  Svegder^  roi  de 
Suède,  ln-8. 

—  Norske  vaegtoderfra  F  Jortende  aar  hundrede.  Christia- 
nia, 1863,  in-8. 

Hquzé  (a.  -^)«  I^tude  sur  la  signification  c(es  noms  de  lieux 

en  France.  Paris,  Hen^ux,  1864,  in-8. 

HUC3ŒR  (E.  — ).  Monuments  des  anciens  idiomes  gaulois,  par 
H.  Monin.  In -8* 



—  499  — 

HncBEB  (E.  — )  Méreaux  de  plomb.  Paris,  ThnDOt,  4853, 
iii-8. 

—  Des  anneaux  et  des  rouelles j  antique  monnaie  des  Gau- 
lois. Notice  p€ir  M.  le  comte  Hippoljrte  de  FTidrangeSy  et 

note  sur  la  médaille  à  la  légende  KAAETGAOT.  In-8. 

«»  Des  Gaulois  et  de  leurs  médailles.  Le  Mans,  Monnojer, 
1863,iii-8. 

—  V émail  de  Geoffroy  Pkuitagenet  au  musée  du  Mans* 
Paris,  Derache,  i  860,  m-8. 

—  Histoire  du  jeton  au  moyen  âge,  Paris,  Rollin,  4  858,  in-8. 

—  Le  grand  couteau  de  Charles  le  Téméraire  au  musée  du 
Mans,  In-8. 

—  Lettre  à  M.  de  Saulcy  sur  la  numismatique  gauloise,  In-8. 

—  Lettre  à  M»  Adrien  de  Longpérier  sur  la  médaille  |^u- 
hise  portant  la  légende  Ferotal  et  sur  le  costume  des 
Gaulois.  In-8. 

—  Cçtalogue  de  la  collection  de  sceaux  matrices,  Paris, 

Derache,  1863,  in-8. 

—  Lettre  à  M.  le  baron  Chaudruc  de  Crazannes  sur  la  nu- 

mismatique gauloise,  In-8. 

—  Études  sur  les  poteries  gallo-romaines  découvertes  au 

Mans  à  diverses  époques,  Paris,  Derache,  1860.  in-8. 

—  Collection  de  sceaux  des  archives  de  t Empire^  décrite 

par  M,  Douët  d'Arcq,  Le  Mans,  1863,  in-8. 

Huillasd-Bréholles.  —  Rapport  fait  à  la  section  d^ histoire 
et  de  philologie  au  nom  de  la  commission  du  concours  des 

Sociétés  savantes  de  tannée  1 863  ayant  pour  objet  t éclair» 

cissement  et  un  ou  de  plusieurs  jentes  relatifs  au  droit  cou^ 
tumier,  Paris,  1864. 

—  Examen  des  chartes  de  t  Église  romaine  contenues  dans 
les  rouleaux  dits  rouleaux  de  Clurty.  Paris,  Imp.  impériale, 
1865,  in-4. 



—  800  — 

Huillabd-Baéholles.  —  Frederick  11^  étude  sur  C Empire 
et  le  sacerdoce  au  treizième  siècle,  Paris,  Hennujer, 

1864,  in-8. 

Jacquemin  (Louis  -^  ) .  Monographie  du  théâtre  antique 

d'Arles.  Arles,  Dumas»  1863,  2  vol.  m-8. 

JooRDAiN  (Éliaciii'Richard-SiniOD  — ).  Notice  personnelle 

autographe.  Dieppe,  Marais,  1863,  iii-8. 

JuLUOT  (G.  — )•  Catalogue  des  Inscriptions  du  musée  Gallo" 
Romain  de  Sens,  Sens,  Duchemin,  in- 8. 

KjLLLia.  ̂ ^  Jakob  Grimm.  In- 8. 

RouHÀRow  (N.  V.  — ).  Ueber  den  Lepolith.  Saint-Peters- 

burg,  1 865,  in-4* 

—  Beschreibung  cinigen  topas  Krystalle.  Saint-Petersburg, 

1865,  in-4. 

—  Notiz  ueber  den  ckiolith.  Saint-Petershorg,  1864»  in-4. 

Li3RUNiB  (J.  — ).  Les  livres  liturgiques  de  V Église  dJgen 
considérés  comme  monuments  historiques.  Agen,  Noubel, 

1861,  in-8. 

^  Extraits  de  ses  Essais  historiques  et  critiques  ̂ Argenson 

sur  f  A  gênais.  Les  Nitiobriges.  Agen,  Noubel,  1856,  in-8. 

Là  QuÉaiiax  (E.  db  — ).  Souvenirs  du  calendrier  français, 
Rouen,  Boi<sel,  1864,  in -12. 

Lastkybie  (Ferdinand  ̂ a  — ),  Bernard  Palissy^  étmle  sur  sa 
vie  et  sur  ses  œuvres.  Paris,  Pillet,  1865,  in-8. 

La  Vignb  (Pierre  de  — ).  Fie  et  correspondance ^  avec  une 
étude  sur  le  mouvement  réformiste  au  treizième  siècle^  par 

A,  Huillard^Bréholles.  Paris,  Pion,  1846,  in-8. 

Leblant  (Edmond  — ).  Recherches  sur  1^ histoire  de  la  para- 
bole de  la  v.'gne  aux  premiers  siècles  chrétiens.  Paris, 

Didier,  1865,  in-8. 

—  Note  sur  une  inscription  chrétienne  du  musée  de  Fienne 
{Isère).  Versailles,  Beau  jeune,  1864,  in-8. 



—  âoi  — 

Leblant  (Edmond.  — )  Inscriptions  chrétiennes  de  la  Gaule, 
Préface.  In-4. 

—  Note  épigraphique  sur  tétat  de  C église  de  Trêves  après 
r  invasion  des  Ripuaires,  Paris,  in-8. 

Lebrun-Dalbankb.  —  La  grille  de  tHôtel^Dieu  de  Troyes^ 
son  histoire  et  sa  restauration,  Troyes,  Bouquot,  1860, 
in-S. 

—  Recherches  sur  Vhistoire  et  le  symbolisme  de  quelques 
émaux  du  trésor  de  la  cathédrale  de  Trqyes,  Bonquot, 

1862,  in-4. 

—  Coup  d^œil  sur  t exposition  de  Troyes,  Troyes,  Dufour- 
Bouquot,  1864,  m-8. 

—  Le  trésor  de  la  cathédrale  de  Troyes.  Paris,  Imp,  Royale, 
1864,  m-8. 

Leglebg  (L.  — ),  Le  monument  des  Lollius  et  Apulée.  Ar- 

ticle inséré  dans  V Indépendant  de  Gonstandne  du  1^  avril 
1864,  in-folio. 

Lecointub-Ddpont.— iVb//f  <?  sur  demi-testons  de  Charles  IX ̂ 
au  différent  de  Caen  et  au  millésime  de  1562,  Caen,  1 863, 
in.8. 

Legrânb  de  Reulandt.  —  Organisation  des  états  de  Flandres 

depuis  V ordonnance  du  ̂   juillet  il lik  Jusqu^ à  la  réunion 
des  provinces  belges  à  la  France.  Anvers,  1863,  in- 8. 

Lemière^  —  Essai  sur  les  monnaies  gauloises  de  la  Bretagne 
armoricaine.  Rennes,  Gatel,  1852,  in-8. 

Levot  (p.  — ).  Les  ambassadeurs  de  Tippoo-Saeb  à  Brest  en 
1788.  Brest,  Anner,  1864,  in-8. 

—  Lettre  au  R.  P.  Carafon^  de  la  Compagnie  de  Jésus. 
In-8. 

—  Notice  sur  Landevennec  et  son  id>baye^  état  ancien  et 

moderne.  Brest,  1858,  in-8. 

—  Notice  nécrologique  sur  M.  Bizeul  de  Blain  (Loire^In^ 
férieure),  Brest,  Anner,  1865,  in-8. 



LiTOT  (P.  — )  Procès  é^Al.  Gordon^  espion  iin^aU  décapité 

à  Brest  tfra'l769.  Brest,  Annery  J864,  în-8!' 
— •  pistçirç  de  la  viUç  et  du  port  de  ̂ rest,  T.  II.  La  pilie  et 

le  port  Jusqu'en  1681.  Brest,  186(^1865,  ia-8. 

7—  Recherches  hûtorigues  sur  la  viUe  de  Mrett  md^  UN. 

JLe  pont  iu^périaleni^m  •  Brest,  liefouroier,  186Î,  m-8. 

LiBK&GB.  —  Le  siège  de  Poitiers.  Nouv,  édition.  Poitiers, 

Létan^,  1846,  in-8. 

LiNÀS  (Charles  db  ̂ .  Les  œuvres  de  saint  Éloi  et  la  ffirrO' 
terie  cloisonnée»  Paris.  Didroiij,  1864,  in-8. 

LiNOBNTHÂL  (Zacharie,  von — ).  JBeitraege  utr  ge^ekichte 

fier  BulgoKisçhfin  jfLirche.  Soiiït-Petersturg,  ig^ii»  i^rk, 

LiNBSE&  (Cari.  — ).  Fier  von  de  L*Isle  beohachtete  phjaden 
hedeckungen»  SaîntrPetersburg,  1864,  în-4. 

LoRiQCET  (Ch.  — ),  Des  mots  grigner,  grincer^  grimacer  et 

rechigner^  à  propos  de  t enseigne  des  Quatre  chats  gri' 
gnants  et  de  celle  de  Rechignechat  à  Reims.  Reims,  Dn- 
bois,  1868,  in-8. 

—  Papiers  provenant  de/,  £,  Colbert,  et  récemment  acquis 
par  la  bibliothèque  impériale  et  par  la  bibliothèque  de 

Reims,  Reims,  Dubois,  1863^  in-8. 

Mâcen  (a.  «— ).  Du  droit  de  monnayage  à  propos  de  lettres 
patentes  de  Charles  FI  aux  consuls  et  habitants  d!A^en  sur 

les  monnaies  étrangères,  In-8. 

BUgen  (A.).  Voy,  Labrunik. 

—  La  ville  ̂ Agen  pendant  t  épidémie  de  16S8  ̂ 1681  da^ 
près  les  registres  consulaires.  Agen,Noubel,  1862,  in-8. 

—  V Atlantide.  In-8. 

BlfOGioBA-YBao^NO.  -77  Sovra  J!w\a  mçj^ta  inçtfifa  d{  J^an* 
cesco  I  di  Francia»  In-4. 



MAKTblw»  (P.  — ).  àl^mQire  f^r  ks  h^omes  qf^iqtm  de 
Neu9y  en  Sullias.  Paris,  Rollin,  1865,  in-4. 

MABCusEir  (JoanD.  — ).  Die  fivntiie  der  Marmyren.  Sakit- 
Petershurg,  1864,  m-4 

Maréchjx  (Félix  — ).  Tableau  historiquCy  chronologique  et 
médirai  des  maladies  endémiques  qui  ont  rég^é  à  Metz  et 

dans  le  pays  messin  depuis  les  temps  les  plus  reculés  juS' 
q\ià  nos  jours.  Met»,  Verronnais,  1863,  m-8. 

Martigny  ()*abbé  —  ).  Explication  et  un  sarcopha^  chrétien 
dû  musée  lapidaire  de  Lyon,  Paris,  1864,  in-8. 

Martin-Daussignt.  —  Tableau,  votif  du  choléra^  peint  par 
Victor  Or  sel  pour  la  chapelle  de  Fourvières.  Lyon,  Perrin, 

1852,  m-8. 

—  Notice  sur  P  inscription  de  Sabinius  Aquila^  découverte 

par  le  P,  Menés  trier  au  dix-septième  siècle,  Lyon,  Ving- 
Irinier,  1857,  ip-S. 

— —  Rapport  de  la  commission  nommée  par  V  Académie  des 

sciences^  belles-lettres  et  arts  de  Lyon^  pour  examiner  la 
nouvelle  édition  du  livre  de  Spon^  publiée  par  M.  Mon- 
falcon  et  intitulée  :  Recherches  des  antiquités  et  curiosités 

de  la  ville  de  Lyon^  Ia-8« 

—  Mémoire  pour  servir  à  une  nouvelle  recherche  de  la  statue 
éçui^frc  antique^  à  laquelle  appartient  la  jambe  de  cheval 

m  brçï^^  tro^vée  en  1766  datw  Iq  Sdâne,  Lyoa,  Viog- 
trinier,  m-8. 

rr-  W<^^lce  si^r  le^  découverte  faites  en  ISSfd  lors  4e  h  (%»fl- 
fifion  de  f  ancien  hôpital  çl^  FUfesrSai^terCatheri'ie  ef  de 

t  Aumône  générale  y  devenus  plus  tard  f  hôtel  du  Par^*  In-8. 

•rr  Oe  t alliage  intime  de^  beauxrflrM  et  de  tarcbéologie* 

Lyon,  Dumoulin,  1864,  in-8. 

-rr.  Sçiice  sifr  la  décomer$e  de  Patt^AithédSre  astique  ft  des 
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restes  de  C autel  €r  Auguste  à  Lugdunuw.   Caen,  1963, 
in*B. 

'ilLijawr^kM9»xxim , -^  Description  ((une  voie  romaine  décou^ 
verte  à  Lyon  en  octobre  1 894.  Lyon^Vuigtrinier,  1856,  in-S. 

—  Notice  sur  le  perfectionnement  de  la  peinture  à  thuile 
par  Jean  de  Bruges  au  quinzième  siècle.  Lyon,  Vingtrinier, 

1857,  in-S. 

—  Éloge  de  rictor  Hier  t.  Lyon,  Vingtrinier,  1860,  in-8. 

—  Éloge  de  C.  Bonnefond^  lu  à  VAcadétnie  des  sciences^ 
belles-lettres  et  arts  de  X^w.  Lyon,  Vingtrinier,  1861, 
in*8. 

—  Éloge  historique  de  Pierre  RévoiL  Lyon,  Barret,  1842, 
in-8. 

—  Notice  sur  Victor  Orsel  de  Lyon.  Lyon,  Boitel,  185!, 
in-8. 

-^  De  la  vérité  sur  le  tombeau  de  Narcissa^  prétendue  fiile 

d*Young.  In-8, 

MAa-roNNB  (A.  de  — ).  Un  mot  sur  t histoire  de  France  en 
général^  et  sur  celle  du  comte  de  Bhis  en  particulier, 
In.8. 

—  V ancien  pontdeBlois  et  sa  chapelle.  Fms,  Aobry,  1863, 
in-B. 

—  Inventaire  sommaire  îles  archives  elépartementales  anté- 
rieures à  1790.  Département  de  Loiret^Cher,  l**Uv.  Biois, 

1863,  in-4. 

Màsqublez.  —  Étude  sur  la  castramétation  des  Romains  et 
sur  leurs  institutions  militaires,  Paris,  Domaine,  1865, 
in-8. 

Mathon.  —  Notes  descriptives  sur  quelques  vases  du  musée 
de  Beauvais.  In-8. 

—  Sépultures  gallo-romaines  à  Beaupais.  Épingle  à  cheveux 
I 

I 
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4ç  V époque  mérwingieime  trouvée  à  Marseille.  Bcauvais, 

Desjardins,  1856,  in-8,  . 

Mathon.  —  Note  biblii^aphiqiie  sur  unrecueillde  €€mtiqu€S 

.  religieux  recueiltfs  par  C  P.  JB,  Amiens,  Lenœl,  in-rS. 

—  Notes  descriptives  siir  les  séptdtttres  gallo-romaines  trou-^ 

véAsATourly.  {Oise),  Amieps,  1860,  in-8. 

—  Mistùire  de  la  ville  et  du. château  de  CreiL  Paris,  Dumou- 

lin, 1861,  in-8. 

— •  Nét(ee  sur  une  mitre  dUe  de  Philippe  de  Dreux,  conser^- 
4fée  au  musée  de  JBeauvais,  BeauTais,  Desjardins*  1857, 
in-8. 

—  Sarcophages  en  plomb  et  bas-relief  en  ivoire  découverts 
à  Beauvais.  Beauvais,  1 858,  in-8. 

MAuay  |[A]fred  — ).  Carte  de  la  Gaule  de  Peutinger^  avec 
de  nouvelles  observations  critiques,  Paris,  in-8. 

Meillet.(A.  — ).  Les  hommes  antédiluviens  du  Poitou.  In-8. 

IVIbnant  (Joachim  — )•  Les  écritures  cunéiformes,  Paris, 

Duprat,  1864,  in-8. 

—  Éléments  dépigraphie  cunéiforme,  2*  édition.  Paris, 

1864,  in-8.  ,      ' 
MéNABD.  —  Rapport  sur  les  travaux  de  la  Société  des  eui' 

tiquaires  de  V Ouest  pendant  Vannée  1863.  ïn-12. 

Michaux  (Alex.  — ).  La  pierre  Clouise.  elles  pierres  druidi- 

ques de  la  foret  de  Villers^-fioUerçts.  ln-32.     - 

MiCBBL  (Emmanuel  — ^}.  Remarques  sur  les  tournois  de  Chau- 
vanay  en  1285.  Metz,  Blanc,  1864,  in-8. 

MiCHELSEN  (A.L.  J.  — ).  Vrkundiicher.beitrag  zurCesehichte 
der  Land  frieden  in  Deutschland,  Nûmberg,  1 863,  in-4. 

MiNDiNG  (P«rd.  — ).  Beitrage  zur  intégration  der  diffe^ 
rentieU  gleichungen  erster  ordnung,  Saint-Petersburg, 

1862,  in-4. 



Mivntfllt  (Qiiriio  — ).  NottaUa  di  aiûurit  Ud^tami  Cdtef. 

NapoU,  186^,  in-4. 

MomiSBii  (Théodore  ̂ ,  Siiééire  dé  ta  monhaic  rùmeiiM^ 
traduite  de  rallemând  par  le  duc  de  Mâcas.  T.  li  Paris, 

Franck,  1865,  io*8. 

MoNTAiGLON  (Ailifeole  Dt  -— )•  Nétict  110^  Af.  "Gtibert^  lùr%. 

Mouno  (Oirfô  :^).  Monete  Frènto  ièaiiehe  OïïMkmaii, 

186S,m-.8. 

MouH  (Hv  — }»  Numimta^tie  fédddtt  dm  Daupkinéi  Furis, 
Eollin,  1665,  iti-4. 

—  Dissertation  sur  la  légende  Firgini pariturm.  Paris,  Mar- 
littét,  1868,  in-8; 

MoRLET.  —  Les  cromlech^ s  de  MachcHler  {Bas-RIiin^  arrou' 
âisseymm  de  Sa^rne.  Strâàbôtii'g,  Ôfergér-Levraulè,  186S, 
in-8. 

—  Notice  sur  les  cimetières  gaulois  et  germaniques  àècou' 
verts  dtm»  tes  emHroïïi  <^^tr^éalhoarg,  Strasbourg,  1864, 
in-8. 

NABAim  (l'abbé  Joseph  — ).  Wcéifiaire  dti  ftiodèse  et  de  là 
généralité  de  Limoges.  Limoges,  Chapoulaâld  frères, 
1856-1865  ia-8. 

Mauck  (a.  — ),  Etiripideischè  ̂ tudienr»  Zweiter  theÙ.  ̂ aitit- 

Pétersbcvg,  IMS,  in-!.       ̂  

Otrbppb  (d'  ̂ .  Ath.  de  Êoupêtte^  Essai  de  taitettes  tié^ 
fao/^erw  49«  Kv;,  mai  lB6tS.  liége,   Gatrinaïuie,  1665, 
in-18. 

OWBiASTKifcow  (Pbi^.  Heker  das  geheer  organ  wm  Petro^ 
myzan  fiâviattdls^  Saint-Pettkrsbarg,  186^  itt-U. 

Pattb  (Jehan  — »)•  Bourgeois  d Amiens^  Jtmrtkd  àisMrtque 

(15b7-1617).  Publié  «ur  le  «Aanusorit  de  la  bibliothèque 

d'Amiens.  Amiens,  Lemer,  1863,  in-8. 
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PAYîif*  (J.  bertrand  — ).  A  Motwgrûlph  ofthe  house  ôf  îjèfn^ 

piere.  London,  1862,  in-4; 

Kffokiê-lituicdtjRt'.  ̂ ^  Réthintk^  iFàY  dhers  tièux  du  payï 
des  Si^dnectes.  An^iettS,  Lem^  «itié,  186$^  in-8; 

Pelet  (Auguste  — ).  Essai  sur  les  anciens  thermes  âe^Ne- 
Mtàisûs  et  les  fnontcfnefits  qui  y^mrtttcA^ràr.Mîmes^  R<>g^ri 

1863,  m-8. 

Pownotî  b'AAÉcoiïaT  (le  ti(Somte  »«  — )  Compte  rendu  durée 
excursion  archéologique  dans  Seine'»e^  Marne,  Meilux, 
Carro,  i86»>  m-8. 

-^  Vrigitte  âa  "nom  de  TrOport  et  prett^e  de  inexistence  de 
cette  lucidité  à  f  époque  gtMHtomàine,  Meatix,  Garro, 

1865,  in-8. 

—  Essai  sur  la  numismatique  mérovingienne  comparée  à  la 

géographie  de  Grégoire  de  Tours,  Paris,  Roi  lin,  1864, 
in-8. 

Phioux  (Stanislas  — ),  Notice  historique  et  archéologique  sur 
r église  romane  du  prieuré  conventuel  de  Saint'Thibault" 
de^Bazoches  (dans  le  Sohsonnals),  Paxis,  Didier,  1864, 
in-8. 

QuiCHEBAT  (J.  — ).  Critique  des  àeuob  plus  anciennes  chartes 
de  rabbaye  de  Saint^Germain  des  Prés.  Paris,  Laine, 

1865,  în-6.  : 

QuiQUEREz  (A.  — }.  Sur  les  anciens  fe^s  de  chevaux  dans  le 
Jura,  In-8. 

RÂouT  (G.  — ).  Compte  rendu  des  travaux  de  la  Société  ̂ Ta- 

griçulturey  sciences  et  belles-lettres  de  Mâcon,  1833-1840, 
Mâcon. 

—  Cartulatre  de  Sairit'Vihcent  de  Mdcon^  connu  sous  le 

nom  de  livre  enchaîne,  ]Srâcon,Protat,  1^864,  in-4. 

Raillabd.  —  Les  principaux  ponts  du  mpyen  âge  à  Metz, 

Metz,  Blanc,  1864,  in-4. 
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RAVuin  (D.  José^Feroando — )•  Bautismn  de  Moteuraoma  II. 
Roveno  rey  del  Mexico.  In-4. 

ItàYMONo  (Paul  — ).  Dictionnaire  topographique  du  dépar" 

tement  des  Basses^Pyrénées,  Paris,  Imp.  impériale,  1863, 

RcMiisai.  —  De  t  usage  pratique  de  la  langue  grecque.  Paris, 

Hachette,  1864,  in-S. 

'  *£v  Jlxpifftoiç.  In-8. 

RicvBUED  (Le  cardinal  de  — ).  Lettres  y  instructions  diplo^ 
matiques  et  papiers  étÉtcU^  recueillis  et  publiés  par  M.  A^^e^ 

nel.  T,  V.  1639-1637.  Paris,  Imp.  impériale,  in-4. 

RoBEHT  (Ch.  —  ).  Monnaie  gauloise  au  type  du  personnage 
assis,  du  rameau  et  du  serpent.  In-8. 

—  Monnaies  méroQingiennes,  Agaune^  Auxerre^  Orléans  y 
Famars^  Metz^  Bellange^  Toul^  Mayence^  Beauté ^  J>if- 
viflersy  fuhleins,  In-8. 

—  Monnaies  de  Pfalzel^  de  Thionville^  de  Rcmilly  et  de  Be^ 
mélange.  In -8. 

RoccHi  (Francesco  — ).  Di  una  iscrizione  in  onore  di  Geta 
.  Cesarc  scoperta  in  Ancona.  In-4. 

RoNDiBR.  —  Notice  sur  une  inscription  de  Sai/U^Hilaire  ,de 

,i  Meile,  Mort,  Robin,  1843,  in-8. 

RouARD.  —  François  /•'  chez  Mme  de  Boisy.  Notice  d'un 
recueil  de  clayons  ou  portraits  aux  crayons  de  couleur, 

^  appartenant  ̂ .  la    bibliothèque.  Méjanes  d*Aix,   Paris, 
Aubry,  4863,  in-4, 

RoCYSA  (J.  — ).  Recherches  historiques  sur  le  chapitre  de 
f  église colirgialv  de  Sfunt-Pierre  cC Airc-sur-la-Lys.  Saint- 

Omer,  1860,  in-8. 

—  Documents  relatifs   o  fdlelier  mnnétaiie  cfArras  sous  la 
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domination  des  rois  d^ Espagne.  Bruxelles^  Devroye,  i859, 
in-S. 

—  Méreaux  de  la  Sainte-^apelle  de  Paris.  In-8. 

—  Notice  sur  quelques  plombs  des  fêtes  des  Innocents  et 
dautres  diçertissements  analogues  intéressant  la  cille 

et  Aire.  Bruxelles,  Devroye,  in-S, 

-—  Observations  sur  le  chronogramme  commémoratif  de  la 

fondation  de  téglise  collégiale  de  Saint'-Pierre  dAire. 
In-S. 

'^  Histoire  du  jeton  au  moyen  âge,  Paris,  RoUin,  1858, 

in-S,  i"  partie. 

RuPHEGHT  (F.  J,  — ).  Barometrische  Hoehenbestimmumgen 
im  CaucasuSy  ausgefuert  in  den  Jahren  1860  und  1861, 

furpflanten  geographische  Zweeke»  Saint-Petersbnrg , 
1863,  in-4. 

Saulgy  (E.  db  — ).  Étude  sur  la  série  des  Bois  inscrits  à  la 
salle  des  ancêtres  de  Thouthmès  III.  Metz,  Blanc,  1 863, 
iii-8. 

Savy  (a,  — ),  Note  sur  la  ea»eme  sépulcrale  de  Misy^  près 
Port'àrBinson^  arrondissement  dÉpemay.  In-8. 

Seftenvillb  (le  baron  Edouard  db  — ).  Découvertes  et  con- 
quêtes du  Portugpd  dans  les  deux  mondes,  Paris,  Dentu, 

1863,  in-18. 

Sghiefnbb  (â.  — )•  Abchasische  Studien.  Saint-Peterbourg, 
1864,  iQ-4. 

^OMOFF  (J.  — ).  Moyen  ̂ exprimer  directement  en  coordon^ 
nées  curvilignes  quelconques^  orthogonales  ou  obliques^  les 

paramètres  différentiels  du  premier  et  du  second  ordre ̂   et 

la  courbure  d'une  surfeuse.  Saint- Petersburg,  1865,  in-4. 
•—  Mémoires  sur  les  accélérations  de  divers  ordres,  Saint- 

Petersbnrg,  1864,  in-4. 

SôULTRAiT  (le  comte  Georges  — ).  ̂̂ ssai  sur  la  numismatique 
nivernaise.  Paris,  RoUin,  1854,  in-8. 

Ant.  Bulletin*  \k 
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-^  Notiee  sur  les  sceaux  du  cabinet  de  Mme  Ftbvre  de  Mécon . 

Paris,  DidroD,  1854,  in-8. 

Spagh  (L. — )»  Saint  Léon  IX ̂  le  pape  alsacien,  Strasbourg, 

Berger-Levraslt,  i864,  în-8. 

—  Simplicissimus  ̂   roman  de  l'époque  de  la  guerre  de 
Trente  ans,  extrait  de  la  ReQue  d Alsace,  In-8. 

—  Oifrit^  le  moine  de  FTissembourg,  Strasbooi^,  Berger- 
Levrault,  1865,  in-8. 

—  Bruno  (Braun)  de  Ribeaupierre  et  les  délégués  de  Stras* 

bourg  prisonniers  à  Sehwanberg,  Strasbourg  |  Berger- 
Levrault,  i865,  in-8. 

-«•  Nouveaux  tnéUmgts  dkistoire  et  de  critique  Uttérmre, 
Strasbourg,  Silbernianm,  18659  iQ«ii&. 

Spaepkens  (Al.  — ).  Cartulaires  de  P ancienne  prévôté  de 
Meersden.  Maéstricht,  Hollmann,  1864,  in-8. 

Strauch  (Alexander  — ).  Die  Fertheilung  der  Schilds-- 

kroeten  ueber  den  erdball,  Saint-Petersburg,  1864,  in-4. 

STftuvB  (Heinrich  — ).  Ueber  den  salzgehaU  der  Ost  See, 

Saint-Petersburg,  1864,  in-4. 

^  Die  artesischen  Wasser  und  w^ersilurisehen  TAone  zu 

Saint-Petersburg,  Saint-Petersburg,  1865,  in-4. 

SrawB  (Jacobas  Theodoras  «*«*)•  No<m  car»  in  Quinti  Smyr^ 

naeipost  Homerica,  Petropoli,  1864,  in-4. 

SreABT  (Jol»  — )  .  Memotr  of  alexander  Henry  Rkind  of 
Sibster.  Edinburgh,  Neill,  1864,  in^. 

Sullivan  (J.  — ).  L*Hermitage.  1864,  în-fol. 

TAiLtAKiDiSR  (A.  H.  — ).  Les  B^nardines  d Arques,  Paris« 

Laine,  1865,  in-8. 

TouRicAL*  —  Catalogue  du  musée  de  Narbonne,  Narbonae, 
1864,  in-8. 
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Vàziat  i>b  VormxB.  — *•  Jacques  Cœur,  Paris,  Dupray, 
1864,  in-S. 

Van  dbr  Stxiten  Powtos  (le  comte  — ),  Les  neuf  preux ^ 
gravure  sur  bois  du  commencement  du  quinzième  siècle^ 

fragmems  de  tkâiel  de  ville  de  Metz.  Pau,  Vignancour, 
in-S. 

Van  Dktval  (£.  — ).  Les  tapisseries  dfJrras,  Arras,  Goardn, 
iSeï,  in-S. 

VEBGBiBB  DB  RsTFTE.  — *  Lcs  ormcs  étAUsc,  Paris,  Didier, 
1864,  iii*8. 

Vebgnaud-Roiiaonesi.  •*-  Notice  sur  le  cabinet  de  Jeanne 
dJrc  à  Orléans.  In-S. 

—  Notice  sur  la  maison  dite  d  Agnès  Sorelj  rue  du  Tabourg^ 

n»  15,  <z  Orléans,  1864,  in-8« 

ViNOENT  (A.  (.  H.  — ).  Recherches  sur  Vannée  Égyptienne, 

Paris,  Daprat,  1865,  in-8. 

VoLBORTH  (A,  Von  — ).  Udfer  etnige  neue  Ehstlondtsche 

Illaenen.  Saînt-Petersbarg,  1864,  in-4, 

VoLCK.  (W.  — ).  Ibn  mâlik's  Ldmfyat  Al  AF*  Al  mit  Ba- 
dradtns  commentar.  Saint-Ptersburg,  1864,  iii-4. 

Wbnzel  (Gruber  — ).  Ueber  den  sinus  communis  und  die 
valvulœ  dervenae  cardiacae  und  ueber  die  duplicii»  fier 

venu  cava  superior  bei  dem  menschen  und  den  Saugethie- 

ren,  Saint-Petersburg,  1864,  in-4. 

WiDDiNGTON  (W.  H.  — ),  Édit  de  Dioctétien,  établissant  le 

mttximum  dans  l'Empire  romain,  publié  avec  de  nouveaux 
fragments  et  un  commentaire,  Paris,  Didot,  1864,  iii-4. 

WfEDEBflNN  (F.  J.  -^).  Fersuch  ueber  den  werroehstuischen 
dialekt.  Saint-Petersbarg,  1864,  in-4. 

WiNNEcatE  (A.  — ).  Pulkowaer  beobachttmgen  des  hellen  co^ 
meten  von  1862.  Saint-Petersburg,  1864. 
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WirrÈ  (J.  DK  — ).  Études  sur  les  vases  peints.  Paris,  1865, 

grand  in-8. 
—  La  trahison  d^ÉriphyU.  Rome,  1863,  in-8. 

—  Médailles  (t Amphibolis ,  Paris,  1 864,  jn-8. 

—  Apollon  Cillaeus.  Paris,  Thunot,  1864,  in-8. 

Revues  et  Jovmaiix. 

Annuaire  de  t Institut  des  provinces^  des  sociétés  savantes  et 

des  congrès  scientifiques.  Seconde  série.  —  Vol.  6  et  7, 
1864-1865.  Paris,  Derache,  in-8. 

Annuaire  de  la  Société  phi lotecknique.  Années  1863  et  1864. 

Paris,  1865,  Fontaine,  in-18. 

Annuaire  bulletin  de  la  Société  de  Vhistoire  de  France^  année 

1863.  Paris,  1863,  Renouard,  in-8. 

Bulletin  du  bouquiniste.  8  et  ̂ ^  années.  1864-4865. 

Congés  scientifique  de  France,  XXXI'  session.  Troyes, 
1"  août  1864.  Troyes,  in-4. 

Journal  des  Savants.  Années  1864  et  1865. 

L^ Institut.  Avril  —  décembre  1864.  —  Janvier  —  octobre 

1865.  Paris,  in-4. 

L^ Investigateur yioumnl de  Tlnstitut  historique.  Années  1864 
et  1865,  in-8. 

Mémoires  lus  à  la  Sorbonne  dans  les  séances  extraordinaires 

du  comité  impérial  des  travaux  historiques  et  des  sociétés 

savantes.  1861,  1863,  1864.  Philologie  et  sciences  mo- 

rales, archéologie.  1863-1865,  in-8. 

Hevue  critique  et  bibliographique ^  publiée  sons  la  direction 

deM.Ad.Hatzfeld.  V*  et  2*  livraisons, Paris,  1864,  in-8. 

Revue  africaine^  journal  des  travaux  de  la  Socicîé  historique 
algérienne,  publiée  par  les  membres  de  la  Société  et  sons 

la  direction  du  président.  Septembre  1863  à  décembre 
1865.  Alger,  in-8. 
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Reme  archéologique^  nouv.  série,  5*  année.  T.  III.  Janvier, 

février,  mars,  mai,  juin,  juillet  de  l'année  1864. 

Bepue  de  t  Art  chrétien^  recueil  mensuel  d'archéologie  reli- 

gieuse, dirigée  par  M.  l'abbé  J.  Corblet.  Années  4864  et 
1865,  in-8. 

Revue  saçoisienncy  journal  publié  par  la  Société  florimon- 

tane  d'Annecy.  1860,  1861,  1862,  1863,  1864,  1865, 
in-4. 

Sociétés  françaises* 

AxGÉUE.  —  Recueil  des  notices  et  mémoires  de  la  Société 

archéologique  de  la  province   de  Constantine.    1864  et 

1865.  €k>nstantine,  1864-1865,  in-8. 

Aube.    —    Organisation  de   la  Société  d'agriculture,    des 
sciences,  arts  et  belles- lettres  du  département  de  VAube, 

Cinquième  édition,  Troyes,  in-8,  1 864. 

—  Collection  des  Inventaires.  Sommaires  des  archives  dé- 

partementales antérieures  à  1790,  publiée  par  ordre  de 

M.  de  Persigny.  Première  partie  :  Archives  civiles:  Avhe, 

2*  livraison,  in-4. 

—  Mémoires  de  la  Société  académique  d'agriculture,  des 
sciences,  arts  et  belles-lettres  du  département  de  tAube. 
T.  XXVUI  de  la  coll.  Troisième  série,  T.  I,  année 

1864, in-8. 

Basses-Pybénébs,  — -*  Inventaire  sommaire  des  archives  dépar- 

tementales antérieures  à  1790",  rédigé  par  M.  Raymond, 

archiviste.  Basses-Pyrénées,  Paris,  Dupont,  1863,'  in-4. 

Bas-Rhin. — Bulletin  de  la  Société  pour  la  conservation  des 

monuments  historiques  d'Alsace.  Il*  série.  T.  II -III. 
Paris,  1364-1865,  Levrault,  in-8. 

Calvados. — Mémoires  de  l'Académie  impériale  des  sciences, 
arts  et  belles-lettres  de  Caen.  Caen,  Hardel,  1864-1865, 
in-8. 
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-—  BuUetin  de  U  Société  des  Antiquaires  de  Normandie.  IV 

et  V"  aimées.  Paris,  Dera^he,  1863-4864,  iii-8. 

-^  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie. 

m«  série,  III«  Tolune,  Paris,  Derache,  1865. 

Chabentb.  —  Annales  de  la  Société  d'agricolture,  arts  et 
commerce  du  département  de  la  Charente.  T.  XLYI  et 

XLVn.  Angonléme,  Nadaud,  i864-i86S,  in-8. 

GÔTES-Du-No&D.  —  Annuaire  des  Côtes-du-Nord,  1864. 
Saint-Brieuc,  in-24. 

CiBUSB.  —  Société  des  sciences  naturelles  et  archéologiques 
de  la  Creuse.  T.  IV,  V  bulletin,  Guéret,  1863,  in-8. 

DEUx-SÈvass.  —  Mémoires  de  la  Société  de  statistique, 

sciences  et  arts  du  département  des  Deux-Sèvres.  2*  série, 
T.  I.  1860,  Niort,  Clouzot,  in-8. 

-^  Bulletins  de  la  Société  de  statistique,  sciences  et  arts 
du  département  des  Deux-Sèyres,  2*,  3'  et  4'  trimestres 
de  Tannée  1864,  l*"'  trimestre  de  Tannée  1865.  Niort, 
in-8. 

GiLan.  —  Mémoires  de  P Académie  du  Gard.  Janvier  — 
octobre  1863.  Nîmes,  Glayel,  1864,  in-8. 

GiaoxvDB.  —  Carndaire  du  prieuré  couyentuel  de  Saint- 
Pierre  de  la  Réole  en  Bazadais  (Gironde),  du  neuvième 
au  douzième  siècle.  Bordeaux,  1 864,  in-4. 

HÀUTB*GiJio]infE.  ~  Mémoires  de  l'Académie  impériale  des 
sciences  de  Toulouse.  Sixième  série.  T.  !*■*.  Toulouse, 
1863,  in-4. 

—  Mémoires  de  la  Société  impériale  archéologique  dn  mîdî 
de  la  France,  établie  à  Toulouse  en  1831.  T.  VIII.  3% 

4%  5»  et  6*  livraisons.  Paris,  Didron,  1864,  in-4. 

Hàuts-Marnb.  —  Mémoires  de  la  Société  historique  et 
archéologique  de  Langres.T.  II,  n»  3.  Làngres,  1864, in-4. 
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Hâutb^Sayoib.  —  Bulletin  de  l'Assocùition  florimonUine 

d'ÀDnecj,  ei  Repue  siu^isiennêy  1855, 1856,  1857,  1858. 
Annecy,  m-8* 

Hautb-Loiab.  —  Anmiles  de  la  Société  d'agriculture, 
sciences,  arts  et  commerce  du  Puy.  T.  XXV  et  XXVI. 

1862-1863,  Le  Puy,  1864-1865,  in-8. 

Hautb-Yibnne,  —  Bulletin  de  la  Société  archéologique  et 

historique  du  Limousin.  T.  XIII  et  XIV,  Limoges,  1863- 
1864,  in-8. 

Hérault.  —  Bulletin  de  la  Société  archéologique,  scienti- 

fique et  littéraire  de  Béziers,  â*  série,  T.  Il  et  III.  Bé- 
ziers,  Millet,  1864-1865,  in-8. 

— -  Publications  de  la  Société  archéologique  de  Montpellier, 

n<>  30.  Août  4863.  Montpellier,  Séguin,  in-4. 

Indre-bt-Loi&b.  —  Mémoires  de  la  Société  archéologique 
de  Touraine.  T.  XV  et  XVI.  1864-1865.  Tours,  1864- 
1865,  in-8. 

Loire.  —  Annales  de  la  Société  impériale  d'agriculture  du 
département  de  la  Loire.  T.  VII,  VIII  et  IX.  St-£tienne, 
1864-1865,  în-8. 

Loiret.  —  Bulletin  de  la  Société  archéologique  de  TOrléa- 

nais,  1863  et  1864.  Orléans,  Jacob,  1863-1864,  in-8. 

Loire-Inf^eure.  —  Bulletin  de  la  Société  archéologique 

de  Nantes  et  du  département  de  la  Loire-Inférieure. 
T.  IV  et  V,  1863-1804,  Nantes,  Guérand,  in-8. 

Lot-et-Garonne.  —  Recueil  des  travaux  de  la  Société 

d'agriculture,  sciences  et  arts  d'Agen.  Première  série  : 
T.  I  à  IX,  1804-1860;  deuxième  série  :  T.  I,  1860. 

Agen,  in-8. 

Mburthe.  . —  Mémoires  de  l'Académie  de  Stanislas,  1863. 

Nancy,  veuve  Raybois,  1864,  in-8. 

Maanb,  -^  Mémoires  de  la  Société  d'agriculture,  commerce. 
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icknoes  el  arts  du  département  de  la  Marne*  T.  XXXYII, 
XXXYIIl .  i  863  -1 864.  ChAlons-sur-Marae,  in-8. 

Mbuib.  —  Mémoires  de  la  Société  philomatique  de  Verdnn. 

Verdun,  1840-1863.  Vol.  I  à  VI,  in-8. 

MofcBLLB.  "-  Mémoit^  de  TAcadémie  impériale  de  Metz. 

XLY*  année,  1863-1864.  Metz,  Roussseau-Pallez,  1864. 

—  Bulletin  de  la  Société  d'archéologie  et  d'histoire  de  la 
Moselle.  7«  année.  Metz,  Rousseau-Pallez. 

NoBD.  —  Mémoires  de  la  Société  d'émulation  de  Cambrai. 

T.  XXVn  et  XXVIU.  Cambrai,  1864-1865,  in-8. 

—  Mémoires  de  la  Société  im|tériale  d'agriculture,  sciences 
et  arts  séant  à  Douai.  Deuxième  série.  T.  VII.  1861- 

1863.  Douai,  Crépin,  1864,  in-8. 

—  Mémoires  de  la  Société  dunkerquoise,  1862-1 864.  T.  IX. 

Dunkerque,  1864,  in-8. 

OiSE«  —  Comité  archéologique  de  Senlis.  Comptes  rendu»  et 

Mémoires.  Année  1864.  Senlis,  1865,  in-8. 

—  Mémoires  de  la  Société  académique  d'archéologie, 
sciences  et  arts  du  département  de  TOise.  T.  Y.  1863- 
1864«  Beauyais,  in-8. 

Pa8-di-Calais.  —  Mémoires  de  l'Académie  d'Arras.  T. 
XXXVI  et  XXXVII.  Arras,  1864-1865,  in.8, 

«»  Bulletin  historique  de  la  Société  des  Antiquaires  de  la 
Morinie.  Treizième  année.  49-54  livraisons.  1864-1865. 

—  Statuts  de  la  Société  académique  de  l'arrondissement  de 
Boulogne  '  sur -Mer.  Boulogne -sur -Mer,  Aigre,  1864, 
in-8. 

—  Bulletin  de  la  Société  académique  de  Boulogne.  Année 
1864.  Boulogne- sur-Mer,  1865,  in-8. 

Sa6nb-bt-Loirb.  —  Annales  de  la  Société  éduenne,  1862 
à  1864.  Autun,  De  Jussieu,  in-8. 

Savoie.  >—  Mémoires  et  documents  publiés  par  la  Société 



savoisienne  d'histoire  et  d'archéologie.  T.  VI,  VU  et  YIII. 
Chambéry,  Bottero,  1863-1864,  iD-8. 

Seine-Inpérieuee.  —  Précis  anafytique  des  travaux  de  l'A- 
cadémie impériale  des  sciences,  belles-lettres  et.  arts  de 

Rouen  pendant  les  années  1862, 1863  et  1864.  Rouen, 
Boissel,  1863-1864,  in-8. 

—  Procès'-verbaux  de  la  commission  départementale  des 
antiquités  de  la  Seine-Inférieure.  T.  I«.  18i8  à  1848. 
Rouen,  in-8. 

Seine-bt-Mabnb.  —  Bulletin  de  la  Société  d'archéologie, 
sciences,  lettres  et  arts  du  département  de  Seine-et- 
Marne.  Première  année.  Meaux,  Carro,  1865,  in-8. 

Somme.  —  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Picar- 
die. Deuxième  série.  T.  IX.  Paris,  1863,  in-8. 

—  Mémoires  de  l'Académie  des  sciences,  belles-lettres,  arts, 
agriculture  et  commerce  du  département  de  la  Somme. 
Deuxième  série.  T.  IV.  Amiens,  1865,  in-8. 

—  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Picardie.  Do- 
cuments inédits  concernant  la  province.  T.  V.  Amiens, 

Lesner,  1865,  in-4. 

—  Bulletin  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Picardie.  Années 
1862,  1863  et  4864.  Amiens,  Lemur,  in-8. 

Yak.  —  Bulletin  de  la  Société  des  sciences,  belles -lettres  et 

arts  du  Var,  séant  à  Toulon.  32  et  33«  années.  1864- 
1865,  Toulon,  1865,  in-8. 

Vienne.»-  Bulletins  de  la  Société  des  Antiquaires  de  l'Ouest. 
Dixième  série.  Années  1862,1863, 1864  et  1865. Poitiers, 
in-8. 

-<-  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  l'Ouest.  T. 
XXVIII  et  XXIX.   1863-1864.  Poitiers,   1864-1865, 
in-8.    • 

Vosges.  —  Annales  de  la  Société  d'émulation  du  départe- 
ment des  Vosges.  T.  XI,  2*  cahier,  1862-1863,  in-8. 
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YoffMB,  —  Bulletin  de  la  Sodclé  des  «ciencei  hîalorîqiies  .et 
oatarelles  de  PTomie.  Années  4864,  1865.  Auerre, 

Perriqaet|  in-8. 

Soelétés  étfmmgéwe»* 

Aholiteeu.  •»  Proceedings  of  die  Societj  of  ftntiqnaries  of 
Loadon.  Seeond  séries.  T.  1  et  U.  Lradon,  i86i-i865, 
nîohols  and  sons,  m«8. 

—  Proceedings  of  the  Society  of  andquaries  of  Scottland. 
Voh  y,  part.  1, 1864.  EdkdMurgh,  Neill,  1864,  in*4. 

—  jirehaeotogia.  T.  XXXIX.  London,  Mchols,  i863, 
m-4* 

AiTTBiCHB.  —  Mittheilungen  des  historischen  Vereins  fur 

Krain,  redigirt  von  Augast  Dîmitz.  Dix-septième  et  dix- 
baitième  années.  1863,  in-4. 

—  Mittheilungen  des  historischen  Vereines  fur  Steiermark. 
13*  fascicule,  Gratz,  1864,  in-8. 

—  Beitraegevit%.\mAQ  SteiermarkischerGeschichts  quellen. 
lr«  année.  Grate,  1864,  in-8. 

—  Fontes  rerum  Austriacarum,  Osterreichische  Geschichts 

quellen.  Erste  Abtheilang.  Scriptores,  Vol.  IV,  in-8. 

—  Sitzungsberichte  der  Kaiserlichen  Akadémic  der  Wissen- 
chaften.  T.  XL,XLI,  XLII,  XLIII,  XUV,  XLV,  XLVI, 
XLVII.  Wien,  1863-1864,  in-8. 

—  Archiv  fur  Kunde  oesterreichischer  Geschichts  quellen. 

30"  vol.,  2«  livraison.  31»  vol.,  1«  et  2«  livraisons.  Wien, 
1864,  in-8. 

BAVxiOLi.  -*  Araeiger  fôr  Kunde  der  deutschen  Vorceit. 

10%  1 1*  et  12«  années,  1863-1865,  iQ-4. 

—  Ferhandlungen  des  historischen  Vereines,  von  Oberpfalz 
und  Eegensburg.T.  XXII  etXXIIL  Begensbui^,  ia64r 
.1865,  in^. 
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Bbiaiqiik,  —  Ammmre  de  la  Sodélié  libre  ë'énulaaion  de 
Liège  pour  les  années  1864  el  1865»  Liège,  Garmanne, 
i864-i865,  in-12. 

—  Bulletin  des  commissions  royales  d'art  el  d'archéologie^ 
I**,  IP  et  IIP  années.  Bruxelles,  1862-i864.  Bobwit- 
toucky  in-8. 

—»  CSommission  royale  pour  la  poUicatioD  des  andennes 
lois  et  ordonnances  de  la  Belgique*  ProcèM-verbaux  des 
séances,  T.  V.  Bruxelles,  i864. 

—  Liste  chnmologiqne  des  édita  et  ordonnances  de  rancien 
duché  de  Bouillon,  de  1240  à  1795.  Bruxelles,  Devroye, 
1865. 

—  Inscriptions  funéraires  et  monumentales  de  la  province 
de  la  Flandre  occidentale,  publiées  par  un  comité  cen- 

tral. Gand,  Hebbelynck,  1857-1865. 

—  Recueil  des  ordonnances  des  Pays-Bas  autrichiens.  Troi- 
sième série,  1700-1794. 

—  Bepue  de  la  numismatique  belge»  Quatrième  série*  T.  II 
et  III.  Bruxelles,  1864-1865,  in-8. 

DAiTBMAaK.,  —  Urduf  el  norsk  antiqnarisk  historisk  Tids- 
krift.  Bergen,  1837,  Vol*  I  et  II,  et  l'*  liyraison  du  111% 
in-4. 

—  Foren/ngen  til  norske  fortidsmindesmerkers  bevaring. 
Année  1863.  Rristiana,  1864,  in-8. 

—  Norske  fêrnleuninger.  Tnnsième  fascicule.  Klistiana, 
1864,  in-8. 

—  Norske  bygninger  fra  fortiden  Norwegian  buildings  frtm 

former  times^  k^  livraison,  Christiana,  1 864* 

—  Mindes  merker  af  Middelalderenê  ftunst  l  Norge.  1^, 
2%  3%  4"  et  5*  cahiers,  1854,  in-4  oUoaig* 

ttàm-llns,  Boston.  >^  Joumai  of  natural  histary.  T.  V!l, 
VIU,  IX.  Boston,  1862-1865,  in-8. 
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—  CaùUugme  of  the  american  philosophical  Sodrty  library^ 

part.  1.  Philadelphia,  1863,  iii-8. 

—  Proceedinp  of  tfae  american  philosophical  Society  Held 

at  Philadelphia.  T.  IX,  Philadelphia^  1864,  in-8. 

«-  ResuUs  of  meteorological  observations  niade  under  the 

direction  of  the  united  stats  patent  office  and  the  Smiih- 
sonian  institution,  from  the  year,  1854  to  1859.  Vol.  II, 

part.  I.  1864,  in-4. 

—  Aniisud  report  of  the  board  of  régents  of  the  Smithsonian 

institution,  for  1863-1864.  Washington,  4863,  in-8. 

—  Smithsonia/t  contributions  to  Knowledge.  T.  XIII,  XIV. 
Washington,  1864-4  865,  in-4. 

-—  Smithsonian  miscellaneous  collections.  Vol.  Y.  Washing- 
ton, 1864,  in-8. 

—  The  Canadian^  journal  of  industry,  science  and  art.  New 

séries.  Années  1864,  i865.  Toronto,  in-8. 

«-  Transactions  of  the  american  philosophical  Society  held 
at  Philadelphia  for  promoting  useful  Knowledge.  Vol. 

XIII.  New  séries,  1865,  in-4. 

-»*  Transactions  of  the  american  philosophical  Society. 
T.  XIII.  New  séries.  Philadelphia,  Blanchard,  1865, 
in-4. 

Gaies.  —  Ev  KoïvaxavTivouTroXei  EXXy)vixoç  çiXoXoyixo;  ouX- 
X^yoç.  DuYYpotfAfjia  Trcpio^txov  sx$($o[xevov  xaia  S(fAVcav« 

1'*  année.  T.  I.  Ev  Ka>v9TavTtve(r7CoXou  1683,  in-8. 

Geànd  DucHi  DB  Hesss.  —  Fûhrer  in  dem  muséum  des 

Vereins  zur  erforschung  Rheinischer  Geschichte  und  al- 
terthiimerinMainz  und  dem  roemisch  germanischen  cen- 

tral muséum  daselbst.  Maintz,  Seifert,  1863,  in-8. 

—  Zeitschrift  des  Vereins  zur  erforschung  dér  Rheinischen 
Geschichte  und  alterthuemer  in  Mainz.  Tome  II,  1863, 
in-8. 
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Itaus.  —  Il  JBorghiniy  giomale  di  filologia  e  di  lettere  ita» 
liane  compilato  da  P.  Fanfani.  FireDze,  1864,  in-8. 

PoETUGÀL.  —  Portugali»  monumenta  historica  a  secuiooc» 
tavo  post  christum  usque  ad  quintam  decimum,  Jussu 
Academiae  sciendamm  olisoponensis  édita,  Leges  et  oon- 
suetudines.  Vol.  I.  Olisoponey  1863,  in«fol. 

— -  Memorias  da  Academia  real  das  sciencias  de  Lîsboa. 

Classe  de  sciencias  mathematicas,  physîcas  et  naturaes 
Nova  série.  T.  Il,  part.  II.  T.  III.  p.  i.  Lisboa,  1861, 
in- 4. 

—  Histùria  e  Memorieu  da  Academia  real  das  sciencias 

morales,  politicas  e  bellas  lettras.  Noya  série.  T.  III, 

part.  1,  in-4. 

Russie.  —  Bulletin  de  l'Académie  impériale  des  sciences  de 
Saint-Pétersbourg.  T.  IV,  V,  VI,  VII.  Saint-Pétersbourg, 
in-4. 

—  Compte  rendu  de  la  commission  impériale  archéologique 
pour  Tannée  1863.  Saint-Pétersbourg,  1864,  in-4  et  in- 
fol. 

—  Mémoires  de  l'Académie  impériale  des  sciences  de  Saint- 
Pétersbourg.  Septième  série.  T.  V,  VI,  VII,  VIII,  1862- 
1864,  Saint-Pétersbourg,  Eggers,  in-4. 

Saxe.  —  Mittheilungen  des  Freiberger  Alterthumsvereins 
auf  das  Vereinsjahr  1864.  Heransgegeben  im  Aufbrage 
des  Vereins  von  H.  Gerlach.  Freiberg,  1865,  in-8. 

Suisse.  —  Mémoires  et  documents  publiés  par  la  Société 

d'histoire  et  d'archéologie  de  Genève.  Vol.  I,  II,  DI,  IV, 
V,  VI,  VII,  VIII,  IX,  X,  XIII.  Genève,  1842-1863, 
în-8. 

—  Der  Geschichtsfreund,  mittheilungen  des  historischen 
Vereins  der  fiinf  orte,  Lucem,  Uri,  Schwyz,  Unterwalden 

und  Zug.  Vol.  XVI,  XVII,  XVIII,  XIX,  XX,  in.8. 
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Rne  de  Fleurus,  9,  à  Paris 





ERRATA. 

Flig?  83,  ligne  16,  lîtec  1575  an  lien  de  1755. 

Phge  95,  Hgne  10,  lifes  M,  FFoMngton  an  lien  de  M.  r4uU 
JhÊgton. 

ATant-demière  ligne,  lises  amphithéâtre  an  lien  de  thdétre. 

Pfege  104,  avanl-demière  et  dernière  lignes,  lises  eammait  au 
lien  de  eammum^  et  singnlh  an  lien  de  inguHs, 

Page  105,  ligne  11,  lises  M.LeBlant  an  Usa  de  M.  de  Blamt. 

Note  1,  lises  JSièL  impér.  de  riemutai  lien  de  BUL  impér,  fonds 
dt  rUime, 

Page  117,  ligne  21,  lises  1497  an  Uen  de  1397. 

Page  118,  ligne  4,  lises  SmUê-Mmehould  an  lien  de  Sm/U-Mê- 
nehotdd» 

Plage  143  et  snîrantes.  Qaelqnes  fiintes  typographiques  se  sont 

glissées  dans  Tanalyse  d'nne  oommnnication  fiûte  à  la  Société 
par  M.  L*  Renier,  dans  la  séance  dn  4  octobre  1865. 

Le  premier  paragraphe  de  oetteanalyse  doit  être  ainsi  rétabli  : 
fl  Cette  inscription  a  été  tronyée  en  1864  par  M,  Payen^  com- 

mandant supérieur  dn  cercle  de  Bcrdj^wAréridjy  dans  des  mines 

connues  sons  le  nom  de  Kerbet-Gnidra,  sur  VOued-^hertioue^  à 
dix  kilomètres  dn  TÎllage  des  Ouled-Djellel  de  Lémora.  Elle  a  été 

reproduite  à  la  page  64  dn  Yolnme  dont  il  s'agit,  i 

En  outre,  à  la  page  145,  note  1,  lises  c  Jmudnumdro  »  an  lien 
Aar*  BcuxTUf.  15 



n4  BlAàTA. 

de  c  JimmmamUrû,  »  et  c  Joui,  El.  11^  c.  37,  $  128  »  an  lies 
ét€  &h.  ir,  «.  37.  » 

Note  S»  Ufa  c  ad  ttiemlam  pppmUritm  fuiêNm  i  an  lien  de 

P«|e  USy  ligne  S»  Im^ig^^hilUâitm^  «a  lien  de  Jf.  Bmuermd. 

Ligne  18t  lim  Dktmê  an  lien  de  /AfM#«. 
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